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Annexe 4:

Diplômes de Pauline NYlRAMASUHUKO
1. Humanités techniques, section sociale inférieure, Butare (1964)
2. Centre de formation et de perfectionnement d'employés de bureau, Kigali (1984 et 1985)
3. Diplôme de D7 Sociale, Jury central, Kigali (1985)
4. Licence de Droit, UNR, Butare (1990)
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m CENTRE DE FORMATION ET DE PERFECTIONNEMENT D'EMPLOYES ID
ru DE BUREAU • KIGALI

---'---

Jf~u~ SOUSS;9n~' J'e'Jipons que M." ••••••....»;l.dame, ~~••• ffi.;6.lIe m
...L~OdM~d~é <el à -~----_._ •. --_._- ru

le (en) r:.._ ".i:I.t,!l4..6.- Commune de J~ ,.................~
Préfecture de _~"." _ _--_ " _._- a suivi régulièrement du

3 Mai 1983 au 3 Février 1984, à raison de 28:heures par semaine, les cours

de la section de .Comptabilité et a' obtenu ---:l:~t;..4 ?ô .des points.

La fo:-matic'i1 portait sur les rnatières suivantes : ~l
1. Comptabilité Publique (180 H)
2. Comptabilité Gommercrale (240 H)
3. Comptabilité Industri.elle ( 70 H)
4. Marches Publics ( 40 H)
5. Organismes Publics ( 40 H) ~
6. Droit Fiscal ( 60 H) ~
7. Gomptes de Sécurité Sociale ( 60 H)
8. Notions d'Ecor-ornie ( 1:30H)
9. Arithmétique Appliquée ( 50 H)

10. Droit Commercial ( 60 H)
En foi de quoi. nous lui dèlivn:;ms le present CERTIFICAT ~

.\l..éVub1iqu<, ft Kiga:i, le J,.O ....MAi.L1S8It-- .....-- ..-
x<i' It-.•

~ ~,..l .~..Le Directeur du Centre
r: ; .~

~

~l,~--v '., )~~c.". ~~~
~/9 // . ,t.' . ~o.J~' ,

",,jCl~~

1"2:: 1-]1 J

(
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I~El){Jt~I"I{~{)l': H\VANDAISE ~
, "'1:'>'1";'('\0:111';. 111'\ j ••\. FO:'>'U'I'IO'X PUIH .•lQtrl1l
(,:'1' ~ l'N, LA 1,'lllDr",'l'ION ]·l(Ol··b:S~IONNlllr.r,Hl

~ ~

fi
CENTRE DE FORMATION ET DE PERFECTIONNEMENT D'EMPLOYES ~

DE 'BUREAU· KIGALf----

ClElR.T nf n CATN°_iB--
l,... .

Nous, soussignés. certifions que MOAolet2f. Madame. Mademoisetle

.""-{.,iF!2.ddlJ"a:J.??.luk lZ;<-d~&...né {el à' fda:-k~ , ,. ~
le (AA1 ,.1L.9./ir.I:.1...9!t.6' Commune de -,.:.~ ,.., ~...... .,

~

Préfecture de ..,1.Jt&faa.& , , , ,...........a suivi rèqullèrernent du

20 Mai 1984 au 20 Février 1985 il ralson de 30 heures par semaine, les cours

de la section de Secrétariat et a obtenu . ;;:::6' % des points. fi
La Formation portait sur les matières suivantes:

1. Secretariat: (650 h.) ..

1. Orqanis.atlon de Bureûu ( 30 h.)
2. Correspondance Aclministràtlve;:·.' ( 40, h.)
3, Classeme-nt ( 30 h.)'
4. Archivistique ( 50 h,) fi
5. Dactylographie (3'35 h.) .
6. Sténoqraphie (165 h.)

~

11.Françals Appliqué (120 h.) ~
lit. Kinyarwanda Appliqué ~ f 50 h.)

1
IV. Services Publics ( 50 h.)

. V. Législation Sociale ( 50 h.)
En foi de quoi. nous lui délivrons le prese-nt CERTIFICAT. .

ru Kigali. te _..__ ..·~·'5-··A-VR~..·!S!5·-,· .._,....·..:- ~"

. Le Direcli!r~~le9!.!!-..

l
',/.---, .'c : .<--f~

Vu pour r;~4{i~lffIJfI rJt!. signa{ures'

. ~.. ~ ~~~;;;"e. ID

~J:I--==- -==_-==_-= ====-:::-:::-:::- :::-::Jl! ~ J]
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Kr' n '1 A r- /7U'.)<+Lt.JO.

UNIVERSITE NATIONALE DU RWANDA
o' •

Camplls Unlversltntre de BUlare

.nR. TELeG~. UIIINAnW.... n. P. 111 nUTARt. RWA"DA. AFRloue CE>lTRALe

TELEPHo"e 212, ~1J

TELEX, U" R 00 s SH RW

A OUI DE DROIT

ATTESTATI ON TENANT LIEU DE DIPLOME

Adj oint d.e l' UNR,

t~ .na) nommé (e)

fl(X1$! (fille) de

e·t de

né (e) il

.le

Je soussigné, Dr Alphonse.RUDATSIKlRA, Sécrétaire Général

Campus, Universitaire de BUTARE,atteste par la présente que
NY.IRAMASUHUKQ P aul in~

~ • •• .• • •• •. •. •• •• •• • •. •• •• •. .•. •. •• •• " •• •• •• ~ •• f ~ ••••••••.•.•. ~ •. ;. • t •• •. •. •• •. •.•.•.•.•.••• t .•.•

NDlRAMIYE 'Gabriël
•. •. •. •. •. •. •.•..••.•..•..•.•.•.•..••.•..•••.• + ,,:' •. •. •• .•. ~ •.•.•••..••••. ~ .' •. •. •. .• •. •• •. •. •. •. •• •. •.•.•.

NYIRAKABWA Thérèse •
•• •• •• •• •• •• ••• •• ~ •. •• •• •• •• .•• •• •• •• •• ~ fi" •• •• •• • .•••••• -II •••••••.••.•• ;. •• •• •• ••• • •• •• •• •. •••••.••• , •• ~ - ••

GISAGARA - NDORA ~ BUTARE
•• ••• •• .".. • •• ~ .•• .•. .•• •• •• •• •• •• •• •• •• •• op • •• •• •• •• •• •• •• t .• •• •• •• , •• •• •• •. •. •• •. •• •. •• •. •• •. •• •• " •• .•. .••

1946
.•• •• .• •• •• •••••••.•••••••• 'l" ••.••••• ~ •••••• ~ ;. •• + •••.••.••••••••.••.• '1- ••••• ~ •

.ttJ$crit t e) i~ notre. Université en qualité d'étudiant t e) réguJ.i';'r (e), a ·suivi

les cours de J.il Ptlc;ulté Ilt'ôbakl. •. DE.J)RQIT •••••••••••. ~;.••••••••.• ~.••••

avec SUCCf:S. xli (Elle) est promu (e) •• .l~~Gr;ijGJ;F;F;.Eij.n~QJ;'J;.•......•....•

avec .. ~~~~~~":~~~~~.':'= Y:r:.n:~.~~.~ :~r:t;~~ académi.que 1989-1990.

La présente attestat.ion est déli vrée en un (1) exemplaire

et: t:icmt: l.ieu de diplôme q.u:i.,.. pour des raisons administratives, lLli sera remis

III t6r.iouremfm t.

Fai t à Butare,
29 octobre 1990.-· .:le 0 •••• 0 ••••••••• :.
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Annexe 5 :

Documents administratifs relatifs à la nomination de Pauline NYIRAMASUHUKO à Butare
1990-1991

l,
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-------,'- ,'.._---,----------,
,f ._".~. 1900

1

>:;-;;-'0 /06.23"

Son Exc.ellence I~onsieur le
Président de, la Républiq.ue
K l GAL I.-

Reprise et affectation
de l'~adame NYIRA.t·!AfJUHUKO
Pauline.

I10nsieur 10, Président,

J t ai l 'honneur de transmettre' è. votreExcellence un projet d'Arraté Présidentiel portant reprise et
a!.!'ectationde riadame NYIRAr'.A.StEUKO Pauline.

, La ,prénom::née avait été mise en
disponibilité pour poursuivre ses étude~ à l'Université Nationale
du Rwanda a.u bout desquelles 'élIe vient d'être promue Licenciée
en droit •. Je vous prt1pose sa reprise, au .i:1L"'listère de l'Intérieur
et du DéveloppementCommunnl où elle sera affectéè dans les~ervices juridtques de la Préfecture de 1rùTARE.

El1è reoplace budgetairement ~onsiêur
fjDABAl"iENYÉ nichel, Secréta..i.i:e <P,Administrat.ion, retraité par '
Arr!té Présidentiel nO 789/0~ dU 21/09/1990.

, .
, ~euillez agréer, ~onsieur le Présidant,l'express~onde ma plus haUte:considération. :

\

, \
;

\ Le
et
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ARRETE P~ES ~D'ENTItL N° .If'il-. /04 DU • î oS-&C • .199(1 •••
REPRISE, NOMIN~TION ET AffECTATION D'UN AGENT DE LA
GORIE D~S CADRES DE L'ADMINISTRATION CE~TRALE •

PORTANT "

PRrMI ERE CATE..,

• Nous ~ HA BVAR 1MA NA Juvénal:,
Président de la Ré publi qua ,

Vu le décret-loi du 19 mars 1974 portartt statut généI'al des
agents de ~'Etatt tel q~a modifié et ciomplété à ce jour, spéciale-'
ment an se~ aI'ticles 1er, 2, 4, 5, 6, 7 et Bi

Vu l'arrêté présidentiel nO 69/03/2 du 19 mars 1974 portant
statut déS agënts de llAdministration Centrale, tel que modifié et
cbmplétê è ce, jour, spécialement en ses articlei 1er, 2; J, 4,
alinéas 1er,2 et 6, eicisi qu'en ses articles 6, 7, 8 et 29, alinéa
2;'

Revu l'arr~té ministériel nO 821/06 du 15 octobre 1982 portant
,mise en, disponibilité d'un agent des cadres de l'Administration
Centrale;

Sur 'proposition de Notre Ministra~ de la fonction Publique et
di la Fo~mation~rof~ssionnelle et de Notre Ministre de l'Intérieur
et du D~vel,oppefilen't.,Communal,

j
j

t,.j Article premier.
Madame NYIRAMA SUHUKO Pauline~; ma tricu1e1 059, est uprise dans

las cadres de l'Administr~tion ,Ce~t:rale'lnomméa au grade de Secré-
\. 'taire d'Administration et affect.ée au M.lnistèra 'dà'l'Intérieur et

du Développement Co~~unal.

AVONS ARRETE.~T ARRETONS:.'.
~'.•....

Article 2.
L'arrêté minist.riel n· aZ1/06 du 15 ootobre 1962 est abrogé.

Article 3.
Notre Ministrs. da ~~ fonction Publique et de la Formation

Professionnelle et Notre Ministre de l'Intérieur et du Dévelop-
pement Communal sant chargés de l'exécution du présent arr~té •

... "'/ ....
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" Préparation globale par la pré-propagande dont la campagne concrétisera les résultats et utilisera

les effets._ Détermination des catégories de la population à influencer, choix des objectifs et des moyens
d'atteindre les catégories visés (presse, affiche, réunions en milieux rural, tracts en certains points).
_ Choix du thème unique avec lequel on va marteler le public en concentrant les moyens.
_ Exploitation de l'événement, création éventuelle de l'incident, décision sur les dates opportunes.
_ Mise au point du plan géographiquement et chronologiquement, organisation des moyens de
centraliser les informations de contrôle du déroulement;
_ Lancement des rumeurs parallèles destinées à la justifier tout au long.

Déroulement de la campagne de propagande

1. Présentation des faits et des adversaires.
Procéder par dénonciation et révélation politiques. A propos des événements et des incidents de
l'actualité, donner une interprétation faisant apparaître sa signification fondamentale. Celle-ci sera
présentée comme une explication de la nature réelle de l'événement ou de l'incident.
Simultanément le propagandiste doit toujours attester la pureté de ses intentions et, pour cela,
accuser l'adversaire:a) Accuser de méfaits présentés de telle manière qu'ils déclenchent les réactions de la
conscience morale commune. Thèmes d'accusations: hypocrisie, trahison, lâcheté, intention de
tromper, la malfaisance intéressée et égoÏste.parjure, mauvaise foi, utilisation de la force contre le
droit.b) Accusation en miroir. Imputer aux adversaires les intentions que l'on a soi-même,
l'action que l'on est soi-même en train d'accomplir. Ainsi celui qui utilise la terreur accusera
l'adversaire d'utiliser la terreur. L'avantage de l'accusation en miroir est d'enlever à l'adversaire
ses arguments.On développe chez les auditeurs et les bonnes âmes la certitude qu'en face de tels adversaires les
honnêtes gens se trouvent en état de légitime défense. Chacun voudra être du côté de la juste
cause.

Stratégie: Commencer par injecter dans te public les informations mensongères en disant qu'elles
proviennent des adversaires.
Démontrer le mensonge et en accuser les pseudo-émetteurs.
NB : Le langage du propagandiste sera celui de l'indignation. Glisser régulièrement du jugement
de réalité au jugement de valeur.

2. Fonction des slogans.Le slogan condense les idées ou les objectifs du parti dans une formule claire, frappante de
préférence euphonique
Ex. Nimugire Amahoro, Ubumwe, byo nzira y'Amajyambere
Urwanda ruzazamurwa n' amaboko
Y'abana barwo. Sinshobora kubizeza
Ibitangaza. [mana yaduhaye gucunga
neza ibya: Rubanda
(<< Ayez la paix, l'unité qui sont la voie du développement.
Le Rwanda ne sera développé que par ses propres fils et filles
Le bon dieu nous a confié la charge de la bonne gestion du bien public. »)
Il doit rallier au parti. Il s'agit moins de clamer les thèses doctrinales que de trouver des formules
répondant à des motivations plus publiques, à des aspirations générales canalisés au profit du
parti. Par leur répétition et leur association aux emblèmes et symbole du parti, on obtiendra l'effet

désiré.
3. Fonctions des symboles.
Le symbole exprime et résume en une image ou en un objet la doctrine toute entière. C'est un
signe qui renvoie à un tout et qui l'évoque par sa seule présence, ex : la houe et la serpette. Au
symbole s'ajoutent les attitudes symboliques (façon de saluer par exemple), les emblèmes et les
insignes, que renforcent les hymnes et les chants qui jouent un grand rôle dans les manifestations
de masse, meetings et défilés de propagande.
4. Les meetings et défilés
Le spectacle est un élément essentiel de la propagande.
_ Il alimente le besoin liturgique des masses.
_ L'attraction du spectacle crée un contexte qui donne à la propagande un écho multiplié.
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_ L'impression de masse crée pour les partisans un effet de survoltage, pour ceux qui sont dehors
(les hésitants, les indifférents), un effet de fascination.
_ L'environnement du spectacle crée un effet psychologique de tension émotionnelle qui rend les
individus particulièrement perméables à la propagande.
_ Des effets psychologiques s'y produisent ; effet de décharge, de contagion émotionnelle, de
perte de contrôle réflexif, facilitation des actes.

LA CONTRE PROPAGANDE

En même temps que la campagne de propagande à laquelle se livrent tous les partisans, il faut
mener une contre-propagande à l'égard de l'adversaire.
C'est une entreprise de neutralisation des campagnes adverses, de propagande et un effort pour
influencer les opinions et les attitudes des citoyens dans le sens opposé.
Règle:

_ Ne jamais sous-estimer la propagande de l'adversaire.
_ Ne jamais faire confiance à l'intelligence du public pour discerner les procédés de la

propagande adverse et pour annuler les effets.
Stratégie:
1. Éviter la surprise et l'attaque par surprise.
Il faut autant que possible prévoir les initiatives, chercher à en être informé et préparer les ripostes

immédiates.
Raison: Couper l'herbe sous le pied à une campagne, désamorcer ses bombes avant quelles
n'éclatent a un effet de décontenancement et de démoralisation sur les adversaires.
2. Analyser l'articulation de la campagne adverse.
_ Arriver à démonter la propagande adverse en ses éléments constitutifs par une analyse de
contenu de toutes ses productions (tracts, journaux, discours)
_ Dépouiller les idées de tout leur appareil verbal et tirer au clair les thèmes ainsi que les
techniques d'interprétation. ,...,
_ Reconstituer pour le public l'opération de propagande: partir des événements exploités, rétablir
leur sens c'est-à-dire leur donner un autre sens et montrer la technique de l'exploitation. Attaquer

.~ _-<>_ alors les points faibles, les utiliser pour faire planer le doute sur les autres points. Relever les
contradictions internes de l'ensemble et jeter le discrédit sur l'ensemble du discours.
3. Eviter la discussion de l'argumentation d'ensemble de la propagande.
Raison : Ce serait se placer sur son terrain, s'accepter comme accusé et se cantonner dans la
défensive, la contre-attaque est une attaque.
Stratégie: Utiliser la tactique de diversion sur les faits. Il s'agit de lancer une campagne de
propagande en exploitant un autre événement défavorable à l'adversaire et dont la signification
est relative à ce qu'on veut démontrer contre lui.
_ Tactique de diversion sur le parti: mettre ouvertement l'adversaire en accusation.
_ Tactique de diversion sur les personnes: déconsidérer les personnalités pilotes de la campagnes;
les munitions ordinaires sont la vie privée, les relations douteuses, les attitudes politiques dans le
passé.
4. Ridiculiser l'adversaire.
La plaisanterie et le rire ont un effet de désinhibition et de défense contre la suggestion. Il faut
essayer de ridiculiser l'adversaire en répandant à son sujet des histoires drôles par des affiches,
dans la presse (rubrique humour). Repérer ses défauts physiques et ceux de sa diction et les
utiliser à cet effet.
5. Faire prédominer un climat de force et d'unanimité.
Procéder par l'exagération des moyens disponibles et des résultats obtenus. Il faut montrer sa
force au delà de ce qu'on en a. Dans les comptes-rendus journalistiques, gonfler le nombre des
présences. Parler au nom du peuple dans les déclarations. Cela bouscule les hésitants qui
cherchent à rallier le grand nombre.
Pour faire prédominer ce climat de force, il faut aussi organiser des meetings et des défilés de
contre-manifestations: slogans, anti-propagandes des personnes ridicules en affiches ou déguisées
représentant les adversaires battus. Eviter de poser une action qui permettrait à l'adversaire
d'ameuter l'opinion publique par une superbe indignation.
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Cartes et pourcentages de la population tutsi en 1994
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Annexe 2 :

Ministres et députés originaires de la préfecture de Butare au cours de la seconde République
(1961-1994)

1) GOUVERNEMENTS de la 2<RÉPUBLIQUEl

GOUVERNEMENT du 1er août 1973
( 12 ministres)

Président de la République: Général Major Juvénal HABYARIMANA (hutu, Gisenyi)

Ministre des Finances et de l'Économie: Jean-Chrysostome NDUHUNGIREHE (hutu, Butare)
(se rang protocolaire)

GOUVERNEMENT du 11 juin 1975
(14 ministres)

Président de la République: Général Major Juvénal HABYARIMANA (hutu, Gisenyi)

Ministre du Plan: Jean-Chrysostome NDUHUNGIREHE (hutu, Butare) (6" rang protocolaire)

GOUVERNEMENT du 8 décembre 1977
(14 ministres)

Président de la République: Général Major Juvénal HABYARIMANA (hutu, Gisenyi)

Ministre du Plan: Jean-Chrysostome,NDUHUNGIREHE (hutu, Butare) (6" rang protocolaire)
Ministre des Travaux publics et de l'Equipement: Félicien GATABAZI (hutu, Butare) (13" rang

protocolaire)

GOUVERNEMENT du 8 janvier 1979
(15 ministres)

Président de la République: Général Major Juvéna(HABYARIMANA (hutu, Gisenyi)

Ministre des Postes et Communications : Félicien GATABAZI (hutu, Butare) (2" rang
protocolaire)

Ministre des Affaires sociales et du Mouvement associatif: Dr Venant NTABOMVURA (hutu,
Butare) (Ise rang protocolaire)

GOUVERNEMENT du 29 mars 1981
(17 ministres)

Président de la République: Général Major Juvénal HABYARIMANA (hutu, Gisenyi)

Ministre de la Jeunesse et des Sports : Félicien GATABAZI (hutu, Butare} (lO" rang
protocolaire)

Ministre de l'Enseignement supérieur et de la Recherche scientifique: Maurice NTAHOBARI
(hutu, Butare) (l6e rang protocolaire)

1 Tous les gouvernements de la seconde République de 1973 jusqu'au 6 avril 1994 furent nommés par le Président
Juvénal HABYARIMANA. Jusqu'au 31 décembre 1991, celui-ci occupa parallèlement le poste de ministre de la Défense
et fit fonction de chef de gouvernement. À cette date, un poste de Premier ministre fut créé et la Défense fit l'objet d'un
portefeuille ministériel autonome. D'avril 1992 à avril 1994, les Premiers ministres émanèrent des partis de
l'opposition nouvellement reconnus et la distribution des portefeuilles ministériels s'effectua selon des équilibres
nationaux et des logiques internes propres à chaque parti.
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GOUVERNEMENT du 17 février 1982
(18 ministres)

Président de la République: Général Major Juvénal HABYARIMANA (hutu, Gisenyi)

Ministre de la Jeunesse et des Sports : Commandant Augustin NDINDILIYIMANA (hutu,
Butare) (11<rang protocolaire)

Ministre des Affaires sociales et du Développement communautaire : Félicien GATABAZI
(hutu, Butare) (lS< rang protocolaire)

GOUVERNEMENT du 8 janvier 1984
(16 ministres)

Président de la République ;"Général Major Juvénal HABYARIMANA (hutu, Gisenyi)

Ministre de la Jeunesse et du Mouvement associatif: Major Augustin NDINDILlYIMANA
(hutu, Butare) (Ile rang protocolaire)

Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage et des Forêts Anastase NTEZILYAYO (hutu, Butare)
(12< rang protocolaire)

GOUVERNEMENT du 9 avril 1987
(16 ministres)

Président de la République: Général-Major Juvénal HABYARIMANA (hutu, Giseriyi}

Ministre de la Jeunesse et du Mouvement associatif: Major Augustin NDINDILIYIMANA
(hutu, Butare} (11e rang protocolaire)

Ministre de l'Agriculture, de l'Élevage et des Forêts; Anastase NTEZILYAYO (hutu, Butare)
( 12e rang protocolaire)

GOUVERNEMENT du 15 janvier 1989
(17 ministres)

Président de la République et ministre de la Défense Nationale : Général-Major Juvénal
HABYARIMANA (hutu, Gisenyi)

Ministre de l'Agriculture, de l'Élevage et des Forêts: Anastase NTEZILYAYO (hutu, Butare)
(10" rang protocolaire)

Ministre de la Jeunesse et du Mouvement Associatif : Lieutenant-Colonel Augustin
NDINDILIYIMANA (hutu, Butare) (16" rang protocolaire)

GOUVERNEMENT du 9 juillet 1990
(17 ministres)

Président de la République: Général-Major Juvénal HABYARIMANA (hutu, Gisenyi)

Ministre des Transports et des Communications; Colonel Augustin NDINDILIYIMANA (hutu,
Butare) (11C rang protocolaire)

Ministre du Commerce et de la Consommation: François NZABAHIMANA (hutu, Butare) (17<
rang protocolaire)

GOUVERNEMENT du 4 février 1991
(17 ministres)

Président de la République et ministre de la Défense Nationale Général-Major Juvénal
HABYARIMANA (hutu, Gisenyi)
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Ministre de la Famille et de la Promotion Féminine: Pauline NYIRAMASUHUKO (MRND,
hutu, Butare) (4" rang protocolaire)

Ministre de l'Enseignement Primaire et Secondaire: Agathe UWILINGlYIMAN,A (MDR, hutu,
Butare} (7" rang protocolaire)

Ministre des Travaux Publics : Augustin IYAMUREMYE (PSD, hutu, Butare) (Ll" rang
protocolaire)Ministre des Transports et des Communications: Immaculée GAHIMA KAYUMBA (FPR, tutsi,
Butare) (20" rang protocolaire)

GOUVERNEMENT" INTÉRIMAIRE" du 8 avril 1994'
mis en place après la mort du Président Juvénal HABYARIMANA

(19 ministres)

Président de la République par intérim: Dr Théodore SINDIKUBWABO (MRND, hutu, Butare)
Premier Ministre: Jean KAMBANDA (MDR, hutu, Butare)

Ministre de l'Agriculture, de l'Élevage et des Forêts : Dr Straton NSABUMUKUNZI (PSD,
hutu, Buiare) (5" Tang protocolaire)

Ministre de la Famille et de la Condition féminine: Pauline NYIRAMASUHUKO (MRND, hutu,
Butare) (l se rang protocolaire)

"GOUVERNEMENT RWANDAIS EN EXIL,,2
(7 ministres)

Président de la République: Dr Théodore SINDIKUBWABO (MRND, hutu. Butare)
Premier Ministre: Jean KAMBANDA (MDR, hutu, Butare)

Ministre des Affaires sociales et des Réfugiés: Callixte KALIMANZIRA (MRND, hutu, Butare)
(12" rang protocolaire)

2) REPRÉSENTATION PARLEMENT AIRE

DEUXIÈME RÉPUBLIQUE
Première Législature (1982-1983)

(64 membres MRND, 63 Hutu et 1 Tutsi)

Président: Maurice NTAHOBARI (hutu, Butare)

Élus de Butare

GATABAZI Félicien (hutu, Butare)
SINDIKUBWABO Théodore (hutu, Butare)
RUGIRA Amandin (hutu, Butare)
BANYANGIRIKI Zacharie (hutu, Butare)
NT AHOBARI Maurice (hutu, Butare)
MULINDAHABI Charles (hutu, Butare)
NSHIMILYAYO Ange (hutu, Butare)
NYIRAKAROMBA Béatrice (hutu, Butare)

Deuxième Législature (janvier 1984-janvier 1989)
(70 membres MRND, 69 Hutu et 1 Tutsi)

Président: Maurice NTAHüBARI (hutu, Butare)

! Gouvernement dit autoproclamé et non reconnu par la communauté internationale, Son représentant siégea au
Conseil de sécurité des Nations Unies jusqu'à la défaite militaire finale, Installé au Zaïre à partir du 17 juillet 1994, il se
donna alors ]' appellation de "Gouvernement en exil", La représentation partisane et ethnique des 19 ministres du
gouvernement est la suivante: 9 MRND, 3 MDR, 3 PSD, 3 PL, 1 PDC ; aucun ministre tutsi.

l Formé à Bukavu le 1" novembre 1994. Il est composé de 7 ministres dont 3 MRND, 3 MDR, 1 PL; tous sont hutu.
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Élus de Butare

GATABAZI Félicien (hutu, Butare), démissionnaire, remplacé par BANYANGIRlKI Zacharie
(hutu, Butare)

RUGIRA Amandin (hutu, Butare)
NTAHOBARI Maurice (hutu, Butare)
SINDIKlBWABO Théodore (hutu, Butare)
NYIRAKAROMBA Béatrice (hutu, Butare)
NDUHUNGIREHE Jean-Chrysostome
MULINDAHABI Charles (hutu, Butare)
SEKAMONYO Faustin (hutu, Butare)
BAGENZI Claudien (hutu, Butare)

Troisième Législature (janvier 1989-janvier 1994)
(70 membres MRND, 68 Hutu et 2 Tutsi)

Président: Théodore SINDIKUBWABO (hutu, Butare)

Élus de Butare
NTAHOBARI Maurice (hutu, Butare) appelé pour des fonctions incompatibles avec le mandat de

député, remplacé par RUTAHINTARE Camille (hutu, Butare)
NTEZILYAYO Anastase (hutu, Butare)
RUGIRA Amandin (hutu, Butare)
BARAVUGA Laurent (hutu, Butare)
MUKARURANGW A Bernadette (hutu, Butare)
NSAGUYE Fébronie (hutu, Butare}
SEKAMONYO Faustin (hutu, Butare)
BAPFAKURERA Jean (hutu, Butare)
SIND IKUB W AB0 Théodore (hutu, Butare)

Liste "définitive et officiellett des députés de l'Assemblée nationale de transition désignée dans le
cadre de la mise en place des institutions et devant théoriquement être installée le 5 janvier

1994
(70 députés désignés par les 15 partis agréés et désireux d'y être représentés)

Députés nommés de Butare :

MRND, Mouvement Républicain National pOUI la Démocratie et le Développement (Ll membres)
Adalbert MUHUTU (hutu, Butare)

FPR, Front Patriotique Rwandais (11 membres)
Protais MUSONI (tutsi, Butare)

MDR, Mouvement Démocratique Républicain (11 membres dont 5 de la tendance "Power" et 6 de
la tendance "TW AGIRAMUNGU")

Jean-Baptiste SEBARAME (hutu, Butare), tendance "TWAGIRAMUNGU", ou Athanase
SEBUCOCERO (hutu, Butare), tendance "Power". La place pouvait être attribuée à l'un ou à
l'autre suivant la tendance qui l'emporterait.

PSD, Parti Social-Démocrate (11 membres)
Évariste GASAMAGERA (hutu, Butare, représentant Kigali ville)
Jean BAPFAKURERA (hutu, Butare)

PL, Parti Libéral (11 membres)
Esdras KA YIRANGA (tutsi, Butare)

PDC, Parti Démocrate Chrétien (4 membres)
Thomas KABERA (tutsi, Butare, représentant Butare/Gikongoro/Cyangugu)
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H Assemblée nationale en exil H

Le gouvernement intérimaire puis le gouvernement en exil ont fait référence à une
" Assemblée en exil" qui aurait été désignée en juillet 1994 par le gouvernement intérimaire.

Président: Joseph NZIRORERA (MRND, hutu, Ruhengeri)
Vice-Président: François NDUNGUTSE (PSD, hutu, Butare)
Secrétaire- député : Jean-Bosco BARAYAGWIZA (CDR, hutu, Gisenyi)

Les députés ont prêté serment à Gisenyi devant M. Charles NKURUNZIZA (hutu, Byumba),
nommé président de la Cour de Cassation et ipso [acto de la Cour Constitutionnelle en
remplacement de M. Joseph KAVARUGANDA (hutu, Kigali) assassiné en avril 1994. D'après
certains députés, ils auraient tenu des réunions dans les camps à Gama avant de se disperser.
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Annexe 6 :

Listes de prisonniers du 8 octobre 1990 et du 23 novembre 1990 (parquet de Butare) (classés
par ordre alphabétique avec mention de l'ethnie)l

LISTE DE PRISONNIERS DÉTENUS POUR ATTEINTE À LA SURETÉ DE L'ETAT
ARRESTATIONS DU 08.10.1990

BATSINDA Servani (3) Tutsi

GAKUMBA Polycarpe (8) Tutsi

KALIKERA Marcelin (15) Tutsi

KAREKEZI Jean-Bosco (10) Hutu

KAYIZARI André (9) Tutsi, chanoine de l'église

anglicane à Butare (décédé)

MUNYAMPETA Anastase (12) Hutu

MUNYESHY AKA Frédéric (13) Tutsi

MURANGIRA François (7) Tutsi

MUSINGI Marie (lI) Tutsi

NDUWOMWE Albert (2) Tutsi

NIYONKURU (6) Hutu

NSEKANABO Fidèle ( 16) Hutu

RWABUKUMBA' Gaspard (14) Tutsi, chercheur INRS (tué en

1994)
SERUSHYI (1) Hutu

SIKOGUKIRA Martin (4) Hutu

UHAGAZE Ananias (5) Hutu

ARRESTATIONS DU 09.10.1990

EDIYONI Gérard
GA TSINZI Jean-Baptiste

séminaire, propriétaire d'un restaurant
GAKWAYA Jean-Baptiste (43)
HABIYAREMYE Antoine (39)
KANKWAKA Évariste (51)
KAREMERA (48)
KA YIBANDA Célestin (37) Hutu, susbtitut, devenu

procureur de Butare après 1994 (en prison ensuite - affaire P.-C. Rwangabo)
KAYITESI Emerita (50) Tutsi
MANY AGIHUGU Jean (19) Hutu
MASABO Laurent (29) Tutsi, commerçant atelier de

soudure (tué en 1994)
MBASHA-NIYITEGEKA Jean (30)
MITAU Vital (47)
MUKANDOLI :' Vivianne (17)
MUNGW ARAREBA Modeste (27)

(décédé)
MUNYAKAZI Daniel (36)
MUNYAMPAMA Ladislas (52)
MUNYAMPIRWA Jean-Népomuscène (53)
MUSONI Boniface (32)
NDAYAMBAJE Jean-Damascène (35)
NDUZINDAHO Jean-Marie Vianney (18)
NGIZWENA YO Anatole (38 Hutu (emprisonné à la

demande de Séraphin BARARENGANA, frère du président HABY ARIMANA)

(22)
(42)

Tutsi
Tutsi, professeur au Petit

Hutu substitut
Hutu
Tutsi

Tutsi (tué en 1994)
Hutu

Tutsi, prêtre recteur Butare

Hutu
Hutu
Hutu
Tutsi
Tutsi (frère enseignant)

1 Ces listes ne sont qu'un échantillon des recensements établies alors. Tous les prisonniers ne furent pas non plus
enregistrés au niveau préfectoral. Beaucoup demeurèrent dans les cachots communaux. D'une manière générale, les
personnels administratifs que nous avons rencontrés nOUS ont indiqué que les arrestations se firent presque toujours
après des réunions de concertation entre les représentants des mllitaires, des services de renseignement et le

bourgmestre de la commune.
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NKUBITO Straton (24) Tutsi
NSABYABERA Edouard (40) Hutu
NZIGIYE Daniel (28) Tutsi, (agent de la cooperation

technique allemande à Butare, propriétaire de nombreuses propriétés (tué en 1994)
RUGAMBWA Jean-Marie Vianney (20) Tutsi
RUREMESHA Tatien (46) Hutu
RUZINDANA Godefroid (25) Hutu (professeur à l'UNR,

nommé préfet de Kibungo en avril 1992, assassiné en 1994)
RWABUKAMBIZA (23) Tutsi
SEBAHIRA Ladislas (21) Tutsi
SEBAHIRE Anaclet (33) Hutu (prêtre marginalisé,

devenu aumonier militaire, surnommé Shikito, en fuite)
SEBALINDA Théophile (26) Tutsi (vétérinaire de la

préfecture de Butare, tué en 1994)
SEBUKANGAGA Jean-Baptiste (31) Hutu, (ex-tutsi, redevenu tutsi

après la prise du pouvoir par le FPR, professeur à l'UNR, commerçant, hôtelier)
TWAGlRAYEZU Samuel (45) Tutsi
TWAGlRAYEZU Évariste (49) Hutu
UWHANGANYE Védaste (34) Hutu
UWIHANGANYE Jean (41) Hutu
ZIMULINDA Narcisse (44) Tutsi
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LISTE DES DÉTENUS POUR ATTEINTE A LA SURETÉ DE L'ÉTAT ENCORE EN
DÉTENTION ET LEURS IDENTITÉS
23 novembre 1990

ABDU JUMA KAYIRA (60)
BARAHIRA Isidore (12)
BAVAKURE Jérôme (54)
BUSINGI Marie (41)
RUZINDANA Godefroid (16)
DUSHIMIMANA Abel (19) (professeur de médecine, ministre de la

Santé depuis la fin 2003)
FURERE Grégoire (43) (tué en 1994)
GAKIRE James (27)
GAKUBA Paul (75) président du club de football Mukura de

Butare, conseiller de secteur (mort en prison)
GASANA Samuel (76) (pasteur de l'église baptiste)
GASASIRA Télésphore (14) (médecin vétérinaire, tué en 1994)
GATERA Laurent (2)
HABY ALIMANA Jean-Baptiste (26) (professeur à l'UNR, nommé préfet de

Butare, assassiné en 1994)
HAKIZIMANA Léandre (71) (médecin)
HASSANI Saïd (51)
HATEGEKIMANA Augustin (34)
KABARALl Antoine (69)
KABAYIZA Eustache (33)
KABERA Vianney (57)
KA GIRANEZA Zéphilin (45) (écrivain, mort en prison)
KALlSA Jean-Claude (63)
KALIS A Léonidas (38)
KANGARUYE (82)
KARASIRA-MUT ABAZI ( 8)
KARUHIZE Henri (70)
KASANA Isaac (55)
KATABANDAMA Emmanuel (7) (professeur au Petit séminaiire, tué en 1994)
KAYIKIRE Janvier (52) (tué en 1994)
KA YIT AKIRE Athanase (22) (professeur devenu commerçant, tué en

1994)
KAYIT ARE Innocent (24)

"KAYITESI Emérita (25)
KA YIZALI André (44)
KAYUMBA François tué 1994 (49) (enseignant du secondaire)
KUBWIMANA Emmanuel (39)
MAS ARE Eugène (83)
MAYAMBARA Emmanuel (35)
MAZIMPAKA Innocent (32)
MUDAHERANW A Clément (31) (apparemment mentionné par erreur)
MUGONZA Expadito (36)
MUKAMANA Marie (80) (tenancière du bar « Chez Lida »,

concubine de Canisius Mudenge, puis de Théodore Sindikubwabo, tuée en 1994)
MUKANDOLI Viviyane (40)
MUKWANGA Appoline (62)
MUNGWARAREBA Modeste (74) (recteur du Petit séminaire)
MUNYENTW ALI Modeste (20)
MUNYESHULI. Vincent (72) (pédiatre à i'UNR)
MUPAGASI Filimin (11)
MURWANASHYAKA Pierre (64)
MUT ABO NW A Cécile (77) (commerçante, tuée en 1994)
MUTAGANDA François (15)
NAMANA Séraphine (13)
ND AGIWENIMAN A Innocent (29)
NDULIKIYIMANA Déo (4)
NDWAN1YE Augustin (67)

32



NGARAMBE
1994)

NGIZWENA YO Anatole (1)
NIYIBIZI Jean·Damascène (17)
NIYITEGEKA MBASHA (68)
NIYONIZEYE Gaëtan (65)
NKOMEJE Frédéric (50)
NKUNDINEZA Évariste (28)
NSONERA Pierre (3) (entrepreneur, tué en 1994)
NTIBIHANGANA Jean·Damascène (10)
NYILINGANGO Anastase (59)
NZIGIYE Daniel (23) (agent de la coopération technique

allemande, propriétaire foncier important de Butare, tué en 1994)
RUGWABERA Samuel (37)
RUREMESHA Tatien (42)
RUSHARAZA Jean (8 1)
RUTABANA Benjamin (30)
RUTAKAMIZE Joseph (21) (responsable de la IOe Kigali, tué en 1994)
RUTAZIBWA Ignace (73)
RUTS INDURA Alphonse (6) (professeur du Petit séminaire, tué en 1994)
[RUTSINDURA Alphonse (9) J
RUWIZANGOGA Stanislas (61)
RWABUHUNGU Verdict Parfait (46)
RWABUKUMBA Gaspard (48)
SAHABü Célestin (53)
SEBUKANGAGA Jean-Baptiste (66) (professeur UNR, important propriétaire

immobilier, hôtelier)
SEMUHUNGU
SHAKIMANA
SINDA YIGA yA
UWALIRAYE
UWIMANA
YILIRW AHANDI

Jérôme (47) (commerçant, atelier de menuiserie, tué en

Vincent
Cassien
Dieudonné
Martin
Léoncie
Vincent

(18) (commerçant, atelier de menuiserie)
(56)
(78)
(5) (commerçant)
(79)
(58)

c .."
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Annexe 7 :

Courriers du procureur de la République au préfet de Butare du 22 novembre 1990 et du
préfet au procureur du 23 novembre 1990 relatifs aux arrestations pour atteinte à la sûreté de
l'Etat et listes de prisonniers
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. ~-LB AT(~Tl ;'-..,~.,::''"""'''...-.->-...----
1 .' •REPUBLIQUE RWANDAISEMINISTERE DE 'LA JUSTICE

PARQUET.DE LA REPUBLIQUE
8UTARE •••

Butere,le 22/11/1990.
Noc/~/D.11/A/Proré.

jMDnsieur le Président du Conseil
de Sécurité BUTARE.-

Transmission liste des
personnes arr~tées pour
atteinte à la sOreté de
l'Etat encore en détention

Monsieur le p~é5ident;

de vous i~a~~mettte
tenus pour atteinte
ce jour' •.~, ~

pour
à la

En an~exe de la"~t~~énte,jlai ~thonneur
avis et considé~!tio~s~~a lista des déA
sOretd de 11Etat, t~~le qu'arr~tée à

.. ~_: : .' ;.J .....

," La tenue ~·veni~~ile ~'un~ rd union du
Cons-ë-iT-cS-"Séëuri té serait indispensable' âanif 'les plus brefs dé.•.
lais, pour donner des avis sur le maintien oU non en détention
de telle oU telle autre personne.. ~es membres du Conseil de sécurité qui
me lisent en copia, sont priés de noUS fournir tous les ~ndices
utiLes, chacun relativement aux personnes qui ont été arr~tées par
son service, '

Je vous en souhaite bonne réception.

te pROCUREUR DE LA REPUBLIQUE
BAGIRUBWIKO ~héoneste.

; ,\,H"~'''''' ~

.r_,,~~.Cooi~ 6~~~~informatian h:
pL .' • ,+1••••••••. '. ~, ~... ", '•• ,; :~ ,t,..",'Ii;""" _ ••,.•.•,

"MonsieIJt •. ,J;·SMinistre de 1"a Justice ..
KIGALI ••• ··:·· ".. ,,; ... = .....

- '." :..Mori~i·e{;·~'ie' p r'6cur~ur 'Géné r'al
près le'Cour d1Appel
NY"ABI SI NOV •••

-••Tous les membres du Conseil de
Sécuri té
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'''/~ ... ,.'
01 •.SERUSHYI fils e Seruzena et 'de Hukarukabukira originaire de'Vumbi Coih

L Commune Runyinya Butere résidant à Tumba, Commune Ngoma Butare,né en
1962,Hutu des Abesindi ,Cultivateur. ----

02. NDUWUMWE Albert fils de Gekube et de Mukawera originaire de Nyenge
G Oommune Nyaruhengeri Butere y résidant,né en 1967,Tutsi des Abezigabe

Cultivateur.
03. BATSINDA Servani fils de Ntacyabukura et de Nyirahene originaire de

L Marabs Commune Nya~izu Butere y résidant,né en 1940,Tutsi des Abanyiginy
04. SIKOGUKIRA Martin fils de Benyezeko et de Negucintege originaire de

L Bubezi-Ksyariza Burundi résidant N~oma Commune ~goma Butare,né en 194q
Hutu des Kbashubi,Ferrailleur. ' "

05. UHAGAZE Ananias fils de Gatôrano et de Nikuze originaire de Ramba
L C~rnmtineRunyinya Préfecture Butere ~é?idant à Ng;omg 2ème avenue ,Butare

ne en 1956, Hutu des Abagesera ,rfenuJ.sJ.er.
06. NIYONKURU fils de Hungiza et de Bindayirwanya originaire de Metens
l

Oommune Bihenga République du Burundi,résidant à ~oma-Ngoma Butare
né en 1965,Hutu des AbatOBO ,Oompteble,Netionalite Burundaise

07. MURANGlRA François fils de Rwarnulinda et de Uzarama originaire de
. 'L Baziro Commune Mugenza But8re,;1 résidant ,n.éen 1,958,Tutsi des Abanyiginyc

Cultivateur,
08. GAKUr1BA Polycarpe fils de Sebahire'et de Nyiramicandago originaire de
l Maraba Commune Nyakizu Butare,y résidant,Tutsi des ???? né en 1946,Cult.

10.
. L

KAYIZARI André fils de'Iseke et de Nyinawabatwa originaire de Burnbogo
Commune Gikomero Préfecture Kigpli,résidant à N_gO~NgOrna Butere, .né en' 19;;2 ,Tutsi des Abaha',Fasteur. t-. et. f;)..4 .c: ~ /.A-AL(A.<A.
et-- ;"t~ ~ (J ~ "fT"

Y~REREZI Jean Bo~~ils de Kamegeri et de Nyirankindi originaire de
Kinteko Commune Shyande Butere y résidant ,né en 1963,Rutu des Abasinga
Domestique.

11. ~roSINGI Marie fille de Karemera et de Mukandoli originaire de Kabale
.. [commune Kabale ,résidant Sahera communè Ngoma Butare né en 19701Tutsi des

???? Etudiante. -

09.

'1," , r1UNYAI''JJ?ErAAnasbe se fils de Rusatsi et de Kambenga origiuBire de
\-/ Nyarusange Oommune Runyinya Butare ,résidant Ngoma Ngoma Butare ,né en

L 1960,Hutu des Abagesera,Cultivateur. ---
13. ~nn~YESHYAKA Fréderic fils de Rwamurinda et de Mukaruhinda orl~lnaire de

Nyange Commune Nyaruhengeri Butere y résidant né en 1949,Tutsi des
L Abanyiginya,Cultivateur.

14. RWABUKUMBA Gaspard fils de Rukimirena et de Nyiramunenwa originaire de
'._ Bitare Commune Kayenzi Gitarama- ré-sidant Butere ville ,né en 1953,

Tutsi des'Abazigaba,Chercheur
15. KALIKERA Marcelin fils de Munyambibi et de Nyakaja originaire de Maraba, L Commune Nyakizu Bubar e y résidant, né en 1929 ,Tutsi des Abanyiginya

Cultivateur.
16. NSEKANABOFidèle fils de Rwambibi et de Muhimpundu originaire de G~tega

L
Oommune Hukingi Préfecture GitElrsma,résidant à URST,né en 1957,
Hutu des Abazigeba,Capita Manoeuvre.
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LISTE DES PRISONNIERS DETENUS P:)UR ATTEINTE Â LA. SURErE DE L'mM

17. M1.lKAl1DOLIViviane fille de Senyamiganda et de t'lubandwa originaire
L K.inj~ju-Rutare-Bywnba résidant à Sahera-.Ngoma-Butare né' en 1945

ou1.tl.vateu.:r" ~
18" NDUZINDAHOJI1. V. fils Nz~~y:imana r et de Mukaxusine eriginaure de

L liboge _Muyaga-Butare 'Y resl.dant ne en 1963,maçon.

19. ~NYAG:muGUJean fils Nzamba et de Ny1.rakà.'bwa;orlginaire de
L. Kin:yereri-Ndora-Buts.re y rés:idant ,né en. 1:9,?6tHutu des Abacyaba

Commerçant.
lW. RUGAMBHAJean l'larie Vianney :fils de Gatwa et de Niyontama
L originaire ·de Kibayi,J?réfectu::re Buta:re Y résidant,né en 1959

Tutsi des Abacyaba,Juje de Canton. '

21. SEBAH.IRALadislas tils. Byuma et de Nyakaja originaire de Maraba
L Nyakizu Préfecture Butare,y :résidant né en 1912,Tutsi des

Aban:yigin:ya; Culti vat eur"
22. JrDIYOnI Gerard alias Munyura:ngabo fils de GaBuxira. et de

. Mukan1rosi originaire de Bugene CommuneKarag'i'16 Bukoba résidant
L 'Kibingo Gishamvu Butare,né en. 1970,Tutsi des aban:yiginya, .

Chameur.
,2;. R\'1ABUKAI1BIZAfils de Rutambika et de Mugortikeye originaire de

Ramba CommuneNyakizu Préf.Butare,:v résidani1 né en 1953,
L Tutsi des Aba:r:t'yiginya,En.seign~t .•

24. NKUBITOStraton fils de Gasa..m.u:n:yigaet de llyiramugema originaire

L
Kaduha CommuneKarambo Gikongoro résidant Ngoma,Ngoma Butere
Né e n 1~7tTutsi des Z?7? Professeur. ----

30.

RUZINDANAGodefroid fils de Zihizina et de M,jkamuhire originaire
de Bisenga :\.\.abarondo Kibungo résidant Butare -vi1.le_~~!re
nê, en. ;'\95

1
,Huj;~des Abunguxa.,Chef de ~ervice UJ'lR ••••_M-.~~'-"'--I.J</ r. A-i

'~ a-- t:;::."r-' e-.- p-:'P~."...!( ~u ~ ,..,. ;;-' ,-

SEBALINDAThéophile fils de Ruhigira èt de'Karuyenzi originaire
de Mata CommuneRwamiko Gikongoro résidant MatY!1:zo~ Butare
né en 1930,Tutsi des A.bega,Véterina1.re. aa,.d~ c4.' z::.-t:.;~

~' :;IA.-f.ft'MUNG\'1ARAREBA.!'lodeste -fils de lltorabatwa et de llyiranturo
originaire de Jim.bu CommuneHuko Gikongoro résidant Butere ville
Ngoma "Butare ~né en 1951 ,Tutsi des A.basingaJ?rêtre.

NZIGIYE Daniel fils de BiziIllana et de Nzabam1"rita originaire de
Gasare Commune~hLbugaPréf.GikongorO résidant Ngoma~NgomaButare
né en 19lJ.2,Tutsi des .A.ban:yiginyatCOmptable.

MASABOLaurent fils de S'ekahra et de Hyiran:tamari originaire de
GishamVU Bummune GishamVU.B-utare résidant cyar\,ra_'Kimana-Ngoma
Butare né en 194-l\-,Tutsi··des abanyiginya,tlécanicien soudeur:-

l'1BASRA.-NTYITEGEKA.Jean fils: de Boyi et de Hyirabish'fli orie;inaire
de l\fyak'e.:n:yinYaCommuneCyimbogo Préf.Cyangugu résidant ~utare
ville. (Buye) ,né en 1946 ,Tutsi des A.banyiginya,Profess

eur
•

SEBUYJo.l\fGAGAJ. Baptiste fils de Butare et de Bagilinkanda
originàir

e
de Dusego-Kimegeri CommuneMukingi Gitarama,résidant

_-'- •• ~l"l"' .•••b "'!'. 'iq??Hutu des abasindi,Artiste.

25.

26.
L

27.

28.

29.
L

31.
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53. SEBAHIREAnaclet fils de Sebalinda et de Narame originaire de Nyar.rnmba
L CommuneJ:1ubuga Gikongoro résid ant Ngoma Ngoma But are ,né en 1953,Hutu des

Abasha.mba.,Pr~tre.

74-. mHH.ANGANYEVéda.ste fils de l'lpakanyi et de Nitegeka originaire de Kabo:n,a
L CommuneRusatira Butare ,résidant Ngoma Ngoma But ara ,né en 1962,Hutu des'

Abanyiginya,Cultivateur. --

~5. NDAYAHBAJEJean Damascène fils de Ka,lisa et de J1usaningwa ori~inaire de

L
Gacuriro CommuneRubungo Préfecture Kigali résidant Kigembe Commune
Kigembe Butare ,né en 1964 ,Tutsi des Abacya.ba,Entrel'reneur.

76. MUNYAKAZIDaniel fils de Rudindili et de Nyirantahoturi originaire de

L
Mururu CommuneCyimbogo Cyangugu résidant Ngoma:Ngoma Butare,né en 1952
Hutu des Abanyiginya,Conecteur. ~

571\' YlBA~mAcélestin f Is de Ntambiye et de Nyirakeromba. originaire de
ugogwe omm ~ gi Gitare:ma',résidant Ngoma Ngoma Butere ,né en 1961 ,

Hutu des ~babanda,S,ubstitu~. " '

78. NGIZ\vr:J.~AYOAnatole fils de Binego et de Nyambibi originaire de Kibumb"l~
CommuneKarambo Gikongoro rési~t N~o..nw..Butare,né A194-2,Hutu des
A~gt:;!~,Hui8sier.' ~.....- ~ ~ t~ ~

59. RABIYAREHYEAntoine fils Gisimba et Nyirangwabije originaire de Ne;oma
l.. CommuneN~a Butare y résidant.né en 1941,Hutu des Abagesera,Cult.

to. NSABYABERAEdouard fils de Rugwabiza et de Mukaruyenzi originaire de
L Gishyeshye CommuneTaba Préfecture .Gitarama,né en 1956.Hutu des .A.bazigaba

- .Détaillant. ,

~1. UWIRANGANYEJean fils Bugingo et de Mukankusi originaire dt;J Cyimana-Cyarwa
-L .OommunaNgeme, Butare,résidant Ngoma Commub.aNgome.Butare.né en 1970,Hutu

des abazigaba,Cult. -

~2o GATSINZI Jean Baptiste fils Kagabo et de Madamu originaire de Byahi
CommuneRubavu Gisenyi résidant; Ngoma ConrmuneNgoma Butare,né en 1955, .
-Tusti des abagesera,Commerçant. C;/.era-d t:,..z.? • ~ ~(G+Jt6()I'I~tf ~

t3. G\vAK'ivAYAJean Baptiste fils de Shirubwiko et de NtinawimandwB. originaire

L
yegera zo Préfecture Butare résidant Ngoma,Hgoma Eut ure ,

n~ en 1958,Hutu des Abagesera,Substitut.

14. ZiII"IULINDANarcisse fils de Sakindi et de !Cangera originaire de l'Iugano

C
'L CommuneKinyamakara Gikongoro ,résidant Har-aba CommuneMaraba,Butare

-, né en 1931 ,Tutsi des Abasinga,Cul tivateur.

~7o TWAGIRAYEZUSamuel fils de Nya.k.a,na et de Xenkindi originaire de Kimvuzo
L CommuneNtyazo Préf.Butare résidant Cyimvuzo Ntyazo Butare,né en 1959,
• Tutsi des abagesera,Cultivateur.

~6. RUREI'1ESHATatien fils de Seb~ et de Nyireltamena originaire de ndora
.L CommuneNdora Butare y résidan:t ,né en 1940,Hutu des. abacyaba,Cut.t..

t70 MITALI Vital fils de Rwamihigo et de J1adamu originaire-de Gashan~iro
L CommuneKiŒembe Butare résidani; Nyanza. CommuneHuye Butare ,né en 1958,
: Hutu des Abacyaba ,Fontainier.. .

~8. KAREHERAfils de Kitatire et de llyiranjenjeri originaire de Nyabinyensa

L
CommuneHuganza Butare,résidant Sahera CommuneNgoma Butare née en 1922,
Cultivateur. ----

~9.THAGIRAYEZiUEvariste fils de Ha'oi;yambere et de Mukamudenge originaire de

L
Kabakobwa CommuneKinyamakara G-ikongoro résidant Ngoma Ngoma But are ,né en

- 196~,Hutu des abanyiginyatConvoyeur.

50. KAYITESI Emerita fille de Semuhungu et de Niwemugore originaire de Gama
L Gama Nord Kivu Zaïrey y résidant,néé en 1957,Tutsi des Abasindi,Commerçant.
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- ..• -
51. KA:NK.\1AKAEvariste iiias Ntampaka fUs de .Karikera et de Mukllllluzima

L
originaire de Hara.ba CommuneNyaki.zu Préf.Butare if résidant né en 1965,
Tutsi des Abanyiginya,Chomeur.

52. MUNYAl'~ Ladislas fils de tWyisi et de Nyiramushikazi ori~inaire de
L Nkubi CommuneNgoma if résidant ,né en 1934,Hutu des abega,Cultivateur.

53. i1Ul:r.i.AHPIRHA J.Nép fils de Minani et de Uwambaye originaire de !Tyonza
L CommuneRuye Bu.tare Y résidant ,né en 1966,Hutu des ,Ahaha,Culti'Tatell:t.

l'
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LISTE DES DETENUS POUR ATTEIN~E A LA. 6URETE DE LrETA.T ENCOBE
EN DETENTION ET L:E.URS IDEffTITES •

...•
1. NGIZWENAYOAnatole fils de inel?o et de Nye.mbibi.l originaire de

Kibumbwe,Karambo, Gikongor'bJ. l'esidant à Ngoma,t .l\..omneNgoma, Butare,
Gl'effier au Tribinstance de J:lutare.·, , ..

2. GATERA.Laurent fils de Nyilidand.i et 'd~ XQllla';erit:\~'ol'i~naire de Kibingo
Commune Runyirqa, Butare r.ésidan..t à Ngomat Ngomal",;Buta~e.

3. NSONERA.Pierre .fils de Buraeanzwe et de ,;Ny,ir~akuba, 'obiginaire de OyanH
Commune Ngoma, Butare,entrepreneu~.

4. NKOLIKIYIMAIU Déo :ri'i.s de EUrI1sallzwe
Cyarwa-Sumo, Commune 1'1 goma , Butare ••

5. UWALIRAYEMartin fils de Ndindabigwi
Kibilizi, Commune Mubuga, Gikongoro,
Butare, commerçant.

. '~::._.'/.0;, ',: .:.'
et d'el Kàba~ni', originaire de .résidant'àJButare-Ville, Ngoma

6. RUTSINDURA Alphonse fils de Sebu.likoko ~td.e·'Mu:gwangali,originaire de
Gisagara, Ndora, Butare résidant- à Butare-ville.

7. K.A.TA.BA.NDAMAEmmanuel :.fila de Muragwashaka et de :Nyirahuku, originaire
de Gashiru, Gishamvu~ Butare résidant ~ ~tar~~vill~, Ngoma, ~rotesseur

.. a~ Petit Seminaire ~iKarUb~d~~ B~~~,~~~iÇi;~l;::j~)J;'~~I'~t;;~":'fo,!;",;-.": .' .. ,'
).~'"o.:KARA.6IRA-MUT~AZI fi+s~·.de.'N1Way-a. et~ ~~l!(;;~ild~t~~~:~Qi':D·~~p.aipe.;d,e ..Ngoma ,.' ,;"~
~:":.'}o~e: NgO~ ~.Bu:tar" :"ré'P1t~7,~à" ,~~l1'§: . ~J~~~Mt~;r:lt~:~~K,Ullb~d,
: ·9~:'1tm:bSINDURA.:Âlphbhsetila 'cr;r01èob:Lz,ab'i ~ ,0'0"" ,', .~ •.•••• ~fo~~nâ~~ë..:né ". :~;.;.j
. . C:p,)~n.ù:l:l?-za, Nd:f{ra,Butare" résidan't à Butar,e~~~~e'i !~~~~ea.se.rau Petit ..\

Semlnalre de aruband a. '..""'\ ""1',.:':.1: .,1: ','; .,-: i. '.:1: '.:{ ~'.~~:"~!~~"';'.~.~:.~:.,;'l . ~ . . 'r~. '

fils'de Furere e~'d~:~àndamage, originaire100 NTIBIHANGANA J .•Dama~cène
de Tare, Maraba, Butare ••

11 •.MUPAGASI Filimin fils de·Senkomo et de Z~b~'~indi, originaire de
1tibeho, Mubuga, Gik~ngoro. .;',~.

12. BARAHIRA Isidore nia de Gatashy~ et dé N"han:jurwi:mana, 'originaire' de
Kayumba, Kan,zenze, ~igali, résnm.t à But~e7villeo. '.

N.Al1A1U.Séra~hine fille ~e Kamayugi et de :ll~'kat'à~SwIl."ori~air«:l de RuP.ashY~'
Butare. , . '.' : . ,

.,f. 1 • "': ! • :;; ;"".~,. ",.g'. ~ .~.'; . . .

14-, GABA.SIRÂ Télésphore i fils de ,Kamana .et .d~ M.:niuaanll., !orig.inaire de
" ,~Gifumba, Mushubati.t, Gitar'ama, :céB:tdan~.:à.::~~f~.~~do,l;~j.;cuki~o,Kigali •• ':'.

~ • '1 . . .r;j.~ •• ' .f<t ••·.J::.: . '.~'~lI~.J~ ,'. • l,
.15. MUTAGANDAFrançois. ti;La .;de··,5e:rnub'i. et' 'i:le;-'N·.riîa.'f:Q.iiàii~t lorigina"ire de .: "

Rwronabare t Kigembe " Buta.re ,. réaidan-ç ,'à,"11u 'Bu:!!' a'.' , -'. \ . ,..;. '
::..Ù;~:';'RiJzIND~A .GOdefJ.otd ;!·i~i~:}~&~.\'iùifdill~'4i~~r~~r' " 'jif ?·~f~iJ.iij;fci~",~'.',;,~
,~..: . Bis~nga, K abarondo J : 'Ki b~gCl' ," i '.l::~:~:t..t~~,;~\~.lf:li~jt;:ti;;~l'):~;;".~.~.;}~·,.;·~·'.·j:~t~!.~..'~::.' .

'. ~.' < ",', ' •• ~": ••••••• ';!:.f~t::T.-:~:,t~~:;)1.t:m~~:I~"l~t,.~\l:'!'~"r\V-··~.·!.·(t~~~J·.~!I•••_t··~t· .
.17. NIYIBIZI. 'J .DlUlla'scèn& ,:.ri18·,~ae··B&l.ta:l.ndükà,;,::'et:!'ifté1~N·;;·· ~.ge...,}.i::iJ3fg!na.!:riè ... :

. '.' de :Gihanglil.,. Kanonibe t\oButare résidant à··~ab,?-ti~~;n:(~t;,~.':~.'>. ,:.
. .': j' .. , , '. "~". . ' : ., ..~{~i,~i.;,ti;'I,i~':'1,:·;~'~~4'ftd·~;·::~:r..... ; ,;.
.18. SEMUHtT.NGU Vincent· :q:.ls 'de." Mulindabigw~,\,:e.Y,; d:~:œa~1î:~~~'d,C,)rigina.irede

Bovu Muko Gikongo:vo•• ..: "0 ,,~,':'1l':~'1,.,,~ ,.•,' ,.'""i 1," ~~,.';,~:f.. ~.';.:.!.~!r.':\~r"~:::'...~:~; - ~
19. DUSHIMIMANA.Abel fils' de' Muganza. et deo Mo"ndutiye. 'ori·gi.nai:ce de Ta.ba

Gitarama. 1 .
1 -. . •

20. MlTNYENTWALIModeste fila de Milindi et de • ~0'., originaire de Zaga.
Rùn:yinya, Butarer> ,',

• • ~ •• " 1 •

21. RUT.A.K.AMIZE' Joaeph fils de Rwabashi et '0d.~ 11ib~'zi$a: or'igillaire de
l1araba, Butare.. . ..., . .". ,

: 1 ".".. .<.~,,:.::: '.!'~f·~·;~~:'·:·,c"<'»,~.:,.~; .: ", .

22. KAYITAKIREAthanas e\ fi la'· de Museruka:' et' :':de:~â'b'S:;gem~:,!.\o.r:tï;inai:ce ' a't,
Mp"'"d R" ' ' '.... ~'~"".. . vr "'.1 •.•..•.•.~, unyinya But "',.' " ,:0><,. ".',~. ",.... . ..

: ,.: .': :,.1 { . '. .. '. . ,~'.'.~..i a~~ .~~:j.~~:..
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,30.

_2-
1

NZIGIYEDaniel :Cils de 13izimanll.et de Nzaba:mwita originaire de GaBare'
tlubuga, Gikongoro.
KAYITAREInnocent fils de Gakuba Paul et de Njbaganwa, originaire
de Kibingo, Gisham'\1U,Butare.
KAYITESIEmérita filld de Bemuhungu et de Niwemugore,. originaire de
Gama, Zaïre.
RAJ3YALIMAlifA.J .Baptiste a.lias 3acré fils de Nksngu.ra et de M.rweru
originaire de Matyazo, Butare.
GAKIREJames 1:ila .de l'lunanira et de Mutumwanj:t.shi, originaire de
Yaramba, Nyakizu, Butare.
NKUNDlNEZA.Evariste fils de Nzigamasaoo 6.t de M.nkaka, originaire
de Bunazi, Runyin:ya, Butareo '.' .,.. \ .; . .ft' .'.:;, \ :".. !.. .
NDA.GIWENlMANAInnocent fils de ~;tzimana: ·e·~:.dEi;-.MuktillluBoni,.originnire .
da Vu:mbi, Runyin:ya, Butareo .... "'.' .:;:.;l"; ~f .""j' .
RUTABtlliA 'Ben~amih r1ls··de Kay:t·juka;:~~~..Ld~~l~t~U~·~/:o'iiginai~e' de .;
Murangara, G~shyjita, Kibuyeo . ,.': .;,'. " .'". :.~:,1t' .:

MUDAHER.ANWA.Clé~ent fils de 'l1udaher;~w~'~:è~' d~:M~~'gema, originaire
1

de Mukingi, Gita:ramao .,_. : "'~' . . 1

MA.ZIMP.A.KA.Innoceht fils de Bi ta.gonya et.' d~ Bakashaza, originaire-
de Nkima, Ruye, Butareo

33. KABA.YIZAEustache fttlB de l'lunya:mwindoet de N.buhoro, originaire
de Ngara, Rukondo, ikongorOo

;'lj.~ RA.TEGEKIM.ANAAugustin alias' Matai'o nia d.a Ruhunikinka et de Nyira-
mbonwa originaire de Runyin:yao

35~ MAYAMBARA.Emmanuel fils de Sempara et de Ventino originaire de
I1asaka, Ugan.dao

.' l '.'

36" l''IU~:t:TZAExpadi tq fila de Kawes:a.Ubwato et .da Muhit~~tsa.Namyano,. .
orJ.glllaire de1'1s,saka, Uganda" . . '." "'~"""..~. . .;.

.:.37.' RUGWABERÂ6ainue~ fiÜI \1e Levi --:IJ~~~~i:\~b~WJ~~#~dé; MukO~O"'V ganda:'!.,
,,8/ KALlBA:Léon~è1'BlmBj. 1i~aka~~,~i,;~jj~t~f;,~:~;iik~i'.,d'\lf~

rama, Buga.bira, ]Kirtfudo" Burundi~:st;, /'~k:.:\i':!/~::.;,~;;,H·~~;\\·,;··..;,:t., .: ··r :"',' ;:' ':. . 1. ', . :,:~,;:,~:~:,,~-(~,·q~;~~q~~~r'::;:~.:;.~>:\~}···'-·,.,.'.; '.. ,; " '.'
: 39. KtJBWIMA.NAEetj.el fila de Mu5eIllakWel~re;tl,:;d~;':~~?ta'Y~(ge':or~g~nll.ire..":':',

de Mukoma, a.fUI:PZ.O, Cyangugu.. ..•. ,.<., ~;·';"'.'I:::';;>:'::.r:·. • .". 1 .,.;.' ., "I·,~;.· ..),••. .-I,..,<._ .. ~." .. - ... t , • 1 ••• • ~ ••••

40. MUKANDOLIViviyane fille de SenyamigaJlda: ;·ët.' de il'lliha:ird.waor~ginaire.:
de Kinjuju, Rut~e, B-yumbao .' ' .. ': . .\• • 1

41. BUSINGII1arie fille d.eKaremera et de Mukando1.i, originaire de Kabal~
Uganda résidant. à Sahera, NgOIlla.,Butal'e.. !i~ .. . .. .

42. RUREMEBHA.Tatien fi1.s da Sebu;yuku' et de J)f,·ka.:m.ana,·originaire de
CyamukUza, Ndora, Butll..re~ . ~.". .1 .: :~ ~ \.,. '

43. FUREREGrégoire ;fns de Gashsngo e·t. de MO nyan:gJzi;,' o'riginaire de
Ninda, Kinigi, Ruhengeri.. . . ..' ~.. : 1 •

•,'14'. 'lUYIZALI André ~i1. de: IBake 'et d~'Nii~~~~~\iir4JÙb';.k.;~; ,','i
:. >' . Bu:mbogo,>Gikomero, KigUia .:. 'i \' .•~i· .,".- <.~'~~.'..... : j,;,: ...1
: : ': .~ '.: ':. . . .c >' ; 1 -1': ~;:; " A" ~ .:.::~:::~:;,l~;'~}~:i::;:Ù~:I:~ 'u\ ii\;~~3t'ih'..i. .<:~;<:!':
:.':\'45 ••; "1UGIRAN'EZ:!i: ';îephÜiii"f11s:'7de l{Q.baD:a-â:~:èt;~' ' .. ,. ..::!19:èî~~a13re':d6:;':':-4, '. .' R - N ,. '., G" t· ,." •..•..•..,.".•Il<i"""'>"'~""" ~,.,~.,. .. ..... "~\'"
• r, '. uk.ara.gata, yab~kenke,' :l. axam9.a'.,,'v ..•• h,,·ll· .;,iA'i.·~'!:r.·"·..w:.;.';·~ ·'..r:.,'.; -'. ' .' "~. i. . ,. , ';••" .,':....•.,j"l.",!FI:' ..".,~'i"~,.01' ,., •.•.•• , • .,. . '.

'1+6. RWABUHUliGUVerdict :Parfait fiÜ; '·dè:';.'· ~~bUhWigur:~er~e et de Ka1i-:'::
tsitsi, originaire de Ma.soro, Rutong'O, Kigali ~eaid.ant à ~goma

Zaïre.'
"'~., ;.

26.

28"
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68.

-3-
NGARAftBE Jérôme fils de Segaparasi et de N.buyenzi) originaire de
Cyarwa, Ngom.a, .Butare. ~

RWA.I:lUKUI1BAGaspard fils de Rukimire.na et de ~ mnnenwa originaire
de Bitaro, Kayenzi) U"itarama..

KAYUMBA François fils de Rucekeli et de Kamuyumbo, 6riginaire de Âaè
bur-emena , Runyinya, But are D ,.' ,

NKOMEJEFréderic fils ç.e Nj'amuB~ere~·'~t :)dei~tanirwa., originaire
de Gisagara, Gishom.a. Uyangugih ,.",,1 ',', ,~:'1

H.A.SSANI Sai.d Rajabu. fils de Said R:ij;,bd:':'e:;f'~a~~'Â~Éi~Mohamed, origi-
naire de Kigoma. Tanzanie. ,"'" {>''. ,;~,:,,; -

1 • -:. ~ :.:~~:.; .,::: ~i·. '

~IKIRE Janvier :tils de 1Il/..byalimanR. et ':dé;KlUiliilldi originaire
de Sahera, Ngoma. Butare.., : :',>' ;" ' '
SAHABO Célestin fils de Bi~gire et de:N~~ama~ina originairede
Kayanza, Burundi ••

BAVAKUREJéMme fils de Sekagabo et de Ntakirutimll:na originaire
de l1uyange', 'Butare ••
KASANAIsaac fils de Kashaka Bernard et' dè l1ukandoli) Mbarara,
Uganda. .•.... '
SHAKIl1ANACassien filB de Rabimana et de Bungurubwenge, originaire
de Munanira Shyanda.) utareD

KABERA Vianney ~i~s d~ BulimWinyundo,et.~~ ~~~hema. originaire
Gasas~\ Mubuga.,;GikOngo~o.. ,:,,!: :,~:":',·:.S>:~\i:~·.i~·'·':·'.;
YIL::Ç,RW.ARANDI: Vixh.".È't :r:tls ,'de G~'~'~t{~iW~~Yffi"àd~~a.,originaire :."
de tlyaruhengeri; utare. ' ',' ':'...:ik.,:!~:,', l ,,11 ... "r~--;'.~·a·~~'~J:~}l:·~~~'<:'IE\~·~·,1" .. " :

NYThING.A.NGO Anah'ase fils dé Ri.t'ar~~n~~:è~~·:d;:"Ndoruwan.ga,'o:t'ig1.naii
Nyaruteja, Kigembe, Buta.ro ~' ,:,.-.'..',..',: : '.. :.,~;1:> .• '; ,1'

ABDU JUMA-KA.YIRA. fils da K ayira et de: Nllx"ongo' oZ'iginaire de Murago
Kampala, Uganda... . '

RUGWIZANGOGAStànislas filB de Mubiligl .'et de Mutumwambaua" origi-
naire de •..•.unyinya, Butare.. , -

MUK1JANGA .A:ppoline fi~1;e da Pau CYAM.U:YANGA., et de Ernestina. J~sepha
Originaire de Kabare, Ugand.ab 1

K.AJLIBA Jean Claude !ils de Karasi et de 'Mpanzigaba originaire de j
Gikondo, Kigali" résidant à :Karubailda, secrétaire Prison :Ka:rubanda<>1

• ·1 . - !

M'OlMAllAB1:IY.AKAPierre fils de .Gatsingwa: ët::de N"baziga originaireM t B t ' , .... . , '
de a yazos ' u areo . ,',' .:\t\~~r~;~::.':':);':;l '".
NIYONIZEYE Gaët;b fi,lB .'deKaraIdbiZi'.'-é't$~~rK~~~~bl'. prigixie.ha de

N N b
'k _'r G··t - .•..••a ' ' 1;0'\ <'t,_'.' '.. ,' 'goma., ya 'J,.. eJ-lJ>-8,' 'J,.. a .•.••..•.••0 ,.' , • "."."';"'~'W>.';:":lij'i'~"f' .. . ~ . . ..:. ~.. :-':"~~"'/i"~';:-.i'i.i:j~·~ '. ~..' \'. :

SEBUKANG.A.GA J•Bkptislle ti~a ·dEi'ti.i~~·é.',;,;ifit~~~;;B*~'iiDkaridit' o;:i.gidaire';
deDusego, l'lukingi, Gitara.ll1a. , ' "":,'",:'"L"~?,~: - ~ "

. • , ••- I·~·;.o .,' ••~..• ":. •

NDW,ANIYE Augustin fils de Nde~5ero et d~::;iT;'ta:baro, originaire de
Kabuga• M'bl;l.zi, Butare.. ' l, "

NIYITEGEKA MBABHA.fils da Bo;ri et de N~1A'~bw1originaire de
Nyakin:yin:ya, :Kimb ogo , Cyangugu ••

KABARALIAntoine fils de Kabwmbizi et 'de Kamagaju originaire de
Bibungo, Mugina, Gitarama,. résidant à Kabutare ••

KARUHIZE Hen~ (Théoneste) fila de MarUhe et de l'labele originaire
de Buf~di, Kabale, Ugandao

48.

50.

·51.

55.
56.

60.

61.

67 •.

70.

71. HAKIZIMAN.ALéandre fils ds'Kagina et dè, M.sharangabo.
de Nkoro, Musange, Gikongoro • . originaire

,; ..
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-~-~--~-----------------_._-_.-

- 4 -

~I Vincent fila de M""i~.t'~llÇJ~t~l~~origi=r" .~~.
Kabere, Kinihira, Masango, Gitarama •. '~..::>" ,,:,: .

• ·t~ """'\'" " • ~l·, .

RUTAZIBWA Ignace fils·de Muliza etde'Nj~~~o, originairede
Bureg~, Mugambazi, Kigali.

MUNGWARAREBA Modeste fils de Ntarakatw~ et de N.nturo, originaire
de Jimbu, Muko, Gikongoro.
G.AKUBAPaul fils de Nyilidandi et de Kaniabera, originaire de Kibingo-l
Gishamvu, ButareQ

76. GASANASamuel' fils de Sebigabiro et de N.ki:t'omb"" originaire de
Coko, Mubuga, Gikongoro- .

77. MUTABONWAOécile alias Nyirabihogo fille .;d.!3. Ka:mayùgi et de N.ka:t'l1--
ngwa, originairel de .ktuhashya, ~uta.reo.";,.·:~J'l~.,~,,":,~+,,,:, ,':'

• < 1. ~. ,.: ,'''!' .''; .•..•, :~~j'~ ·'<o""~::.\;:'h:~ï'. ,'." . '.. " ,"c,:\-c

'i;:, 78_~;.:,SINDA.YIGAY~ D~eu~onné:.,::;~J;~i;dëJt&~pJ;i'gil·~c. tm'" ;~:q.ts~·IV.:et:~·~~.::N~~;*~~~
:;.:r ;.~,i.,,-r.mana, o:P!gl.DaJ.Iei de RW:.~Z~t;.;G:!-'Ç',,:ga~";:'~~\ 1 .' .. , .. \ "~.: .. "" ::: .. .:jt~
:..;~ ·~Ll:~:·'~. ::. "1: . 1 . ?~... .1; :~ •. .', ~:;.c::.~:'1~;';"I~,\"/I'~~!i:r :~I~;"/ ·:r;~·:. : .'~'C r;~':~:.).'!J·

;:?9'.·,~·:UWIMAN.A::Léoncie trille :'dê Xan:Ya'èà:~lû! .~t;:d.ii:;~,." " ft: ·ort·ginàii'ë· de :::j~'}:'~:
i .. 8ovu, Ruye, Buta:t'e~ .. ·····:··~,(,·,:;j;-'ti·~l.. ',:· .'\ ..l .. :-.,

.: . '"." . ;"-:"'~ :.~). ;r"~"'~~-';~G.~;1~~~lrjt~..~~,,~.:::;.~~.: .' '.' '1 t

80.. MUE:A.MANAMarie Lida fille de Ga:.sh'on'gore·'''e-ttfde~X:i:ùi.Ziga· originaire d-e' ,,0,
Tumba, Ngoma, .Butare.. . .' . ::;;. .:;: .

••• .; 1 • ".::

81. R(JSHARAZA. Jean fils de Munyambibi et d.e Nyl:t'ahahanju, originaire d.e
Gikir~bwa, Ruhashya, Butare~

82. KANGARUYEfille de Bine~o et de Nyirashy~libabaza, originai:t'e de
Nshunguli:t'o t Nyakizut residant è. Kampala .•, ,.

8~. MA.SAREEugène .rd.s de Ma6lll"e pa.scal et' de ·Mclc~dili.ma, originaire
de Rusunyu, KQ.lIlembe t Cyangugua

72.

75.

.,. ,
'+, ,".: T

, " .,:,.:A ,ir#~;~;lil.
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u ,
J'"

-~JBLIQùE lnl"UIDAISE
p~ :00 DU'lARE,

"ButàN, le 2'5/11/1990.
N- 0&5/04.09.01.

~ 1 A p:oopoa
des d6temm pou%"
.tte1nta r... 1&Su1t't& da
1'E-tat lIIl100N en d'tm:l:tlC'lb

Mons1.eu%"le ~ de la Mpub1.J.que
Près 1. Tribw:1a1. r4e 1imt :I.ns'tanae
MARE

, '. ,
Jta11them1Qo' ••• ~ ~ ta

vot:i"e ~ rtt 2A70/D.11/A/PfiDRB dU 'U/11/1~._~ 1&
u.at:e dos 4&tesma pour •.tt41nte l la Su14t4 da 1.flttat. .~ ••
détention et 1IlU1"8 ldmUU. respeet;l~ ,

Je _ PfIJ'ilCtI: èMl'pfmde1t •• 'fINI :fdl'e

~. cœae du reste vous le lJIlYUt, que ~ ~ ~ ~
en poasesa1a::t da ce-tte Uste et c1.e 1'14eDtU1cat1oa dU Illitarua. et que
1a comrdfl1!l1ol1.. Il'Y est d'j" penchde ma1n'tes 1:.1018 aI:D.* ~ ~.e

, J.. fort1.Orl. ~. ua 'n'18 ùDca pu 8ft
qUOl elle peut A:"V'1r au Connu Prftectora1.deS~U al elle n'ut
pas U80X"t1e Ù proposl:t1cnE éd..t&es pu" 1a COllId ulcm &le ~

Voua atd ans ~ ...,. C4ttte •••
=-"'fPI1C1l dIJ 'f='!. Il". p1.WJ W:m1 e.ucuzw l'+1iS'OQI~ ••• ~ ~Jl
~ ft S40uritA YtliUC avaJ:t FU c1a la, i'btr •• - ~ P'Œ'
idct1t1a' lu pe%'somutS .,.m tGm:sû.. _.~t4ëD. ~~ •
1'U'l'U'ta-t1aI" chaeuDdU tWtIDWI n a:ÎntÎDiÎ' ~:;-~ •• .,. ~
~t1aa.. . ':: 1

81. ce10W .tda ~:p":",,~. ~ MI

doute pu que a"en par la ~ ch 'tr1 qutU -,:t.ut ~W d
c-.s't vous qui en ttea 1& Prlblden:t.

. ,
,
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Annexe 8 :

GOUVERNEMENT" INTÉRIMAIRE" du 8 avril 1994
mis en place après la mort du Président Juvénal HABYARIMANA'

Président de la République par intérim : Docteur Théodore SINDIKUBW ABO (MRND, hutu,
Butare)

Premier Ministre: Jean KAMBANDA (MDR, hutu, Butare) (jugé)

Ministre des Affaires Étrangères et de la Coopération: Clément-Jérôme BICAMUMPAKA
(MDR, hutu, Ruhengeri) (arrêté)

Ministre de l'Intérieur et du Développement Communal : Faustin MUNY AZESA (MRND, hutu;
Kigali) n'a pas pris son postel, remplacé par Edouard KAREMERA (MRND, hutu, Kibuye) le
22/4 (arrêté)

Ministre de la Justice: Agnès NTAMABYALIRO (PL, hutu, originaire de Kibuye résidnt à
Gitarama) Réfugiée en Zambie en 1995, elle a été enlevée à son domicile le 27 mai 1997 par
des agents du gouvernement rwandais.

Ministre de la Défense: Augustin BIZIMANA (MRND, hutu, Byumba) (recherché, réfugié en
Afrique de l'Ouest) ,

Ministre de l'Agriculture, de l'Elevage et des Forêts: Dr Straton NSABUMUKUNZI (PSD,
hutu, Butare)

Ministre de l'Enseignement Primaire et Secondaire : Dr André RWAMAKUBA (MDR, hutu,
Kigali) (arrêté)

Ministre de l'Enseignement Supérieur, de la Recherche Scientifique et de la Culture: Dr Daniel
NBANGURA (MRND, hutu, Gikongoro) remplacé pat Jean de Dieu KAMUHANDA (MRND,
hutu, Kigali) après sa nomination comme chef de cabinet du Président

Ministre des Finances: Emmanuel NDINDABAHIZI (?SD, hutu, Kibuye)
Ministre de la Fonction Publique: Prosper MUGIRANEZA (MRND, hutu, Kibungo) (arrêté)
Ministre de l'Information; Eliézer NIYITEGEKA (MDR, hutu, Kibuye) (arrêté)
Ministre du Commerce, de l'Industrie et de l'Artisanat ~ Justin MUGENZI (PL, hutu, Kibungo]

(arrêtéè
Ministre du Plan: Dr Augustin NGIRABATWARE (MRND, hutu, Gisenyi)
Ministre de la Santé: Dr Casimir BlZIMUNGU(MRND, hutu, Ruhengeri} (arrêté)
Ministre des Transports et des Communications : André NTAGERURA (MRND, hutu,

Cyangugu) (arrêté)
Ministre du Travail et des Affaires Snciales : Jean de Dieu HABINEZA (PL, hutu, Gisenyi)
Ministre des Travaux Publics et de l'Energie: Hyacinthe NSENGIYUMVA RAFIKI (PSD, hutu,

Gisenyi)
Ministre du Tourisme et de l'Environnement: Gaspard RUHUMULIZA (PDC, hutu, Gitarama)
Ministre de la Famille et de la Condition Féminine: Pauline NYIRAMASUHUKO (MRND, hutu,

Butare) (arrêté)
Ministre de la Jeunesse et du Mouvement Associatif: Callixte NZABONIMANA (MRND, hutu,
Gitarama} (recherché)

1 Gouvernement dit autoproclamé et non reconnu par la communauté internationale. Son représentant siégea au
Conseil de sécurité des Nations Unies jusqu'à la défaite militaire finale. Installé au Zaïre à partir du 171711994, il se
donna alors l'appellation de "Gouvernement en exil". La représentation partisane et ethnique des 19 ministres du
gouvernement est la suivante: 9 MRND, 3 MDR, 3 PSD, 3 PL, 1 PDC ; aucun ministre tutsi. L'origine des ministres
selon les préfectures est la suivante: Kibuye, 4 ; Gisenyi, 3 ; Butare, 2 ; Gitararna, 2 ; Kibungo, 2 ; Kigali, 2 ;
Ruhengeri, 2 ; Byumba, l ; Cyangugu, l ; Gikongoro, O.

2 Un intérim particulièrement répressif fut assuré par le directeur du cabinet en fonction le 6 avril, Callixte

KALItv1ANZIRA.
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Annexe 10 :
Conseil préfectoral de sécurité de la préfecture de Butare (1990). Liste actualisée des membres
des organes et commissions de la préfecture de Butare au 30 novembre 1990.
Conseil de préfecture chargé de la sécurité (1992p1994)

_ Conseil préfectoral de sécurité de la préfecture de Butare (1990)

République rwandaise
Préfecture de Butare

Liste actualisée des membres des organes et commissions de la préfecture de Butare
au 30 novembre 1990

1- Conseil Préfectoral

Nom et prénoms
Fonction

Dr SINDIKUBW ABO Théodore (hutu, Shyanda) Président du CND
CoL NDINDILlYIMANA Augustin (hutu, Nyaruhengeri)MINlTRANSCO
Dr NTABOMVURA Venant (hutu, Ndora) Chancelier ordres

Nationaux
NTAHOBARI Maurice (hutu, Mbazi) Recteur UNR
NTEZIL y AYO Anastase (hutu, MbaziY Député au CND
MUNGW AKUZWE Pierre-Canisius (hutu, Runyinya) CHK
IYAMUREMYE Augustin (hutu, Shyanda) . Dir. Laiterie
SEKAMONYO Faustin (hutu, Muyira) Député au CND
KANYABASHI Joseph (hutu, Huye) Bourgmestre Ngoma
RUMIY A Jean-Gualbert (hutu, Huye) Professeur UNR
NZABONIMANA Camille (hutu, Ngoma) ENESOL
NDUHUNGIREHE Jean-Chrysostome (hutu, Mbazi) OCIR-Café

2 - Membres élus du comité préfectoral

RUGIRA Amandin (hutu, Ngoma)
RUNYINY A BARAGWIRIZA (hutu, Ngoma)
BARA VUGA Laurent (hutu, Kigembe)
RUTAHINTARE Camille (hutu, Runyinya)
MBAGUTA Jean-Marie Vianney (hutu, Ruhashya)
MUKARURANGWA Bernadette (hutu, Ndora)
NSAGUYE Fébronie (hutu, Ngoma)
KANY AMANZA Onesphore (hutu, Mugusa)
KABEZA Charles (hutu, Nyaruhengeri)
Dr. RWANGABO Pierre-Claver (hutu, Maraba)
SEMANYENZI Straton (hutu, Kigembe)
BAPFAKURERA Jean (hutu, Ruhashya)

Député au eND
Professeur UNR
Député au eND
Député au CND
Dir. BUNEP
Député au CND
Député au CND
Bourgmestre Mugusa
Bourgmestre Nyaruhengeri
LABOPHAR
Bourgmestre Kigembe
Député au CND

Adresse

Kigali

Kigali
Kigali

Kigali
Kigali

Kigali
Nyabisindu
Kigali
Butare
Ruhengeri
Butare

Kigali

Kigali
Butare
Kigali
Kigali
Kigali
Kigali
Kigali
Butare
Butare
Butare
Butare
Kigali

, Remplacement au sein du conseil préfectoral en date du 22 mars I 991: Anastase NTEZlLYA YO (nommé
ambassadeur il Moscou) et Augustin IY AMUREMYE remplacés par François NZABAHIMANA et Laurent BARA VUGA.
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Comité Préfectoral de sécurité restreint (Butare, Nyabisindu)

TEMAHAGALI Justin
(hutu, Byumba)
GAS ANA Jean-Chrysostome
(hutu, Gitarama)
HAKIZAMUNGU Jean-Baptiste
(hutu, Kibungo)
HABUMUGISHA Michel
(hutu, Gisenyi)
NTA WU KU LIRY AYO Dominique
(hutu, Gikongoro)
SIMBALlKDRE Assiel (hutu, Cyangugu)
Lieutenant-colonel GATSINZI Marcel
(hutu, Kigali rural) .
Major NTEZIRYA YO Alphonse
(hutu, Butare, commune Kibayi)
Commandant HABYARABATUMA Cyriaque
(hutu, Gikongoro)
NSENGIYUMV A Appolinaire
(hutu, Il)
RUZINDAZA Jean-Baptiste
(hutu, Cyangugu)
IY AMUREMYE Fidèle
(hutu, Gikongoro)
NGILINSHUTI Védaste
(hutu, Il)
NDA YAMBAJE Télesphore
(hutu, Ruhengeri)
KANYABASHI Joseph
(hutu, Butare)
A.C. KAGANGO Ephrem
(hutu, Gisenyi)
NKUBITO Alphonse-Marie
(hutu, Cyangugu)
SEKIMONYO Denys
(hutu, Butare)
GASASIRA Ephrem
(hutu, Gitarama)
TW AGIRA YEZD Jean
(hutu, Gikongoro)

NSANZIMFURA Jérémie
(hutu, Il)
MUNY ANGEYO Florien
(hutu, Il)

A.C. MUG1RANEZA Wellars
(hutu, Kibungo)

Préfet et président Butare

Sous-préfet Butare

Sous-préfet Butare

Sous-préfet Nyabisindu

Sous-préfet Gisagara

Sous-préfet Butare
Commandant de Place Butare

Commandant de Compagnie Butare

Commandant de Groupement G. Butare

Procureur de la République Butare

Président Tribunal d'instance Butare

SRPI Butare

SRP II Butare

SIEP
Bourgmestre N goma

Butare
Butare

Directeur prison Karubanda Butare

Procureur général
Kigali
Bourgmestre
Nyabisindu
Président Cour d'appel
Nyabisindu
Président Tri.instance, 2< chamb.

Nyabisindu
lor subst, Procureur République Nyabisindu

SRS
Nyabisindu

Directeur prison
Nyabisindu
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_ Conseil de préfecture chargé de la sécurité (1992-1994)J

Dr HABYALlMANA Jean-Baptiste
HAKIZAMUNGU Jean-Baptiste

NTAHOBARI Maurice
RUZINDAZA Jean-Baptiste
BUSHISHI Mathias
Dr NSHIMYUMUREMYI Jean-Berchmans
KANY ABASHI Joseph
Capitaine NIYOMUGABO Joseph
Lieutenant NlZEYIMANA Ildephonse

Sous-lieutenant MUNYAZESA Augustin

NDA yAMBAJE Télesphore
KALISA Antoine
MUDENGE Albert
MUGANGA Joseph
REMERA Siméon
MULINDAHABI Charles
SEBERA Silas
HALINDINTWALI Sylvain

Préfet de préfecture et Président
Sous-préfet de préfecture chargé des
Affaires administratives et politiques
Recteur de l'Université de Butare
Président Tribunal d'instance
Procureur de la République de Butare
Vice-recteur de l'Université, campus de Butare
Bourgmestre de la commune urbaine de Ngoma
Commandant du camp de Ngoma
Représentant du commandant de la Place de
B utare-Gikongoro
Représentant du commandant de la
Gendarmerie de Butare
SIEP
Directeur de la prison de Karubanda
Secrétaire exécutif communal du PSD à Ngoma
Représentant du président du MRND à Butare
Président Régional de la CDR à Butare
Représentant du parti PSD
Vice-président du parti PL à Butare
Chargé de la documentation à Butare,
rapporteur de la réunion

1 Ou Comité préfectoral de sécurité. L'appellation varie selon les procès-verbaux de séances. Il s'agit là du CPS
élargi que le préfet HABYALIMANA réunissait régulièrement pour s'assurer de la présence des représentants des partis.
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Annexe Il :

Tract: « Le kleptomane ministre GATABAZI Félicien est en état d'implosion intellectuelle»
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LE ICLEPTOMANE lVIlNISTIŒ GATAllAZI I?ELICIEN
E8TEN ETAT D'IMPLOSION INTELLECTUELLE

Les preuves s'accumulent au jour le jour pour démontrer que
l'actuel Ministr.e des Travaux publics et de l'Energie est
comparable à un édifice qui s'effondre à partir de son intérieur.
Un tel phénomène est appelé "implosionfl l '

Que'GATABAZI Félicien soit en train de subir une désagrégation
interne, ce n'est pas du tout surprenant. 0'aucuns.s'y attendaient.
Des hommes courageux l'ont sürement empêché de voler et il a piqué
une de ces crises ,1. \ ~

~(.~:I~.
/.< ...>t~t

Alors que quelques rares politiciens commencent à essayer
d'élever le débat démocratique' à son juste niveau, le cynique
Ministre" GAT1\BAZI Félicien s'enfonce inéluctablement dans les
abysses de la médiocrité.

Ses interventions sont devenues des incani:ations. dont le
.refrain est toujours l'exaltation d'un régionalisme à outrance. Et
pour concrétiser son dessein malsain, GAT~BAZI F&licien s'est lui-
même constitué 'commandant en cb~f_d'Une~ègre qu'il ~~~~sée ça·et~là sur les collines de son Eeti t vi,..!.:Ke nataJ..,et à laquelle il
a assi né la sordide mission de semer la eur et la mort dans la
ville de KIGALI surtqut.

Toute cette canaille que GATABAZI Félicien entretient au moyen
du haschich (il lui a.dit qu'en dehors de cette ration de drogue,
elle devait voler pour survivre, quelles que soient les m'thodes
utilisées) affirme qu'elle mourra pour GATABAZI, tout en ignorant
que ce n'est tout de même pas BU'rARE qui: a produit plus de
KAMIKAZES qu'ailleurs dans ce pays.
", '

GA'rABAZI Fil ioien que ses habitués qua l.Lf ient maintenant avec
euphémisme d' "homme franchement désagréable'" (pour ne pas dire
qu'il est devenu "hargneux"), ne sait plus oü donller la tête.
Il a commencé en effet à se faire tancer vertement par ce qui teste
de ses admirateurs qui osent maintenant lui montrer noir sur blanc
qu'il confond totalement son gout de régionalisme éhonté et le
nationalisme qui reste hors de sa portée.

1...•
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Annexe 12 :

Documents relatifs à l'assassinat de Martin BUCYANA, président de la CDR: procès-verbaux
de crs, d'audition, tract, ...
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P.V D'AUDITION

L'an mil neuf cent quatre vingt quatorze, le 23ème jour de février, devant nous
HALINDINTWALI Sylvain, SRP et CP] q compétence générale à Butare témoigne
HABINEZA Ota .fils HABUKUBAHO Adamu et de KININfIRI Fatuma né en 1958 à
Nyarugenge, Kigali, y résidant, chauffeur : (en français et ainsi dans le texte original)

Q. Pouvez-vous nous dire, selon vos souvenirs, ce qui vous est arrivé hierle 22/02/1994 ?
R. Il était vers 8 heures, nous rentrions de Cyangugu. J'étais avec Bucyana et un autre jeune
homme de sa famille. Quand nous sommes arrivés li Gikongoro à l'établissement IWACU, il
est allé s'entretenir avec un homme

IL V l c Yif) 7ilJ

-2-

dont je ne connais pas le nom, Après l'entretien, nous avons continué la route. Arrivés à
Rwabuye - Ngoma nous avons été bloqués par les troncs d'arbres déposés duns la route. Ceux
qui étaient assis sur ces troncs m'ont appelé. Nous avons avancé vers eux .. L'urt d'entre eux a
avancé du côté de Bucyana, un autre près de moi, Il-m'ont demandé d'éteindre tout de suite. le
moteur. .

Comme les vitres étaient ouverts, celui qui s'étaient approchés de Bucyana ouvrit la boîte à
gants. Il y trouva le pistolet que Bucyana prenait avec lui chaque fois que nous nous rendions
dans un meeting politique. ..L • Y
({~ (~. "'0"

-3-

Bucyana m'a alors proposé de continuer afin d'éviter qu'on ne nous tue pas à cet endroit là.

J'ai engagé la première vitesse et traversé le tronc d'arbre. Arrivés à Mwurire, nous avons
croisé une voiture jaune de marque Mitsubishi. Cette voiture nous barrait la route. Elle
pointait ses phares vers moi. Des personnes qui étaient à son bord descendirent. Ils étaient
plus ou moins au nombre de 40. Ils firent des coups de sifflet.

Au lieu de m'arrêter j'ai contourné le véhicule et continué ma route. Cependant,je n'ai pas pu
aller plus loin que le kiosque d'avocats. De nouveaux troncs d'arbres infranchissables me
barraient la route. J'ai fait marche arrière, puis demi-tour. Nous étions près de chez
Nkundabagenzi quand nous avons croisé une Mishubishi blanche, du genre de ceux du projet

PSA. .~. F /kf'....1.1 • ' " l •

/;;1 c.( :'- ...•.

(Cl(
Wt
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Papeterie du Rwanda (en français dans le texte original)
A 57-04

Nkurunziza Antoine, fils Ngegera Pie, Nyirabasinga Véronique, né en 1952 à Gatabataba,
Mbazi, Butare, père de 2 enfants, policier communal (en français et comme tel dans le texte
original). Il h 25', il gardait le Gérant de la Banque Populaire qui payait les pensionnés.

Il vit alors une Audi-80 de couleur noire de la Papeterie du Rwanda en provenance de
Mwulire s'approcher et s'immobiliser là où vous l'avez trouvée. 2 personnes y descendirent:
un chauffeur et une autre personne.

Le Bourgmestre était parti pour l'enterrement de la mère de l'inspecteur de secteur, Le
chauffeur portait un pull de training de couleur bleu blanc. La deuxième personne avait des
papiers dans sa chemise. Ces personnes m'ont appelé au secours. Elles m'ont dit qu'elles
étaient pourchassées, qu'on-cherchait à les tuer.

Je m'entretenais toujours avec eux lorsqu'arriva
blanche. Je la connais, de DGB (illisible).

( cf
fli:)

une voiture du PSA? une Mitsubishi

//y"'"1 v
; '-

%)
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~2-

Mazina était parmi eux et je sais bien que c'est là quïl travaille.

Ils ont dit, c'est celle-là, j'ai fermé le bureau communal, je suis allé dehors. Ils m'ont dit:
« Nous cherchons Bucyana et nous sommes sûrs qu'il se trouve ici ». Et moi de répondre:
« deux personnes sont venues ici, je ne les connais pas mais ils sont là ».

Ils sont partis aussitôt, ils sont passés par là haut, ils ont dit: « allons amener d'autres
bakombozi » (partisans du PSD). Certains d'entre eux que je ne connais pas sont restés pour

surveiller la Commune.
A base voix, j'ai demandé aux fugitifs qui des deux répondait au nom de Bucyana, Ils m'ont
répondu que Bucyana était plutôt descendu chez Nkundabagenzi.

J'ai communiqué cette infonnation aux gens qui surveillaient la commune mais ils n'ont pas
voulu me croire. Ils disaient: « livre les nous », je réagissais: « non je ne peux pas livrer des
personnes qui sont maintenant dans les mains de l'Etat.

Par après, sont Arrivés deux véhicules, une Mitsubishi de (illisible) et un autre véhicule de
couleur rouge ont déversé un grand nombre de gens sur la cour de la commune. J'ai alors
aperçu une personne qui circulait à moto. Je l'ai supplié d'aller prévenir le bourgmestre. 11
amenait quelqu'un chez le médecin.

Il Yavait d'autres véhicules de plusieurs sortes.

Ils défoncèrent et entrèrent.

11y avait un homme âgé nommé Cyprien, qui fut agent du tribunal se trouvait au bureau. Le
Bourgmestre lui avait confié une tâche.

Les gens se sont introduit dans les faux plafonds. Ils ont descendu eux même un. L'autre a
demandé pardon. Alors qu'ils les frappaient violemment, ils' prirent dans une forte bousculade
la direction de chez Nkundabagenzi.

Par après est arrivé un véhicule que je n'ai pas pu identifier. Ceux qui étaient à son bord
annoncèrent: « ceux-là vous pouvez les laisser, celui que nous cherchions nous l'avons
trouvé ».

Ils partirent aussitôt, laissant les autres là bas.

Ce sont les gendarmes qui ont ramassé et pris avec eux les cadavres (mot en français dans le
texte original).

Maurice serait petit frère à Bucyana
le chauffeur
Habineza Oto
Nyarugenge
Renzdho Maurice (en français et ainsi dans le texte original)

Pour traduction conforme

Les Traducteurs assermentés
Ntampaka Charles fY-..- Ufiteyezu Joseph ""Z <: Il •...:..A.. ....> ..'é ~..~

.' /" A .''''' ru ~ ~ . .~_.,~-(LfJ-. .~_~--~ ~t--'T--~}r. .>:
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ITANGAZO M:PURUZA

BANYA.BU'fARE,
Tumrtze k\.Hnr;!nya. ka umu~a.mbi mubisha. '1070 kuma.r-a a.be,.,."lye.butare

uml;:!,ze e:ut·€~urwa mu~ihe tutara,va mu itshinda kt umwana WaCUNyakube.hW's.

Minisitiri GATABAZI Felesiyani wivu~anwe n'abanzi b'igihugu.
Urid i mUE:<.tmlJi "10 guhi ta.na abandi "l:Ia,vandimwe b t Lmerra ums,ze

gucur'UB. ukaa;omba !,:ushyirwe. mu bikorwa n ' agatsiko k' abe..bisha.; ku

isonga. ry'akO =a.tsiko hari Ke.piteni NIZEYlMANA '1070 rnuri ESO ukomoka
mu kazu ka KINANI.

Uwo mugambi kugira ngo bawugereho bitwikiriye umukwabu
lIcouvre-feu" washyizweho kuva saa mbiri. zfijoro kugeza. mu gitondo.
Iryo j oro rikaba .r.yo.ba:fa.sha kugenda bahumba.humba aba.curu~i kimwe

n t ab~yn.butare ba.komeye· nta muntu ubabona ngo abakome imbeJ.~e.

Ba.nyabuta.re rera musabwe kw:irinda. bikomeye, kandi a.ba.fasha.

iyo ngirwa musilikali wc mu kazu ba.razwi•
Tumenyesheje ako gatsiko k'inkazi z'ibibi zo mu kazu ko

l\ibu3re ryagarags.ye ribs. rita.kishe isuks., ka.ndi ka na. nyina. ''I"tundi

o.byars. timuhungull•

TURAMBIWE AGASUZUGURO~

Bikorewe i Butare, ta.riki ya 26!02!l994.

ABANYABUTARE.
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Communiqué ~Mobilisation

Gens de Butare,

Après avoir découvert un plan visant à éliminer des gens de Butare, déjà préparé avant
même la levée du deuil de notre enfant son Excellence le Ministre Félicien Gatabazi, tué par

les ennemis du pays.

Un autre pian d'élimination d'autres frères éminents vient d'être concocté et doit être
exécuté par un groupe de criminels. Ce groupe est dirigé par le Capitaine Nizeyimana de
l'ESO, originaire de l'Akazu de Kinani (Habyarimana).

Pour faire aboutir ce plan, ils profitent du couvre-feu imposé la nuit à partir de 20
heures jusqu'au matin. La nuit les aiderait à décimer les commerçants et des gens importants
de Butare sans que personne ne puisse les voir et les en empêcher.

Gens de Butare, vous êtes priés de veiller sérieusement sur vous-mêmes, et ceux qui
.aident ce prétendu militaire de l'Akazu sont connus.

Nous faisons savoir à ce groupe de maifaisants de l'Akazu que "la pierre visible ne
peut plus abîmer la houe", que "la mère d'autrui donne également naissance à des garçons".
(note de la traduction : il s'agit de deux proverbes rwandais, le premier signifiant qu'un
danger visible peut être évité, le second signifiant que chez les voisins on peut aussi
s'organiser et constituer des forces ... "..

Nous sommes las de leur mépris.

Fait à Butare le 26/0211994

Les gens de Butare.

Pour traduction conforme

Les Traducteurs assermentés
Ntampaka Charles ()..-- Ufiteyezu Joseph.

f/l ...;e;Y-- ~"~~
/1 ,l ') ~ [/ . /.". 1." ' '; v~~·>//

f\ U'-' ~ ..... '·1 1 ..(f'~"·
• -' J.,I-~-
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f' REPUBtn.IKA Y1U RWANDA
;/ P:R:clFEGITlJRA rA BUTARE
•

BUTAREl kuwa 39Lb2l1q94
ND 170/04.09.01 -

Impamvu Inyandikomvugo y'lnama
ytumutekano yo kuwa
25/02/1994•

i

: 1
i
\

\

1

; \
Mboherereje ku mugeraka Wl iJ'i barU\.,ra inyancl.iko-l !

m'lUgo r1 Inarna. ys l?erefegitura ishinz.we umutekano yateranye kuwa 25/02/1994-. \

Ira nama yasu2OUl!lye ikiba:z;o ey'umutekano mucye 1

wakuruwe mu mujyi wa BUTAREn ' anketi ku iyiewa. rya Bwa.na :sucyANA Maritini 1

Perezida wa CDR, anketi ya.huriranye n'akababaro BUTAt/E irimo nyuma yturupfu \

r<"a Minisi tin GATABAZI. \

Mbifurije ku:yakira nez.a. 1

\

B~~na Minisitiri wtTIbutegetsi
ntAmajyambere ya Kornini
KIGAg

Bwana Minisitiri,

Perefe wa Perefegitura EUTARE
_Dr HABYARIMA-W.Yehani Ba tisi ta

J;?O
llAXlZAM1lli~.Yohani B3.tisita
Su-p~~e wa Peref~gitura
ush'~we if.; n'A.'l!ategeko

Nyakubalu0/8. Perezida. wa Repubulika

KIGALI

B imenyeshe j we:

_ Nyak:ubahwa Madamu Minisitiri w'Intebe
__._. __' _.-D.GALI ._.__ .-

-----;;;-1'\wa.naMinisitiri w' Inga bo z' Igihugu
KIGALI

_ Madamu Minisitiri w'Ubutabera
KIGALI

_ Abagiz.e Inama y'umutekano (Bose)
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REPUBLIQUE RWANDAISE
PREFECTURE DE BUTARE

Butare, le 26/0211994
N° 170/04.09.01

CONFIDENTIEL

Monsieur le Ministre de l'Intérieur
et du Développement Communal
KIGALI

Objet: Procès-verbal de la
réunion du comité de sécurité
tenue le 25/02/1994.

Monsieur le Ministre,

Je vous fais parvenir en annexe à la présente le procès-
verbal de la réunion du comité préfectoral chargé de la sécurité, tenue en date du 25/02/1994.

La réunion a examiné la question de la situation précaire
de la sécurité dans la ville de Butare due à l'enquête sur l'assassinat de Monsieur Martin
Bucyana, Président de la CDR, enquête qui a coïncidé avec la profonde douleur qu'éprouve
Butare, après la mort du Ministre GatabazL

Je vous en souhaite bonne réception.

Le Préfet de la Préfecture de Butare
Dr Jean Baptiste HABYARIMANA

P.O
Jean Baptiste HAKIZAMUNGU

Sous-Préfet de Préfecture
Chargé des affaires administratives

et juridiques
Sé + cachet

Copie pour Information
_ Son Excellence Monsieur le Président de la République
Kigali
_Madame le Premier Ministre
Kigali
• Monsieur le Ministre de la Défense Nationale
Kigali
_Madame le Ministre de la Justice
Kigali
. Les membres du comité de sécurité (tous)

Pour traduction conforme

Les Traducteurs assermentésJ~ ~UfiteYe:~2z;:~
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4. B~P. BUSHISHI M••.ti:rp.si. Pnkireri ';,oa ReplJ.bu1Üà i BUTARE.

5. Bwa.na :RUZINIlAV> Îghlil.ni B9-tiaiti!., Perezid.l:t w'U~. rWIl. Jib~rl't .
,~i,:tre'lllez~ i BUTARE. . .

6. ~~ nriA!3AsRI~.Yozefuv BurugullIutri 'iJa. Je.MW 1iÛ~;;j:yiii. N~ '.,:..:':..:'~.,.~'\•.'
....... ~. . , ' . . ,~
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,.' ",:~."I:~~' lUT MtrnONGOwtIBYIGW~ :'.-::?:";~'~~~[~~~;'::.-,,::,:.':.'. :.,,': '. - , <-.- .
. . . ., Ièy tWltUt~~_ Jl\1oY. ~ Ili:uri lll:1TARE . ,;.

,':il. f'it~,irwà' nt ;l.nketi ka rup!u nr-r. Bwan;!, :SUCIANA.M&~itiJrl;' Perer;ii,a . " :'; >: i

,.·~I' ;.~~;;. 1 . .";.:.;,}'.~·,~~.t.f,.it,,_':.f_;,!.:_-.:'··,.;_'.··;, ....,'.~~,:.•.:.: .l:,.,., ' •
,_ • .ol •• ;. •• ·~ ••• ~R~ ••.:.. .:>:: .::" ~ ~" - \Yn -Nylma Y'i;yic";P. r,.a Minisitiri GATABAZI:relisi,.&rl t";raba;rè EU ijGt'1I :r;-P

,. " kuwa. 21 riiih;yirôl. 22 G'ôl!ilh.ya~tare 1994 v a.fJ;\tUllltl' bahil!le ba:t:a.np.:r:-a.
ia,.i~rapli\b:r$ :r'~~ba~r •• Sl.1U'i :WTAREr;uhera k:tl P"~. kil 'lmWa·
22/02/94• " . ': ;~:;.::~::~~;~g,f,~"·'. '.,; ,:.; .. ';.,:

I"" 1IilI1i~ragal/l1liyo y:a.je klo1ge1ilôl J!;l.bi ~ltw. »wa-.!IUCYANA 'Haritiloli,'.' ",,: -
Perezitilôl w'ill.'lFl!.zQ.lIl.u~l'Bbi 2:ih:;>.r~i]::'P. 'Repubulil@. (CDR) ,:p-e~E:8- Jl'a\ll.turate "" ... '"
~ipr-.r;llllùJ'aga. lll\ll'i K611\ini.WAZI kuri uwe Aunsi kil. lII-ll;yw.. ,;rtii,anp.
ya.je kugend.3. n~bi :\l,JlJle~e ub:.-.è lroigeze. lILi.u.pn~ zi!lwe ~'.Q'••••:r-•• ere ' ...:',:.: '
zi~g:a.lJ.bya~ zat&;re mu rlAp rw;r. Depite BA.:RlVUG!I;a;:ùruti mi s.eitori . '.j; ,
CIARWA ~IlliRi NGOMA.·<:>~:c.:.' '. , ' .
,!ü

eti
s;a..hi.e sit;l~r;ir». lIll.awe D.U ltakek:l'folP 'Pk';'\'- ~ri ~tkJl,c:iié" ' .,, -,,,;.

"g1lhIimaga'rl4'il.kUr1. 25/02/1994. .... " :, >,' ::i:.+';;"~~"'.. "'~,:'>: . ,..
~i. çr~ ..,...rw. rwe,. lllôlri :r..ah1l.s7.~we ~untu 1IUIlWflam ~lIIi:rè'p.' !UC1ANA 1II.a' ,.,

__ ~ta.~~ ll!~i n.lJi:r~ ..,~_.!A~~GA)~Berak •.. Ilj,•• ~lIe '~'d: '~J:~jalca. .': ~."", >~r.' ( ,
rJ.har ••.nira Dolllokar31si ntul.'l,1:io:rehs a:rJ,.:iP-rn-.'t'urap-{-I'SD)-ap.,..'Hke ..... : .... .:.l1.,..• ,_...

...__ ,D. ir:;& Sh~ 'Iliu 5'.!1.jyi .wtt :BUTA!lE..~ldlj!e 'oaatk',lfUllhia iIlitwe' jaTupko iari
,Plta.llr;i.rQ a'la-ntu 'Dari &:il-r;iye kuXi 114_ lllu:nsi ft it•.~.·~ N;;r;tk.wicenliei:-a
'lroCTANA i C'I:ANGUGU, ~~rU)tr- \IJlIujyi nà.etl: •• ~lfa.:ipJi'b~iïikawu.twika •.
~IllWll l'l'A -.ay.'b.:d .••' illÏtYl:Ùta 'PSD ~V'Uzek. au. r;ihe riketi kt1l:tlqi!1l rwa. ',' .::,}; .
Mildliitiri Q..t..'1'ABAZIiz8.~ its.r8.!p-r&1e7- i~rahe lip kapr-p,swo:
a'b-cl'Di,izeu uruharo. i19.~ep Z'li.'llIutll.Ïlerll. i ]5UT!1Œ: :l.kz.'r.arl ....ii.kWite .
ku~:ud.eshll. lIIWion. iil~ti;rie\4 rp.. lt'O'CYANAt }titaDk t'DYe i'&!TlU'lU"'/l .

ziktl~T-01ca i 13UTA1Œ. ' '
l:'\!lbera iz.fl 1l11$llllTl1. hhinJ;iye kU lII.p1lD.ge:agtl z 'uko' llt1.U\.p~a r:r'mmte1@n~
lllU lllUjP. rish,~na r;uhll. ie;ruh- ~aÎlMdi a~aa"u~t '.
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INYJ:.NDIKOMVtJGO l'lNMIA Il. PEREFrotTüRA ISHINZWE TJMUTDCA-NO TAmANIE l'CUWÂ

25/02/19.94

. ,r.' 1. !BARI BAIIRIMO

1. fu,,'Q.na H!KIZAHUNq,rr Iehani :Batisita, Su-I?ere!e' wa Perefeg;itura UBhi=~e
• , .;l'b.utegeta:t lt'AfilL'.tegekc akaba. ?a Perezj,ta w'Inl:l.JnP..

2. Col BEM GATSINZI Mariseli, K",m~n;i~· 'd'Uasi BUTA!Œ-GIKONGORO.
~',",

~" '~'"

;5. 'M~~~r HAB~:A-RA'B/.~A. Siri:raki, Xornanda wa JJLlll.dllntlUlri i BU~RE·.
" •.••.. " ••••••• h_ ••••••••••• ". •• , _

.o ••
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PROCESw VERBAL DE LA REUNION DU COMITE DE SECURITE
TENUE LE 25/02/1994

I. PRESENCES

1. Monsieur Jean Baptiste HAKIZAMUNGU, Sous-Préfet à la Préfecture Chargé des
affaires judiciaires et administratives, président de la réunion

2. Le Colonel BEM Marcel GATSINZI, Commandant de la région de Butare-Gikongoro
3. Le Major Cyriaque BABY ARJ-~1tATUMA, Commandant de la Gendarmerie à Butare
4. Monsieur Mathias BUSHISHI, Procureur de la République à Butare
5. Monsieur Jean Baptiste RUZINDAZA, Président du Tribunal de Première Instance de

Butare
6: Monsieur JosephKANYABASHI, Bourgmestre de la Commune Urbaine de Ngoma
7.. Monsieur Sylvain HALINDINTW ALI, Responsable des Services de Rensei.gnements

à Butare,rapporteùr de la réunion

II. ORDRE DU JOUR

Insécurité causé à Eutare par le début de l'enquête sur la mort de Martin BUCYANA,

président du parti CDR.

III. L:E-DEROULEMENT DE LA REUNION

. ::: Directement après l'assassinat du Ministre Félicien Gatabazi survenu dans la nuit du
21 au 22 février 1994, la population a entamé des manifestations de tristesse. Dans Butare, ces
manifestations ont commencé dans l'avant-midi du 22/02/1994.

. Ces manifestations ont pris un mauvais tournant avec l'assassinat de Monsieur Martin
Bucyana, président de la Coalition pour la Défense de la République (CDR). Monsieur
Bucyana a été tué par la population qui manifestait dans la commune de Mbazi, ce jour même,
en plein mi-journée, '

La situation c'est empirée le soir, quand des jeunes gens ont attaqué le domicile du
député Laurent BARA VUGA, dans le secteur de Cyarwa, commune de Ngoma.

Les enquêtes ont immédiatement démarré, certains des présumés étaient convoqués

pour le 25/02/1994.

C'est dans ce cadre qu'une personne avait été convoquée dans l'affaire Bucyana ainsi
que trois autres dans l'affaire Baravuga. Etant donné que toutes ces personnes étaient
membres du Parti Démocrate Socialiste (PSD), les partisans de ce parti dans la ville de Butare
ont dé~ndu l'idée d'arrêter les personnes qui se rendaient à Cyangugu aux funérailles de feu
Martin Bucyana, de mener des opérations ville morte et, si nécessaire, d'incendier la ville.

Certains membres du PSD ont préconisé que aussi longtemps que l'enquête sur la mort
du Ministre Gatabazi n'aura pas abouti et démasqué des personnes impliquées dans cet
assassinat, les services judiciaires à Butare devrait ralentir l'enquête sur l'assassinat de
Bucyana. Si non l'insécurité s'installera à Butare.

1/ !j'/ 1 .: ' .1'·'1
10 ~
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Pour ces raisons, craignant que l'insécurité à Butare ne permette aux bandits de
saccager la ville, le comité préfectoral de sécurité s'est réuni dans l'après-midi du
25/02/1994. Il a décidé que le parquet libère provisoirement 4 personnes qui avaient été
convoquées. Les services supérieurs chargés de la sécurité et de la justice devront néanmoins
être informés des difficultés ayant empêché la poursuite de ces dossiers.

Le comité de sécurité a saisi l'occasion pour demander à ces services orientations et
conseils pouvant permettre le déblocage rapide de ces dossiers, sans toutefois porter préjudice

à la sécurité de. la population.

Le comité a terminé ses travaux en désapprouvant le fonctionnement du café « Jardins
d'accueil » abrité par les annexes de la salle polyvalente de la Préfecture. Ce café fonctionne à
toutes les heures, y compris celles non autorisées .. Le comité a trouvé que cette ouverture
permanente est non seulement contraire à ce que préconise la législation qui régit le
fonctionnement des cafés; mais aussi entrave les travaux administratifs et gêne les réunions

qui s'y tiennent.

Le comité a demandé à l'autorité préfectorale d'informel' les gestionnaires du café
qu'à compter du 28/02/1994 les ouvertures ne se feront qu'aux heures autorisées.

La réunion qui avait commencé ses travaux à 15 h 30' les a clôturés à 17 h 30'.

Le Président
Monsieur Jean Baptiste HAKIZIMANA
Sous-Préfet chargé de la Préfecture
chargé des Affaires Judiciaires et Administratives
Sé

Le Rapporteur
Sylvain HALINDINTW ALI
Responsable des Services
de Renseignement à Butare
Sé

pour traduction conforme

Les Traducteurs assermentés
Ntampaka ~ha"l1b Ufiteyezu Joseph', ./~
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NIYONSENGA Anastase
CIO Rwabuye

Je me trouvais à Rwabuye et observais les manifestations
du PSD. Ils posaient sur la route à Rwabuye des troncs d'arbre: il y avait des personnes dans
un véhicule sur lequelle était écrit PSA. Bucyana est alors arrivé à bord d'une voiture. On lui
intima l'ordre de s'arrêter. Il s'arrêta. Il descendit de la voiture. On allait se saisir de lui quand
il sortit un pistolet. Il leur fit peur et ceux-ci se mirent à courir. Le chauffeur fit alors passer la
voiture à travers les troncs d'arbre qui se trouvaient dans la route. Bucyana quant à lui a
rejoint la voiture en courant et est monté dedans alors que celle-ci roulait.

Alors, Bashimiki, Rutazigwa Ignace et bien d'autres que
je n'ai pas pu identifier se mirent à sa poursuite. Bashimiki avait pris sa pajero. D'autres
avaient utilisé le véhicule du P8A. Il Y avait un autre véhicule du projet Loiret. Ils avaient
interdit à quiconque de se rendre en ville pour que les partisans de la CDR ne soient pas
informés.

";

D'autres personnes que j'ai pu reconnaître sont les fils de
Kanyangara. Ils étaient armés de lances. D'autres sont partis, je suis resté à Rwabuye. Ensuite
est venu un certain Rutazigwa Ignace. Il a dit qu'ils allaient au bureau communal de Mbazi
dire à ceux qui étaient là que Bucyana.. Président de la CRD, avaient été retrouvé chez
Nkundabagenzi..

A ce moment là toutes les personnes qui se trouvaient à
Rwabuye partirent. Elles sont revenues en chantant après avoir tué Bucyana. Toutefois, elles
disaient qu'une partie de l'argent avaient été prise par Gatoki car, disaient-ils, c'est lui qui
avait le premier mis la main sur lui. Elles disaient que Bihira cherchait à détruire la maison de
Nkundabagenzi mais que Bashimiki avait refusé car c"était son beau-père.

Les personnes que j'ai vues et pues identifier sont
1. Bashimiki
2. Bihira
3. Rutazigwa Ignace
4. Gatoki
5. Les fils de Kanyangara

Niyonsenga Anastase
Sé .

Pour traduction conforme

Les Traducteurs assermentés
Ntampaka Charles Ufiteyezu Joseph.
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( :l confirnl~r ou à infirmer).

1. H&rdi le 2~ Fc::v 94, uvlibw GUIDO 11" ne lŒONERA yaje mu modol~a àri imbore y'ivatid.

ya };UCYANA Marti n kuva. ku GIKONGOR': l'.ugera i BUTARE.

2. QUIPO J',:-gt> ••c mu ,nujyi i 1H!TAI\E !i.-ungo. ltlU"i uetel IBISI uwitwa MAZinlA rnurumuna Wl

NZAEURAl.'.!3AHO (peD) hl:\nl~1e pa Bp.Slm:IKI Etienne, I·IDLINDAltABI Charles, MUD"ZNGEAlbert

po. SIl:?UNGA (Abc·ni bo b;l'\:egUl"2.g<:t imyigarDg8mbyO).

5. Nyumo. h'lshize U'l;'.':~'nyn h"'c;nrutse mu mujyi r.-bt'lptu bElnshi mu 'mnmodok
a

baririmb:l

bid~gndure..U\ütw
a

BASHIl1JK! o.vugira kur i, IIlIS lw bit:~ye Egalité ngo Match Nul ngo b<l~·31dgand[:.-

guyc.
G~ Mu modokt:. zir:ir\1<lga zi.l"uko.n1<u rr.u Uiujyi, h!:'rimo isuzuld :r'umweru yaja kwirukDnk

a

kuri KARANG\4ALa 1?oisE;onière o.t'118:{0 inlodok~ ye :Y'akax.i y~ pM. Bamwirutseho kuger
a

hIe b"'5h~lta ,ltumw'..};,o. iyo modoka." flt:s:\~e KARANG\~A yamenye uretse ka yashoboye ~s:i~aw

rana ir~ns~muntuytuwit~r- GhSANA Dnmanuo1.
Uyu GASANAEmmanuel :'*".bn ari lllu1utsiko t\'lsrimo tuyog:oza umuzi dutertl ub\mba ahanbu

ho ae , 1 I~ n r' ,.l--:-) C'JI..- (J..,'VO- b::\. .
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Informations brutes: (à confirmerou à infirmer) (en français dans le texte original).

1. Mardi le 22 Fév 94 (comme tel dans le texte original), le nommé GUIDO, fils de
NSONERA était à bord d'un véhicule qui évoluait devant celui de Martin
BUCYANA, de GIKONGORO à BUTARE.

2. Arrivée dans la ville de BUTARE, GUIDO a trouvé à l'hôtel IBIS un certain
MAZlNA, petit frère de NZAMURAMBAHO (PSD), ainsi que Etienne BASHIMIKI,
Charles MULINDAHABI, Albert MlJDENGE et SIMPUNOA (ce sont ces personnes
qui préparaient les manifestations).

3. GUIDO leur a dit que-BUCY ANA vient de passer, en direction de KIGALI
4. Ils se sont aussitôt précipité dans leur véhicule à la poursuite de BUCY ANA
5. Après plusieurs personnes sont revenues dans la ville. Ils étaient dans des véhicules et

. entonnaient des chants de' joie. Un certain BASHIMIKI a lancé à l'IBIS, que ça
devient Egalité, Match Nul (mots en français dans le texte original), qu'il venait de
l'abattre ..

6.. Parmi les véhicules qui faisaient des va-et-vient dans la ville ont peut parler de la
Suzuki blanche qui à.un certain moment a pourchassé KARANGWA La Poissonnière, .
alors qu'il, conduisait: le véhicule de fonction du projet PSA. Ils l'ont poursuivi jusque
chez lui et ont même tenté de lui réquisitionner le ·véhicule. KARANGWA n'a
reconnu personne de ceux qui l'ont pourchassé, à par qu'il a pu garder la carte
d'identité d'un certain Emmanuel GASANA.

Cet Emmanuel GAS ANA, originaire de MARABA, est parti les groupes de gens qui
ont semé la panique et la peur partout dans la ville.

Informations recueillies par Cj2,!}fIZEYIMANA
(en français et comme tel dans'létëxte original)

Sé
Pour traduction conforme

Les Traducteurs assermentés
Ntampaka Charles Ufiteyezu Joseph
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Mbazi, le 22 II 1994

Monsieur le Préfet,

Comment allez-vous aujourd'hui,

Ici à Mbazi ça va plutôt mal. Le bureau communal est
détruit. Il a été détruit par une foule innombrable de partisans du PSD. Cette foule a envahi le
bureau alors qu'ils étaient à la poursuite de deux personnes qui y avaient trouvé refuge. Ces
personnes étaient venues à bord d'un véhicule des «Papeteries du Rwanda» immatriculé
A5704.

Ces deux hommes sont entrés précipitamment dans le
bureau communal qui était ouvert à leur arrivée et se sont introduits immédiatement dans le
faux plafond.

. Leurs poursuivants ont saccagé la commune. Le policier
qui était de garde a fait de son mieux pour contenir l'attaque, mais sa résistance s'avéra nulle
par rapport à l'immensité de la foule. Des véhicules n'arrêtaient pas de déverser ceux qui
pourchassaient ces personnes.

La nouvelle m'est parvenue autour de midi. J'assistais
alors à un enterrement. Je me suis rendu au bureau communal où j'ai trouvé un vacarme
assourdissant de gens armés de gourdins, de burins, de marteaux, de machettes, de couteaux
de toute sorte .... ainsi que d'innombrables sifflets.

Quand cette foule m'a aperçu, elle a crié, me réclamant
de leur livrer BUCY ANA. Elle affirmait que ce dernier se trouvait dans les faux plafonds et
qu'il portait un fusil.

Comme je leur expliquais ce que prévoit la loi en pareil
cas et la manière dont cet homme était arrivé, ils avaient déjà démoli le plafond. Quant aux
portes, elles n'étaient plus à leur place à mon arrivée. Ils avaient éparpillé ici et là les dossiers.
Ils mirent ensuite feu au plafond. Finalement deux personnes sortirent brusquement. Mais
Bucyana n'était pas parmi eux. Il parait qu'ils l'avaient tué chez NKUNDABAGENZL

/k~( i~ ~
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Une des deux personnes sorties du plafond a été tuée sur
le champ. Ils ont laissé l'autre agonissant. Les corps de ces fugitifs ont été transportés à
l'hôpital par les gendarmes.

Moi-même je demeurais ici comme prisonnier. Je ne
pouvais pas venir demander des renforts. La voiture était encerclée par des barrières érigées ci
et là.

Voilà la situation qui a prévalu cette journée, nous
attendons la suite, il est possible que ce soit pire que ce qui s'est passé.

l,
l'

Compte tenu de la situation actuelle de la commune, je
voudrais vous demander, Monsieur le Préfet, des renforts suffisants pour épauler les agents
communaux de police, ceci pour éviter des actes de vengeance prévisibles.

Qui' pis est, tous les bureaux communaux, la banque
populaire, la comptabilité ... n'ont plus de portes à fermer.

Paix avec vous

SIBOMANA Antoine
Bourgmestre
Sé

Pour traduction conforme

1
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2 camionnettes. Ils menaçaient d'incendier la maison.
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A 1J h : le 22/02/1994 Bucyana se présente et demande si Laurence, Mukecuru, Ignatiana,
Nkundabagenzi sont là. Il demande la toilette. Quand il sort (en français dans le texte
original), il tremblait

Il dit à 19n. (Illisible) qu'il allait à Kigali, c'était plutôt L'inverse (en français dans le texte
original).

Il dit: Les Abakombozi ont failli me tuer à Karama, Il refusa de s'asseoir au salon. On le
conduit dans la chambre des garçons. II demanda qu'on lui fasse venir la gendarmerie. A 13
heures, les Abakombozi étaient déjà là.{((/ /(y'

fi:) 10

-2-
Les Abakombozi ont continué à demander s'il ne s'était pas rendu chez Nkundabagenzi. Un
enfant non autrement identifié (en français dans le texte original) dévoila sa présence. On

.affirmait qu'il portait une anne.

Ign. affirme qu'il n'avait rien sur lui (en français dans le texte originaÎ). Quand ils sont
venus il réclamait un membre du parti 'CDR qui se trouvait dans la maison.

Echanges de mots pdt 1 h (en français et comme tel dans le texte original)

Ils expliquaient qu'ils voulaient l'amener à la commune.

Y·
1 /'. /,! \. .

~

_ Une personne non autrement identifiée (en français dans le texte original) lui asséna un
coup de gourdin sur la tête.
_ On l'amena dans la foulée (en français dans le texte original)
_ Véhicule qui filait celui du regretté, camionnette Mitsubishi blanche PSA - Banque

Mondiale (en français et comme tel dans le texte original)
(rU/) ;1,.'.(·· .., ""/~
iî· 10 ~)

81



Il '

l'

!
i

1,
1

i
\ 1Il

1

1

1T
1

1
Il

1

\
1

1

1
1

i
1

\
1

Il

\

1

Il

-4~

C'est une camionnette verte (en français dans le texte original) portant des inscriptions de
Gkgro d'autres abrev. (comme tel dansle texte original) qui l'a transporté.

Il résistait (en français dans le texte original), ne voulant pas monter dans le véhicule. On se
mit à te frapper et on le fit monter.

La camionnette verte-de (Illisible) a déposé des gens armés de lances. C'est elle qui l'a (en
français dans le texte ,original), il yen, a un qui lui est passé (Illisible).

Mutangana fils Déo Njyiyimbere, Mukangenzi - secteur Mw(Illisible) cellule Murambi : 24-
Célibataire, domestique chez Nkundabagenzi
dans les 11 h, un (Illisible) ho(Illisible) (comme tel dans le texte original)

((! /(,/;'
1:)' 19/ .

/i
%0

-5-

se présente et lui èli.-mandeLaurence '( f . "
s'adressa à Ignatian~'"clui lui confinna'sa ;~és:~~:.als et comme tel dans Je texte original), il

~~se~;~~~ana,et~ukecuru: il entra à I'Intérleur, Ignatiana se lavait. ' .
du PSD (Abai~:n~eo~t)r:~::~tetJ'ecomml e tel dan,s le texte original), des habitants membres

, ' ne es connais pas Ils envahi t 1 " .
<:?cer.clerent la maison, ils demandèrent de' leur livrer l'ho . :re~ .a cour intérieur, ils
d assiéger la maison en cas de refus. mme qur était la-bas. Ils menaçaient

L'homme sortit, ils l'amenèrent avec eux Ils lui do . '
donner un coup de houe usée dans le cl . Il 1 fi nnaient des coups. Ils venaient de me
f: • os. s e irent monter ds .
rançais et comme tel dans le texte origtnal) immatriculé à Gik une camionnette verte (en

{' '~' ~ ee a 1 ongoro. _
. l ,.,? /' 'U'

! ' " /('

-6-

"Les numéros de plaque je ne les connais pas. Quand il cherchait à s'échapper du véhicule il
recevait des coups. Je .suis aussitôt revenue à mon travail, je n'ai plus suivi.

Je n'ai reconnu personne de ceux qui sont venus dans notre maison. Je n'ai vu personne de
cette région.

Nkundabagenzi Ignatiana, fille Nkundabagenzi et Alodie Kamuyumbu
Mwulire - Mbazi

:: :: à J 00 m (comme tel dans le texte original)

Pour traduction conforme

Les Traducteurs assermentés ',,~,--.

Ntampaka Charles Ufiteyezu Joseph "".>:"

/
/1,V;'~ -' .>: f/_ê~-;?

i~" B2 / yi'!~/'
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Annexe 13 :

Lettre ouverte des intellectuels du MDR de Butare à Monsieur le Président de la République du
7 septembre 1993
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LettrG ouvurte b Mon~ieur le Président de 1~ RêpUbliqug Rwandaise,

Excul'onc~ Monsieur 'e Président.
DepUH l'llvènE3tr'ant du multiparti$me dans n.otra pays, Url

bon nombra d' int~l'ectuals Vous ont écrit ch~q~e fois qu'il y avait
un o c(;'!"rt,n i ne entnlve eu proc~S$1l5 démocr:at"lque.·

Àctuel1ement, Vous t!lV$Z •. Exce11enca Monsieur le
Pr-6&ident. s:i~né l'!.lccord da paix, laquaI accord stipula que la'
RW/:!lr'ldl':l do t t êtl~a un Etat de dro; t. Ma1heureusement r noUS
con ••• t.n. quo cet Et.t de droIt e.t loIn da .'ln.t.l1er d.ns notre
pays et qUE:' 'le pc.;ncipe de l~ démqcratia est de plus en plus

bèlffoué.
.. C' ""t po",oquol, nou s lntanactuals du MORr"'dont ~

Out~re, 5ign4taire~ d~'la présante, Vous adressona nos observations
et propositions an rapport avec la nomination du Premier Ministre
du 8ouvernem~nt de tran~ition à bas~ élargie.. ' .' ;.

En affet• Excellence Monsièur le Président,
Vous avez nommé ~u poste de Premier Ministre M. Faustin

.i'r\'J.~GIRAMUNGU en sachant bien Clue cette personne ~ éta bel et bien
e~c'ue du parti MOR et ce mal;ri ,~~~cle1rc1ssaments Vous fournis
p'~r le' BUI"a/!\u po1itique' de' ce- mGtiiét P!ll"t1 (cfr' Îettrant>. 00042/MD/n . .lb/93 du MDR Vous' àdres·Sêèp.ar le Bureau Po1it'lque
du MOR. Votre lattre n° 789/01/93 répondant à ladite 1ettre et la
lettre n0 0056/MO/n.J~/93 du Bureau Politique du MDR) .. '

Après sa nomin~t;on, M. Faustin TWAGIRAMVNGU, conscient
d~ ,'irréaularité dm cette nomination. a introduit une ~ct1on an
jU." ••• ~ur ca~.e. 'as dO.,.'on. du Conorb. Extr.ord'nal

r
• du MOR

du 23 ~u 24/07/93.
I,..e MDR lu'I-'tl'\&tOl:l 0: porté' une plainte contre ce mêl.~;;

TWAGIRAMUNGU pour imitation et utilisation fr~uduleuse$ du cachet'
du Pf:lt~t'i.

,

Nous- constatons que ca mêmal'WAGIRAMUNGUFaustin. Premlter i
~I"; .;'r.• nomm. de ,io'\.r. P.ys. Votr e- premi or 00110bor. teur, oont

1
nua 1

" s e HW ,,·,0· ..~ ...d.•.•_..•.•.""s-<l""-d-'-<W·c"".-'lUA-liC1l'r a1ant da pl r ahr 1... .
po1i t1 que. di gna. _~es .eU 1. hor~-\o..:l':!: ta1. qua i.' im{ tètioo- ae~ '·'-····1
rovua du MOR"\Jrurnun .rw. DGmuk~r'" et la m.inm1'. sur._.R.dl

o
- Î

[(,••ndao Qu'or,olvoron-il 5',1 'mltol~ .1a .o.'u d. la République,
.t/ou "<obl;." un ·fëù5rJourno' Offlcl.l? i

Ces pir~ter''\es po'litiq\'IEH=: qui ont "'VIlI1l1\:l1" ••~ l;1V""'''' U\::l~ \

not\1;nations illègales des Pt~emiel-S Ministres s;;e sont ~Ç)grI:lVé\tlSavc c

1a nomination des députés. 84 \
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Tout~§ 'ces tent~tives de M. f~ustin TWAGIRAMUNGU n~,
prouvent-Ë:l1es pas sas conflits intér1eurs de se voir nommé Premier
Ministre elors qu'il n'app~rtient plus ~u parti auquel r~vena1t de
droit ce poste conformément au protooole d'~ccord ?ur la partage
du pouvoir sipné dans le codre dS$ Accords de,poix d'Aru~ha7
Dans ces conditions, Excellence Monsieur la Pré61dent de la
République, d~hi·~~~'E{at ~e d~oit sommes-ncius?

Nous 5ignateires de 1a présente. craignons que le nation
et le monde extérieur ne con$1dèrent Votre silence partisan oomme
ll!ll bGnédiction de~ aC1:èS auxquels 5(;1 1ivre Mr. TWAt3IRAMUNeU.

Nous Vous prions ainsi, Excellence Monsieur 1e Pré~1dQnt,
en t8nt que D~rant des institutiohs da la Républiqua de :

1. demandeu- /!lUX i n:;;tances conc::~rnées dei:.r~nchQr 1es
l1tigas pend~nt entre M: fa0st1n TWAGIRAMUNBV Bt 1~ M.D.R.:

2. ne' pas raconna "t t're le$> dépùtés Vous présent~s
par M. Faustin' TWAGIRAMUNGU ma1~ bien ceux q~1 Vous seront
pré$ent~s par 1e Bure~u Politique du M.D.R., organe de décision dè
ce Parti. '

, '3. n~ PelS, ma ~d,~}~eMn1r 1b des TPWoAsGtleRsAMdVaNrGeUa:P~nsRuacbo11oiztéAs , \clam hommes qui, & 1 instar ,s ess aur9 ~~ ~,
s e livrant à des actes 'de ;~sabob':\ge et da pirateri ee pol 1'1::"ques \

, m,enl:l91::tnt~ t n s t dangereusemélÏ± .."-e pr.ocessus démocret"!que amorcé dans' \
notre peys et l~ mise en ~PP'ication des Accords da Paix d'Aru6ha.

Comptant ~ur Votre bonne compréhension et sur la saQes9~
qua Vous evez récemment implorée dans votre allocution à K~mpa'a.
nous 'Vous prions, Excellence Monsiellr le Présidant, de bien vouloir
ag~é8r "8xpre~sion rie notro très haute considération.

FoS i t à But a l~ a , 1El 07 / 0 ~11 9 93 .

C. I .
LAS signataires (voir liste en ennexe).

-Excellence Monsieur le Présidant du CN~.
-rXCQ 'Tel,)cf:l'''lo'\~damel el "p.,r,enïfar M"l Ili!d:.re
_çl.~!_~Q.1Jy.~..t:Jie.tDI:t~e ± r l',n,s ; t.:i:en. ....
~l..,ol')$ieur le' pr"Ëtin'iGl- ,Mirdf>tre du Gouvernement
de trans i'i..--I;'n1-basë é.l.,a:r'~Hfe.: '.,' ,_

-l'-'adame. Monsir:lUl- le Min1$'Cre Cr.ous).,
-Monzieur ~'Amba~sadeur ocp~édit':b Kigali (Tous).
-1'1onsil=~Ut- le PrésîdE;1n1:. dll P~rti MRND, MOR, PSO, PDet PL, fPR.:'
-Monsieur le Président de l~ Cour Constitutionnelle.
-Mon~ieur 16 Directeur de 1'DRINFOR.
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Annexe 14 :

Liste des élus au comité préfectoral du MRND du 12 février 1992 (extrait).

8. Préfecture de Gisenyi

a) Bureau:

Président: BANZI Wellars (hutu)
Vice-Président: MDGESERA Léon (hutu)
Secrétaire: UWILINGIYIMANA Juvénal (hutu)
Trésorier: NYAGASAZA Mathias (hutu)

b) Classement selon le nombre de voix obtenues:

Noms

01) BANZI Wellars (hutu)
02) MUGESERA Léon (hutu)
03) UWILINGlYIMANA Juvénal (hutu)
04) NYAGASAZA Mathias (hutu)
05) NGIRABATW ARE Augustin (hutu)
06) NDARIHORANYE Jean-Baptiste (hutu)
07) NZABAGERAGEZA Charles (hutu)
08) SEYOKOBA Damien (hutu)
09) BUTSINGILI Alphonse (hutu)
10) BAKIYE Jean-Berchmans (hutu)
Il) BAGARAGAZA Michel (hutu)
12) AYIRWANDA Martin (hutu)
13) BAHIRE Aloys (hutu)
14) GAHIMANO Fabien (hutu)
15) HAKIZA YEZD Matthieu (hutu)
16) HIGANIRO Alphonse (hutu)
17) MPORANYI Joseph (hutu)
18) UWAMARIYA Régine (hutu)
19) RUKABUKIRA Ildephonse (hutu)
20) NYIRAHABUFlTE Catherine (hutu)

Rubavu
Kibilira
Kayove
Karago

Communes

Rubavu
Kibilira
Kayove
Karago
Nyamyumba
Giciye
Karago
Satinsyi
Rwerere
Mutura
Giciye
Nyamyumba
Gaseke
Nyamyumba
Satinsyi
Gaseke
Kayove
Karago
Ramba
Satinsyi

87

Commerçant
Agent de l'Etat
Agent de l'Etat
Commerçant

Fonctions

CommerçanJ.
Agent de l' Etat
Agent de l'Etat
Commerçant
Ministre'
Ministre
Préfet
Député
Bourgmestre
Bourgmestre
Agent de l'État
Agent de l''$tat
Agent de l'Etat
Député
Agent de société
Agent de l'Etat
Député ,
Agent de l'Etat
Sous-Préfet
Députée



Annexe 15 :

Lettre du conseiller de secteur Nkubi, commune urbaine de Ngoma, datée du 17 mai 1994
réquisitionnant les travailleurs « avertis» de la Sorwal
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R:=P" l'<WANDAISE
PRE?" SUTARE
C "U de NGOl'4A

Nkub â , taliki ya 3.î-~o.~.m4-

Secta4r NKUBI

8wana t1uyoboz1 wa "S..Q~'t:J.Ai... .
... .
•• •••••••••.•••••••••• 0 •••••••••••• 010

Bwana Muyobozi,

Kubera impunzi z1za ikivunge zihu-
nga imirwano 1kameja mu BUGESERA, hakazamo n·INYENZI-NKOTA~YI Ziyob&
arany1je. Ubuyoboz1 bwa Seg1ter1 NKUSI burabaseba kur~kura abakozi
banyu, bo bajijuts6' kugirango bafatanya n'aband1 baturage kugenzura
b1hag1.ja 1zo mpunzi ,ku ma bal'"iyali ali kumuhartda mpuasmahanga
8UTARE-AI<ANYARU bas".

Abo bakozi ni aba bekulikira:
1.itD~.a.rU~ua A •.•-G::-!in~".~ "J':/.e.rm-di ••.eÎ'. ~J4AWecl..t:..~
2 •.~ li !?--.%A-T W A: fJ& •• ~ +..~.........,.ft:' .a.tO\i ..•Ù. JrncU.. ..
3. t\e--.:œa f.~\ ~~~ ••~~~ Luwti "". "

? 4 ••c.~jJ...~•.•:I~".~ ..·~·a~.-;,,~~.
Twizeye SWana Muyoboz1, ubufatanye

bwanyu mu kulinda ubusugira bw'igihugu cyacu.

B:t.menye9hajw~:
-Bwana 8u~gmQatr~ wa

Conseiller wa Segiteri ya NKU81
KAN~vA8AHIZI Agusitini

Komini y'umujy1 ya NGOMA
BUTARE

89



RÉ~UBLIQüE RW ANDAISE
PREF.BUTARE
C.U. NGOMA

Nkubi, le 17 /05/94

Secteur NKUBI

Monsieur le Directeur de la SORW AL

Monsieur le Directeur,

Suite à une' arrivée massive de personnes qui fuient les durs combats qui ont

lieu au Bugesera, parmi lesquell,es viennent incognito les Inyenzi-Inkotanyi (Note du traducteur:

les membres du FPR), la direction du secteur Nkubi vous demande de libérer vos agents, parce

que plus avertis, pour qu'ils collaborent avec la population qui contrôle les réfugiés aux barrières

installées sur la route internationale Butare-Akanyaru Bas.
Il s'agit des agents suivants:

1. RUKERIBUGA Élias : Mercredi et Vendredi Samedi

2. NGIRABATWARE Antoine: Mardi et Jeudi

3. HATEGEKIMAN A Raphaël : Lundi

4. CYIZA Jean-Léonard: Mardi - Dimanche.
Nous comptons, Monsieur le Directeur, sur votre

coopération aux actions de sauvegarde de la souveraineté de notre pays.

Le conseiller du Secteur Nkubi

KANYW ABAHIZI Augustin

Copie:
Monsieur le Bourgmestre '.
de la Commune Urbaine de Ngoma
BUTARE

Tampon: Préfecture Butare
Commune urbaine de Ngoma
Secteur NKUBI
Signature
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Annexe 16 :

Documents comptables de la SORW AL
Comptes clients des années 1991, 1992, 1993, 1999. Clients douteux et créances litigieuses
1991, 1992, 1993. Créances non recouvrables 1999.
Le système de financement politique des milices et partis Hutu Power par la Sorwal

Comptes «Collectif clients»: Solde auxiliaire des comptes établis aux 31 décembre 1991,
1992, 1993, 1999

Clients douteux et créances litigieuses 1991, 1992, 1993 et créances non recouvrables 1999

Clients douteux au 31112/19911 Ethnie Préfecture Créances

BASOMINGERA Sadallah, commerçant
Kibunzo 36381000

NTADITOMBERO Innocent
684000

ffiTlMANA Thaddée
680000

ZffiINDURA
2448000

ZILIMWABAGABO Jackson, commerçant Hutu Byumba 3273440
HABINEZA François, commerçant Hutu Gitaramal 1615000

Kigali Matheus

BANDETSE Edouard, commerçant Hutu Cvangugu 20127730
DUSABE Martin, cadre SORWAL

3500
KIMENYI Vianney, commerçant Hutu Gitaramal 4930209

Kigali Matheus

RWABAHIGI
257450

MINANI Ephrern
238000

UTAZIRUBANDA Fidèle, commerçant Hutu Gitaramal 4116101
Kigali Matheus

NTEZIY AREMYE François, commerçant Hutu Gitaramal 1362550
Ki zali Matheus

NY1RABUGINGO Isabelle
2040000

RWANDEX, société
Kigali 121500

HATEGEKIMANA Gaspard
1361600

MURANOW A Alphonse
1020000

MUKARUOWIZA Césarie' Hutu Kigali 342550

KOPIA, société
864

MUNY AMPUNDU Léon, commerçant Hutu GitaramaJ 2380500
Kigali Matheus

MUNYANDINDA Protais, commerçant Hutu Gisenvi 530400
UNIV A, société

137020
MUREKEZI Vincent, commerçant Hutu Butare 1880000

Total général
85731414

1 Nous avons conservé l'ordre de présentation des documents établis par la comptabilité de la SORWAL. Ont été
ajouté, lorsqu'il a été possible de les identifier, les activités professionnelles, les appartenances ethniques, les
préfectures d'activité.

1 Épouse de Jean-Marie Vianney NKEZABERA, administrateur de la SORWAL.
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Solde des comptes clients au 31/12/1992 Ethnie Parti Préfecture Créances

BASOMINGERA Sadallah, commerçant
Kibunzo 800

BAMURANGE Marie' Tutsi MRND Gisenyi 6323716
BANDETSE Edouard, commerçant Hutu MRND Cvangugu 6565386

APROCOM2 Hutu Interahamwe Kigali! 3654600
Gitarama,

HABINEZA François, commerçant Hutu MDR GitaramaJ 300000
Kigali

Matheus

Hardware Center Hutu Interahmwe Kigali 3675100
KIMENYI Vianney, commerçant Hutu MDR GitaramaJ 1793829

Kigali
Matheus

MUKARUGWIZA Césarie" Hutu Ex-MDR Kigali 342550
Twazirarnungu

MUN YAMPUNDU Léon, commerçant Hutu MDR Gitarama/ 680000
Kigali

Matheus

MUNY ANDINDA Protais Hutu Gisenvi 2522888
MUREKEZI Vincent, commerçant Hutu PSD Butare 6618700

NGENDAHIMANA Félicien, commerçant (payeur Hutu leader Cyangugu 204329
régulier)

pentecôtiste

NT AMITONDERü Innocent
370000

NTEZIY AREMYE François, commerçant Hutu MDR GitaramaJ 1129398
Kigali

Matbeus

SOGEDIs
Interahamwe GitaramaJ 7469400

Kigali

UT AZIRUBANDA Fidèle, commerçant Hutu MDR Gitaramaf 1952384
Kigali

Matheus

RWANDEX, société
Kigali 121500

ZILIMW ABAGABO Jackson, commerçant Hutu sans Bvumba 3498440

Total général
47223020

1 Épouse de Phénéas RUHUMULIZA, dite «Mary ».
? Société dirigée par Jean-Marie Vianney MUDAHINYUKA, dit Zuzu, membre du Comité parallèle des Iraerahamwe,
; Société dirigée par Phénéas RUHUMULlZA, vice-président des Interahamwe .
• Épouse de Jean-Marie Vianney NKEZABERA, administrateur de la SORWAL.
5 Société dirigée par Phénéas RUHUMULlZA, vice-président des lnterahamwe.
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Clients douteux au 31/12/1993 Ethnie Parti Préfecture Créances

BASOMINGERA Sadallah, commerçant
Kibungo 800

BANDETSEEdouard, commercant' Hutu MRND Cvangugu 2669426

APROCOM~ Hutu Interahamwe Kigali! Gitararna, 8953300

HABINEZA François, commerçant Hutu MDR Gitarama/ 300000
Kigali Matheus

Hardware Center' Hutu Interahamwe Kigali/ 27338980
Gitarama

KIMENYI Vianney, commerçant Hutu MDR Gitaramaf 1152929

- Kigali Matheus

MUKARUGWIZA Césarie" Hutu Ex-MDR Kigali 142550

Twaziramungu

MUNY AMPUNDU Léon, commerçant Hutu MDR Gitarama! 680000
Kigali Matheus

MUNY ANDINDA PIOtais Hutu Gisenvi 11150

MUREKEZI Vincent, commerçane Hutu PSD Power Butare 15911000

NGENDAHIMANA Félicien, commerçant (payeur Hutu leader Cyangugu 205359

régulier)
nentecôtiste

SOGEDI6
Interahamwe Gitararna/ 10019950

Kigali

NTEZIY AREMYE François, commerçant Hutu MDR Gitaramal 377052
Kigali Matheus

U~AZIRUBANDA Fidèle. commerçant Hutu MDR Gitarama/ 457009
Kigali Matheus

RW ANDEX, société
Kigali 121500

ZILIMW ABAGABO Jackson, commerçant Hutu MRND Bvumba 3498440

NYINA WUMW AMI Hyacinthe" Hutu Interahamwe Kigali! 1136500
Gitarama

RUNGENGA Innocent Hutu MDR Gikongoro/ 4730000
Kigali

MUJY ARUGAMBA Athanase
135000

KABlYIZA Evariste, commerçant (enfui en 1993) Tutsi Butare 3872000

NZEYIMANA Callixte, commerçant (enfui en Tutsi Butare 4364000

1993)
KAJUGA Robert" Tutsi Interahamwe Kibunzo/ Kigali 2248000

HAROLIMANA Géras, commerçant Tutsi Kigali rural 4364000

RUT AGANDA Georges" Hutu lnterahamwe Kigali/ 4273000
Gitarama

TUMUSABA YEZU Jean-Bosco. commerçant Tutsi PL Kigali! Butare 6500000

Total général
103461945

1 Trésorier du comité préfectoral du MRND de Cyangugu et membre du comité national du MRND.
1 Société dirigée par Jean-Marie Vianney MUDAHlNYUKA. dit Zuzu, membre du Comité parallèle des lnterahamwe.
) Société dirigée par Phénéas RUHUMULIZA. vice-président des [nterahamwe ..
, Épouse de Jean-Marie Vianney NKEZABERA, administrateur de la SORWAL.

5 Trésorier de la CDR Butare.
6 Société dirigée par Pbénéas RUHUMULIZA, vice-président des Interahamwe.
1 Épouse de François MUSaNI, militant Interahamwe. inspecteur de police judiciaire à Kigali impliqué dans le suivi

des procédures engagées par le parquet contre la Sorwal.
S Président des lnterahamwe.
~ Vice-président des Interahamwe.
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Financements de leaders CDR, ]nterahamwe, MRND

BANDETSE Édouard, commerçant
MUREKEZI Vincent, commerçant
KAJUGA Robert
RUTAGANDA Georges
SOGEDI (Phénéas RUHUMULlZA)
APROCOM (Jean-Marie Vianney MUDAHINYUKA, dit Zuzu)

Hardware Center (Phénéas RUHUMULlZA)
NYINAWUMWAMI Hyaclnthe (épouse de François MUSON1)

Total des créances
pourcentage des créances totales
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2669426
15911000

2248000
4273000

10019950
8953300

27338980
1136500

72550156
76,1



Synthèse: Le système de financement politique des milices et partis Hutu power par la
SORWAL

Les montants en jeu
Cette première approche à partir des impayés et des «créances douteuses » ne donne

cependant qu'une vision partielle des mouvements de fonds sur longues périodes. Des sommes
beaucoup plus importantes que les impayés relevés en fin d'exercice comptable étaient en jeu tout
au long de l'année au cours de laquelle la circulation des marchandises et des chèques pouvait
générer des facilités de trésorerie extrêmement importantes. A titre d'exemple, en l'absence de
système de prêts bancaires souples au Rwanda, la pratique des prêts relais à des particuliers ou des
entreprises pour de courtes durées se faisait généralement entre particuliers à des taux. spéculatifs
fort rémunérateurs pour ceux qui disposaient de capitaux disponibles. L'étude des fiches clients
complète notre analyse.

Au cours de l'année 1993, "la première année pleine du nouveau directeur général, le montant
des ventes confiées aux responsables Interahamwe et au trésorier de la CDR, Vincent MUREKEZI,
représentait les 313 millions de la production totale de l'entreprise dont 63 % pour les premiers
(196 millions') et 37' % pour le second (117 millions). Il est tout à fait remarquable de constater
que, si l'on reprend les propos d'Alphonse HIGANIRO devant la Cour d'assises à Bruxelles,
l'analogie fut donc totale entre le strict « critère des meilleurs partenaires cornmerciaux » appliqué
par les gestionnaires de la SORWAL (direction et CA) et... l'appartenance des clients au
MRND/CDR!

Si nous reprenons de manière synthétique t'ensemble de ces éléments, nous pouvons dégager
divers sous-groupes de clients.

Les bénéficiaires

Noyau des clients anciens de la « gestion NGIRIRA » :

* Groupe Gitarama/Kigali, quartier Matheus (commerçants proches du MDR)
HABINEZA François
KIMENYI Vianney
MUN Y AMPUNDU Léon
NTEZIY AREMYE François
UT AZIRUBANDA Fidèle

En outre, MUKARUGWIZA Césarie peut aussi être assimilée à ce premier groupe. Il s'agit
de l'épouse de Jean-Marie Vianney NKEZABERA, membre du CA comme représentant de la
BRD, ex-MDR tendance TWAGIRAMUNGU, qui tenait un magasin à Kigali. Les fonds à
rembourser étaient prélevés, très progressivement, sur les émoluments de son mari, du moins tant
qu'il siégea au conseil d'administration. Le solde fut provisionné.

Deux autres clients importants (BASOMINGERA Sadallah (Kibungo) ;
ZILIMWABAGABO Jackson (Byumba) furent pour le premier évincé, pour le second reconduit
par l' « équipe HIGANIRO »,

À partir de 1992, ce noyau est remplacé par un :

* Premier groupe d' lnterahamwe :
RUHUMULIZA Phénéas ;
BAMURANGE Marie, épouse de Phénéas RUHUMULIZA ;
Hardware Center, société commerciale dirigée par Phénéas RUHUMULIZA ;
SOGEDI, société commerciale dirigée par Phénéas RUHUMULIZA ;
APROCOM, société commerciale dirigée par Jean-Marie Vianney MUDAHINYUKA, dit Zuzu.

Il s'étoffe en 1993 avec un :
* Deuxième groupe d' lnterahamwe :
KAJUGA Robert;
RUTAGANDA Georges;

j F. MUSONI: 23, APROCOM : 23, SOGEDI: 57, Interpetrol : 23, Hardware Center: 63, G, RUTAGANDA: 5,
R. KAJUGA : 2 (relevé établi à partir des fiches clients de la. SORWAL)
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« Dans son raisonnement [du témoin], il Y a quelque chose qui ne tient pas debout. La
capacité de production était de 100 000 cartons. Le CA est obligé de réduire à 72 000 (pas
assez de clients). Comment peut on encore penser au système d'introduction des clients, alors
que c'est une entreprise qui court après les clients? Si les clients se bousculaient, on n'aurait
pas réduit la production à 72 000 cartons.

Il n'y a pas lieu de croire qu'une entreprise puisse dilapider ses avoirs financiers, sans
contrepartie de vente, et continue à fonctionner sur une si longue période.» (Alphonse
HIGANIRO, Bruxelles, 21 mai 2001)

C'était pourtant bien le cas. Les effets du système de spéculation mis au point par la Sorwal
étaient parfaitement connus et assumés comme le DG l'écrit explicitement à un client mécontent
de Gitarama avec lequel la Sorwal voulait renouer fin 1993 en reconnaissant la situation : en effet,
le système de vente à perte était d'une efficacité redoutable, car il dissuadait toutes relations
commerciales avec des comJ;l1erçants « normaux» et aboutissait à des positions de monopole des
Interahamwe qui inondaient lè marché sans respecter les zones de distribution négociées avec les
«représentants officiels de la SORWAL ». A. HIGANIRO lui promet donc à l'avenir des
«relations commerciales régulières, honnêtes et dépourvues de toute entrave de la part des
spéculateurs ». (lettre du 11 novembre 1993 d'Alphonse HlGANIRO à Fidèle MUPAGASI,
Gitarama).

. À cette date, il s'agissait de préparer un CA qui avaliserait la situation financière de la
Sorwal et qui ne compliquerait pas la situation judiciaire de la société vis-à-vis du procureur de la
République du parquet de Kigali. Des écrits devaient pouvoir justifier les efforts déployés par la
Sorwal pour remédier à la situation catastrophique de sa trésorerie. C'est ainsi que plusieurs
courriers furent transmis au parquet de Kigali au cours du mois de septembre 1993 pour solliciter
des poursuites contre divers clients récalcitrants. Parmi le groupe des Interahamwe!MRND/CDR ne
figuraient que Jean-Marie Vianney MUDAHINYUNKA dit Zuzu. Bizarrement, le DG de la Sorwal
se sentit obligé de transmettre le 29 septembre 1993 un courrier au parquet de Kigali pour
l'informer de l'état d'avancement de ses propres relations avec les IP} de ce même parquet et
déclarer. .. que les clients se sont engagés à payer. Jean-Marie Vianney MUDAHINYUNKA fit
cependant l'objet d'un traitement particulier: dans le courrier, il est ajouté une raison qui le
« dédouane » des délais de paiement (marchandises «encore en douane »), Puis, une deuxième
lettre rédigée le jour même et contredisant la précédente demande la transmission des dossiers au
tribunal de première instance !

Par contre, lorsqu'il s'est agi de traiter concrètement la question du recouvrement des
créances et des recours juridiques engagés, la situation fit l'objet d'une analyse des plus
optimistes. Si la plus grande sévérité était recommandée à l'égard des «clients à faible capacité
financière » (notamment les «grands escrocs qu'on ne connaissaient pas » (KA YABIZA et
NZEYIMANA, les deux clients' tutsi enfuis au Kenya, et HAROLIMANA Géras), «les autres
clients vont sûrement, avec le temps et l'amélioration de la situation économique du pays, honorer
leurs engagements. » Le rapport concluait donc que les grands débiteurs (Edouard BANDETSE,
APROCOM, SOGEDI, HARDWARE CENTER, Vincent MUREKEZI, Georges RUTAGANDA, et
tous les cas d'avant 1992 - commerçants MDR du quartier Matheus) pouvaient être considérés
comme ayant des biens suffisants: « Nous ne doutons pas de leur capacité de nous rembourser »
(document « Constitution des provisions pour le compte clients »). Cette pseudo décision annulait
donc celle mentionnée dans le rapport d'activité 1992 qui mentionnait dans le cas des «clients
NGIRIRA}) (p. 5): « La SORWAL a transmis leurs dossiers à son Avocat-conseil pour
recouvrement par voie judiciaire. La direction de la Sorwal a en effet épuisé toutes les possibilités
du règlement du litige à l'amiable ( ... ) ». Notons enfin qu'à cette époque, l'argument sur
l'évolution de la conjoncture économique était fort volontariste alors même que chacun spéculait
sur les désordres politiques pour ponctionner en toute impunité les caisses des établissements
publics et privés en imafinant que des troubles majeurs ou un changement de régime pourraient
effacer toutes les dettes.

Le cas de l'IP} militant Interahamwe, François MUSONI, fut de ce point de vue
particulièrement explicite. Tout au long de l'année 1993, 7 livraisons pour un montant avoisinant
les 30 millions de Frw lui permirent d'assurer le paiement différé des ventes précédentes. Puis à la
fin de l'année, malgré plusieurs notes de J.·P. KAMAVU indiquant en substance que «la famille

l " Début 1994, ce dossier devait sortir au tribunal de 1"'<instance de Kigali, mais il y a eu blocage avec la guerre »,

A. HIGANIRO, Bruxelles, 21 mai 2001.
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octobre 1993, alors que ses impayés dépassaient les 25 millions et qu'il demandait la livraison de
1000 cartons supplémentaires, l'agent commercial envoya une note au DG pour souligner qu 1 il
était pessimiste sur la volonté de payer du client qui «achetait une telle quantité parce qu'il
bénéficiait du crédit, lequel crédit finançait le commerce d'autres articles (farine, sucre ... )} (note
de l'agent commercial au DG, sans date).

Dans le cas de PhénéasRUHUMULIZA, la multiplication des sociétés fictives et l'utilisation
de toutes les échappatoires admises permirent de concentrer sur lui des prêts de plusieurs dizaines
de millions de FRw.1 La SORWAL faisait les recours et proposait de nouvelles livraisons pour les
satisfaire. L'essentiel du dossier comptable de la SOGEDI était composé de chèques impayés avec
la notification des banques et de notes de l'agent commercial au DG annonçant la possibilité
d'encaissement d'un chèque, chaque fois suivie d'une demande de 1000 cartons supplémentaires,
demande systématiquement avalisée par un «OK» de J.-B. SEBALINDA ou d'A. HIGANIRO.

Ainsi, suite à des doléances concernant toute une série de chèques refusés par les banques,
Phénéas RUHUMULlZA rappela, dans un courrier du 17 juin 1993 rédigé sur entête de la
SOGEDI, son statut de gros client (« plus ou moins 70 millions d'achat depuis novembre 1992)})
et mit en garde Alphonse HIGANIRO contre les conséquences de la suppression du système de
crédit: « Il faut avoir confiance en nous. Il ne faudrait pas prendre un cas particulier d'un client
malhonnête et le généraliser. La rupture subite d'approvisionnement entraînerait des
conséquences terribles: manque de provision suffisantes pour le règlement des factures, et nos
chèques deviennent impayés. Sollicitons de nous servir mensuellement comme çà se faisait
jusqu'à aujourd'hui. C'est-à-dire remise chèque à la Banque parallèlement à la nouvelle livraison.
Le délai de 30 jours n'est pas suffisant pour le crédit. Il faudrait au moins 60 jours, »,

Les contrats d'exclusivité

À la mi-juillet 1993, la DG de la Sorwal décida de changer sa stratégie de vente et de
normaliser ses relations avec ses principaux prédateurs politiques «industriels », ceux qui, après
avoir bénéficié d'avantages exorbitants devaient pouvoir accepter de revenir à des marges plus
raisonnables. Une note rédigée par J.-P. KAMA VU décrivit le raisonnement: les petits clients, les
clients institutionnels (comme la RWANDEX) et les commerçants liés à l'opposition s'étant retirés
ou ayant été évincés, la Sorwal décidait d'accorder le monopole des ventes aux trois plus gros
clients de l'heure, il s'agissait de trois clients politiquement stratégiques: Vincent MUREKEZI
(PSD/CDR), Phénéas RUHUMULIZA (HARDWARE CENTER) et ... Phénéas RUHUMULIZA
(SOGEDI) (Note et Arrangements sur la commercialisation des allumettes au Rwanda du 24 juillet
1993). . .

Le choix de ces deux interlocuteurs fut particulièrement étonnant du point de vue de leur
crédibilité commerciale avérée: Phénéas RUHUMULIZA venait juste d'assumer son insolvabilité
et de revendiquer la poursuite de ses « avantages acquis », Quelques semaines après la signature de
l'arrangement », un protocole additif prévoyait des délais contraignant de paiement et le 13
novembre 1993, le « représentant exclusif» se voyait mis en demeure de payer ses enlèvements
massifs pour un montant de 30 millions en divers chèques sans provision, mais là encore une
dernière phrase prévoyait que seules seraient autorisées «des livraisons en petites quantités pour
vous faciliter de nous payer» (lettre de A. HIOANIRO à P. RUHUMULIZA du 13 novembre
1993). Quant à Vincent MUREKEZI, l'avantage de la proximité ne réglait en rien les réserves de
fond: dans le même courrier de Phénéas RUHUMULIZA celui-ci dénonçait par exemple la
pratique des ventes à pertes qu'il entretenait pour écouler immédiatement ses livraisons en
inondant le marché de Kigali avec des commerçants amis. Mais, sans le dire explicitement dans la
note interne, en réservant les 6000 cartons par mois à ces trois interlocuteurs, la Sorwal maintenait
sa vocation de financement des lnterahamwe et de la CDR, tout en mettant à l'écart les prédateurs
mercenaires et les filières mal contrôlées (O. RUTAGANDA, R. KAJUGA, F. MUSONI, J,-M. V,
MUDAHINYUKA). Cet objectif apparaissait alors politiquement nécessaire pour satisfaire au
moins formellement les actionnaires étrangers et le parquet de Kigali.

La relance des procédures judiciaires vis-à-vis des autres fraudeurs fut donc activée en
prévision du CA de janvier 1994. Ainsi, une lettre adressée à l'avocat-conseil Edouard

1 D'octobre t992 au 31 décembre 1993, la SOGEDl prit livraison de marchandises pour une valeur de 68 millions,
HARDWARE CENTER de 63 millions pour ]' année 1993, INTERPETRüL pour 23. APROCOM, société dirigée par son
associé J.-M. V. MUDAHINYUKA était impliquée à hauteur de 23 millions.
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KAREMERA le 23 décembre 1993 se plaignait de la lenteur des procédures de saisie, alors même
que de telles décisions étaient, dans le contexte politique du moment, quasi impraticabtes compte
tenu du profil de telles personnalités. Ce qu'une réponse très professionnelle de l'avocat-conseil
rappela dès le lendemain avec cette phrase elliptique: «Nonobstant, il n'est pas évident que l'on
puisse bousculer les instances judiciaires à sa guise. ( ... ) Pour le reste, je préfère que ce soit la
Sorwal elle-même qui s'occupe de toutes les démarches estimées nécessaires et opportunes pour
faire avancer les dossiers. »

En demandant à la Sorwal de traiter au niveau politique ses dossiers politiques, Édouard
KAREMERA faisait preuve d'une grande prudence - justifiée - face au rodomontades formelles
du DG de la Sorwal.

« Sur Kajuga et Rutaganda, les deux délinquants, avec la comptabilité de la Sorwal, on se
rendrait compte que c'étaient de tout petits, petits clients ... Je leur ai donné un délai et à l'issue
de ce délai ... je me suis plaint à la justice et leurs biens ont été saisis. » Alphonse HIGANIRO,
Bruxelles, 21 mai 2001. . -

Dans les faits, Alphonse HIGANIRO ayant réussi à faire croire au CA de janvier que les
clients, impressionnés par le zèle judiciaire déployé, acceptaient des arrangements satisfaisants qui
rendaient les poursuites inutiles, revoyait son dispositif de ventes: Vincent MUREKEZI obtenait
une convention de monopole de commercialisation qui doublait sa part (équivalant aux deux-tiers
de la production de l'usine) et Robert KAJUGA, président des Interahamwe, se substituait à
Phénéas RUHUMULlZA, 2eme vice-président, pour le tiers restant (cf. infra annexe, Convention et
Arrangement des 7 et 9 février 1994). Pour le parquet, la procédure judiciaire était ainsi vidée de
son contenu, même si APROCOM, Innocent RUGENGA et Géras HAROLIMANA étaient assignés
le 5 avr-il 1994.

Malgré des éléments précis justifiant la poursuite des investigations vers d'autres
interlocuteurs de la filière de détournement du capital de la Sorwal, je ne pus finalement accéder
aux documents bancaires sollicités auprès de la BACAR (Banque africaine continentale). En effet,
si une part non négligeable des fonds assurait le train de vie des créanciers et de leurs obligés, il
apparaissait que des pourcentages étaient prélevés sur les sommes en jeu par Pasteur MUSABE. Ce
dernier, homme d'affaires originaire de Karago (Gisenyi), frère de Théoneste BAGOSORA, était
le directeur général de la BACAR et un des financiers de RTLM. Assassiné dans la nuit du 14 au
15 février 1999, alors qu'il devait rejoindre le continent européen le 18, Pasteur MUSABE avait
été arrêté par les autorités camerounaises le 21 mars 1996, puis libéré sur décision de la Cour
d'appel de Yaoundé le 21 février 1997, le tribunal international n'ayant pas engagé de poursuite
à son encontre.
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Annexe 17 :

Exemples de chèques vierges ou impayés de clients de la Sorwal
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Annexe 18 :

Contrats d'exclusivité signés entre la Sorwal et ses « meilleurs clients» : sociétés SOGEDI et
Hardware Center, Vincent MUREKEZI
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NOTE AU JI RECTEUR GEIFRJ;.L SUR LE D::::SISTr~r'ENT

DE CERTAINS CLIENTS DE L~ SORWAL.

Nous avons
Juin de cette année.
1. MUREKEZI Vincent
2. HARDWARE CENTER

3~ SOGEDI

pris les trois meilleurs
Cl est - à - dire
: 2000 cartons

2000 cartons
: 2000 Cartons

clients jusqu"'à

Le nombre est réduit parce que nous voulons essayer de contr~ler et
stabiliser les prix des allumettes sur le marché national.
Ceci nous permettra aussi de prendre connaissance des problèmes
éventuels de commercialisation des allumettes et de pouvoir recueillir
les statistiques"de vente fiables pour notre banque de données.
Plus les clients sont nombreùx, plus il est difficile de les poursuivre
de près et llinfbrmation qu'ilS donnent est presque erronée sans
exclure aussi les cas des insolvables qui risquent dlaugmenter avec
le nombre.

De part la liste ci-jointe, on voit que les Brands clients
d'a~tan de la SORWAL ne sont pas inclus. Ce àésistement est dO aux
caUses suivantes :
_ Certains clients ont eu des problèmes avec la SORYlAL de telle sorte

que leurs créances sont devenues litigieuses. C'est le cas de
BANDETSE Edouard, MUNYAMPUNDU Léon, UTAZIRUBANDA Fidèle, Kt~~I JMV,
ZILI~~ABAGABO Jackson, HABINEZA François, NTEZIYAREMYE François, .•••.

_ L'autre grand client d'autarr c'est BASOMINGERA Sadallah, il a
désisté car il voulait qu'mn entasse chèZ lui de grosses quantités de
cartons comme le faisait l'ancienne Dir~ction Générale. Avec la
politique actuelle on ne peut pas immobiliser de grosses sommes
d'argent chez un individu alors que notre trésorerie connait des
pertur~ations. et même le recouvrement poserait pas mal de problèmes.
RWANDEX-KIGALI a eU des problèmes avec la SORWAL qui n'a pas pu "
honorer ses engagements envers ce pr-enü er, On a voulu désamorcer
la situation mais le Service Commercial de RWANDEX qui nous avait
promu de contacter Monsieur VIGNERON est resté inactif. Je pense
tout simplement qu'ils n'ont pas voulu redémarrer les"affaires avec
la SORWAL.

. l'_ D'autres se sont desistés Icar la SORWAL venait dlad~pter une
politique de ne plus transporter presque gratuitement les allumettes
vers les clients et d'annuler le commerce ambulant.

Agent Commercial
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ARRANGEMENT ENTRE LA SOCIETE
R W AND AIS E D' E S A L L UME T TES E T

LA SOCIETE HARDWARE CENTER
RELATIF A LA COMMERCIALISA-
T ION DES A L L UME T TES A U R W AND A.

ENTRE

La soc 1 ETE R W AND AIS EDE S A L L UME T TES (SORWAL l,

B.P. 689 BUTARE. ici représentée par son Directeur Général, Monsieur HIGANIRO
Alphonse, ci-après dénommée la SORWAL, d'une part,

E T

La SOC lET E H A R D W ARE C E N TER SARL, Registre de
Commerce N0 A 717/KIG. ici représentée par son Actionnaire, Monsieur RUHUMULIZA
Phénias, porteur de la Carte d'Identité N° 13091 délivrée à MURAMA;
B.P. 2448 KIGALI, ci-après dénommée le CLIENT. d'autre part,

1 L' fi ETE CON VEN U D E C E 0 U 1 SUI T

ARTICLE 1 DE L'OBJET DE LIARRflNGEMENT.

La 30RWAL confie au Client, qui accepte aux conditions stipulées
dans le présent arrangement, la vente de ses allumettes sur le marché national.

. ARTICLE 2 DES OBLIGATIONS DU CLIENT ET DE LA SQRWAL .

2.1. Le Client s'engage à acheter aux moins deux mille (2.000)
cartons de ~ille (1.000) boites ou équivalent chaque mois.

2.2. En contrepartie, la SORWAL s'engage à ne vendre qu'aux seuls
clients dont la liste est établie et mise à jour de commun accord.

2.3. Le paiement se fera cash ou à crédit. Dans ce dernier cas,
le plan de recouvrement sera à convenir dans une annexe au présent arrangement
et qui en fait partie intégrante. Dans tous les cas, la dur, du crédit ne peut
excéder (30) jours.

..../ ...
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2.4. Le client s'engage a ne pas vendre au prix inférieur à celui
de l'usine, transport compris. Il veillera à ce que ses clients ne vendent pas
non plus au prix inférieur au sien.

2.5. Le Client s'engage à ne pas vendre d'autres allumettes que
celles lui fournies par la SORWAL.

2.6. La SORWAL effectuera des visites fréquentes au Client afin de
prendre connaissance des problèmes éventuels de commercialisation et recueillir
les statistiques de vente que le client s'engage à fournir.

ARTICLE 3 : DU -SECRET D'AFFAIRES.
Le secret d'affaires et la confiance mutuelle demeurent de rigueur.

Le contenù de cet arrangement ainsi que les informations et les renseignements
reçus dans le cadre de son exécution ne peuvent, en'aucun cas, être divulgués ni,
à fortiori, être utilisés contre les intérêts de l'une ou l'autre des partie&
con tractantes.

ARTICLE 4 : DE LA DUREE DE L'ARRANGEMENT.
4.0. Le présent arrangement est conclu pour une durée indéterminée.

Il pcu~ être modifié à tout moment, de commun accord entre les parties contrac-
tan tcs , 4.1. L'une ,des parties contractantes ne peut mettre fin à cet arran-
gement qu'avec un préavis d'un (1) mois notifié par lettre recommandée à la poste
ou remise de main à main à l'autre partie en présence ct tun ou plusieurs témoins.

4.2. Pendant la période du préavis, le présent arrangement demeure
en vigueur.

ARTICLE 5 DE LA LEGISLATION APPLICABLE ET DU REGLEMENT DES DIFFERENDS.

!. .
l'
1

5.0. La loi'rwandaise est la seule applicable.
5.1. Tout litige découlant de l'interprétation ou de Itapplication

du présent arrangement sera réglé à ltamiable avant d'p.n saisir les juridictions
~andaises compétentes, dans le cas contraire.

ARTICLE 6 : DE L'ENTREE EN VIGUEUR.
Le présent arrangement entre en vigueur le 01 Août 1993.

Monsieur

POU R LA SORWAL
Fait à BUT A R E~

POUR LE"

"H A R D W A R
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ARR A N,G E MEN T
RWANDAISE DES

ENTRE LA SOCIETE
ALLUMETTES ET

LA SOCIElE QJf.Rfli
RELATIF A

DEST ION

~ DIS1RlBUflOO CS 0 G E D 1)
LA COMMERCIALISA-

A L L UME T TES A U R W AND A.

E N T R E

La soc lET E R W AND AIS EDE S A L LU MET TES (SORWAL l,
B.P. 689 BUTARE, ici peprésentéepap son Directeur Général, Monsieur HIGANIRO
Alphonse, ci-après dénommée la SORWAL, d'une papt,

E T
La SOC lET E G E N E R ALE DEn l S TRI BUT ION
"SOGEDI SARL", Registre de Commepce N° A 553/KIG, ici représentée par Monsieur
RUHUMULIZA Phénias, son Directeur, porteur de la Carte d'Identité N° 13091
déllvpée à MURAMA; B.P. 1142 KIGALI, Téléphone 7 6697, ci-après dénommée le
CLIENT, d'autre part,

l L A E T EC 0 N VEN U D E C E 0 U l SUI r

/\!\nCLE 1 DE L'OBJET DE L'ARRANGEMENT.

La SORWAL confie au Client, qui accepte aux conditions stipulées
dans le présent arrangèmenb, la vente de ses allumettes sur le mapché national.

ARTICLE 2 DES OBLIGATIONS DU CLIENT ET DE LA SQRWAL.

2.1. Le Client s'engage à acheter aux moins deux mille (2.oool
cartons de mille (1.000) boites ou équivalent chaque mois.

'2.2. En contrepartie, la SORWAL s'engage à ne vendre qu'aux seuls
clients dont la liste est établie et mise à jour de commun accord.

~:
i ~, '

2.3. Le paiement se fera cash ou à crédit. Dans ce dernier cas,
le plan de recouvrement sera à convenir dans une annexe au présent arrangement
et qui en fait partie intégrante." Dans tous les cas, la durée du 'crédit ne peut
excéder (30) jours.

=

...!..".
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2.4. Le Client s'engage à ne pas vendre au prix inférieur à celui
de l'usine, transport compriS. Il veillera à ce que ses clients ne vendent pas

non plus au prix inférieur au sien.
2.5. Le Client s'engage à ne pas vendre d'autres allumettes que

celles lui fournies par la SORWAL.
2.6. La SORWAL effectuera des visites fréquentes au client afin de

prendre connaissance des problèmes éventuels de commercialisation et recueillir
les statistiques de vente que le Client s'engage à fournir.

ARTICLE 3 ;
Le secret d'affaires et la confiance mutuelle demeurent de rigueur.

Le contenu de cet arrangement ainsi que les informations et les renseignements
reçus dans le cadre de son exécution ne peuvent, en aucun cas, être divulgués ni,
à fortiori, être utilisés contre les intérêts de l'une ou l'autre des parties

contractantes.

DU SECRET D'AFFAIRES.

ARTICLE 4 :
4.0. Le présent arrangement est conclu pour une durée indéterminée.

Il peut être modifié à tout moment, de commun accord entre les parties contrac-

tantes.

DE LA DUREE DE L'ARRANGEME[I.

\
!
1.

4.1. L'une des parties contractantes ne peut mettre rin à cet arran-
gement qu'avec un préavis d'un (1) mois notifié par lettre recommandée à la poste
ou remise de main à main à l'autre partie en présence d'un ou plusieurs témoins.

4.2. Pendant la période du préavis, le présent arrangement demeure

en vigueur.

ARTICLE 5 : DE LA LEGISLATION APPLICABLE ET DU REGLEMENT DES DIFFERENDS.

5.0. La loi rwandaise est la seule applicable.
5.1. Tout litige découlant de l'interprétation ou de l'application

du présent arrangement sera réglé à l'amiable avant d'en saisir les jur~dictions
rwandaises compétentes, dans le cas contraire.

ARTICLE 6: DE L'ENTREE EN VIGUEUR.

Le présent. arrangement entre en vigueur le 01 Août 1993.

f'Ulsieur t"Olsieur

l e 2 4 JU\L 1993
C L 1 E;/{j"S 0 G E D i"

I/Z' - .las~
9'Ô'

POUR LA SOR'WAL

Fait à BUt A R E~
·POUR LE
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ANNEXE A L'ARRANGEMENT ENTRE LA SOCIETE RWANDAISE
DES ALLUMETTES ET LA SOCIETE GENERALE DE DISTRIBUTION

( SOGEDI ) RELATIF A LA COMMERCIALISATION DES
ALLUMETTES AU RWANDA.

"ARTICLE UNIQUE.

Le p~an de recouvrement dont question à l'article
2.3. de l'arrangement cit~ en titre de cette annexe est le

suivant
_ 20 ~ à la date de la facturation
_ 80 ~ au trentième jour au plus tard

à compter de la date de la facturation.

La date de la facturation correspond au jour
de l'enlevement de la marchandise ou d'une partie de cette

marchandise.

Fait à Butare, le 03 SEP. 1993

POUR LA SORWAL

Monsieur Alphonse HIGANIRO

Directeur Général.

.r ~···..- -
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Annexe 18 :

Arrangement entre la Sorwal et Vincent MUREKEZI du 7 février 1994
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ARRANGEMENT ENTRE LA SOCIETE
RWANDAISE DES ALLUMETTES ET

MON SIE U R
RELATIf A
TION DES

MUR E K E Z l Vin c e n t
LAC OMM E Rel ALI S A -

A L L UME T TES A U R VI AND A.

E H T RE:
La SOC lET E R W AND A r S EDE S A L L U H E T TES (SORWAL),
B.P. 689 BUTARE, ici représentéepar son Directeur Général, Monsieur HIGANIRO
Alphonse, ci-après dénommée la SORWAL, d'une part,

E T

Monsieur MUR E K E Z l Vincent, Registre de Commerce
N0 0990/87/BUT, porteur de la Carte d'Identité N° 12782/NOC5û7573
délivrée à NGOHAj B.P. 35 BUTARE, Téléphone 30573 - 30894,

Fax 30 894.

~. L fi E,T ECO N VEN U DE CE OUI SUI T

ARTICLE 1 : DE L'on..) ET DF: L' flnnIlNGEMENT.

La SOnWf\L confie au Client, qui accepte aux conditions stipulées
dans le présent arrangement, 'La vente de ses allumettes sur le marché nat.âonal .

I\RTICLE 2 DES OBLIGATIONS DU CLIENT ET DE LA SORWAL~

2.1. Le Client s'engage à acheter aux moins deux roilie(2.000)
cartons de ~ille (1.000) boites ou équivalent chaq~e m?is.

2.2. En contrepartie, la SORWAL s'engage à ne vend~e qu'aux seuls
clients 'dont la liste est établie et mise à jour de commun accord.

2.3. Le paiement se fera cash ou à crédit. Dans ce dernier cas,
le plan de recouvrement sera à convenir dans une annexe au présent arrangement
et qui en fait partie intégrante. Dans tous les cas, la durée du crédit ne peut
excéder (30) jours.

. •• 1.• ,

.'
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2.4. Le Client s'engage à ne pas vendre au prix inférieur à celui
de l'usine, transport compris. Il veillera à ce que ses clients ne vendent pas

non plus au prix inférieur au sien.
2.5. Le Client s'engage à ne pas vendre d'autres allumettes que

celles lui fournies par la SORWAL.
2.6. La SORWAL effectuera des visites fréquentes au Client afin de

prendre connaissance des problèmes éventuels de commercialisation et recueillir
les statistiques de vente que le client s'engage à fournir.

ARTICLE 3 DU SECRET D'AFFAIRES.
Le secret d'affaires et la confiance mutuelle demeurent de rigueur.

Le contenu de cet arrangement ainsi qu~ les informations et les renseignements
reçus dans le cadre de son exécution ne peuvent, en aucun cas, être divulgués ni,
a fortiori, être utilisés contre les intérêts de l'une ou l'autre des partie&

contractantes.

ARTICLE 4 : DE LA DUREE DE L'ARRANGEMENT.
4.0. Le présent arrangement est conclu pour une durée indéterminée.

Il peut être modifié à tout mo~ent, de commun accord entre les parties contrac-

tantes.
4.1. L'une des parties contractantes ne peut mettre fin à cet arran-

gement qu'avec un préavis d'un (1) mois notifié par lettre recommandée a la poste
ou remise de main a main à l'autre partie en présence d'un ou plusieurs témoins.

4.2. Pendant la période du préavis, le présent arrangement demeure

en vigueur.

ARTICLE 5 : DE LA LEGISLATION APPLICABLE ET DU REGLEMENT DES DIFFERENDS.

5.0. La loi rwandaise est la seule applicable.
5.1. Tout litige découlant de l'interprétation ou de l'application

du présent arrangement sera réglé à l'~iable avant d'en saisir les juridictions
rwandaises compétentes, dans le cas contraire.

ARTICLE 6 : DE L'ENTREE EN VIGUEUR.
Le présent arrangement entre en vigueur le 01 Août 1993.

POU R SOR"WAL

Fai t à BUT ARE, 1;L 4 JUIl. 1993
POUR LE CLIENT

M c e n t
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MUSONI a les moyens de nous rembourser seulement ils temporisent parce qu'ils nous ont
rendus des services au parquet de Kigali. )} (20 décembre 1993), des négociations permirent de
récupérer deux chèques antidatés, l'un encaissable au 31 mars 1994, l'autre au 30 juin 1994 ...

La justice avait donc été essentiellement saisie pour se pouvrir formellement vis-à-vis du
conseil d'administration, et vis-à-vis du parquet de Kigali où Edouard KANIHURA, qui avait le
dossier en charge, instruisait et poursuivait, notamment sur les dépôts systématiques de chèques de
garantie sans provision:

« ( ... ) Quelques jours avant le génocide, la SORWAL a eu un problème de trésorerie. Un
dossier de détournement dans lequel était impliqué Monsieur Jean-Paul KAMAVU a été ouvert
au parquet de Butare. Dans cette période, certains chèques qui étaient gardés dans la
comptabilité de la SORWAL furent versés. Plusieurs personnes furent sorties de la liste des
tireurs de chèques sans provision en faveur de la Sorw al dont Georges RUT AGANDA et
Robert KAJUGA ainsi que Phénias RUHUMURIZA. Dès que le parquet de Kigali a voulu
exercer des poursuites' contre Robert KAJUGA, Georges RUTAGANDA et Phénias
RUHUMURIZA, ces derniers ont présenté une lettre de décharge signée par le directeur de la
Sorwal comme quoi la Sorwal venait d'être payée. Mais en réalité ce n'était qu'une façon de
les couvrir. Ils ont plutôt signé d'autres chèques qui remplaçaient ceux qu'on avait présentés à
la banque. }}I

La question de la pérennité des crédits

En fait, la question principale à régler était d'installer le « système des crédits » aux clients
privilégiés dans la longue durée. L'étude des documents de la Sorwal permet alors de recenser
toute une série de fraudes générant des avantages ou permettant de différer l'apurement des
comptes: primes à la vente (système valable pour tous types de clients), vente sans marge
bénéficiaire, réduction sélective atteignant pour les bénéficiaires 10 % des tarifs, vente pour
l'étranger sans déclaration d'exportation, vente avec paiement direct en dollars aussitôt échangés
en francs rwandais au marché parallèle. La Sorwal ayant le monopole national et régional, les
produits étaient livrés aux frontières burundaise et congolaise sans licence d'exportation et payés
directement en dollars par des intermédiaires. La plupart de ces opérations étaient précédées
ct' arrangement avec le représentant commercial de la Sorwal prévoyant diverses contreparties
personnelles.

Dans le cas des clients «politiques », les livraisons ne faisaient quelquefois que transiter
formellement par le destinataire initial. Celui-ci se contentait souvent de trouver un repreneur de
la cargaison qui lui rachetait le tout à perte. L'un récupérait des liquidités immédiatement qu'il
pouvait utiliser à d'autres fins et l'autre était alors sûr de vendre de manière avantageuse sans
craindre la concurrence. La contrainte principale résidait dans le fait de ne pas avoir à payer la
Sorwal. Pour ce faire, de nombreuses issues étaient pratiquées: dépôts de chèques vierges non
encaissés, de chèques sans date, report d'échéance de plusieurs mois. Lorsqu'il fallait les
encaisser, il était possible encore de gagner plusieurs semaines avec le constat d'impayés de la part
de la banque puis le dépôt de nouveaux chèques. Les clients les mieux organisés mirent au point
un système de « cavalerie », un chèque d'un tireur d'une banque servant à payer le débit d'un
autre compte. Mais le système le plus simple consistait à fournir au client un nouveau lot de
cartons d'allumettes équivalent à la somme due, ce qui faisait que l'avance n'était jamais
remboursée.'

Ainsi, Vincent MUREKEZI, «un des grands clients et même honnête de la SORWAL »
(note de Jean-Paul KAMA VU au DAF du Il février 1993) qui «a été le plus grand client de
l'année 92» (il avait acheté pour 116 millions de cartons d'allumettes) conserva un solde
débiteur qui fluctua au cours des années 1993-1994 entre 12 et 26 millions. Chaque fois qu'il
atteignait cette somme-plafond de nouvelles livraisons réapprovisionnaient les créances. En

1 Témoignage d'Édouard KA YIHURA, premier substitut du Procureur, responsable de la Chambre spécialisée pour les
crimes de génocide et les crimes contre l'humanité à Kigali (jusqu'en juillet 2000) transmis au président de la Cour
d'Assises de Bruxelles, juin 200l.

l Une note manuscrite résume parfaitement la procédure: o; Client MUREKEZI. Le chèque de 5 145 800 frs que nous
avons retiré aujourd'hui [de la banque faute de dépôt suffisant,·note AG], il accepte que nous le portions à l'encaissement
demain dans l'après-midi. Pour le moment, il veut 1000 cartons [soit l'équivalent de 5 millions de Frs, note AG],
Signé: Agent commercial l,P. KAMAVU, 13/5/1993. « OK on peut lui servir." Signé: J.-B. SEBALINDA, 13/5
1993].
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ARRANGEMENT ENTRE LA SOCIETE

RWANDAISE DES ALLUMETTES ET

MON SIE U R
RELATIF A
TION DES

MUR E K E Z l Vin c e n t
LA COMMERCIALISA-

A L L UME T TES A U R W AND A.

EliT RE:

La soc lET E R loi fi tl D fi ISE DES A L L U H E T TES (SOR\lAL l,

B.? 689 BUTARE, ici représen téspar son Directeur Général, Monsieur HIGAllIRO

Alphonse, ci-après dénommée la SORHAL, d'une part,

ET

Monsieur HU R E K E Z l Vincent, Registre de Commerce

N0 0990/87/8U1, porteur de la Carte d'Identité ND 12782/NOC501573

délivrée à NGOHl'lj B.P. 35 BUTARE, Téléphone 30573 - 30894.

Fax 30 894 •

. r l L A ETE CON VEN U D E C E QUI SUI T

ARTICLE 1 DE L' OBJET DE L'ARRANGEMENT.

La SORWAL confie au Client, qui accepte aux conditions stipulées
dans le présent arrangement, la vente de ses allumettes sur le marché national,
en tant que l'un des trois (3) représentants exclusifs de la SORWAL.

ARTICLE 2: DES OBLIGATIONS DU CLIENT ET DE LA SORWAL.

2.1. Le client s'engage à acheter au moins quatre mille (4.000)
cartons de mille J'000) boites ou équivalent chaque mois, d'une valeur de
Dix sept millions cent mille francs rwandais (17.100.000 FRW). réduction de 10%
incluse.

2.2. En contrepartie, la SORWAL stengage à ne vendre qu'aux seuls
trois (3) représentants dont la liste est établie et mise à jour de commun
accord.

2.3. Le paiement se fera cash.
... / ...
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2.4. Le Client s'engage à ne pas vendre au prix inrérieur à celui
de l'usine, transport compris. Il veillera à ce que ses clients ne vendent pas
non plus au prix inférieur au sien.

2.5. Le Client s'engage à ne pas vendre d'autres allumettes que

celles lui fournies par la SOR~~L.
2.6. La SORHAL effectuera des visites fréque~tes au Client afin de

prendre connaissance des problèmes éventuels de commercialisation et recueillir
les statistiques de vente que le Client s'engage à fournir.

ARTICLE 3 ~ DU SECRET D'AfFAIRES.
Le secret d'affaires et la confiance mutuelle demeurent de rigueur.

Le contenu de cet arrangement ainsi qU! les informations et les renseignements
reçus dans le cadre de son exécution ne peuvent, en aucun cas, être divulgués ni,
à fortiori, être utilisés contre les intérêts de l'une ou l'autre des parties
contractantes.

ARTICLE li : DE 11l DUREE DE L' ARRANGEMEHT •

4.0. Le présent arrancement est conclu pour une durée indéterminée.
Il peut être modirié à tout moment, de commun accord entre les parties contrac-
tantes.

•. 4.1. L'une des parties contractnntes ne peut mettre î Ln ~ cet arran-
gement qu'avec un préavis d'un (1) mois notifié par lettre recommandée à la poste
ou remlse de main à main à l'autre partie en présence d'un ou plusieurs témolns.

4.2. Pendant la période du préavis, le présent arrangement demeure

en vigueur.

ARTICLE 5 : DE LA LEGISLATION APPLICABLE ET DU REGLEMENT DES DIfFERENDS.
5.0. La loi rwandaise est la seule applicable.
5.1. Tout litige découlant de l'interprétation ou de l'application

du présent arrangement sera réglé à l'amiable avant d'en saisir les juridictions
rwandaises compétentes, dans le cas contraire.

ARTICLE 6 : DE L'ENTREE EN VIGUEUR.
Le présent arrangement entre en vigueur le 07 Février 1994.

Fai t à BUTARL le 0 7 FEV. '1994
POUR LE CLIENTPOUR LA SORWAL===::::-========hanse HIGANIRO
=====::=;::::====

Monsieur MUREKEII Vincent

\ B.P. éB9"ect
. (i3UTARc
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Annexe 20 :

Convention de remboursement entre la Sorwal et Robert KAJUGA, président des
Interahamwe, du 9 février 1994
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SOCtl;'Tt RWANDAISE DES ALLUMETTES SA

Capital: 420>000.000 Frw.
Registre de Commerce C 032/BUT/88

Réf.: ATTESTATION DE PAIEMENT
Objet: ===~======~=~===~==~===

Butare, le

Je soussigné, HIGANIRO Alphonse, Directeur
G~néral de la Soci't' Rwandaise des Allumettes {SORWALI, atteste
par la présente que le paiement par Monsieur KAJUGA Robert de son
chèque impayé N0 0269309 - BACAR a rait l'objet d'une convention
de remboursement N0 092/01/0294 du 09/0211994 et que de ce fait
Monsieur KAJUGA Robert a r'gularisé sa situation auprès de la

SORWAL.

Fait à BUTARE, le o 9 FEV.1994

Alph.onse
SOR
\ B.P.689

BUTARE

Le

***SIEGE SOCIAL: B.P.689 BUTARE 1 RWANDA - TéléphoM'> (250\ 30028 • 30347 - Téléfax: 1250130660

Banque Commerciale du Rwanda: K;gaH 16.146144. Butere 54.591176 Banque 00 Kigali: Kigali ()t\O·QOI557518B RWF - Bulare 83.0701CO
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CONVENTION DE REMBOURSEMENT N° 092/01/0294

ENTRE

La Société Rwandaise des Allumettes (SORWAL), B.P. 689 BUTARE,
représentée par son Directeur Général, Monsieur HIGANIRO Alphonse,
d'une part,

ET
Monsieur KAJUGA Robert, B.P. 1147 KIGALI, d'autre part,

-IL A ETE CONVENU DE CE QUI SUIT

ARTICLE 1 :

Monsieur KAJUGA s'engage à rembourser la dette de Deux millions
deux cent soixante treize mille Francs Rwandais (2.273.000 FRW) qu'il
doit ·à la SORWAL de par le chèque N° 0269309 - BACAR impayé en date
dD 09/11/1993, en trois tranches:

_ Première tranche
_ Deuxième tranche
_ Troisième tranche

~t ce endéans trois mois à partir de
convention.

1.000.000 FRW.
1.000.000 FRW.

273.000 FRW,
la signature de la présente

ARTICLE 2 :
Monsieur KAJUGA s'engage à renouer les relations commerciales

avec la SORWAL.

ARTICLE 3 :
En contrepartie. la SORWAL accepte de lui livrer au moins

trois mille cartons (3.000 cartons) à chaque commande avec une réduc-
tion erfective de 10%.

ARTICLE 4
Les deuX parties conviennent que conformément à la décision du

Conseil d'Administration de la SORWAL prise au cours de sa réunion du
26/01/1994, les livraisons seront payées cash ou par certifié .

Fait à . 1994
SORWAL :

teur Général
_i\[)~
se -'f~?ÀN IRO

v:
",

'"l'T
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Annexe 21 :

Les poursuites judiciaires de la Sorwal envers ses débiteurs: courriers entre Alphonse
HIGANIRO et Edouard KAREMERA, Avocat-Conseîls de la Sorwal
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SOCIËTË RWANDAISE DES ALLUMETTES S.A.

Capital; 420.000.000 Frw . Registre de Commerèe C 032/BUT (88

.'.

Réf.: ND .9 ),1 /01/1293 Honsieu~ KAREHERA EdQuard
Avocat - Conseils de la

Objet: Suivi des dossiers
de la SORWAL.

SORio/AL

. KIGALI.-

Butare.le 2 3 D EC. 1993

Monsieur l'Avocat-Conseils,

1. Je vaudrais-vous transmettre en annexe, à la présente; une note
rectigée à no~ demande; par le Directeur Administratif et Financier; Monsieur
SEBALINDA Jean Baptiste.

2. Ca serait vraiment un manque de franchise de ma part si je ne
vous réitérais pas ma déception causée par la lenteur et le manque d'assiduité
avec lesquels vous avez assuré le suivi de ces dossiers. J'avais pourtant. à

plus. d'une occasibn insisté et attiré votre attention sur tout l'intérêt que
j'attache à ces ,dossiers. C'est dommage que l'on n'ait pas pu vibrer à la même
longueur d'onde •.

3. Je profite de cette occasion pour vous inviter à la réunion du
Conseil d'Administration qui se tiendra au siège de la Société le 26 Janvier 1994.
Le Conseil serait,heureûx de vous écouter sur le dossier de Monsieur NGIRIRA M.

( J.\ Pourrais-je avoir de votre part un document de travail y relatif et qui serait
,.>:.._.;-

destiné aux administrateurs ?
Je termlne en vous souhaitant, a~ nom du personnel de la SORWAL et

en mon nom propre~ les meilleurs voeux de Noël et de Nouvel an.
Veuillez'agréer; Monsieur l'Avocat-Conseils, l'expression de mes

sentiments distingués~

Le

SIEGE. SOCIAL: B.P.689 BUTARE. f RWANDA - Hlêpho".: t25013002B ·30341 - Téléfax: 1250130660

Banque Commerciale du Rwenda: Ki,:,ali 16.146144. BUlar. 54.591178 8anque de Kigali:Kigali 040-0015575188 RWF . BUlilr. 83.010/CO
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", I;lnTE AUDIRECTEÜR GENERAL DE LA' SORWAL

CONCERNE Dossiers des clients remis à l'Avocat - Conseils
KAREMERl\ Edouard.

A. CHEQUES IMPAYES.
Les clients récalcitrants dont les dossiers ont été instruits par le
Parquet de la République à KIGALI sont :

1. RUNGENGA Innocent: RMP 947/311/ Proré.
Biens inventoriés.

Véhicule DB 1028
_ Maison à KICUKIRO parcelle N° 2071.

L'Avocat-Conseils a demandé à l'huissier et à la Gendarmerie de saisir le véhicule.
Il devrait intensifier les contacts pour saisir ce véhicule et le garer au
Tribunal de 1ère Instance. L'Avocat-Conseil mtadit le 14/12/1993 que le Président
du Tribunal de 1 ère Instance de KIGALI a déjà écrit au conservateur des Titres
Fonciers { MINITRAPE } pour que celui-ci ne puisse pas autoriser le transfert
de la propriété de la maison d'habitation sans son autorisation.
2. MUDAHINYUKA J.M.Vi~ey RHP 1040/S11/H.J.D. )

Biens inventoriés:
- TOYOTA Stout BB 2107
_ NISSAN SAMMY : plaque non connue.
_ Parcelle résidentielle ND 1905 à NYAMIRAMBO
_ Parcelle ND 783 KIMIHURURA III.

Le dossier ayant été porté à la connaissance de l'Avocat-Conseils. il aurait
pu au moins faire saisir un des véhicules de MUDAHINYUKA.

3. HAROLIMANA Géras : RMP 1141/S11
Biens inventoriés •.
Il n'a pas de parcelle cadastrée au MINITRAPE ni de véhicule immatriculé au

MINIFIN. C'est un client qui devrait être suivi régulièreme~t par un n détectiven

en vue de repérer les biens meubles et immeubles éventuels de ce client.

4. RUTAGANDA G40rges RHP 1304/S11/M.L
RP 37149/KIG.

Biens inventoriés
_ Une maison d'habitation à KICUKIROparc. ND 672
_ Bâtiment en con~tr~ction à NYAMIR·~.: N° de la parcelle non connue.
_ Véhicule peugeot 505. plaque BB 2142
_ JeepPAJÊ:RO :" BB 2784

... / ...
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B. CREANCES LITIGIEUSES.
Les dossiers litigieux des clients KIMENYI JMV, MUNYAMPUNDU Léon, HABINEZA

François et UTAZIRUBANDA ~idèleont été transmis Chez l'Avocat-Conseils en date
du 13/03/1993 pou~ le recouvrement par voie judiciaire.
Les informations verbales lui ont été données que ces clients litigieux habitent
la même rangée au Quartier MATHEUS ( rangée d'à peu près 100 ID et les magasins
sont presque proches les uns des autres ) et leurs noms sont inscrits au dessus
de leurs portes. L'Avocat-Conseils ne siest même pas donnê la peine de contacter
ces clients pour que du moins il essaye de les convaincre de payer sans' toutefois
aller au tribunal.'
Le dossier de ZILIMWABAGABO Jackson ainsi que son adresse lui ont été transm:i.s
pour requérir avis et conseils en date du 26 Août 1993 jusqu'à présent aucune
suite ne nous est parvenue.

Le Directeur Administratif et
Financier de la SQRWAL

SEBALINOA J.Baptiste.
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Maître Edouard KAREMERA
Kiarl' :Uf/lZ/19<)3g 1, e ··..····..······..·,···········..·

BoP. 2089 Kigali
Tél. Bureau: 77604

Domicile: 83885

Objet: ~a;),:Jort sut" tes
s n C.OUTS'.

d o s s i e rs

Date d'arrivée : Rl{/.t.~..f..&.J.. : .
."N0 d'enregistrement : ......•.........•..•..•..•.. ~-1.f(r.:
A traiter par' . ~;.:.;... . •.•••• ~••• ~•••••••• " ••••• ·••.•.••+'.•.l<j._4 •••••• ~••• ~.•.•.•.~. (

, ~.Suite réservée . ,SO'F.\1At " : , ~.. 1

. . . . '" 'Classement. . .' 1. . ".' .............•.......•...•.. ,..•....................•...• ::1.
,

N.R.:

MbITsieur le Directeur G~n~ral
da' 19. S (")"'),"·1 AL .
g~~. 589 B~TARE.-

. ,

~onsieur le Directed~ 'Qén~ral,

Pat la p r ê s e n t e , je ,tl~· fn i s Le de vo I r 1-? vous raire
le 00int de fa situation des dos;iers S01~\L en cou~~:

10) Dossier .';;:mp9ip/SÙJPRORE..R.P·:3'7053!U.; B'~ CAUSE gOR~~AL
C/~UNGEHGA.. .'.' :'!.

~'' .' : i. .'

LaSOT:UiA-L, a JOrt;§ pla-ifbte e·ll,·v:ue de T§cupeTi'!J:' s'à',ci"'éa,nca
de.. 4. 730,~OOb· F·ï;."I:f. c';C;uv:e:ibe:,:p~a:r':':d'é3 C~l ~1Ues s;ans. ':nr:p'vis ion.
S lir ba 5e(' de ,l;3,i ~IJD,9;~,:q·t!~''jtf:6\~Fii~'û,I~ 0c ta b r e 19 9 3, j:6:. 'llè s li i s
co n S t it ~'~pa r,.'t'ie:·C!iiY.l'1e'.;PicfH'::i;',;:i).;~ , compt e. ile Jâ S'0R~l:AL' en J\ê:ne

;~~.~~"i~~tii")\"''';..~~~'~ii\~j~~~1~s :: ~:: °i:ilt~:~~;n a nt •

, ~- <Ô ,.

~, •• .t ,'1 .'

Comme Po4:~;.,le"la. sO,j.f\rAL ellt~cid r ec ou vre r
ta' créa'ilid~:' ~:e .;e·l1e a sut 1'1t MU1ÜqINYU~:\
J.M. Viah.ilây. Direc·tëur-d,,,: .. , ';ci"ét~ A?ROCA:~·j, se:'~ ch'!!Q.UèS
aYànté~':é il~P<lyés poura1ji3.eit';(;;:eAe provision. . .
La procQ.'l'atiol1.djl ·.4-oç:Jtj'b,r.iJ~_:iJ~'9Sl:3 m'a per;uisqe ·ptoè·e"der
q ta ctlli:S:t':Lbl,iti.on· de :r"âti,~-J!!~:~<:'pi:rYi'leeten uiê\nè t,ejrtPs.d.e

re /iÎ\.î.é;t:i r:!·;·];.il':·sçiisie c on·se:~;::YIii\ip;çi'±,.i'e dus e uL v eh i c li l;~ AG .2 934

;. ,e:", '.'
, ~: .•• c '

.' .".'. '.; ,,:,';: •.,~'. i •

J1"A.RqLllvlaNA :doH. q la SOR~:iA.-::;.':.',;,~?,us .no us somuies const'tt"u:,gs.
'paifieci v Il.e et a t tS!ud:-on'!:r···d'é:;,;t.étl.a·:iLer une o r d o nna n.ce Ae: .' "'i .. ,

~~~~~IibUl;i1~jill,~~i~~i~,~ï:~1E~t~~,~~::~.Ii~~~t~i~î:,l~~~~.,.

, .
CAUSE.·~·30nHAL

':ile ··e fi: . ;;.'1:0:.U:5 d6.tlnaà·,t
'in;and'~;.l 'l'hl;i_t.'~iet :p r ~s

,s/:de' recherche':de cette
~it;;l)Sa i si e,.,'\ .

, .. -~.
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I~O) Do.ssier ~FH) 13()!~/Sl1 jl;1L; ~p 171!~9/KIG:·:E:,r :CALJSE SO':"'JAL

C/!\!JT.ASA~lnA :;,

La cr~an.c.'e 'rl~ ta Sf)1'U,L sur 'RUTAGA.NDA '~~ar.ges s t ~l ~'l~ '\

4 •.2.73.000 Fnl. r.;ll:~ est c.ou ve r t e par. 'dés c:·h~:Lue,~ s a ns
piavisi~n. Le ~o~~fetTi~nt rlt§tre t~~q~mis au tribunal
de Pt e mt-"!r e.r a s tan'c ena: 181 es' ch è'1 ue s ::'ri·t{,gi è li X ne S 0 n t

pa<:;.·a'(ln.ex~s. ..'.....,....•'.

L~:')So-R~"AL,est' Hj q c,on,st'H;uê'e pàrtie;:~·~:~~~t~f il Ile f aut
d'es donn ê'es pdicises sur les hièllS ..d~:~~,~t;;:~~~~GAND~ Gf?o~s

' .... q~.:r,~:;P0 ur raie fl t fa ire 1'0 ~j et de s:a:~s,:t'e··]pQ,lJ.,§:eli v:a t 0 r r a 3.Pi il

q ne' j 1 i tl t r a clu i. s e . liné de.nande dl or d6,çi.h:~?rtq~~I:!f.eet e f f et.' :'

5''') DO$si'.er. Rt"IP137 tJSJl rÜDj' tep 311S·6"/:R'TG,:EU·;CA'f.JSE. SO~\'1AL
CITmmSA BEIEZ'} Jea,ll Bosco.

Le. <non.tant 'i: recoü'iitèr's:'§l~ve ,,"' 6. 5o'ô~··oà6 P·n., COU'l,nt
par des c!-j,'!qües1ù'i o nt ?t~ i:npayés· f.;:nlt:edeprovisi~n.

~ous' nous SO'u~es ~§ji ~o~stitu~.partlé.civile et att~ndonj
.dGSf>.rJ~ci,sioriS s'ùr~'les, ');i::e.\18. p,Quvan t 4 t':r:e' saisies j) o u r :
i. nt rô ci11it eU ne d e îl1'~n,d.s ; J' o:f. d'onn an ce..'~Ù)...tis· , Ç; e ~'"S'8118.' . \

6~j tedO.~i~<SÔR"~L.,~le~~~~q~~1~~~Ü&"i}::irti,~';tK",",' .:
La:. ,c.-r.§an'c,,~..Jdela"':'S'Q :jj,O/:tlà.ë.kson: '13 ' ..~l·~\·

.~. .

A ·j;i,·:1ê~:t'J';r'â' ....rd·li:
,~ é.i:: Jh: 'BA.U'G'E,,· s p ê
, d:i/sJi.o·s ;i:t i p.n s " 1

. ,'.

, !



Concernant la remboursement ,des catisations vers&es ~ la
Caisse Sbciale ~u Rwancta, il n' J a aucune dis)ojitio

n
l~gale

qui autoriserait une talle f.acilit~. La s0curit2 Sociale
a u '{ ',vari.il a é t a II t u n 'r ~ g i ',ne de Sc0 l 1.(t a t' i t 8, il ne [)e u t pa s
.~ c60.".9

i
' .D'~n •••• it~ ~.s coti •• <io•• , 1'••• ··1 co•••

s'i1.s~à:.g,i,~,s"àH d'Ulle cari'ta1is.atiOnirl.:Hvid.ueue.

Bu' 'at:t:,ë.~'i1à·à,t;·l~é~:ôl li t.io n cl~ '(16ssi, et" telle que cl§.cri,te:da os
1~ i.,t'i.f ;;,.,'1,"'8,'.'lO 1!199, dG· s 1il !1993, il me .àb 1,,' q D,' ,,,

né .pe~t :iiélifa:ired' autre',

30) Dds,sièr ë'6FRA.:TBk.,d~~'~! .'

Le: ~.' è o.,n's:1:cl'êdl.t io n s sure e doS si'e t" 0 nt' é t § . ç,orir,liu ni'=1 lié"éS,ai HiWho
n

•• ~c le Di r ecteu. Géné.al én. '1.i' conO.ill""t
roi ptu~de:nce pour ne ~as alerter: inu·tile.cnènt 1;8 ~i.rect8Ur

,"'~, CQF~ATELn uI , .",,\>le-t-i1', ••• ,ait nis.Qsé, ,',dgÜ
r

10

d6ssi~~:~ t'amiable.
'C(est~'ou-r c:e'tt.e,.r::?li.'S,onqu$: je: garde le dossieT
'en, ,a:tte rtd'ant de.,'nduvel1ès" instructi-o

flS
•

.' '.."...... "..".'"' .'V ;' ,,'., '. .
. . . ',:..,,' ,:~<":'~-'-~~""""""

.~ ::': (. .r .

et1,

t:t,ou:t .èi
a.ve c :.î:~'

,Tl 'ë:s't'

;-\,

'j,~.~~!!t~,~~·
:,'

': .. ;",. e.'.':."

'. ~!'~'

.:.~'".~~;;':,..:;:,:<~/~;~~'~k.;.,~{::.;~~~~"J:,:J;.,,~:~;:;~l ,~~.',,;;'~;~~~~~~~;:,,:.~:,;~. :
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Annexe 22 :

Procès-verbal d'audition de Félix SEMWAGA, «trésorier du MDR Power », parquet de
Butare, 27 décembre 1994
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r:0226ô7B .

REPUBLIQUE RWANDAISE

MINISTERE DE LA DEFENSE

PRISON DE BUT ARE

Vus les massacres perpétrés dans notre pays, le Ministère de la Défense nationale:

a décidé de poursuivre quiconque Yaurait participé. C'est dans ce cadre que Monsieur

Félix SEMWAGA, fils de Nicolas MUNY AKAZI et de Constance MUKAKABA ..

(illisible) né en 1954,' originaire de la préfecture de GITARAM:A, commune de
BURINGA, secteur de BURINGA, cellule GISOVU et résidant à BUTARE, commune

de MBAZI, Secteur de! MBAZI, cellule de GATOBOTOBO, époux de Marguerite :

NIKUZE, père de trois enfants, a souhaité rapporter ce qui suit:

Q : SEMWAGA, je constate que vous êtes en pri son, Quelle en est la raison?

R : Je ne sais pas

Q ; Depuis quand êtes-vous enpnson ?

R: Depuis le 21/10/1994

Q : Qui vous a emprlso1'i.Jië:J?·

R : 11s'agit d'un officier du nom de BCi14ANE. pour une affàire dè vêhiculeselon lui.

Q : Vous venez de me dire que vous ne saviez pas pourquoi vous avez été emprisonné

lors que vous le savez?

R: C'était un trou de memoire. De plus, je croyais ce problème déjà résolu.

WS-02-051
K022-30S9-K022-3067

!
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Q : pourriez-vous me dire brièvement comment i1 a été résolu et ce qu'il était

exactement?
R: Je dispose d'un garage â mon domicile et je débosselais les véhicules. Au début du

mois de juin, un certain Didas MUJYEMANA, qui travaillait à l'I.S.A.R'de Rubana, m'a

amené son véhicule pour le débosselage. Nous avons réparé ce véhicule, mais la guerre

éclata avant que son propriétaire ne vienne le récupérer. Lorsque j'ai pris le chemin de

l'exil, je l'ai laissé au garage avec environ six autres véhicules appartenant à des

personnes différentes et ils ont'été pillés. A la fin de la guerre, l'épouse du propriétaire de
.~.

ce véhicule m'a envoyé üri message selon lequel elle avait appris que son véhicule se

trouvait chez moi et elle me demandait de le restituer. J'étais en ce moment-là à .

Gikongoro. Entre temps, nous avons appris que ce véhicule se trouvait à BUKAVU

(ZAllŒ). Nous nous sommes mis d'accord pour lui donner un de mes propres véhicules,

étant entendu que j'aBais continuer à rechercher le sien et le lui rendre une fois retrouvée,

afin de récupérer le mien. Nous étions convenus que j'allais le lui remettre le 22/10/94,
mais l'officier Bonane m'à arrêté le 21/10/1994, au motif qu'il n'acceptait pas le véhicule

que j'avais concédé, car le véhicule n'était pas muni des documents nécessaires. Il m'a

alors mis dans cette prison de Butàre.

Le 22/10/ •..(misible),;n@jh~X~mm~;;iil~n;lQuveautoI!Jlbêsd'accord que je donne un .
": ""., ;.:: -1 .>;-; .':' .

de mes véhicules disposai), ./rendu. compte par la suite'

que l'accord avaitét~inaLt~,···~ïù.e ~n'ui proposant

des modification qu'il fallait ;,~ipp6ttei~J::~::t91jî~i~~~g~~~~~·~~~.~~~~p,nçlù..uil"aùtreaceord,

valide jusqu'au 1911195, étant donné que laSriglili,é·iyal(:sïisbfflbtt' 'v:éh1culeet j'avais

. déposé' une caution de six cents mille francs pour le remtft. Nous avons cependant

convenu que j'anais lui trouver un autre véhicule (illisible) en me servant en partie

de cette somme d'argent.

Q : De QueUe marque était ce véhicule?

R: C'était une voiture de marque NISSAN

2
WS·02-051
K022.3059- K022-3067
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Q : Je vois qu'il y a eu nombreux. accords, dont certains ont été modifiés.

Acceptez~vous de payer ce véhicule?

R : J'accepte de donner mon véhicule en gage pendant que je cherche le sien. Si je le

retrouve, il me remettra le mien. Dans le cas contraire, 11le gardera et je poursuivrai celui

qui se trouve à Bukavu cuiRE)

Q : Avez-vous quelqu~' chose à ajouter à votre déclaration?

R : J'ajouterais qu'à mon avis ce problème est déjà résolu parce que la Brigade de

Gendarmerie s'en charge.

Je soussigné, Félix. SEMW AGA, confirme que la déclaration ci·dessus est véridique et
, .

conforme à ma déposition.

(8é)
Recueilli par le Sergent J. Dismas RUTAGANIRA, signé le 26J12/94

A part la question du véhicule qui semble avoir été déjà résolu, connaitriezwvous

un autre motif de votre emprisonnèment qui aUl'ait trait au génocide perpétré dans notre

pays ?

R : Je ne connais aucun motif de mon emprisoIUlement lié augéribdde.

Q : Où résidîez~vous, où êtiez~vou's pendant la guerre et le génoCide 7

R : Pendant cette guerre j'étais chez moi à Mbazi.

Q: J'ai appris qu'à l'avènement du multipartisme vous étiez membre du MDR, qui, plus

tard, s'est scindé en deux factions. A quelle faction apparteniezwvous?

3
WS·01-051
K022.3059- Kû22-3û67
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L'Avocat-Conseils pourrait au moins faire saisir un des véhicules de Monsieur
RUTAGANDA puisque la liste lui a été soumise.
Il devra d'abord saisir le Président du Tribunal de 1 ère Instance de KIGALI
aux fins d'obtention de 11ordonnance de saisie. Jusqu'à présent l'Avocat-Conseils
ne nous a pas ,encore dit pourquoi cette ordonnance tarde à sortir !

','

5. TUMUSABEYEZU Jean Bosco: RHP 1371/S1'/H.J.D
RP 37156/KIG.

Ce client n'a pas de maison cadastrée mais plutôt deux maisons non cadastrées
situées dans la.cellule MBURABUTURO,. Secteur GIKONDO, Commune KICUKIRO. Il posséde
aussi Un véhicule dont'nous n'avons pas encore pu repérer la plaque. J'ai demandé
à l'Avocat-Conseils de contacter le Président du Tribunal de 1 ère Instance afin
que celui-ci écrive au Bourgmestre de KICUKIRO en tant conservateur des titres
fonciers pour que TUMUSABEYEZU J.Bosco ne puisse pas vendre ses maisons sans
l'accord du Tribunal.
Entretempst l'Avocat-Conseils peut repérer la plaque du véhicule de TUMUSABEYEZU
en vue des formalités de saisie de ce'véhicule. Plaque AC 4335.
CON' S T A T

Tous les dossiers de ses clients ont été finalisés par le Parquet
de K~GALI et transmis aU Tribunal de 1 ère Instance de KIGALI grâce aux
interventions de la SORWAL et de l'I.P.J: MUSONI François oeuvrant au sein de
ce Parquet.~ainst le suivi au tribunal'traîne alors que nous devrions
contraindre ces récalcitrants à nouS payer par saisie de leurs biens.
L'Avocat-Conseils a reçu des informations concernant les biens de ces clients sauf
HAROLIMANA Géras mais qu'on peut facilement suivre par un détective. Nous avons

(~) aussi contacté de? intermédiaires aU Ministère des Finances et au,Ministère des.
Travaux_Publics et de i'Energie qui sont prêts à aider notre Avocat-Conseils dans
le repère des maisons et des véhi~ules.
Ce sont Messieurs NTAGOZERA J.Népomuscène du Service des Impôts, le Chef de Division
Il cartographit au MINITRAPE, Monsieur RUGWIZANGOOA Louis l Tél : 7 5771 ) qui a
désigné le topographe MUHIRE Ephrem pour aider dans le repèrage des parcelles.
Pour que nos dossiers soient accélérés, l'Avocat-Conseils devrait chercher urgemment
un aide, de préférence quelqu1un qui connait la ville de KIGALI et l'utiliser
comme détective pour repérer rapidement les m~isons et véhicules.
Entretemps, l'Avocat-Conseils devrait avoir des 'contacts assidus ave~ l'huissier
près le Tribunal de 1 ère Instance de ,KIGALI pour que les brdonnances de ~ie du
Président du Tribunal soient rapidement suivies d'effets concrets.

Si l'A;;;at-conseiis n'agit pas ainsi par l'intermédiaire d'un détective
expérimenté

J
il ne pourra pas s1en sortir et nos dossiers ne connaitront pas un

aboutissement rapide comme nous souhaitons.
• •• 1 •.•
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R: J'appartenais à la faction POVlER, mais depuis janvier .dernier, je me suis écarté du

parti car je n'ai jamais souscrit à t'alliance avec le MRND.

A ce moment là, les dirigeants du parti qui vivaient à Kigali s'étaient a1liés au

MRND alors qu'une telle décision n'avait jamais été prise dans le cadre d'une réunion du

parti. ' ')

Q: Le fait d'être membre du MDR POWER ne vous a-t-il pas poussé à participer aUX

massacres?

R: Les massacres n'ont rien à. voir avec un parti ou un nom quelconque. Si on vous

demande par exemple d'identifier des gens grincheux, vous ne commenceriez pas par

moi, tout simplement du fait de mon nom SEMW AGA (le grincheux). Le même

raisonnement s'applique à ces tùeries. n faut vérifier si j'y ai réellement participé. Ce
n'est que sur la base des préuves de ma participation aux massacres qu'Il peut être étali si

je suis un assassin.

Q.: Quelles étaient vos responsabilité dans ce parti ?

R: J'étais trésorier du·MD.·,R,<~;Rli!wer».• .> , ••••

Q : Pendant le g~0éidê}lhèHsta'if\ê$4Û'ÛÏl'âppêl~îtaâ;«:~W~Ej'S'11CMLE: »; pourriez~

vous me dire le rôle que vous y jotiiet 1

R: Il y avait deux catégories de «Défense civile» : l'une était dirigée par des militaires

et consistait à entraîner de futurs combattants à envoyer au front, l'autre était composée

de civils.

Q : De quelle catégorie de défense civile faisiez-vous partie 7

4
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Les autres sont allés chercher des renforts et ils sont remontés en très grand

nombre. Lorsqu ils sont arrtvés près du Palais, les gendarmes ont tiré SUT eUX. il Y a eu

un mort parmi les étudiants ainsi que des blessés.

Q : Où étiez-vous lors de ces troubles?

R : J'étais chez moi à Mbazi.

Q : Pourriez-vous me rappeler quand vous avez été chargé de la sécurité de la ville de

Butare ?

R: C'était au mois de Juin.

Q : E~t-ce après être chargé de la sécurité de la ville que vous avez obtenu des mi1itaires

comme garde-oorpS et qui se déplaçaient avec vous?

R: Jeles ai obtenus avant la guerre d'avril

Q : De quoi vous protégeaient-ils?

R : Ils me protégeaient parce que des assaillants n' avaient,attaqué 'au moins cieux fois.

Q: pourriez-voUS me dire comment vous avez su' obtenii:'des·militaires affeètés à votre

protection?

R: Dès le début de la guerre d'avril, des membres de la population et des lnterahamwe

m'ont attaqué; lorsque la situation s'est aggravée. j'ai exploré les voies et moyens

d'obtenir la protection des militaires. J'ai supplié le commandant du camp Ngoma et

celui-ci m'a octroyé trois militaires, qui habitaient chez moi pour me protéger. Ce sont

d'ailleurs ces mêmes militaires qui refoulaient les attaques dirigées contre notre cellule de

Gatobotobo.

6
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Q: J'ai appris que des jeunes suivaient des entraînements militaires à votre domicile,

Est-ce vrai ?

R: Ce n'est pas vrai. Par contre, les Interahamwe m'ont accusé auprès du Colonel

NTEZIR yAYO de passer mes journées à entralnerles Tutsis au maniement des armes à

feu. il l'a d'ailleurs dit au cours d'une réunion qui s'est tenue au Stade, à telle enseigne

que lorsque les combats ont atteint Save, les Interahamwe ont propagé des rumeurs selon
"~ .

lesquelles ceux qui avaient tiré des coups de feu à Save étaient des 1nkotanyi que je

cachais. J'en veux pour témoins le Bourgmestre de Kibaye du nom de Fidèle Gakuba et

le militaire appelé Muvunyi Cil est actuellement à Cyangugu) .
......... et beaucoup d'autres personnes que je cachais ch~ moi peuvent le témoigner si

v~us leur posez la question. En outre, je ne pouvais pas accueillir des gens dans ma

concession, alors que j'y cachais un grand nombre de personnes.

Q : Que savez-vous sur un certain Jean RUGAYINTENGA ?

R :.Je ne sais rien au sujet de Ru,gayintenga, car il a cessé de faire son commerce en ville

depuis la guerre d'avril, se èOÏlt~htai1tde vendre du pain chez lui à Ng0ma.

Q : pourriez-voUS me. par.let.encore une fois de vos activités: avant la guerre? C'est-à-

dire de votre adhésion. à. des partis politique~ et des. responsabilités que vous avez

assumées pendant la guwe,-jusqu'à ce que celle-ci atteigne Butare? Ce qui par ailleurs'

vous a poussé à fuir.

R: 1) Avant la guerre, j'étais membre du parti MDR. Lorsque celui~ci s'est scindé en

deux factions, je me suis rangé du côté du MDR POWER, C'est en décembre

1993 que j'~i commencé à prendre mes distances, car je n'ai jamai~ accepté son

alliance avec le MRND, Depuis janvier 1994, je n'ai plus participé aux activités

du parti, Du 16/2/94 au 18/3/94, j'étais à Nairobi oùje me faisais soigner. Je suis

7
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rentré sens être totalement guéri et j'ai continué à me faire soigner à Butare

jusqu'au début de la guerre.
2) Je suis resté chez moi à Mbazi pendant la guerre et j'y suis resté jusqu'aux

environs du quinze mai 1994. J'ai essuyé des attaques des Interahamwe allant

jusqu'au nombre cinq, qui étaient lancées contre moi et mes voisins, au cours

desquelles nous avons essayé de nous défendre.
3) C'est au mois de mai 1994 que la Défense Civile a été créée et je fus nommé

Vice-président" chargé de la sécurité de la Ville, Toutefois Ca1lixte

KAREMANZ1RA, alors Directeur de Cabinet au MIN1NTER, n'a pas permis

l'instauration de la sécurité. Il a placé toutes les responsabilités entre les mains

des lnterahamwe et c'est eux qui les assumaient. C'est en effet cet état de choses

qui fut à l'origine du limogeage de Sylvain NSABIMANA, l'ancien Préfet de

Butare.
4) A Butare, les combats ont commencé le 117/1994 et je me suis réfugié ~

Gikongoro. -
Q: Vous avez continué de me dire des mensonges en soutenant que vous n'avez

assumé aucune des responsabilités qui vous avaient été assignées en matière de

sécurité et que par conséquent vous n'avez pas participé aUXmassacres.

Que dites-vous des exetnples,S:t;'~~*~ts:. - ,
a) être en possessio*d:'~ë 'atme en,iânt.q4~;,Yi~~h~~~~~~~',;
b) visiter des .bamèrespout donner des'conSignes'vls'àhtàeïrtpêëher l'infiltration

des Inkotanyi ;
c) distribuer des armes à feu à ceux qui tenaient des barrages routiers (Acceptez-

vous les accusations portées contre vous 7)

R : Je n'ai jamais participé aUXmassacres, puisque moi-même j'en étais la cible.

a) ce sont les militaires qui me gardaient qui m'avaient prêté le fusil en question.

La Défense civile ne fi'en a jamais donné;
b) je n'ai visité aucun barrage routier pour Y donner des consignes puisque Je

gardais ma maison qui risquait d'être pillée;

8
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c) ce n'est pas moi qui distribuais des armes ft feu aux barrières. Je ne faisais

même pas partie du comité qui les distribuait.

Q : Au vu de vos responsabilités avant et pendant la guerre, c'est à dire à l'avènement

du multipartisme lorsque vous circuliez à bord d'un véhicule muni de haut-

parleurs et dans lequel des chansons du parmehutu étaient jouées, je trouve qu'il

existe un lien entre tout cela et les charges qui pèsent sur vous. Je me rends

compte que vous niez tout. Quelle défense évoquerez~vous lorsque des témoins
" .

vous accuseront, preuves à t'appui, devant le tribunal?

R: A mon avis, les partis n'ont rien à voir avec la guerre. Si ceux qui m'accusent

d'avoir pérpétré des massacres fournissent des preuves, je présenterai mes

. moyens de défënse et le tribunal tranchera.

Q : Avez-voUS quelque chose à ajouter à votre déclaration?

R : Je voudrais ajouter ce qui suit:
Pendant lag1ierre d'avril 1994, je n'ai tué ni trahi personne et je n'ai

~=e~~.,;::;:t::::::v:
gerisetlé1Jts:bielis, à tel poijjtquej'ai::fàtlli.i~:payet'dè'ma:tête.

Je souhaite que des habitants de la cellule Gatobcitobo soient intertogés

à ce sujet, car nous sommes restés ensemble jusqu'à notre fuite.

Qu'il soit également demandé à ces habitants de décrire comment se

sont comportés les militaires qui étaient chez moi. Quant à moi, je sais

qu'ils n'ont embêté personne.
Je souhaite que les dépositions des témoins à charge soient' bien

examinées dans le but de s'assurer qu'eUes ne résultent pas d'un

différend quelconque entre nous ou que ces témoins ne font pas partie

de ceux qui ont pillé mon magasin.

9
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Je souhaite qu'une enquête soit menée sur mes relations avec les

Interahamwe pendant la guerre; sachant qu'ils m'ont attaqué plus de

cinq fois.
Pendant cette guerre,} ai fait tout ce qui était en mon pouvoir pour

protéger plus de cent personnes et j'ai fait en sorte que plus de quinze

familles restent chez elles et leurs maisons n'ont été ni détruites ni

pillées.

Moi, Félix SEMWAGA, j'appose ma signature sur les questions qui m'ont été posées

ainsi qu'aux réponses que j'y ai apportées. J'ai répondu par écrit et sans aucune

contrainte.

Félix.SEMWAGA
(8é)

Je soussigné Sergent J. Dismas RUfAGANIRA, atteste que je n'ai écrit que ce

qui m'a été dit, sans rien ajouter et sans aucune modification aux questions,

27/12/1994

(8é)

10
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Annexe 23 :

Formation d'auto-défense civile de la commune de Ngorna (Butare) : listes des membres des
pelotons
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Annexe 24 :

Exemple de télécopies adressées par Callixte KALIMANZlRA, directeur général du ministère
de l'Intérieur, à Alphonse HIGANIRO au titre de l'information politique du «secrétaire
exécutif» de Séraphin BARARENGANA
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dey.mu 011.1j') U 1cJ'il\,J1 U" ;,;111\1 "\),i.hVd l.iI, 1 f.-' 1-<., GW lul uUbcl a desorrnals Inlarét à
prolongel son pou "':.':1 OC!f(1:\ f~\ Il i:i-; \I[>'C ;-;\!t:1 d lI;o, é\HC\lOl)o, 0;) peul en dire autant •
nùJln.\is 111u\nl\d\~· ce ''':N~ res 1:;.\1 \", '1e 18l,<;j":P'.i;;\!,\on fJulUürcJ'hul LIU ÇJotJvernemen\

\
['ni!! 1, (}1f'(J prl\ll'!r lr,,; th,'\"11 ,l.é 'e l '.'i· ,:. :.1 ::>I~'> \\.<.! 1\ il r Illi ènp-ul yu '8 !Ji;X\érleUI, est
n(içO!-Siilll f.' . à 1", C yqu{: ',1.; ',!, ," ..,," . .'~.<;! clfi: IS \)~Ù~ 1-'i;!1~tJ~v\lve qu'il faut
,~omi.:'<;" ~~'A roç,t'( la\ir ..J!' ''Lil \J\\-:' ,\1:' h..i" 1i, \ U.U i 'Pll~j)'EIr &6 de \QnQue data- a été
QI,;liiJ Iwn c;!, :1. G!,'I1,J\I'\@ ((hl! ! ':'(.E'll" fT "n,
1'" . ' ",,,,,,, ,\ 1.. : ,,.lij:\f' .!"'. li!.!'" it,<, \,'iOH:\lj(,,~,:, d'il!> \.\;u\\I> \.hf l'hornnl(;) au
F1,,/ar ... ·: ;;'. ".,'1\ Il! t 1f,-' r.. ',:' il \ t", 10 ': >lèiP\,\\lqV~'8 o~ <:5 pm\ (iEH3 f\u\Ni\és, Cela

il V (1(, d,) 'J' >,I~~ (ihft,ll)l;l
lair e j:'''Ôc '; 8' Ur1!'!Si VII ,)' ....

con1rnl~\e!!- pa r lE' r f·: H ,\,,"

Qi;': léhl\J!t!js <J!:l i i,)\&I'QV: i:
flocrf\dÎlHf' l'i(\(J('; qu" !~r, '.IU~·e<1 ,,(! .,

CC)l)(Ju1'e 1\:1PlI/J.

",':", ''.'c. \)' '.\','\;lG vlo\oliOI,S des dl u\\!; O\::l \'h()fnme,
.. ," (: ;., l>!tH S.rfl:1.aines de rn\liiers de rnonà, un rnll\lon

(",r\!ç\Jlier 18 président- sont !lIdlgnQt1 (j~

Celle' t)pt'HBHon fi, élé Cüw!u li~~1,8",'<! Ji,; ,:'" liN; ICi s plu b (;!é\ssiqves du genre;
cOI\Sll\lHion (1'1ll'i8. "COI~,n'l I"f, l''·''.\!:< ; le;,"." i ".lu", y\)lll\l(J(;ée i:!i1 nlÇijotllé ce gans de
oonne 10\, pluH !\m U',I l'uu\I\i' "'SI'~r',
ViSIlo (lI'8('\leR dl;< 11\-:!\iX (.<.;1,'11]'0 C.: ".-.,: i 'C"\"'\J!18'ltH::'lf1t1:I\ sétocuonnés
lilrnr\~\~ (l0 \'I

CI
1\' CI: \r,111'i dr~ t;I'~].,'II!' ,. , ',.: i ,01"\5 (~\.J!\(.'\.l\ crànas g\ Hbias) dont

Ilc n IIC; pl nu'vCJ (j'il ;!lr<ilfS «ll'Il~ 1'1U'flt, 1 l ,u ,) \Je p'.~:s ~)rIlleS u(i{;ûdoos oo mort violente
\lnais qUI lernnl '\il éd" FI lA !élAVlsic1n'

"1.

\1 n'est pas dou\eux Que l'op;: \ti-:-Jl' Cl é\é 1'1'1<:11 H~O do l11or)ière prulesslonnellarnan\
!rl1pocrnb

1
F! l.~~ ~d!~1f: 'I:'[;)'21(.:l;I<" ';"i ,'~l~ ;,\\S!l·,lt. qcl.o.nv,)ünl ~1((1<>t:I1.l.VXprojectlons

E;I\ In\E;l'Vio'WS fi lU \():\\\I,S h,' '. : L;<i")'.'\.,',,~r!c',: 18,"'; iO;~1 1,,;; &n1('j1\eurs iranya.\s \ \rèft

111l\JU!iUlllB-d'u Il PO!:1! (j~ lub l>\I~\t.~UKHI'~)
r lue. p'~(fJOnnfl ne pnrlt' dl11; Çl lmos dl; f- .!--' .1'\

• t.e crédn des f!.\J\ur\lés f\\'~'\nddl~,I:'." ':.! pl·.J':> paJ\,;:ulrEn81'1'!en\ cil,! pré:~l(lenl,oa\
ql(W011\en\ 8\18Hl\ dons \ O[)lflll'il (":;;:;(!!"'·I~Ç!Yj-rféa\,;\k)"ti de c(;r\es.Il1S QQUVEHi\arnèl'1\$,r

8U
aV8rtls), . . ." J .. " ",.

t;t'llle\'fI210\lr nI! nl'\'f1n'~la il k),,(,'\\'/"'\I, ,', Vif,I!",

. ~"

"
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CON(~L.U~;I()NS
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'l,

Il esl 0bs~! '1&!:.,1(': ti\i'" '8 l- ,1 l" " , C', " ',:' ," ':l1E'ÇI\P 'J'il prbo de pouvoir ele mo,I Miré'

tout A lai! rèl\)f.\lf;q;·jh\l·Il !["\il\ cil!~ lhiGr
d

qu',; r 'l '1'. :"~ê/I:r(',,', r,:I>,;,-,'i' ",,';J.)n~, r;f,.<;ictal'lco dlgno dE:' C)(~

nOJn, \1domIne rlv !'P': "\.i') \(n!\ i~ ,:.;l. Id, ',lIQl)(1,
1\ est InçQll\r3S18tJ!erpr' ~",)~ !t'ri' ~ ! it,ui ~i.'lJ\· \.lue :uVE. les ou\re" p/:lrtls rYYupdn'~

réVi\\1>

~:"
l,'
1

\
t
j

1~.

~

1.\1" o,>If' pOl. de !O,' ;, '." Ile • "",; ..,. .. 1""" (\0 "'" rvou , 1a g""1· 001\\1'0-."< lé QI••.
0'(1,1 co .t'MIO;;' ,\Œ\' \~ ,,;.4-'''' ..;."--'"-:' .> l'",,,,, l''",il Vçl'é>'uiielol .\eôlé,' al' .'
ens-ui\e ç" gan\:;er ,j,~:,$1 t;<\,.\ ,:/,\; , lu \(,\1\ j<J\ li, v: 1 délaI mtl:<imui Il de (1 molS,
Soui.' d'O éIOCIIO" s ra; "'·,.c Il III Hor. pCi'"nlfOnl Je "\'0\1 co qu. repr ••• n ,.nl
1601le111.

n
l "S pc 1\ '., ,- nl;:-"" •• , ", \. ';' _. .\" YOl\yer "am 0111 rD" "" Rw."da Qua ,.

jUI.H 0\1 \H~ !"ailUTn"', p';, l'"~ "'" .,' ,i',j,li'i0<'l

\

1. ,d4e Qu,' \[\ P ,;-. ,,' l'" , '[' ••,"." . ,,' ,.," "," p,' 'C" " 0 '.11 cond.mM"'.. \l,.,
éWp\IQIJ0.n\vC' 1W

S
(!r,I"'<j' l', r:1n\ ",," ;,", l .,,' 'O',i".'J\lfS" ,y., .n,',,' npf\,.lU de nOI))DI9WSel>

ennéeS', ch):: ('i'W'\i'I"" :'i':"" ,", "";~' :", :;.:(("\T:-j"~ "L, \ii,,:;;.re.gUf-I au GUD\oma,ia, [HJ;t,

f~t)\\ipp\î le::l, or' t :(;\i"-:' r'·~La délTIoçr;:l' "l :~~;:,'end fI. '~"! v ; '.i\,,. {.',Ii'" ;\(~r, rN,\!~(i'<lb ':l8,

la p~\X dt':püIÎ(! ,:, \'.!J ''-0 ,;,' \"=' ',!"\P."" '" "i'" ~" P' ,,,,,.1':" . '. " .,... . "" l'Y" ,,,',d ,,·11 da ve
l
o 0'''. ,.

UBI1I(;i,iRlin
DEl rn I~' !l(? "~;l ')o!~df\rr'lïr!3; ;','3 \ i ,',:.":.' '~jJ(J '.if." (,',«G\lons Sv!:\ .. !lvutifj:~Aas lla\l!:l l' f\CCVI d 08

1'01''>' . L'ODeo"'" .,', , """""" , ..' '" "0" (le ". pa> p." \I:lpa" "" éleoliO'" ,
1

,,'le ., •. " B L1\" • " .' 'c r -,''- "",,' '" o"'''' d' 'ui ,;,d' ,erre""",.,,, "',
,)~ j_',,' 'par\ICI\W\, i;l ()(II,\dl1ilJl\\'; 6~:iJ\"'!" (',1' ',,:.\,W' "',",:(1'::",

\

\
1

Quan\ aV1- t..!)unce~;~'l1B",;',.::':".,
gro~ à p;lr18r uy'ell'o:s <J',',\' ,;\,,"

(ln al1fl;) une,

~.d("\~l :{,...

.'.> Ou )·lv~~

,~s6h..',\.!L H f a_
,~L 18 JOur 0,'; \1 ''/

MdlI!! l OUI~),
\llÇB'pl&~0l(1enl (JO 1\ \'~ C

.-....'-- ....~ --~~-"

\
!'

(' )
5a\l\ ex:cop\\O~\ !iWS~,qi(-; r.: C,io; ',: '",,1 pus j€~ lou'nElllÏ>\(~S quO \'(lD ,palfol, rnels

C\':\JX Qi1i (O\Jrrw;::,t<l'il 1'\n\0Ir:',I'\ IV 1 :, \U. jv\! rr',é> \i\:.\e s ',l'
.. r'i·

':.,(..... ;l.!'·"·· " "
\ /
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Annexe 25 :

Exemple de télécopies adressées du ministère des Affaires étrangères par Jean-Bosco
BARAYAGWIZA (hutu, Gisenyi, commune Mutura), dirigeant de la CDR, à Alphonse
HIGANIRO au titre de l'.informati(.lll politique du «secrétaire exécutif» de Séraphin
BARARENGANA
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1992-07-06 14: 51 G3-96 S /"*1

Kl{)aH, le 5/07/1992

. )

l.o9ttl'O ouvO'l'va Ù. 5Q:l \%.oen,M~$ Hon.s;!.e\U.' le !'réaident de la >. ,lPU'b-o
liq\tl~ et.k S<m ltlCo-s».1el1co HC1nèieur le Prep\ier Yi,inis't.:ro
à. J{igal1,.

::b:oel1eI1OQc lIiOlisieux le Président,

~!:>:.oallenoe I10naicur le PreiDior l'iin;tetre,

/ .'~;:.:1x.::' '. Jj" ,,/". ~:.opu::cti CDfI à I}té a\Ù'pr:ta et cNlsternf :PEll' la
13.~pisionA?.i!iae :pal' laOOuVEl)''nement (le t:L':I.1";Dition de chal1lba~de!' l'Adndnist:l'll.tion l:mbUquO.
'Cette d.éO:ision est !nappl'oprS,ée et porto', ilN de B).'aves .conaéqu.oncos aur la at.abili t6 et
If ettiç'iioi té de l t Administra.tion publiqU.lfo

~.~.\ .~~; , ,- ..'. /:'r '.;:."." '. . . ;:;'.1 ot'fet, il. in\poX"l;e de p:c6oiea:r tout d'~:'oo!"&~\::.
<1,e"pa~::son.easence l'AdminlElttation publHl'"a s,j't J?o~anente et noutr~. Clf)st dire donc

.qifê' :te(~ouva~éml'lntenplMê. Cli.HÙ C1u'5.:1. g,:d;t, ne de'V1:ait tO)lchel' à aes structures sans
,tiii'ê.étuclo pré;lle,.bl~ jUl:ltifJ,ant ,laB 'lIlo(litic,l.tiQns éventuelles à y la.ppo:rter. Or' le. déoision
-'matée ':P~. ee. €puvernement de trai1sHio~·. HI ea't pas Je dsu1 tat à 'une te110 éiuoe mnia
46(;10\l1e"plut~t de' combines: poli tio1el1Ul;lS. J'o\U'tant, lt on sait quo le ï-d,nistè:re do le. :E

'
on6-·

tiC?ri Wbliqit~ é\ia..1t entrain ~taoMvex unq du.àl) approfondie et globale' de lIMminint:ra- :

~ionpublique. " ' .".~it.f;d~Çiis1,Qn,.po-,;to:ta p:t6j~dj.oG a,u 'bon :!.'"ptionm.ment de lIAàminilJh'at:!.on pubHquo POUl'

leI!! ~a1;~.onsQi':"&<l'rh •'';iL~Ad1dniêtîYa:tion pùbHqu6' Sé~a. à. 00\\9 r,;b:- ).16rnnnation dos :pu.):t1!~ po1Hicp ..,et oorm~oon
l ".·..·vlen1;_.d.J:~:.VQll'lors de l.a,.récente nom~ll,t1.on des Pl'Atats de l'J:éfr:>ot\t1:'Clet co, en vie-

~}at!Oîl~~U~;»:d.nolPO60 nautrali'b6 d.e ltli.<:m;!.niat:ration 'ïJubHque Ol:\nea()~6i) :pa~ la :1égis1<..-

tlit!cn ·:r~~a.he. .. ;'iLtl- mis~ en. n.ppliMtion do oette ~6oiaion l1:ovoque:r.a dof.! int1'ib'llM\ l)U'astea ),131'f1li los
'lrcno~.i'~a.:tt'ea lorB ~(lB nomin~rtions et B.Utout pendal1t l' O)::e)~(1i(>a do lBul'a foMtîons
,~:à"Oau.tû1~tl.J.a;di'VertJiM de 16trrn a.1~éeoo;\ÇO)s ~es~$ot'iv~a. .

. :J5'-di~(j.;~êOisiOn:va. Qon4uire à. la aémobiL·.s:~tj.on des fonc-t!onno.h'\'l8 qui n'o,m:.'ont ;pl\\fJ 10
"':;:";lg?~:t;{a\i,t:t'à'V8;il suite à ,la ]?Grte de moti\'f.I·~ions ll\o:talea et )?;l,"ofeasionnelleso .

'.•.•i.1..a;d&nobilba.t10l). ct la t.\ostabil5:sation {.e;J fill'notlonnairea l1orte:ra url coup fatal à lf\ ,
,:q'.aanté~o ltéoonolll1a nation:al~ en .(iénéral d dea Finanoelîl IIU'tùiqucs an :partioulier •
.~';Jlhti:~lli&;.:tniaeen oeuvre de oette .Mo113j,(j,!)t à traverB 10 UléOOlltentslnent t'les rono'çiOl1-
',~~~netiiefs·t,la. M$or~Elnisation dc l' M1l\init~\;):.".\;ion fera ·10 je\~ do l'elmemi qu.i Eitœai1;,

: ,."f~\.lta'r"Mtte'urSt inspiré la d.6ciaioll comme o.~h reaaoJ:!t de son docunumt è\1..t 1:>ma.i 1991. .
\PçU); le~,fll.otifa ai •••ha.ut oitas. le cm dénon,16 onGrgiqHEl1nOnt la. déolaion prisO de déso)..•...
.:g~nb~):~ltAdniir.d.at'ta.tion publique,' " .,.L&,10Dn.:."'demande l\U P:céaidant de la. M;p\\lùi.ow; '!0 ne l?êl~ app~o\tver cO'cte m~uvD.igQ décision,
;~'~O:nR~'$:d.gedu..:rr-emio~ ,llirdatx>e et dt\ gO\~Vd:'~'ornOl1t en place de revonü' f,lu"C ootte 060i"".
~~on e~,att(inaant quit 116tu.ae en O(,j'U't'!.lflhO\\'tL:~(l; .
'Si,Jlla~L#é tout .•otte d.écision. fj)li l'JQ-'t'·tù (ln G~!ves préjUdicf;;.1 à. J"into)~'M: Général et qu:L
'ignoX'Ei ,.lta.spèOt humain a\1 tX'El."iail l!l'Jt mcdrl'Î;0' 1\ \), ).i! eDR fJ(q:J. oontrnin·t; d' invito~ seo

; <il.Qhéren'ti!J et ;tout:!les .fonotionnairea de l' $tn'\. à la ool'ii'bEl-tb:o 6nm:{liqueinent oii pD:r tour.
. lel3 moyens.· ~ . " . '

~ ; • ),,'1 11. ~\ •

. '" . 1.'. \; Vç,)\tiJl 'oz h[Ç.:céor t llN:OOnencc liont3ie'ltl: 10 P'rl,h;j.f·~1i'l·i

. Jllï:oellenoè. Honsiem: le ~cmier Fi.iniat1.'o, J, f {, I~'i' J;Clf,ce do llüttO 'brÈH~h,mte ùûnaid6):ailon •

• c •.'1
! :-);,

l ;tf :'.>;;,:-.\"';,~' ';::. ..•. .
',:c..'P.'I~y'''' H~a!31eU1.' '1& 3?résident t'lu c.N.Il

l\',~ <of;, ,:- Uone1elolX le Hiniat:co (toM)
':';~?;"',1:10~sie~le DireotoUX' d~ ltORIHJ!'Oll

."'.";••.llJ:i,a10ns ))iplO!lle,Uques''et (Jonsu,lni-ro:l
.'!" Syri~'1pa:ts'(tpu.s) ,." .

'ii,~ Obnfé'n·s.~on!l ;té~:l..Gie'U.aos (tl;nt~c) .
~*';:~stJ~i~tione:~,~.a M~en!le ôâs d):oi",-s dé :. Ihomme
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Annexe 26 :

Exemple de télécopies: adressées par des cadres CDR de la SONARWA et de PORTPN à
Alphonse HIGANIRO au titre de l'information politique du « secrétaire exécutif» de Séraphin
BARARENGANA
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.~l.j

FŒlP1lBU'L:rKJ". Y ru RlWIDA-
l>t~R.NiD" "" Ot..r.mlNYI

._~."_. ,",,1,,_, __ ••••.•• -

, .
'h Ababi.1X'U,.,,&\.ll'll.E'lstrln l.ê,ro;prclfe basi/?V€l bi:rulmnwa mu b~ byabo n ~a.","'<.'l."os:îlco

k1 ab~.g.i.g;ibtl, w'bi; Gu:ve:d..tl.Oli!.o.. ya NsaneiY~mye lt~ iqy\l ikora ahl.lbw:o
u.ga,eauga ibaEÜlyigi1::\Va ndetse iml. nI ig.smijé lrob~ba, igi.img\l o\yose.
Tura.~1?a Dl" 1j'aengiy~çl'"lYO l'le- Gmrorlimm.e- Y6- kt:!!zU~. kJi!.1 1~ lcibaze
oyl i.:rol"ilalto:CC~ ~~:: 11.f,'Pbull :t'orot"" nall:œè :t:1'fabO~ lige ~ u'li:u:I:utl'*l
ibiIOi.~'7~"":Briug . :--" he nib;), Py-0'Iïle.j'l'tO ko b:u:Li moJ,co21i clro~ @~~ Ml

kà:ror.o avt1lwno7 :MubyibMoho~'
2. K.uhOl"l.$.Mugol1.Zi Yustini, porèzidawtisl'lY~..a; P~la yi~ u'tM'e muli l>!itingi

1;;11.Gikongoro ko ibya Politild ba'bibo,g,'I),." 30 lm <lhub'\oro bagiyo g'lJ,ebo!2lo, i~
mu gi1tugu .oyo BO, Guv:oo:-itJ.oma. ya. n oolîgi.y'a~ .•..'lXl~ ntigi:l:'e :l.'l:!;Vem~zo1f;;J:t:tm 'l,l,ro

MU(,"G~ n 1isl~ rye! .D!;l.ny~td.C\. Bal~r..ndfi\1;:azit iY0 'Ul1I\trltu ashojG irrliaro.bé.m l.:l.tmn~nya. ulmb~
ng'ira; rrba nub1'10 ya1o,;ijZ(n'.a lco albf(l t.'lZ~gizC\.~ ll'àl,f,.lho'\;lo~ no lannon,yn, uwo
iznJ.ù:bM(;l, Oyo,l~"'I1& U$[l,W:,:CJ)~<> UmvnyQJ::'W'and<J, ;ro4i~ &-01$ lm:I'l'!HClÀ ,A.!ll1El1i!S1!l
AGIRA. !Tl :nGWnw TUI\.w;ll1mJ.. . "~~~-". 'WWor;gë;èM€,~bâGwrôrJ3ioma. yn.N SOl1~ guh1..'I1.rr\JJiso. .!ili~'lde,~

3>,.Kubona. o.b(J,~ :n \ C!..bn:l."UJ:'t:lio 'b1i :B;Y'..lniba;, Q.uO mu RuhMgeri Xl.1'0.00 leu. GiSl;lJJ,v1. ..
bitWXI€,'Q.11..iWù :l.bibœ<lO'bituiu1m !cà ~·,lt~'inijJ;'.m'bVJ:!iJ, be,sih~re" 'bé.ga',('JV.I:?..t!1 U.t1I'aDO,
mlÙl.M\}'n.l~'1, ;P••J:,., MDR. na l'$D: ot:.:i.jyw<:r. mu butunr.m Ellmgp1isbn. Ok.o l~OX'Cl bmnf"zO
gutil'ldt'Û:l.aJôn DtJ.fs,tOl\}'"ij~ il \.:l..l'lyGJ:1.rl, bdl-::ltl'iyrun bo.zo.. Mi):lil'J'ti.ni ïl' 'tTbu-oUl1!..tzi al<&Po.,..
atibizc:, ko ibyn'b» 'bit$llf\.tcO'''' ba.sam.b:l;c$, .10;,.'W~J.mn.1.i oJxaba.so;nga.sb1:\. t'.bl)',~
ijl,;~iligo nibe.so~o rd'bo;ng~ t.Jl:lli),'ÎîQl."i.g9 yo.'bo a"o;il.isb:we, l'l.t.ho 'lJlf1Itongu,zmnolOll."'U.

al!'~jyn ku'bcl1.~ ÙJ:'W' ~ amolWO .abcl~~ .
4;. Kubo~ 1I1boY''Wl,clm wtObufub~D!L,U<.'\ 1:riie,~ 'l-rtWb~ lll"v1..œ y~v,ba~

bclia:tu:froo l;;L1,jyç.. gp.hèz..'l; ~~r~~ •••bil:\.., lli~tu.· ibil'l.U)Jlbi
bibUi by-o mU :Du.~:>or.;), be;ll~cozri:'Tld:'Ce1'l$O ab.o ibih:ul:libi bi:u~ lllI3Sl)';l:l!l tiblli .",.
n., tll~on.go· hii'li:hr.l.. by'~ O;bnnymnll1.Ol.'lg~ nI o.'bnl:'l;Y"ê>'by'unba;. ba.ga.nii.nj~ku gi.'1sozi ~
bo..:z;:!',tuxumbwro mu Pyc-:bé n'('J1lllJis-,""JjU yt i.n;y'oÙ~i •• AlJJi. tu],œ,ôe,twiô~c. nib", mU
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Classeur 68p 8
Gisenyi le 03/07/1992

REPUBLIQUE RWANDAISE
M.R.N.D GISENYI

COMMUNIQUE N° 05/92

1. C'est devenu courant que les bourgmestres et les préfets se fassent chasser de leurs
bureaux par un groupe de malfaiteurs, sans que le gouvernement de Nsengiyaremye
fasse quoi que ce soit. On dirait qu'au contraire il les soutient et qu'il a le but de les
pousser à sévir dans tout le pays.
Nous demandons au Dr Nsengiyaremye et à son gouvernement de réfléchir sur le
problème du régionalisme qu'il a érigé en règle, régionalisme qui exige que chaque
préfet soit originaire de la préfecture qu'il gouverne.
Quand le mauvais exemple vient d'en haut ... Où en arrivera-t-on si ça devient la règle
que chaque agent travaille uniquement dans sa région d' origine?
Réfléchissez-y 1

2. C'est ahurissant d'entendre, dans un meeting politique à Gikongoro, MUGENZI
Justin, Président du Parti PL, qu'ils suspendaient le jeu politique, qu'ils allaient plutôt
semer les troubles dans tout le pays. Paradoxalement le Gouvernement de
NSENGIYAREMYE n'a pris aucune mesure à l'encontre de ce MUGENZI et de son
parti!
Rwandaises, Rwandais, quand quelqu'un déclare une guerre, il ne peut pas prévoir
jusqu'où cette guerre ira. Il ne peut même pas affirmer que c'est lui qui la terminera,
tout comme il ne peut pas savoir qui en sera victime et que en sera rescapé. L'adage
rwandais, « quiconque te hait sans s'aimer pour autant t'invite à te battre avec lui ».
Nous lançons encore une fois un appelle au gouvernement de NSENGIY AREMYE
cl'adresser aux Rwandais un message de paix.

3. Il n'est pas concevable de voir des pillages effectués contre des commerçants de
Byumba, Ruhengeri et Gisenyi, alors que ces commerçants font déjà face aux
difficultés liées à la guerre. Il est triste de voir qu'ils sont dépouillés de leurs biens,
que les partis P.L, M.D.R et P.S.D vendent cette région qu'ils ont rendue indigentes en
collaboration avec les Inyenzi (cafards pour désigner les Tutsi).
Lorsque ces commerçants s'adressent au Ministre du Commerce, il leur répond que
cette affaire ne le concerne pas. Quand ils tentent de contacter son collègue des
Finances, ils les assomment par l'entremise des vérificateurs d'impôts. Il leur exige de
payer les impôts, sous peine de voir vendues aux enchères publiques leurs ruines.
Quant au ministre de l'information, il les nargue en rigolant!

4. C'est injuste de voir que pour la vingtième fois le Ministre MBONAMPEKA de la
Justice et NDASINGW A des Affaires Sociales sont allés réconforter 2.000 «êtres
humains» du Bugesera sans avoir aucune fois posé leurs pieds là où campent, en plein
air sur les collines, plus de 270.000 âmes de Ruhengeri et Byumba. C'est d'autant plus
injuste que ces gens ont été chassés de leurs biens par les balles des Inyenzi. Nous
nous demandons si dans les attributions de certains ministres certaines régions ne sont
pas concernées.



Classeur 68P 8
suite

5. Il Y a lieu de seméfier de ce gouvernement de NSENGIYAREMYE. Il est inquiétant
d'entendre le Ministre de l'Enseignement Primaire et Secondaire dire: «aussi
longtemps que je serai ministre, ses maudits enfants de Gisenyi et de Ruhengeri
n'étudieront pas ».
De son côté, GATABAZI a déclaré: «ce sont les soldats gouvernementaux du
Rwanda qui lancent des bombes, car se sont eux qui en ont appris le maniement »,
comme si on apprenait dans une université le détournement des aides destinés aux
déplacés.
NSENGIYAREMYE n'a pas hésité de menacer: «je démissionnerais, si les militaires
ne quittent pas le front pour cultiver dans les vallées ». Et d'ajouter quelques temps
après: le 28 mai la Gendarmerie (en français dans le texte original) n'a rien fait »,
comme si c'était elle qui avait transporté dans les camions du MINITRAPE (nous
pensons Ministère des Travaux Publics et de l'Energie) des adolescents membres
du P.L, P.S.D et M.D.R, qui venaient de Butare et Gitarama en renfort à leurs grands-
frères qui attaquaient et pillaient la Ville de Kigali.
La gendarmerie (en français dans le texte original) n'est pas là pour tuer. Le fait que
personne n'a été tué ne devrait pas affliger NSENGIYAREMYE et ses partisans.
Si tu examines la situation de près, tu te rends compte qu'aucun commerçant membre
du P.L, P.S.D et M.D.R ne fait partie de ceux qui ont été pillés.

6. Que le Gouvernement de NSENGIYAREMYE cesse de perdre son temps dans la
démobilisation des militaires et dans le licenciement des agents de l'Etat. Qu'il cesse
de laisser le champ libre à ceux qui méprisent l'autorité. Qu'il arrête de favoriser le
régionalisme et l'ethnisme.
Au lieu d'être distrait par ces futilités, que ce gouvernement s'occupe de la sauvegarde
de l'intégrité territoriale de notre pays en mettant fin à cette guerre comme il l'avait
promis.
Rwandaises, Rwandais, nous ne pouvons pas accepter d'être réduit en servitude!

M.R.N.D GISENYI
Fait à Gisenyi le 03/0711992

Cachet

Pour traduction conforme
Joseph Ufiteyezu

Traducteur ass~

..--/~



';11- 1-93

, . -T ..===........•.----- ------~
250 72052~ 25030258~~5

,,,,'". ,'~.

, umuhot6zi n\~he,kv,'r ba.nÔa inyemÜ HUGE11Zl ye..gBj13je mu mpera P;lumwaka'lJ ushi.o kttU NTA ' NSENGAh.ll na w. m~,ug1.i uhoraho w' 1ny,nzi FrR
'~' Gacoo

cro
TWAGIRA NGUna oye Gi.u~a ~ub.be G,\TlcBAZ!. umushlnga wo gute-

gu
I'à

i mid.r i y' 1oh lmwa i zaha bwa i m'. nzi nkata",,' zi giy. gut.huke ng
0

ku-
kù .obacogoreje ibikigo by'ibihuiu, GATAEAZI eti "mb.tlndly. njye ni
b3;1)~ ngombVla amafa:ranga yo 'kuyicura. nzayatanga kumufuké. ''J'anjyè ninya-
f}UT,t;i. ng\®].,1.Sho ,1Dlwe rouli :Benne za J'Jeta.. Atna.shyi ngo kaèi-kaoi-kaoi. Usi-
bye NSENGlYAm~JI,-y:n;icyuya' cyarenze a.kareba hejuru akiDagirwa kWi:p

funa

age'e ",rukQnd. ya~cr'hO aU "QJlNDA l\WANllA WAl\AGO''''KOJ\9.". ~né'S"'.1
,11cir8mwambone:

ea
J,ANDO waraye ade.sinziliye ngo nu.l.ëo noneho 31;1, mfa:Shè.nyo

~a Croix nouge' y' i ]3ugande ze."bon.ye j,nzira igana Byu,roDa na Ruheng
eri

ahi- ,',
ta yin;ir •• ot1 uwo mUBhlng. \\go",". guhyirwa mu bikorwe, wakw.ng. ul<'B'- '!
B0banulh" ,oball y."w.ndO imp.mvu. twsglthaye amaf arenga an gan. • ty.; NTA-, \
SONI e.gil~i ta' ama.so ku l'UpClpuro ~•.Ah1JJO ya11. e.fi te mu ntokl ahita aca'.
araremb,W't bya ,p'indi yananiwe k\'!iki IZà arab'imiràgm:'a, arota in2i

o
Zi ziga'" ,'\j

nje mq/amagam'bo avuga ngo nôa'byemeye al:l,ko "ntu:kabyereka.newee2 ••• , RUDe~' i
08 GAi;ChBM',! a.reba T\{lI.GIRAl'mNGU uyu waneY,8 isoni, es8:nga -ntacyo oimubwi- , ..
Y"/,ni ko kwiyongor""O a t i "G~NDAIlWAND A WAm, (l{J'II1'l JCOKQ". yooo. le ta ure au , ,r Kay.n"" >ltabWo •• i ïco :ubwob. bw' iby~ t""liya tubu•• ngiy,\' , "

/ Kolonerilt~SATJ'j\A uyu u"g."" '~huli lil"',," 'ry. gisilikare akaba yali- ' '
mukany~' i~od6ka ya Ministeri Y'Ingabo ngo 1(Qbe~3 ko adasho~bra kùgeride- ,
ra mu mO,d6lëa J3\lHEGEYA yicayemO,t akapayara.fashe ku ngufu imodoka 'h:;\je~q~,;"
yaOCIR~Ch'FE y.li y'robonyemQ ni""n" "a"'o "N1'KETS~hbiyani y.g.mb.niye" f,

.aJcava leU..ka:oi, alcaoa yar~hindu.je·i:n,ZUgi zose zli'biro bye by$ muli.E'Sf.1 :)
ngo nH yanyurs .ho BUR!;OF.Y fi yonyu"e (ngo let.,i l'ok"nnye ~al')' .' ai<~..ba ya:,\ 1
ra~aze a ba.nye shuli 'b' ab-s.hutu bakmnoka,,,mtl. R\'l.heng~r1,. GiS Emy! t Ilyumba nde)- ,\
t,S."'" Kigali a~1I'ukanr;ya "bu.' .yo yOM aU nko kw.'.U", "tgir. "ng

o 0""'"1"
Mligl'barnu.;fung:Lye mu,.-gü.twara lr.U g~oi-ro gJ.hani tl!Ïe ibilcoresho 1?ya>gigilt~';,
kare' byavuyO iD1J.raya,~ntamba:ra.'i tS'r'lgiye ~de;ahyir'1~ al1e.ga:J;agara, \.1.WOm.U::":
gabo rer.

0
7 we ne. Koloneri NSHIznUJNq:U AnsBlTDé, UY\;Lwamaze aban'tu mu}i \f'

Ghy oro ngi • ni bo l'go inko ta nyI li,,' .,bagar.g" "ba" NTAsolu ..RSENGA. Gali"ce r ,h
T11~AGIlUJ'lUNGU 7 Rubebe IJATf\RAZl, t:Jmuhotozi MUGBN?,I, ''M~gurû.wakany? NDASIN :.
baba~ba;J:aBhinze gukUra. kuli iyiSi abah'U-,~u bali mu,/nkota,nyi bag~kanâ.a~i:
ra mu R.wand,. koicara muUMiIü~'~e'r, babagen.ye. Inyary,ng, "IZlND1l " •• <1 \
uvo mugambi ya.:rawutahuye,. noneI.lO,<}?ï,a Jcub~b.~i+a 'BI8EHU'KAe.ho banY"@e;a, wàt\
g. nuko Bi.' rnk. a ti ' ";}ENDA nWAID)A WKIlAGOWll V;OKQ"., ,,~i'hihih lhii f'.ilib ",~,J"J
~li ba,liya bo ntacyo bl'bwâye ~"'Yu.n.g~m;o atI11!~ba'""f:l,If'hali ~h'&""ba~.ibai,'a~3;,y:,;
kwihU.gl~1i'ra kttva a.h(itu<V'.niy.em'l\l;~,Rpanda? Dnd~/ajji h~hep.O' ltajya u-':t\'I'~n' , " :
,+~:!li nka kwa kU.naJ, d,u,sanzVle -t1.J,.b~,~i, ni ba 'a.):iu'bwou 'tyu.J3;Wa b':1-taHy6rige:t

é

,"'~'" ra, "b,"~";:~m'" ~ul)a to" .BIS"\,U~}. ~,tO"~.,". '.,' t liih1ld i ;.,'.• "G,elrtlA
" lkW4~P.~JW:J~!,}~9.;9-\~,~,~9~~."f,~,k~,~:nU~.~;:n,~;:.~~'ll,::y}:~~o~:~.l,f~_~'_~~~~:==~_:;UkOmw.

159



)11- 1-93 '4:00PM: 2,50 72652-.; 25030256: IH2

SONAmJA s. A 1<1GAL l RWAHDA PHONE Ho. : 250 72052 Jan. 11 1993 ,,4:05PM Pl2

(".. .."
.;." . ,/

.·;"·"'1>:~""i::,,"~,(.,~~L~.:j;Rtù~.·._"~:'L'~.,'•.~;:1~k,~~:.""

.•..i ;,.

160



:-.~:-;;:;~'~'";"'~~~:~-:-'~::'~::~~'~-=~~1~j~-:;:'!~::!~-C:(J-"1~57'C-:-'~~,--:- .. .,.-,;-:,'~.;~./:""'."2{"":<,,,",·:~n:':;,C::·;;:'i'r:'?i~;~7ii\,!:rr.:~"':.m"~~~,;-:.:,;"~:-":-:~",,,}-,,~..,,.:::-:~-':-'~-d-a-:i-S-e-,':;':',(';;: '.i,

,12
1
f. llT'i'l,r i.: il .rose].b ' '. '.158 ~ :,llUSl)'l<tL.Gé;rard -. "

'.125. !\1I\1:::ml,!.'lt, .IW;t,j;'1 ' . " ::t59~': ..NZOHUBi\RA; Mathais
:H:(;. mV;,~il:n;\\1,', 1\l'rL(li.nc'·" .' .. ,:\1'60/'··N~UKAMl\;Z!NA' JMV .;;,. ,<,' :'.:;::;;.,~·.;·).61.•~~NGENZINIl"1~E~FrédéI:iQ ••

: 't j~' .~i(~~~NDl;l;W;r~1A:NA1;~Y;lvère~'M.;;"~~,!": .~.. . .y';:- ~ ._ v '1";':' ;c~~ -Vi':-:

; '~',;+'''' " 63"Z;NZAEANDORA~'J 'Pierre :::;1',,:;
J '" }'~':i./1:~/:., '."f" . "... • '. ',,;,ë

, , » '.' 1:~1~,\;:",';~"1iy1J:A.~;J1ATUNGI~A ';D~eudonné·i'>';j
1::', .;/:~:.·,;jt;!d~I~ir,;.·;rt!' .... . "fitl

'1,'.' .;:,,;!~.,!~:,<-.~I~i,'l'iA,~?h\~:tJg~I1J?8WAt!~i'J ~R~~rri~lM

:~,~,"CEl ~LUL!~ t\c~,\[. :~:~l; c

':~~F;~f7~.Gj(~"'r~-,;,~:,~.:...J,. ';:.'

:;;127 ; l~i\!'!fllV\ 'J.'h,o)ophile '
~:\2,~~:'1'1t'Jl,] N,l?,\lnç;\ft}l)ilO ç.ent .
~\2.9.~~,~14jiA~I}t~FA:;J:n1Wcent.,:.:; ,
~1:~.9ir.I\l:tVdŒj;'l,j'iil~\l\:'VitUwht. :\1.) , .
t1~~::1.{;V'YWJ\if' '?' i ".,'i...}:J~,:,~:{i,t ':::.'\"'
;:I2rr;!::t::tl~~)l::(~J:!ldl:l~"':'-. ".:" '.,

13,1.: 7Jl:;nJ\Ni:J.· J nno.cen'l;

'02. H\'IM1~,Kl;'Wl,]

133.
,1 :54.
':'135.
,136•

13'7.
138.

;139',
1hO.

:·11~1-.
.'142.
'143.
1lfh.

'145.
1l11} ,

nW;1.!'l:'.l·, 1\ ,] o!;eph ':

\'I\'Y~\Hll\.!It';i\ J:sidore
NI)).J'I'lY1'. s j r,i.dion

IY rd"A!,.I~f'm:: V enus te
Hl\ltE:\lJi ..;14/\ Gaspard,

Nl\H!\YO ,Jaffet
I1.UBAYIZA ,T.,nosCo 1

N'DINDflEJ\IIIZI . l nl1oc r:mt
MUSJRIKtR8 J.Pie0re ~
Hl\'Pr\iUH'l".'1l\fU Bertin
IUJnM311\H'iUKOllE Hamada: ,

u::mU,'lY1.1'::\\'·\i\ :\lfr(,~d
1'll"M'JI~U11\:'!Ii~!\HA N..··rchior

3EG"i'Et1!'t Sr"; Il,;1tA- --
14B. t·m(,y·n,flBJ\ Jose~h
,149. smOm;HENA F~ln~lanuel

150 •. t:inOBüKA J •.Bosco . '
'} •••••• " c "

~151.,[~U[;J\.F.ILIPhiUppe ....!

~'57.'i~~s1~~i'~~
)53 •. 1~F:r't'~:-\{E;7.U J0';.·epl1 . ';

15ü.:.··tH-:tiWA ,)013"': H

149



Classeur 68p 9
Le FPR Inkotanyi se propose de placer des Hutu de services aux postes de ministres que lui a
accordés le « sans pudeur» NSENGIYAREMYE et son groupe. Ce groupe est composé de ce
«torchon» de TWAGlRAMUNGU) porte-parole permanent du FPR) ce «vagabond» de
GATABAZI) ce « Mou - Piétineur- de - Merde» de NZAMURAMBAHO qui n'a aucun mot
à dire que ce soit chez lui ou dans le parti dont il est sensé être président (il se trompe),
l'assassin-cafard MUGENZI) ce «tueurs des enfants» - « créature typique» - « le boiteux »
NDASrNGWA Lando qui ne trouve jamais sommeil quand il apprend que quelqu'un est venu
en aide et qu'il a donné de quoi mettre sous la dent aux déplacés de guerre de Byumba et de
Ruhengeri, le « vaurien» NAYINZlRA et le « bouffon» RUHUMULIZA dont on dit qu'il a
vendu sa mère et qu'il a cédé sa garce de femme moyennant les honneurs, qui ne vit que du
vol et du versement de sang. Ces deux idiots font ces derniers temps croire à tout le monde
que les Inkotanyi sont KANYARENGWE, BIZIMUNGU, BISERUKA et LIZrNDE, qu'ils
ne comptent à leur sein aucun Tutsi. On ne doit pas leur en vouloir, la profondeur de leurs
idées ne dépasse pas ce niveau!
Le deuxième objectif de ces cafards (Inyenzi) et de tuer ces Hutu de service, dans un délai ne
dépassant pas deux mois. Ils le feront en collaboration avec ces criminels, ces assassins.
On alléguera ensuite que ces personnes auront été tuées par les Interahamwe et la CDR.
MUREGO, cet homme dont les chaussures ont été usées par le macadam au moment où son
chef, Le Torchon et sa clique circulent dans des Mercedes et des Pajero que les Inyenzi leur
ont achetées) ce MUREGO, dimanche dernier) a lu pour la quatrième fois le rapport
comprenant ces objectifs. Après la lecture il a soupiré et dit: «RWANDA, TU ES
VRAIMENT PITTOYABLE ». Il a ajouté: « cet envie du pouvoir 1... »

L'assassin qui endeuille la population) ce MUGENZI, à la fin de l'année dernière, a proposé
au Sans Pudeur NSENGA (nous pensons à un abrégé de NSENGIY AREMYE) un projet
de décollé les Inyenzi - Inkotanyi qui vont bientôt renter, puisqu'ils ont atténué la puissance
des intrépides Hutu - Kiga, habitants le nord du Rwanda.
Il l'a fait en présence du porte-parole permanent des Inyenzi FPR, le Torchon
TWAGlRAMUNGU) et le Bandit - Vagabond GATABAZI.
GATABAZI a suggéré: «Je ne vous fais pas attendre) s'il s'avère nécessaire je donnerai de
ma propre poche l'argent requis pour fabriquer les médailles en question. Au besoin de
vendrais un des camion benne appartenant à l'Etat ».
Il y a eu un tonnerre d'applaudissement. Tout le monde a applaudi) hormis
NSENGIYAREMYE qui) couvert de sueur) les yeux vers le ciel, a oublié de se moucher, a
bavé) avant de dire: «RWANDA. TU ES VRAIMENT PITTOYABLE », «janéassé !»
(ainsi dans le texte original- Nous pensons «J'en ai assez »),
La Créature Typique LANDO qui n'a pas fermé 1)œil de nuit) révolté du fait que finalement
l'assistance de la Croix Rouge (en français dans le texte original) avait finalement pu être
acheminée vers Byumba et Ruhengeri, ce LANDO est donc directement entré.
Il a déclaré: «ce projet doit immédiatement être appliqué, si non tu devras expliquer aux
Rwanda pourquoi nous t'avons donné une somme si importante d'argent.
Le Sans Pudeur a jeté un coup d'œil que LANDO avait en main) et il a fait une mimique. Il
avala la morve dont il n'avait pas pu se débarrasser) il eut comme un rêve dans lequel étaient
récurrents les mots : «J'accepte mais ne le montre jamais ... ».
GATABAZI, Le Vagabond, regarda TWAGIRAMUNGU) celui-là même qui est devenu
éhonté) il se rendit compte que ça lui faisait ni chaud ni froid et il se dit à basse voix
«RWANDA, TU ES VRAIMENT PITTOYABLE ».



Classeur 68P 9
Suite

Franchement Le taureau de Kayenzi (en français dans le texte original - nous pensons
NSENGIY AREMYE)~ ignore que nous partageons la peur de ce que nous avons tous
bouffé!
Le Colonel RUSATIRA~ celui-là même qui est commandant de l'Ecole Supérieure Militaire,
celui-là qui est parti à cette école emportant un véhicule officiel appartenant au Ministère de
la défense prétextant qu'il ne peut pas circuler dans une voiture dans laquelle s'est assis par
BUREGEYA, celui-là même qui a squatté une jeep de marque Pajero appartenant à l'OCIR-
CAFE à bord de laquelle il avait vu son proche NERETSE Fabien que par ailleurs il a trahi et
fait limoger de son travail, celui-là qui a fait remplacer toutes les serrures des portes de l'ESM
(nous pensons Ecole Supérieure Militaire) prétextant qu'il ne peut pas passer par là
BUREGEYA est passé (et on dit que l'Etat est pauvre), celui-là qui a renvoyé gratuitement de
l'Ecole les élèves officiers hutu originaires de Ruhengeri, Gisenyi, Byumba et même Kigali,
tout ça pour se racheter afin que ne soient pas dévoilés les Francs belges qu'on lui a donné au
début de la guerre, quand on transportait d 'Europe, à un prix exagéré du matériel militaire, cet
homme, lui et le colonel NSHIZIRUNGU Anselme, celui-là même qui est entrain
d~exterminer les gens à Shyorongi, ce sont ces deux hommes qui ont reçu, des Inkotanyi et de
leurs valets qui sont le « Sans Pudeur» NSENGA, le « Torchon» TW AGIRAMUNGU~ le
«Vagabond» GATABAZI, 1'« Assassin» MUGENZI, le « Boiteux» NDASINGWA~ la
mission d'éliminer de cette terre les Hutu qui sont membres des lnkotanyi. Ils les tueront dès
leur arrivée dans les ministères qui leur auront été confiés.
Le «Rusé» LIZINDE a découvert le complot et s'est confié à BISERUKA~ alors qu'ils
étaient entrain de boire d'une liqueur artisanale appelée Warage. BISERUKA a réagi en ces
termes: « RWANDA, TU ES VRAIMENT PITTOYABLE »,
Il a rigolé disant: « s'il s'agit de ceux-là, ça ne fait rien. Auraient-il bénéficié d'un stage de
perfectionnement depuis notre départ du Rwanda ? »
Son interlocuteur lui a répondu: «aucun stage. Buvons notre boisson. Ils sont toujours tels
que nous les avons toujours connus. Je pense d'ailleurs que leur ignorance s'est accrue, suite
aux vols et aux assassinats.
BISERUKA a de nouveau rigolé et dit: « RWANDA, TU ES VRAIMENT PITTOYABLE ».
Mais dans son fort intérieur il se dit: «A propos de ces deux points, vous tous (suite illisible)

{(il ((t! ((y/



Classeur 68plO
La semaine passée, SERUBYOGO Zacharie, ce Tutsi président du M.D.R à Cyangugu, a
offert aux JD.R Inkuba, cette jeunesse du M.D.R, beaucoup de liqueur artisanale appelée
Kanyanga, de la bière Primus, du vin artisanale de bananes et de la bière artisanale de sorghos
au miel. Excitée par l'alcool, cette jeunesse a volé un bœuf d'un voisin hutu et elle a mangé à
gogo.

Ces jeunes gens étaient armés de lances, d'arcs et flèches, de gourdins et de grands bâtons, de
gros couteaux et d'épées, de morceaux de bois, de serpettes et de pierres. SERUBYOGO
possédait lui-même un kalachnikov issu du lot que le Premier ministre avait ramené
d'Ouganda.

Dans un état d'ébriété, SERUBYOGO leur demanda: «démontrez-moi comment vous me
débarrasserez des cette jeunesse Interahamwe du MRND et de cette jeunesse Impuzamugambi
de la CDR.

Les JDR lui répondirent que c'était chose facile. Sans entendre, l'un deux ouvrit le ventre de
son domestique. Une épée emporta le nez et les oreilles de son veilleur de nuit. Ils récupèrent
la sang que SERUBYOGO ingurgita d'un seul coup.

Comme le sang piquait leur nez, chacun voyait en son collègue un Interahamwe. Il l'égorge
aussitôt comme on égorge les chèvres. Voilà que les hôpitaux sont remplis.

Un des médecins qui s'évertuait à les soigner observa ces horreurs que SERUBYOGO venait
de commettre et déplora: «RWANDA, TU ES VRAIMENT PITTOYABLE ». Il a conclu:
«Ce n'est pas étonnant de la part de SERUBYOGO ». Ne s'est-il pas enrichi suite aux têtes
de gens qu'il coupait? ».

Les rescapés il les envoya à Kabano. On y coupa deux têtes, ce qui fut une aubaine pour
SERUBYOGO. Il sabra du champagne et dit: «il faut foudroyer tous ceux qui ne sont pas de
mon côté ».

Il décrocha alors sont téléphone et appela le Sans Pudeur NSENGA pour lui dire: «j'ai ici
deux têtes », Le Sans Pudeur réagit: «tu ne me racontes rien là. A Kayenzi on en tue quatre
tous les jours, et plus ou moins six à Nyabikenke. Et tu veux que le vous applaudisse
uniquement pour ces deux ? No jamais !(en français et ainsi dans le texte) ».

SERUBYOGO n'eut un mot à dire. Il fut pris de vertige et tomba par terre. Fin des fins il
lança: «RW ANnA, TU ES VRAIMENT PITTOY ABLE. Je n'ai jamais vu de dirigeants de
cet acabit ».

Sa femme se souvint de quand le mari imitait les autres JDR Inkuba à faire caca dans la cour
murmurant elle-aussi «RWANDA, TU ES VRAIMENT PITTOYABLE ». Elle ajouta:
«c'est peut-être la fin de l'alliance entre ces Bashi de Cyangugu et ces Banyanduga de
Gitarama » !

Vous vous souvenez que l'année passée, la mère d'Agathe UWILINGIYIMANA a dit à son
gendre: «j'ai peur que même au cours de la prochaine année elle ne sera pas ta femme».
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suite

Le soit-disant mari se trompait qu'elle était en conclave avec les collègues, entrain de faire de
la politique. Voilà que ce genre de politique qui se joue sous les jupons va faire du mal au
Sans Pudeur NSENGA.

Dernièrement ils sont rentrés tous contents d'un meeting politique. Ils disaient: «C'est fmi
pour le M.R.N.D. La C.D.R ne peut pas faire partie du Gouvernement. NGULINZlRA va
bientôt le signer ».

Le Torchon TWAGlRAMUNGU, ce porte-parole du F.P.R au Rwanda annonça: «d'ailleurs
(en français dans le texte original), la C.D.R n'est pas un parti des Hutu. Les vrais hutu ont
adhéré au M.D.R ». Ceux qui étaient avec lui éclatèrent de rire.

La garce se permit elle-aussi à prendre la parole parmi les hommes, taquina le Premier
ministre. Madame NSENGIYAREMYE réagit: «Tais-toi putain. Tu esdémasquée », Elle
parlait le cœur lourd, presque en sanglots (elle avait toutes les raisons de pleurer). Elle lâcha:
«tu arrives au point de me remplacer dans mon propre lit! ».

Les JDR Inkuba n'eurent pas du respect pour cette dame. Ils ne l'ont pas giflée, ils se sont
contentés de la faire sortir. Une fois dehors, elle a trouvé une voiture qui avait comme mission
de se rendre à Mushubati. Quand son père la vit comme ça en pleine nuit, il se posa des
questions sans trouver de réponse. Finalement il s'exclama: « RWANDA, TU ES
VRAIMENT PITTOYABLE », Il déplora: « cette femme de Butare ose me causer ce
déboire ». Il jura: « on verra par où elle passera pour rentrer chez elle. »

Pour le moment cette garce Agathe a eu peur de passer par le territoire de ces étrangleurs de
renoms, suite aux problèmes. La trêve pour elle proviendra peut-être du fait que l'épouse de
NSENGA pourrait rentrer de son exil ( même si elle se trouve chez son père), pour que
NSENGA ne perd pas son honneur lors d'une réception (en français dans le texte original)
qu'il organise aujourd'hui à l'Hôtel des Mille Collines, fêtant ainsi la non-participation du
M.R.N.D et de la C.D.R au Gouvernement!
« RWANDA, TU ES VRAIMENT PITTOYABLE»

Fait à Kigali le 08/0111993
N.B: A suivre !lI

Pour traduction conforme
Joseph Ufiteyezu

Traducteur assermenté
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(72 .•000 F B)l) iII> •. Il ••••••. ~ • 1; •.•.•• il .••••••••••••••.•••.•••••••• 01 •••••• Il " ••••.•• 0 •.•.•••••••.•.•• '" ••.•••.•• 1 :r. r

Lc& pa.rts Bocie.lell sont no~i!ltlti'l/es. EUe. s onr tM(''rtt~'t d:'l::\:!1le re;i.sn~t~des aaso-

dés t;.1!'.\U. &U sièg!!. lSoei~t de ta t5oclét!. Il r ett Mendotu,:'~ (.tnlfm1(";nt t~ nom,•• ,.

l'aùres!e:c<Y:lplèta et le. n=bre <1e putt! d!lodllle! de- eh~que t'11!Clc!f. l~htdictl.tion

de! verll('~e:t;lte etf'eetc~.8 dn:!i que h~ trlln~hl'tlI 0\1 tT:"-:t:!ll1i!5ion de' pat ts , Le

regi1!t!7e pe.ut ~tr~ e0'(1!11l1tt'. f'::Ir ,:h~<:ue nt:tloeié ou til!'tJl Lnt:êr61'1ftê .••••••••••••••••

1.
1
\

Le' rartt ~oei~le. ~~nt libr~e~t ce~ol~l~~~~tre .~'oci~,.Four la ce••lon
entre. vifS· et la trln5ô.'iuion rour C~U3c!1n l\ûd~!là d'autta rct,i'J{'I(l'l1en• l!t ..!!chion·
rioit être·priee à t'U!ll\nif.\id p:u l'Ml!e:nbl~e Cr.n~ubIIfoS ::t:]9ocl·~~•.••••••.••• •••

I.e!.>ces s Lcns eU. ttanlln:i!!lIio~s de' paru sociale. a·ero·nt intlcrités avec lC'.lr8 dates

BU registre des a~~oeiéa. datée. et sign{es pat la cé1~nt ~~ le ceBr,~o~oite ou le
bénéfiair.., agrée •••••••••• ••••••••••••••••••··•·•• .-J ....• ~.'.""'.'" ....•••..•.••

••• 13•• • f!) _-~J"tJi
~ vI-/ S .>: -"<=- --"f.:::14r-
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1 ~.. ,

... ,..:" .
'". ~

, ,

L..=t.i>c~,a'ilou.a ou t!ô<l!i;rJ.s,d.vus u· out û' ~rret vlB ~ vifj; da la Bod6.tli et du

autree assoeiés qu'à dater de leur in8eri~tl~~ au rogiBtra da~ ~'~ocl~a .••••• ~•.••••

MT! C'I.T. ta.

~s li.hitierl ou BYAD.Udroitll ùu. t:..!Illod&lt ne pourront UIlII aucun pdtex:tll

pratiquer U~. lPPosltion des 8cellé~ sur les ~i~n9 ~t .alaura Je la Boci~t6. Un ••••
propriét4ira du "parti ne peut lu donner qu'a •.'!!:. .l'8.~co~dd~'· ,on a.luoc!é ••••••••••

"

. _ - -4.\. -\:"_--)------ .) ..../
s. \ _--è---- -.....--r r'J ...: i!:;~J

' ,
La gllHi?u Je Lü s.\.h.:iÜ~ tleJ;:a co.afi~a b tin. 'Û•.rtt:;, zi.t~?~{ü ou. non pour un

:M.nda.nt d'un an r.mouv.ül.t.bla. 11 es t n()[!'1ilè Vl\T l'~~ {l l!b~érale (l.., lllloeiél,

(lt pllUt: êtrQ d•.i'Ï{ud A~a.ut l '~irati.ol1 de s on to~,c d~ les !:lime. eonditioM et

rOt~ed ~ue la nomina~ion. Le G~raot Bat aussi habillt& à ef!octu.r lBS v6rs~e~t.
et retraita à 14 ban1ué. et g~re le compte ouvert RU n~ de la lociété ••••••••••.

1'iT!U1 ru,

, ,

ART!CI..R 11.

L. cont~ale finauci~r de la soeilt& ap~artient ! tout associé. Il, ont
accès A toutes l.!'arehivea de la 50el~té et peuvent vérif'i~r la cocrtabl1it6 aluai
que tant document intêres.ant la aoel't~ ,aun d~?taee~~ntde ceax-ei•••••••••••••••

lF-'ttrd:!':_P,

Le Gér..an.\;,axercera llUl actteS d 1::1..lllli~t:r:...t:ic::l. e~ r.;)Ul: lei! actes de dbpo-

d.tion, il de;vra r~qu6rir l'r.Hrobntion du auoei.b r6uub au Âue.'ilhUia ~ntral. .1
M-TI~~'"

~ Géra'nt' pe.ut dli:ni103ionntrr ~ tout ~ent. Copendant, cette dGniBdol1

doit ê.tre rrillll'.'l/ l fAss.emblée Générnle et ne P!lut@.tte iutClIlre! tigl!. L'AuelllbUe

~.' Gênéra.ll!!. procédeta '!=:iè.ia.tetumt à t' éleetitr.l d'u.u nouveau Gûr:ant••••••• • •••••••••
·• ••;L••,:;.~l

Le Gértl:nt eat ré.yotL!abb· davant l'AU emblée Géné.rai.e,. Il doit fain un ..
rapport: détaUUi"A,.cha:'.l.uc .!s.e::::blliB ordinaiuBt répo!l'Jre. li toutu quesi:ione--podu

a;llr b. aUoel~! '~UBnt à h !!.!!'~he'.ie h !!od~té !!dt ~ l'ullèl=lblée Gf'itihala'Dit-
en d'bors cl e ce1~~ei •••••• lIfII •.••••••••••• Il •••••••••••.•••••.•• , ••. Il " '1 • ,. II; ••••.•• ,., •• • • • .• • ••• • ••

tI'tRE IV.

L· J-SS!2:1tLu. GI!JfERAL!;.

~lCI.E. -lf'..
Ll~3~~f~ G4"~rRle ordineire ~« tIent ftnnuell~ent au jour fia6 pa~

la précédant!! M!lœlbléa. 'routefoia t d"s ÀS!!elllblfa!l extuo:r:!iiM,irM :18 ti.endr,·'ut

chaque lois que 1110tértt de la soc16t6 l'axiger3. ou l la demande de l'un· des :~.,..
associas" .•"••..• Go •• ~ •.•••.••••.• If ••••.•.•••••••.••.•••••.••••• II' •• " •••• '*" , Il. III/ •••• , •.•••••.• ' •• ~ ••••• .,.

ARtICLE 'le___ ·_·"':i'

Tout rt'oprHtaire ,.d.1: l'art socide {lf!ut Ile fair. repruenter à l'A::sèrllblée

Gén6ralc par
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li.R1iCLl'I·' 1.'l •
.__ .•.". •.....•••.. -_ ..---

!.oi!~ x:~ovluticll$ &ll pt"diunent 11 h \t3.Iljor1té .'lbsohl~ du li1('!'l'brM f'ré$e.nts

ou rq:rtlént(,~. rouI.' d~libher vabblerr.l!nt.. l f.\51eJJ!blJc G~uSre.h doit réu:lL::- las
3/4 des usoci..1s t ~ .••.•.••••••.•. 10 ••• tII • + Il •• ~ •••••.•••••• .,. •. ,. 10 •••.• ~ .•••••.••••••••••••.••••• iii' 11- ••••••.•••.•••••

ll1:~,E V.

l\LU.N-ltl~-IŒL'. [!:..E--!!l y I!)f.::nr:·-LI::::JIOt.T l ON.-------- ....~---...._-_.__ ._-_ ...._..---

L'«nnae lociale commenc. le 1er Janvier ., le termine le 31 ~~~emor~de
ehaque annil~. Pou.r 1. premier exercice. l' année eor~l"lellt'e- b j CUI de: l' ~dcula-
tio~ au registre' de commerce et sa termine le 31 Oéc~bre·.uiT4nt •••••.••••••••••

~TIÇ!J! 21!.

Il ut ~t ••bH ll. la tin de chA,!ue tXp.refe<l 9o.:hl.,
un inventaire p;é.né.ralde l'actif et du rASAU> \m !lilo.n

pe~t ••• Ls tenue de ls·compt.bllit' J

ARTI._·.,.• _CL__fl .• ~,1.. \'. ~/ ~ 1. . - ~ ..:\.::G,î§-.:: . - ~ ,.: '-..
L'}.9S~1bUe Gborde ClnH.nnirc; H.::.tü1? sut-'l~$ .;:J'\..na.n et des e~'llIptell

f f'.: .. 1

de ;,r-ofit:s et p~rtl!!l'l. nh3 ee ,p:::-::'l.on,:c' Jpr'.s 1t udC'H.~Oo: lI,( \'·"l1a.o t·Ar un vota speclal

.&!Sut' la dé:c.l,aruct du eJr.&nt ...•••••.•.•.••.••.•.•........•• • Il __ .4 , ••• 1 Il 0 •..••.•••••.•••.••. il. 'li t> •• , ••••• t ••••• '"

du Cérat

et

AR'nc::LB 22.

Les b6uéficas acrunt r~pa.rti6 aux ass\iduc HUprout& üe leuu parU d.4U1

leS liœites et 6elo~ le= ~~àlit6a.~ fixer par l'A$~e~~l'e'~u~r&le qui pourra affecttr
tout ou partio da, bénéfLcaa à lell~~ ~u~~~ve~ ~u'~lle est~ D~ce~sait~~ou utile••
Ce~'riurves ccllsoront d' (itrQ obligatoire3 l n<iflu t .11les 1ll;t;l;;in:irollt 1tt~al! e1lpit~t

•.••• ~ __ -1 •.••••••.••••••••• ~ " " ••••• , ••• '" 4- •••••••••.••. 1 ••.•••••••• '" •.••••. lit • '" •••• -- ••••••• '" •• ,.;. ••• -:10 •••••••••• , '*' "

. '.'

in eu. cla dissolution de la ."cit,t;é. lI!> .alté· 'b6n&filialt'fl de 1.1'1liquidation

.etA partagé entre le. Alloei4a lul•.nt le n~bre d. le~r8 r~~t~r6sre~tivel. cha1ù.
[1art, coufl'trant un ~toit J,d. Les perüs évantuelln lieront lupporcéu ~ont;n lel '-,0-

d~,e:.d.tl8 la mêmeproportion, san, toute.foh 'lu.!U'l enC'e~e rui"'t~ êtl:e te.I1tI d'éffeetuer
-·Wl';ve.raement au de.l~ de llQt\ lirport eu glJCi~t&., ••:.. •.•••. ~••••••••••••••••••••••••••. ~.~••

• Il ,:'~ •• ft' .••••••.••••••••. " • Il" •.••• D ••.•• " f .,: ••.•••.••••.•••••• It •.••.••• " r •.•..•• ~ ~ ••.•••••• " • 11- .••.••••••• c ••. " .• " .•••. fi- .':;: ••••

ARUGLB 24.

l'our tout litige qu'i pourrel t Il urglr AU BUj et de l' a~'r1ic.tlt'n deI! prauntl
• t~~ut8 t ,lell ulociéa co'nVi~"ant de " en remet tu aux 't,d.b~~l1t de la 1\&.publiqu •.

• •• " 1it,li-and .• 1..••e. fIIIo ••..•. ., ••. 41 •• III •• " •••• It ••••••• " •• '" ••••.•• li ••••••.• 11 II- , .••••• li;, •• li- • • •••••••••••.••• " •••••••••••• Il •. , • • •• •

•.•• :~ •••••••••• fI, ••• __ •••• '" li(II Il ••••••••••• fil''' Il ••• Fait li UGALI .•.

~/ Lu ,Mstx:iil.. 1

Elut. SRBUJISOO•• ~........... Phén~AS

kte Notaib DUIlliro mror HIUE NEUF Cmn: TRENU TROIS 1 Vol
lt-

an
mil nauf cent quatre vingt dh, le v!.ngt qua.tri~me.A U~ du lllOb de Septlllllbn

:::,~~SA Pabtin. NotrU/:'.ffieiol~~.::~::::md",'•..., •ÇJ;J
1 / 1'\ .--- , .
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1
• -. c . .i.'.

,.;:....:
"tJ>\ ••••••

••• ts,», .....,....
ét' pr" e:n.t~ par J " .•.••• ". Go Il 1ft. e II" ••.•.•• 1) •••.••••• " ••.•.•••. " " ••.•• • • " •.••.•.•• '" .••• • ••• • •• • •.• • t

. _ Mond..UT !lute SEBUJISl:lO. da nationAlité rwandaiu. d6tentaur d. la euta ••••

d'identit& n' 13076 d'livrde p&r 1& Boursro-etTo d. 1. Commune Murama le 10/08/1981.

membre aBloell de 1& lociat' HABDRARE CENTEa •••• r.l. 1 r6sidant l Kicukiro, •••••
eommtne iAnOmbe. an Préf~etur. de Kigali, B.P 130 Kigali; ••••••••••••••••••••••• •
_ Mon.hur Phénhs RURtlMULIZA. d. nationalit~ rwa.ndaiu, porteur de la cath 4'1dent

d'identité Q' 1309$ d4l1vrée A Hursma Cit.rama en date du 29/12/19811 résidant ~
.Kigali • en:c~. urbaine de Nyarug«nge.B.P tBS9 KIGALI•••••••••••••••••••••••

En pr6.lenee d. Mondent' UYI'IA.IŒAthana.u détenteur de la carte d'identid
n' 22 161 déJ~vde A Rutongo-Kig.u. an date du 1011t/89. agent de la .oeléd. SOCJCJl

I.a.r.l. a.p 1141 Xillli, et da Monsieur NSENGll~ Ami.l, .gent du Hiniat~r.
de la.Juati~~ B.P 160 K!&ali~

Lecttur. du conte.nu de 1t acte ayant éte fait. aux COl!lparmltl tet aux tmaoina.

les cOlîlpax:-ant'l ont déclaré devant Nou et an présence. dll.llditl thlloiM que l' aeta
tal qu'il eltrédigé renferme bien l'.xprellion da leur volant' •••••••••••••••••

••••••••••• ~ •• ~ ••••••••••••••• G ••• LaI Cocparant •••• ~••••• ~•••• •• .......
......~..t.;~[

r

••• tir •••• Ii-." ".11; •••••••••••.•.• D •.••• *':. ••.••••• Notaire" •...",...0" G ••••. , ••••••.•• -e ••• " III •••••••••••

l~·
1L

,

l'rail d'acte· 1 Mille huit cent fJ:&ncl rwandais ( 1800 l'ri) enrl!lghtds par
i .

No\UI , KABÀL!SABalatin. Notaire Officbl da l '!.tat rwandai., 'tant ~ Kigali
et y "t'bidct •• oua l'acte -.uthentlqul!l'o· 9933 VnllJl:\l cx.elV,perçul .u!vant
quittllOC. n' 92697 lB du :2.1.09.1 990 d·61iYrb, pu 1. Cœ1pt;abl~ Public: de Us·U.. .'. l ,'.''" i ... ,. Y'.' 1••••••••••• ~••••••••••••• \' •~~" •Le Notal ,'/.•••••• •••••••••••• •••••••••••

. f). 1. r; ~'_.". 1 ,(-1

~ '..L+l-:r:;> .
Frail d'upédition : Illoh mille. cinq cent francs rwandAi. ( 3.500 Frw) perçull

pour une expédition authentique. auivant quittance nO 92697/B du 2t/09/199~, d&livré·
par te. comptable. ti,iolie de.Kigali •••••••••••••••••••••• ············~~-:······~··

i
1

1
i,
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Annexe 28 :

Statut de la société"Interpetrol
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':'- .
"

<,<.,"

·.r.-f ";.i:?.~,
.;:..~:~,

"INTERCQNTlNENTAL PRTROL SERVlCES S. A. R. L. "

STATUTS.

Entre les soussignés

1. ~1onsieur Is anc KN>lliI.T, dl,~ 1111110mllil{> rwanda isœ, ciétentcur de ln,
carte d'identité Il· R!i34, rli~livl'é(~ 0 NYAtlllŒNKEen date du
15 janvier 1991 rp.siduul fi GlTp.aA, commune NYARUGENGR',cn',": " ,': ! "(.~oh .. "

Préfecture'de la Ville de KIG~Lr, n.p. 24 KIGALI. .:",\~t

2. Monsieur cal Ltxt e NZABONH1ANA,de nationalité rwandaâ.se , dét.cnl.eur:
de la carte d'idp.ntité UO lO6f.19 l!éliVl'ée par le Bourimestre dt? la"
Commune NYAlnKE:N1Œ~GlTt\RANA en dal.e du 13 juillet 1985, résidallt il.
KIGALI B.P. 771 KIGALI.

3,. Honsieur Phénéas Rl!lIL:t-llILIZ.\, tU;tl'nl •. lll· th;, la (~nrte d'identité n°",
13091, déli vrée le 29 1J,:t~l~mhl'{' WR7 par le Bourgmestre de ln
Commune HlJHANA-GtTAl1lL\lh, l'I~"d,hllt il NYAKAIIANUAJ Comrnl1IW,; ..
NYARUGENGE.Préfécl:.un· dn la Ville cl.! HlnAl.I, H.P. 1R89 KIGHL ,-:,;",

4. ~tonsieur Jenn Morie Vianney HUUAIlINYUKA car-t e dJ identité n" 10lU3,
délivrée par le Bourgmm'>trfl de ln Cqmniune MI\SANGOen date du
23 avril 19!JO

t
r(.sitlnnl ii NYANlHM-1lI0 , Commune NYAHUG\o:NGB,,~:;.,

Préfecture de la ville de KIGALI. ': );1::<;~~f~?t
Il a été convenu ,ce qui sui t " :'."'

TITRE PREMIER. "

FORNE - DENOMINATION - S LElJF. - OI\JET ." DUREE.

ARTICLE 1.

Il est constitué f.!ntn~10.s ctJ11Ipai-nlllfl, '1111". St)èit~té, il I1csp(lnsahilill~,
Limit-ée (SARL) n~gie par les 1Il is f'lf v ;'É:tI<:Ul' 1'11 Répub li qur- I1wHwhIÏl'iI:·,t;r>'
Pot: pOL' l es pn~!tents !'Ilnl\lls, Ell,' '-,:~;I ,1"~llwI\l0l~e "INTHUCOWftNRN'l',\I.,:-:'>, •
PETROL SERVICES '~ARL" en obn~gl~ "um::m:',ETI10L SARL". ""
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ARTICLE 3.

La société a POUl' objo t pd nc ipa 1 tant au fl:wauda qu' à l'élrange'H".
l'importation. la vente el ln d.i s t r ibut Lon des produits pétroliers !!l,
leurs dérives.
La société, pourra s!,intén'ssel; 1':"" vo ir: ù'appurl. de I'us iou , tln
-scuscr'Lpt Lon , de participat ion financière ou de tout autre manir.l"n
'dans toutes sociétés ou enl,l'(:f'rism~ uxis t an tes' ou' ft créer dont
l'objet serait connexe nu pOUV<HlI: racilier son objet social.
L'objet de, l~ sociélf pt'tll êlre 6teudu n rI'autres activités
conanercI al és sous'réservn cie l'out.orisntion prévue par la loi.' "

ARTICLE 4.

La société est cons t Ltuée pour 11l1P. dun~e de t rent e ans prenant cours
à la' date de son ImmntrLcu ln li 1111 au Ih,"l{ is 1 re QF' Commerce,

_. Elle pcur-r a être pl'olol1e'~e s au I' Ih:lltJ\lI:iali/Jll pat' }'!lssl1mhll'i,! Gét1lintJ,~

/)

~:, ~,~ftW.4.N~".llloins B'moil; .avant. l.'expintUnn dp. ce lf'I·~r~.' Toutefo,is..- ~~. suciétt~
''::oo.0v ~t prendre des eugagemeuts pour un tm"ml! dépasnant ~~tluMe:llt "'-

~ / '., '.;) ~ \. . ' ,',' • '.. ~~ • ;~~~. -Ô:

.,:j / , ,,\~tt', . TITRE' II. 12;) ':,~,,'1\"
\~ j ';'-, \~'* 1:::; . '":"~'
"ph?"I{', '-": .. ~ (,Q' • ,, -:z;,,~ ;t.: -, C SOCIAL OBLIGATIONS UES ftSSOCl ES. _.., . i

~

~"\- ';'" ; . ',; 'j;".
'O~';'t'.. .''~,,~

~ ~e·. ,.;'\ ARTICLB 5.
I~(' ~.; ..,......, ','

)~ "- ..::':--te capital' soctal ~c::.lo Rl.wi ét~ Post fiSf~';, à
MlLLIONS DR" FRANCS R\!{I\NDAIS" VL 000.000
cents parts" sociales dune valeur nomfna Le
ehacuna.If est entièremen't libérâ.

Les parts sccf al.es son L: en l F"ïCl!l~~UL souscr i les 'C01lune suit :
"

t>toilsieul- .ls}\nt: I(t\!·l:\ LI
Nonsiour,"Cull ixl e Ni.'t\I\(l!lI~l~\tIr\
Mons Leu t·;; l'h'-;lIé~.\o;: J/tll!l*If!1. T71\
Monsi.PUl·,j .H.'.'. ~tlllll\lIINYll\{,\

100 pat-Ls
100 -Part s

t , 100 pnr l s
LQQ..J.l::![L~

: 400 pnr t.a

.: ro'o
•... 'l'nt., 1 . "

L:ès frais
RWANDAIS,

de mli\Trm CENT HILLE

!
~.' 1

~

{.; ~
, '

. .~~rl-~
.• ' .'f

L~'s parts sociales sO'lt nominnl lvus Pt- ind ivi s lb Ies , Elles "5011,1>
inscrites dans le t~egi3tn~dos :1!~~neij':s. t onu au si ~Un sod 31 'dp. l n
s(iciété. n y estmùlltillllllé le IlVID. l'udre-sse complète el 10 notilbr'-~.
de parts de chaque .,af-lsocîé, l' illdic·;\l ion dp.s vers encnt s éffechll~3
ainsi que les trous fl'rts ou h-lll'l-llld. ~}~h,U!~ lh~ pad s. 1.(~rcgis b'a l'(~ut -

. ~:.'être' consùlté par 'tout. assudi: QU l ip.rs intéressé.

ARTICLE 6.

ARTICLE 7.

Les ossoci és ne son l r'·~p')tll-:HI..•1f'~

montant de leurs parls,
ln r"IIIH:111Tmll;n du t,

(ÂJ.- J1
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ARTICLE 8.

Le décès , l'incnpndlé, l'inll.'nlklioll ou ln tl!~C(lIlf.itUl'!~ de 1'1111
quelconque des associés Il'enll'1I1llC pas ln dissolution de la soctéh~.

ARTICLE 9.

En cas de décès d'un dos nr;;~ot:ll~S. lu s oc i é t.é con t inuor-n eutl"E''! ll'l'l

associés survlvanl.s ct un ou p l us Leur s hér ï.t ier s ou ayonLs-ùruit tin
l'associ~ décédé.

ARTICLE 10.

~trl~','. révoflu~'
que sa' nominu li fin.

ARTICLE' 12.
Le conb::61e financier de ln grw,p.t~ r~~l c-nnfip. aux f.omm.Îl'iSn.treR tlu'(
comptes dés i.gnés pUUl" lm nlml,l:.' , th- InlÎs atls r~nnuvl~'illhlcs l't,li'
l'Assemblée Géuéralp. qui Cil n~;'~1 o 1,~ nomhrn ,~I: les émnJuln~nts,•

.Ils ont ùroi t i llimi! é ,.lr..iu1",:eH UilH:l' 0t el~ cdntdn,~ SUl" 1,'~:
opérations 'de la Socip.lé.· tJ s l'f'lIvmd l'nmdn-;! connai sannce de!~
livres, pr-ocès-vvet-buux , e l (,t:I-ilm":'~ do ln Société mois anus
déplacement des docump.nts.

." ARTICLE 13,
l ,:,••

. .t ~

Le Direeteur-Gérrml I;:-;p.rr.r. ln gf'~l.ion jounmli.èl·'c dn ln slldétl~ (·1
pose les actes rI'administration el th~,d ispos l t iou nécessnt res à (~(.l'Î;I;·\

fin,' dans les lÎmHl:'s tk~ l'ul.J'l·t ~ol"illl. Il md f'htü'eé tlc~ l'flXI~cul i,:n
des déc i.s.Lous pr Ls.es l'St' l' l\ssemh l ép. n.~n'~I·n11-'. '",

tinTICl.É 14.
En rémunération de sa Fonct.i on , Ir> Il j ,-('rot oiu- f:énlOl R dr ol t ii
indemnité dont le mllll\:m! '"l' \':'~ nu),lnlil~s de painmeml
déterminées ehaqueenuée par ctt·,"l s l olt .lt' 1·.A5~l·m1J11~(' Gél\lÎl"nle.

lnl"

!':C11\1

ARTICLE'--15.

Les set ions jUilicta ir-cs , !1.11\t "11 I1r,'III'l!l.hnl 'lU' t'Il ,It~ frmd(llt t 1 clr~ mÎ'ulI' f
que tous recours jurJk·iai.n~s ou "dttli.. ni si r at I f's , sont inlrmte';s, furm';r, fi)
ou soutenus nu nom de j H s oc i f: t (. l'a ri" . " i r cc l.ou t·- C:él"o.\ll. ml POl' \III fil t/U.-
U1and~to.ir!::' huh i1 l ~"é :~ 1:':\ err.·',. 1.1~!{n!':!;;oC:iô!{ ont lH""'-'!~ t, IpiI""'" l,··'....,.-....,~.!.. .
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AnTICLE 16.
Le Directeu'["'"'Gérant f'~t 1'P,!O[H,n!';,hlt' 'kvtlTlt l'A!'sE'mhléf~ Gé1l6rnl,~, :'1

laquelle il duit l'emdln~ un l'lIl'l'nrt dl~l.ailln sur les act Iv ités dl~ ln
soci.él.é eL répondre ti t.out c-s ilUP.S! Lons pos ées par les asaoui és ,.
relativement à la marche Je la !,>pr.iétp.. ,-,',

TITRE IV.
ASSEMBLEE GENERALE

ARTICLE 17.
:,~:"",

n::-;;

V Assemblée Générale or-d ina ire sc t iendr-a chaque année au jour fh:n
par la prétédentc. Oes assr-mb l ér-s ~xt n-loi-rl\lIaires se Hendronl Chtlqll~'
fois qu'a l'iiltérêt de l a sodp.l~, l'p.xieera même ou à la. demandA ÙP.
l'un des associés. "',11.'

ARTICLE 18. '

,Générale des associ.és 61U ('Il son sein
PQUI' un, mandat de trois

est pri;~ jtll~~' l'nI'- i::on Pn~sident

un Pr'ésidtm.l" ni
ans renouvelable.
et à défaur' pur

AnTICLK "19.

Tous pr-opr-Lét.a i.r-es de part ~;tH.·jn l~ pouvr-nt l'ln
l 'Asseroùléé"Géll~n\le pm- 1I1i mamln l t;l i i,l:' moy eunnn t
signée par"ie màndat.

foli'" n'l'·n~F>·rin'h'I' Il

procur-at iou dùmlml

" ARTICLE 20.,

L'Asseinblée,r Générale r.r,l t'nn\'l1llUt~l~ l'rI!' slln Président par If!ttl'r~
,adressée aux aSSOCll~S. nu \III111lS hui t jours avant; ln dote d•..•
T' usaemb Iée , Ln: 'convocnt iOIl 111"1\1 Înlllu' T' ol'dl'l~ du jouI' n insI 'll\f! l,·
Jour, l' heure el' le lieu dp. ] a roun j ou',

ARTICLE 21 •
,. ....•

Les résolutions' se J'rcml"ld :-, l:J. ,111:1Jllt'it,~ nhsllll1l' des: m('mht,(,~
présents ou représentés. Eu cas d' ';eal;) lé rh~ ,.JIolx;'celle du Prés l donl
est , prépo(ldél-l;\iiJ c , l'1.1\f' _,J,': ~ i.l"~l1'1' 'Vi-. ll\h)~~m'I' 1~'Ii~lt~ill; 1~f;'G{~'H~I'U10,. \," ,

doit réunir les ,3/'1 cres nssn~I{~s. . ,:1/' ~. , ·~\.H,: ";1') , , if\- \ • " .
t 1.:.,; ,~.;. ~ . ~ "; ,. I:~-.

T l T n EV. '. ~.' . ,;.

BILAN - INVENTAIRE
" ,.

IlIV1DENUE '. f.IOUlUt\1'lON.',
• \ •. 'o.

ARTICLE.22.
Lt année sociale cOllU'Îlence le 1er janv i l't' dc· l' anuée et se tt'rminc 1'1'
31 décembro de chaque nnnée , l'um' ln l'rr'nrl"f'r r-xer-c ice , 11 tmOI":'
conunëllœ le Jour Ùf' l' illllll:\t r icul nI iou ml l'l~g\s t rfl t1c1 C:lIl1l1lu~t'r~uP.t t-I.'

termina ln 31 d6cembt'l:I: lHlivllIl\.
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ARTICLE 23.

Il est établi à la fin' de chnqun P'XIH"ci cc soc ieL, par les soins (fu ,
riirecteur-Gérant, WI invel,llaire eéni'ral d(l l'actif et du passif, 'cit!' .
bilan et un compte de .perLes el pl"On t s qu' il présente ii l' ASSp.lllblt';r~ ,
Générale ord inn ire pour iilflll"ltlat ion tic 1:\ bunne mnruha de ,lu !WdlHt-
et approbation -,

ARTICLE 24.
\.. 11;

of ~.' j ,

VAssemblée Générale or-dl na i r-o s tnt·u~ sur l'adoption du bilan et des
comptes de profits et pertes. Elle se 1'1"0110llCe' apr-ès l'adoption ~\';""~
bi1an par un vote ,spécial sur la déc-harge du Uirecteur-Gt!rant.

ARTICLE 25.'

Les bénéfices seront répart. is aux l'1S~'Il'" i I~l'; au prorata de 1our-s pod!'! "" ,
dans les limites et selon les modalités à fixer par l'Assetnbléù '
Génél"ale' qui pourra affecter t'out ou partie des bénéfices à telÛ~:'
réserves qu J elle es Ume 'n.,Jcesstiîr,es vu ut l Les . Ces réserves cesserOll C:,.
dJ~tre obligatoÎl"es lorsq'qJell~s' al tAÎlIdrollt 10 ,. du c~pital social. ','\

ARTICLE 26.
l' 1\

En cas de dissolution' da 10 ~ocÏl~lc.:;, la solde bén~ficinire dp.ln
liquidation sera partag'; flutr'e h~s', 3s~qcit~s .sufvant le nombre de.
leurs p'ad.s t'éspectivÎ:!~.,.' chaque l'nl"! ctmfér,ant un drai t, (~gfll~1.f'!;.
pertes éventue.lles sevcut 'sup'pOl'lées ent re Ius 'asaoc l és puisse 'ètr~.,
t!2nu d'effectuer un verSp.mf1l1t nu-dl~ln Ih~ ••on llpport en société,' '/

ARTICLE 27.
. " ..

111"!~',

nu~',

"', .

, ,e

',~~,

2 •. Callixte NZABONlMAN .l.N.V.

ACTES NOTARIE- numér-o dix liJlll~ six cent dix neuf vol ume CCVnI.
L'ân mil neuf cent quat re-v ingt onze, le dixième jour du mol s de:'·.:,',
septembre, Nous KABAqSA Palatin, Nolaire, Offi~iel de- l'Etat ,::':::'
Rwandais, étont et résida,nt.· à KIGAI.I, cnt'"lifions que l'acte donl, len.·.

clauses sont reproduites cl -èvaut NO\1s a été pr éseut é por : ..

1. Monsieur Isaac KAMALI , dn nationalité rwandaise, llél.enleur de la
carte d'identité u" 8534. ùélivré~ à NYAUUŒNKRen date du
15 jnuvinr umi t·I~Rithmt. li rqTF.nl\, t;,)mnI1I1lL' NYAI'lUnENGE l'Il

Préfectut"e de lu \'illt~ll~ tOGAt.t, n.l'. 241tH1hLI.
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2. Monsieur Ca l l ix t a NZAllONl1'.1M1A, rit' llati oria l i tP. rwanda iso , d6lfmlr~UI'
de la carte d' Ldeut i t~ u- 1O(l89 dl;] j \T~n par le OourgTnestt'n dt! 1"

. Commune NYAnIIŒNrm"GITARJ\NA on dolce du 13 jui l Ie l l!1fl5, n;~ddtllll riKIGALI B.P. 771 KIGALI.
3. Monsieur Phénéas RUlllP.>IllUZJ\, clr:[r:'lllelll' tll1 ln cnrl e d'idf'lIt i1t: Il~

13091, dé l ivr-ée 11-: 29 d~cellltwc 1m37 par le Bourgmcs t.r-è dn lu
Commune f.ltJIù\HA-GITAfW'.It\, résl.lunt il NYAKABANOA, COIIIIII\1tl('
N'iAIWGENGE:, Préféctun.· de ievu i» d;~ KWHI, u.r. 1889 KlGALI.

4. fo1onsieur Jean ~larie Viaoll('Y HUUi\II1NYUICA cnr te d ' iùrmli l.{O n· JOflBQ
dé1i:vrée .par le aourcm'~Rtn~ <It" hl CnnlltlUllro f.1ASANno r-n dat e du
2:1 nvd l W90, n~~;jclnlll il NYI\~IIIIAMBO, Commllnp, NYAIUIGl~N(m,
Préfecture' de la yi Ile de RIGHI.

Rn présence .de Nl/TAllAZT Erlouanl cartf! fI' ident i té n- 3G7'16/BOGU7HO
dé Li vrée à MURAMA-GITARANA ct ~C(lYTTl\m:: At.hanase carte d' idlmt 1l"1~ Il-

22181/A' 0659629 déllvr~~ .ù. ·nttToNr;O··R~ql\',.t, lous résidant fi I{JGAL'I •.
B.P. 1142 KIGALI, témoins illslt"un'Plllain~5 à ce requi s et réunissnnt
les conditions ex1eées PUt· la lÙ,i ••... ,
Lecture du contenu de l'oclq ayant p.l6.faite aux comparants ct aux
témoins" les companlllls cint.· '.:(Mcl"arl!' rlevun t Nous et en pr(;sl~II('('
desdits témoins que l' acte tel qu'il est rédig.é renferme b1en
l'expression de leur volon Lé... ",..........•.•... , ......•......

Eu' f()i. 'de quoi, Le présent: actn a !~l6 signé par les comparanls
1témot.ns-ëtNous, Noba ire rH. reve Lû du Sceau de l'()ffiee Nolnl"iaJKIGALI

r:UHPAnANTS •••••••••••••••••

3. Phénfins

•••• ~ ••• ~'••••••••••••••••••• ", • LHf\ TEr-IO 1NS •••••••••••••••••.••••••

- MU;AB~: :'.Edou.rd ~ .. ",. I{AYlTAIlBAlhom'.

:':T~.. -;.•,,,, "'1

/".; .
.• • • • •. • .•. .• ". 'e , " •.••••••••••• ~ • Il ••••

K
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" .. - .':';~-~6:b~:~b:PÙÙ1:i~:{;~".,:-:.,.,.
. c.ONfORME 1\ L'ORIGINAL

.K1GAu. LE ..t'l'SEP...m~l
Frais d'acte. = Hille· huit cent fl'l\OC3 rwandais. Enregisll'é pur

NOUS~ABÂLÏSA-Pnlatin, Ndtair~ Officiel d~ l'P.tat Rwandais étant et
résidant à KIGALI, sous' l e Ilumho InrllrJ Vf}ll1mn CCVIU dont 'ln coût
mille huit cent ft'aw.:s rwanda is perçus sui vont quittance n" 168 751/n
du six septembre mil neuf cP.~tl uqt:l-~G=:-;v illel onze, délivrée pur le
Comptable Public de KIGALI; ....•....... ~ •.•~.;:.~X...4,•••.••.••••••.•.•....•

~ ~•... ) ,

S;j1:Q .' - '~" . '.
,.

" •• ~ Not n i Of' (""1' ••••• '.' •••• , ..•.• , • • •.• ... • . ... "tt:. • . . • . ••.••••..•.....f .R n~L~ Pa n i
.<..

':~-: ~.

- Et;U.~_Q.~~~M!.t.iorr: paun EXPEDITION- A'IrTlmNTlQtlB DONT COUT DElIX
MILLE HUIT CENT FHANcs m~ANVhl.S PERe:tlg ~tr.l.V.ANl' QUlTTt\NCE W 168 751
ra DU SIX SEPTEMBRE MIL NEUF CENT QU,\TF01NGt" ONZE DELIVREE PAR LE

COMPTABLE PUBLIC DE KIGALI. •.••••.•.. .t... . . , .
. ' \

'. ~:

····61 KIGALI J Lg DIX SEPTEMBRE ~UI. NF.

, 1

., i

(...•. , .
r . ••• 1 .•.. r '~'I:Nl' POl 'r:

,,~ "P ..;INl;iflù\Tli.

"

'i~1 ~ "
',' e

':;. '

.",:: .
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Annexe 29 :

Accord d'aval financier de Marie BAMURANGE1 épouse de Phénéas RUHUMULIZA
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Annexe 30:

Dossier administratif du préfet Frédéric KARANGWA (condamnation et mutation)
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[n data dU TO j~il1et 1"O~ M~Asis~r KARAN6wA fr~ddrio
ex-prréfat da Elut.an. a été suspendu da ae'Si fOnc:t.ions pat' mesure d lord;;t

slJitë êl ~.~ihcidènt Stl;rv'.;rrll;l à 'Butara la. .:3"1m.ai 1-9'90.,

Ceiltei ' $·IljSP ens! sn par mesure dl tlrdtl3 n'a p!:'!s 8té euh lé cl 1une
QUVl3l'turè de i f a~ti9tl ditHiipl1M.i:r.a jue:qt,{Hl. l".e.l<'pi,:ra:t.ion 'da 3mo;!.$w
Ce ql,li a, statuta.f.rsllHmt J~$,tifÙ la reprise de ser.Viqs de KAflANGWA

rrédél"ic f')8n ë'i;Dmma P:réFEit ql!.lS Itat'r~té p:rêslGlerrtie.1 nt' 843/04 du
30 l;n:::tmbre 1990 venait da *et;tl':a f';f..r; às~mn tral'I"sfart; à sehlt:omm;is ••
si.orihs:memt st !'.i $con affetltstJ,·om' dallE> ,l1'Adm:iMislhetion: préfectorale
mais eomm8~n, 'â'gent aU g';-adl3 réél dEI Chef de Division au Ministere
da l' rntét"i,et,l~ st [;iuDËlveH;tiPpemsmt cômmunal..

Par a:r::dlt_o RA 0995/13.03/90 .•. f./MPC nO 185/PROGECA tendu
PiaX' la Cour de Cassatioli 'en da té du 20 féVl'ist 19911 Ml1ilnsieUr

t<:MANGWA est C:[:;ll·iclartll~ié à 1"B mois cfiempr:lsonnemelit fermé. Cs quit'
:form~mant à l'etUdia 77'"'10• du sita tut d~as agé'l'its da 11 Admirüstra-

Êioh CSf1t'1"als surl~'is,af:t tH::ll'ij;" le démettre dss,'è:e f'ottct!OfiS cal:" il El

oe:né dâ X1:iS:mpil.1:t'1'ElS ti,l:it'l(tiik1oÂ~ d"admissitU1t.é Pfé\iU~s à 11 artioh
q' dfi m~'lilè.s;tâtut,~

'!!'fas't àè'$\tt,,:s'N:s:,tq1li'é' l$,pl'i7tI'Je't d'~:al;i"r;~tePté'sidenH~l p.ortant
déflli$,s;iori ûl~p;ffi_tila ,1'·(j;hïi:8Jt!lr.$''i§!,.I!Jt''~1t·é'p:I''âf:lat''f§ et; transmis à la
présidanoa: s:iildât~,~q\J:g$. J44\l:$èf,t, :·1·~SM"f.'~'· ..

Mà!l"\t~j,a.ti#'qi~:j;t:t la..J;..,Q't' 'ft;~ iir4:;p;11st9.1:'d:U;/1:lih:Qi:ll?mb.ra 1991 por·tan;
amriiërt:l.$ .d·/j3.ti'~w"ilùil;;t;Ft'â,~'f:~ilrti~tï>svLeiîlt da p)a.l'e.~t:.t'êi'ffb$ pte ja ~ d i at'i"§·t~
p:t'~s:idal'l'ti:.e!l 'è1,.,hail't '!'tl;jj;î;.\. r:f:urlt.éi'\f:~<f Il)11)$'.~"t,)fS .td"grtlfltar l' infra,ltttitlR qt;lE

KA RA NGWA ac:emmiài:l eli', liiid: a lillli:!;:i';l!\:$~~·,$,ti/'tl C:;:IllP:ff.t·s:o.r;ui·E;Jmal1t.~ mEU f cl uelit
pro je t d'a rr'!t·té p :râSide<r:lt..i:al E\l'Sî:. amj;j·!j~fl;·ilâs.

Par aill,autr:j. sllr 1$ plan rinaheiet !i faut régUlariser sa
a;!.tuaHotl sela-1'iale pendant la pétiedè de suspen'sion non suivie de
sanctioh (alassemant sans Buit.a articl.s. 39 a.Hnêa 2 du statut des
a~8hts da l'Administration centrals) •.

Pour la Di~lsioh contentieux Administratif
NVIRIHlABIMANA S€l1irle.
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son Eg~ellenèe f.lionsieU-c le P:r-ésidentde .ia H.éptlbiique
KIGALl •.

"Il .-,

'tran.$si on li'un projet
dtArr~té ?rés1dentièlde
DémksS!on dJOrfic.é dt-un

.t de l fAdminièt:J."atiol'1
li- tr'a~e.·

183



Annexe 31 :

Courrier du recteur de l'UNR, Maurice NTAHüBARI, au vice-recteur relatif à la
réintégration des personnels enseignants emprîsonnés en octobre 1990
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/M.NT./J .B.l-~I

UNIVERSITE NATIONALE DU RWANDA
«RECTORAT lt

ADR, TeLEGR. UNINARWA. B. P. n BUTARE. RWANOA. AFRIQUE CENTRALE

TElEPHONE ;"30~

TE~EXt UNll ueu BTE RW

Cablnel du Recteur
But are, 1e 18 j u in 199:2

N2. 1.10/0577 /92

Monsieur le Vice-Recteur de l'U.N,R.
Campus Universitaire de Butare
B.P. 117 BUTARE

Monsieur le Vice-Recteur,
J'ai llhonneur de réitérer le contenu

de ma lettre na 1.10/1136/91 du 21 novembre 1991 par laquelle
je vous demandafs de payer, les sala~r~s du mois de décembre
1990 des personnes appréhendées ~ors de l'éclatement des

,.. )

événements d'octobre 1990 parce'que le Gouvernement a demandé
de procéder i la rétention de ceS salaires vers la fin de
décembre 1990 et que ma lettre portant exécution de cette
décision date de début janvier 1991 •

.Les autres composantes de l'U.N.R. ont
déjà réglé ce litige et je suis surpris par la lettre du 17
juin 1992 que m'adressent les gens concernés de votre Campus.

Jlai le regret de devoir insister et .de

vous demander de mettre fin'à ce litige.

Recteur' de

.---
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Annexe 32 :

Compte-rendu du conseil préfectoral de sécurité de Butare du 11 janvier 1993
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/N~F./....•.• •...
REPUBULlKA y -u B.W.fu\IDA
PREFEGITURA YA BUTARE

Butare, kuwa 29/01/1993.
N° ;2/04.09.01•

Bwana Ministri wtUbutegetsi
bwlIgihugu n'Amajyambere ya Komini
KIGALI--

ImpamVJJ..t Lnama Y'umutekano
yo ku~a 11/01/1993

Bwana Ministri,

Nejejwe no kuboherereza ku mugereka
w'iyi baruwa, inyandikornvugo y'inama ya Prefegitura
ishinzwe umutekano yateranye kuwa 11/01/1993.
1yo nama yari yanatumiwemo abahagarariye amashyaka ya
politiki akorera muri Butare.

Mbifurije kuyakira neza.

- Bwana Ministri w'Ingabo
z.'Igihugu
KIGALI--

PREFE WA PREFEGITURA BUTARE

Dr. HABYALlt1ANA Jean Baptiste
1ni '""-~:;'-~~~.....-!!-!:!'~.~;~

- éit ..,.~ , .)'
\ '~"~,...,. ",'~·'·"w·;s- .

A'" 1
'VI. <?-'v/'

5'otll,.. \li\)"\ \'0

l3'imenyeshej,yte:
- Bwana Ministri w'Intebe

KIGALI... -

._ Abagize Inama y'lTmutekano
(BOSE)

_ Abahagarariye Am2shyaka
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·INYANDIKOl'MJGO Y'INAMA YA PREFEGlTURA
ISHINZWE 1JII1UTEKANOYO KUWA 11/01/1993=_=_=_=_~-=_~~=-~~~=-=-=-=-=-=_=_=_e

I. ABARI BAYIRIMO:
__ • J_r"

,1. Dr ••.HABYALIMANA Jean Baptiste, Prefe wa Prefegitura, Umuyobozi w'lnama
2. Bwana HAKIZAMUNGU J.Baptiste, Su-Prefe wa Prefegitura ushinzwe

·Ubutegetsi nlArnategeko
3. Bwana NTAHOBARI Maurice, Umuyohozi wa Kaminuza
4. Bwana RÙZINDAZA J.Baptiste, Prezida wlUrukiko rwa Mbere rw'Iremezo Butar
5. Bwana BUSmSHI, Mathias, Prolcireri wa Republika i Butare
6. Dr. NSHIMYUMUREMYI J.B-erchman1?,Uriniyoboziwungirije wa Kaminuza,

Ikigo cy'i Butare
7. Bwana KANYABASHI Joseph, Burugumes~ri wa Komini ylUmujyi.ya Ngoma
8. Capitaine NIYO~mGABO Joseph, Commandant Camp Ngoma
9. Lt NIZEYlMANA Ildephonse" Uhagarariye Commandant de Place Buta:re-Gikongo:
10. S/Lt MUNYAZFs'A Augustin, Uhagarariye Comma~dant wa Gendarmerie i Butare
11. Bwana NDAYAMBAJE Tilesphore, Ushinzwe Abinjira n'Abasohoka i Butere
12. Bwanà KALISA Antoine, Umuyobozi wa Gereza ya Karubanda
13. Bwana MUDENGE Albert, Secrétaire Exécutif Communal wa P.S.D. mur-i.Ngoma
14. Bwana'MuGANGA Jose~h, Uhagarariye Umuyobozi wa M.R.N.D. muri Butare
15. Bwana REMERA Siméon', Président Régional wa C.D.R. muri Birt.ar-e

16. Bwana MULINDAHABI Charles, Représentant wa P.S.D.
17. Bwana SEBERA"Silasp Vice-Président wa P.L. muri Butare
18. Bwana HALIlIDINTWALI SylvaiU,ushinzwe Iperereza i Butare, umwanditsi

w'Inama.
II. !SQ. MURONCiQ.,W ~IBYfGWA:

1. Ikifuzo cy'amashyaka M.D.R., P.S.D. na P.L. Butere cy'uko Prefe yatumira
inama y'abaturage'kuya 13/01/93 hakigwa ikibazo cy1umutekano

2. Bimwe mu bikorwa byahungabanyije tlIDutekanomu minsi ishize.
3. Q.TUNTU N 'YTUNDI

Uko ibintu byifashe muri Université Ikigo oy'i Butare.
III. INAMA UBWAYO:_r...• ...•••_.-...--

Muri bfmwe mu bikorwa byahungabanyije umutekano w1abaturage mu minai
ish:i,.ze-havuzweigitero cyl i Nyaruhengeri - s-egiteri Kansi Selire Agatare
aho abagizi ba nabi batandatu (6) bateye muri butiki na Bar by'umuturage
NYABYENbA J.Baptiste, mu ijoro ryo kuwa 5/1/1993 saa tatu, bitwaje imihoro
na grenades, bambaye imyambaro ya gisirikare, bagasahura amafaranga
n'ibicuruzwa.

" , 1/ Il .••

192



- 2 -

Bateye Kandi grenades 3, ebyiri.ziraturika, imwe ntiyaturika •.
Hakomerekeye abantu bagera ku munani barimo n1umwarimu w'umuzairois.
Harakekwa abantu babiri birukanywe mu ngabo, uwo munsi bakaba bari
biriwe bitembereza i Kansi •.

;Ato ni 1. Regis wo muri Segiteri Liba-Selire Mubuga-Komini Gishamyu
2~ NZEYlr;ANA mwene Prosper uvuka i Kinteko, Segiteri Liba,

Komini Gishamvu.
Havuzwe Kandi

Dr. NGILIMANA Pie n'abantu batazwi bitwaje
tatu nt iminota icumi "bya nijoro.
Umuyobozi w' Lnama yasomeye abari bayirimo ibarwa -y'ikirego
Dr. NGILIHANA yandi1:.:iye Parike, Anketi ubu zaratangiye.

igitero cyagabwe kwa
intwaro kuwa 05/01/93 saa

Ku kibazo cytinama rusange yerekeye
umutekano amaphyalca~l.D.R., P.S.D. na P.•L.· yari yifuje ko Preie '
ya.tumira.,Umuyobozi w'Inama yahaye ijambo abari bahagarariye ayo'
mashyaka ngo basobarto.reicyifuzo oyabo.
Abahagarariye ayo m~shyaka basobanuye. ko bamaze kubona ingero nyinshi
z'abantu bagenda baterwa n'amabandi muri Butare kubera ko umutekano
udashinzwe abategetsi gusa, n'abaturage bakaba bawushinzwe, bahereye
ku rugero rwo ku Kabutare aho abaturage bafashe ingamba zo kwirinda,
amabandi yabarembej8~ ubu bikaba bigenda neza, basanze byaba byiza
abaturage batumiwe jagafata ingamba zo kwirinda no kwirarira.
Abari mu nama bungu~anye ibitekerezo kuri iyo ngi~go, basanga icyo ()
gitekerezo ari cyi21, bamwe ariko bagas~nga ikibazo .cy'umutekano
kireba uwariwe wese~ ntakureba ishyaka. Abandi bati niba hari
}.llllUPtu ufite ibitek·,re2o yabitanga mu nzego zisanzwe· zLr'eba

iby'umutekano z ï kar eba icyo zabimaza.
Nyuma y'impaka zisesuye hafa5hwe umwanzuro ukurikira:

.. '1 •• "Igitekerezo ariya ma srryakaM.D ..R., P.S.D. na P.L. yagize,
Iuame yarngishimY8.

2. Inama yasan~e ariko byarushaho kuba byiza ama5hya~a Y05e ahuriye
hamwe akiga nstra~~égie" ytukUntu abaturage bakunganira Lnzego

zizhinzwe umutekano.
Hakwigwa stratégie yihariye - mu mujyi

- mu nkengero zawo
- mu makomini y'icyaro.

3-. B;z:aZ-3shyikirj.zvraPrefe agatumira inama ytumutekano yaguye ,
ni biba ngombw3 agatumiza inama ytabaturage.
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Mbere yo kujya ku tuntu n'utundi, abari
mu nama bamenyeshejwe ko abaturage bo muri Kornini Huye bari bigabije
~gishanga kiri muri Segiteri Musange aho uwahoze ari Prefe wa Butare~
KARANG\'lAFrédéric, na HPAMO Georges ~ bahinga ubwatsi.
Ikibazo ariko cyari kin~ze kubonerwa urnuti kuko abashinzwe leyo
gishanga berneye kwatita abc baturage ahadahinze, nabo bernera kutegera
ahahinze ubwatsi.
1nama kondi yamenye~~ej~ iby'imytgaragambyo y'abarimu bo mu mashuri
aharIZet '7'0' mu kar er-e ka ..N~oma yari yatangiye mu gitondo • hari hatara-
menyekana imparnvu z ' ukur-L zay1 teye kuko n '.urwihrazo rw 1 imishahara
yatinze rwari rwavuyeho kuko amafaranga yari yabonetse. Ibyifuzo
..èJ7.a..bo. b.)l:nrimo hl.s."J.yirwa mu rryand.Lko ,

Mu tuntu ni utundi, UmUYo boz i, Wungirij e wa Karnmuza , Ikigo cy 1 i Butare
yamenyesheje abari munarna umwuka uri mu Kigo ayobora.
Yavuze ka ikiguragnra cyane ari ~matora YD mu rwego rwa AGEUNR aho
urnukandida ush~ig~~~ ~ M.R~N.D.yari nhanganye n'ushyigikiwe
n 1ar.tl9..S!lyaka- H. D •n., P. S • D• na P. L.

U shyigikiwe na B. R.N.D. ariko yaj.e kl.1'Va:uamo ake kareng& ha si.gar-a
uwt~hyaka bahanganye.
Mu itora. ryabaye t3riki ya 10/01/93 haje kubura umubare wa ngombwn
(quorum), amatorn ubwo 3zasubirwamo ariko ubutaha uwo mubara si ngombw3.
Ayo mat.or-a reTer yari a$h~ye ku buryo yakuruy.e Lmpaïca ndende hagati
~o1Joke bamwe ba 1';. R.N .D. harnwe n'aba mur-L ayo mashyaka yishyize
hamwe ndetse haza gusagarirwa n'umunyeshuri.
Umuyobozi wa Kaminuza yafashe ijambo nawe yihanangiriza abakwiza
impapuro zikubiyemo i bintu" batahagazeho bijyana n 1.umutekano muri
Université.
Ibyo bikaba ahubwo byawuhungabanya. Yasabye ko mbere yo kwandika
bajya babanzabakabaza abayobozi ba Kaminuza.
Yamenyesheje abari.mu nama ko muri Kaminuza, Ikigo cY'i Nyakinn8a,
haherutse kuvuka umuryango mushya w'abanyeshuri witwa llLigue des
Etudi,mts Rvmndais Il bakaba bibaza ukuntu uzabangikana na AGEUNR
iaanzweho. Ubu impapuro za n.gombw8 zoherejwe muri Ministeri
ylUbutabera .gusriaka ubuzima gatozi.

Prefe yashoje 1nama ashimira nbayijemo
bose 8i'!aba ko uvraba afite ingingo ijyana n1umutekano yajya ayirnugezaho
byaba ngombwa inarna y'umutekano igaterana.

, \1. .•• ana..; "
•••••• 9113 ""'

U\lfUYOBOZI W11UAHA. /."p ••\_________ ._'" / "'O"r

Dr.HABYALIfilANA Jeanl~~ptf1t~, . \. .
PRE~'FE WA~FEGI~URA :.BUT '.i")~.. }

. Ji::.::-/:~ ~~ .: -1 IC~~1 ~'-_._.----. ,,/,,--",

UWilANDI.!~l. Vv1IN~:
HALINDINT\~ALI Sylvain
USHINZWE,... RE~ T;IUfU

.,....•..- "i '.

BUT J.ffiit~- ',1
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PRO CES-VERBAL DE LA REUNION DU COMITE PREFECTORAL
DE SECURITE DU 11/0111993

J. Présents :.

1. Dr Jean Baptiste Habyarîmana, Préfet de Préfecture
Président de la Réunion
2. Monsieur Jean Baptiste Hakizamungu, Sous-préfet de préfecture chargés des Affaires
Administratives et juridiques
3. Monsieur Maurice Ntahobari, Recteur de l'Université
4. Monsieur Jean Baptiste Ruzindaza, Président du Tribunal de Première Instance de Butare
5. Monsieur Mathias Bushishi, Procureur de la République à Butare
6. Dr Jean BerchmansNshimyumuremyi, Vice-recteur de l'Université, Campus de Butare
7. Monsieur Joseph Kanyabl;lShi,Bourgmestre de la Commune Urbaine de Ngoma
8. Le capitaine Joseph Niyomugabo, Commandant du camp de Ngoma
9. Le Lieutenant Ildephonse Nizeyimana, Représentant du Commandant de Place Butare-

Gikongoro
IOLe Sous-Lieutenant Augustin Munyaneza, Représentant du Commandant de Gendarmerie

à Butare.
11. Monsieur Télésphore Ndayambaje, Responsable du service d'Immigration et Emigration à
Butare.· .
12. Monsieur Antoine Kalisa, Directeur de la prison de Karubanda
i3. Monsieur Albert Mudenge, Secrétaire ExécutifCommuna1 du PSD à Ngoma
14. Monsieur Joseph Muganga, Représentant du Président du MRND à Butare
15. Monsieur Siméon Remera, Président régional de la CDR dans Butare
16. Mnsieur Charles Mulindahabi, Représentant du PSD
17. Monsieur Silas Sebera, Vice-président du PL dans Butare
18. Monsieur Sylvain Halindintwali, chargé des Renseignements à Butare, Rapporteur de la

réunion.

II. A L'ordre du jour:

1. Souhait des partis politiques MDR, PSD et PL Butare que le Préfet convoque une réunion
de la population le 13/0111993, sur la question de la sécurité.
2.Certains faits qui ont porté atteinte à la sécurité dans les jours passés
3. Divers

Situation à l'Université, Campus de Butare

III. La réunion proprement dite:

Parmi les actes qui ont porté atteinte à la sécurité de la population dans les jours
passés, on a cité l'attaque de Nyaruhengeri - Secteur Kansi, Cellule Agatare, où six criminels
armés de machettes et de grenades, portant des uniformes militaires ont attaqué la boutique et
le bar d'un habitant, Jean Baptiste Nyabyenda, dans la nuit du.5/1/1993 à 21 heures et ont volé
de l'argent et des marchandises. ( . ( /'~ (ft k)
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Ils 01').ten outre lancé trois grenades, deux ont explosé, une n'a pas explosé. A peu près
huit personnes ont été blessées dont un enseignant zaïrois.

On soupçonne deux personnes renvoyées de l'armée, qui, ce jour-là, se promenaient à
Kansi.

Il s'agit de :

1. Regis, originaire du secteur Liba, Cellule Mubuga, Commune Gishamvu
2. Nzeyimana, fils de Prosper, né à Kinteko, secteur Liba, Commune de Gishamvu.

On a également cité l'attaque de chez Pie Ngilimana par des personnes armées non
identifiées, le 511 /1993 à 2 ï heures 10 minutes.

Le Président de la réunion a lu la lettre de plainte déposée par le Dr Ngilimana au Parquet,
les enquêtes sont en cours.

Sur la question d'une réunion populaire que les partis MDR, PSD et PL souhaitaient voir
.convoquée par le préfet, le président de la réunion a donné la parole aux représentants de ces
partis pour expliquer leur demande. -

Les représentants de ces partis ont expliqué qu'ils avaient relevé beaucoup de cas de
personnes attaquées par des bandits dans Butare. Etant donné que les autorités ne sont pas
seules responsables de la sécurité, que la population en est également responsable et que
partant de l'exemple de Kabutare, où les habitants ont organisé leur auto-défense contre les
bandits qui les ont harcelés et qui a été concluant, ces responsables trouvent qu'il serait bon de
convoquer une réunion de la population dans laquelle celle-ci organiserait son auto-défense et
les rondes de nuit.

Les participants ont eu des échanges sur ce point et ont apprécié cette idée. Certaines
personnes considèrent que la sécurité concerne tout le monde, peu importe le parti auquel on
appartient. D'autres, par contre, ont soutenu que si quelqu'un avait des idées, il pourrait les
faire parvenir aux instances ordinaires chargées de la sécurité qui verraient quoi en faire.

Après un long débat, les conclusions suivantes ont été prises:

1. L'idée émise par les partis MDR, PSD et PL a été fort appréciée.
2. La réunion a pourtant estimé que ce serait mieux si tous les partis se mettaient

ensemble pour élaborer une stratégie qui montrerait comment la population peut
apporter un complément aux actions des instances chargées de la sécurité.

On étudierait une stratégie propre:

à la ville
aux alentours de la ville
aux communes rurales

3. Les décisions prises seraient remises au préfet qui convoquerait le comité de sécurité
élargie, ou si nécessaire une réunion de toute la population. 't)' I/f) )
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Avant d'aborder les divers, les participants ont été informés que des habitants de la
commune de Huye avaient pris de force le marais situé dans le secteur Musange, dans leque\ '-i
l'ex-préfet de Butare, Fréderic Karangwa et Georges Mpamo cultivent de l'herbe pour bétail. V '

Une solution avait été trouvée pour ce problème parce que les responsables de ce marais
avaient accepté que ces habitants cultivent les terres en jachère et que ceux-ci acceptent de ne
pas se rapprocher des terrains où cette herbe est plantée.

Les participants ont été également informés des manifestations des enseignants des Ecoles
primaires du secteur de N goma qui avaient commencé ce matin ; on ne connaît pas les vraies
raisons à la base de ces manifestations, surtout que le prétendu retard du payement des
salaires ne tient plus, l'argent ayant été disponibilisé.

Les désidérata sont entrain d'être mis par écrit.

Dans les divers, le vice-recteur de l'Université, campus de Butare, a informé les
participants du climat dans le campus qu'il dirige. Il a dit que ce qui était surtout frappant ce
sont les élections au sein de l'AGEUNR où le candidat soutenu par le MRND était opposé à
ceiui qui était soutenu par le MDR, le PSD et le PL. Le candidat soutenu par le MRND a
finalement retiré sa candidature, il n'est resté que l'autre candidat des partis opposés.

Dans les élections du 101111993, le quorum n'a pas été atteint, les élections vont reprendre
cette fois, sans quorum requis. Ces élections étaient tendues de sorte qu'elles ont donné lieu à
une forte tension entre certains adhérents de parti MRND et ceux des autres partis qui sont
coalisés; il y eut même un étudiant qui a été agressé.

Le. Recteur de l'Université a également pris la parole et fustigé ceux qui distribuent des
écrits contenant des informations non vérifiées ayant trait à la sécurité au sein de l'Université.
Ces écrits peuvent par contre causer l'insécurité. il a demandé qu'avant d'écrire, il faut
demander des renseignements aux dirigeants de l'Université.

Il a informé les participants que dans le campus universitaire de Nyakinama est née une
nouvelle association dénommée "Ligue des Etudiants Rwandais". On se demande comment la
nouvelle association va coexister avec l'ancienne AGEUNR.

A l'heure actuelle, les documents exigés ont été envoyés au Ministère de la Justice pour
demander la personnalité juridique.

Le préfet a clôturé la réunion en remerciant tous les participants, en leur demandant que si
quelqu'un a un point concernant la sécurité, qu'il le lui communique. Si nécessaire, il
convoquerait le comité de sécurité.

Président de la réunion
DrJ.B HABYARlMANA
Préfet de préfecture

Sé

Rapporteur
Sylvain HALINDINTW ALI
Responsable du service
des Renseignements à Butare

Sé
Pour traduction conforme

Les Traducteurs assermentés
Ntampaka Charles

;('-9~~ ..
IV~ ~
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Annexe 33 :

Extraits du dossier administratif de Sylvain NSABIMANA
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11 . ---- t.n.
REPUBLIQUE RWANDAISE

r-1INIBTERE DE LIEN"SEIGN:EMENT SUPERIEUR
ET DE LA RECHEROHESOIEN'TIFIQUE

Kiga.li, le & 7 OCT. 1987·

IrQ 14.02/06/~·80~

recru~.4~~~~1onsieur le Ministre de la F0liction
N IMAN.!~ylv~. ànC1. \98t· bliqu? et de la Fç)l~}:nation.r ,;lp..~.:lo.·~f'm ~..{f ..\.t. •••.••••••••.••• ~ rofess1.0nnelle 'f.'.v'~~~.~ r'(f .

1 l "<0 ( L,-, "J GALl . ~ j y, .r.tJR..Ji~ :JI-"' ~ :.~

1
N"Enl'''{lt.t<c.~:enl •••••.••••-4 .. ~ .•""f <:..!""""' r. ~ 15~ J ~..,Y,J..t- ,.vA" ,AV .

. ~.' 1/441 .~." '~j;?' '1 r "1 v"'" Sec".:clIM~ ••..•.••.•................•• ,'*'~ ). .1JJ,',1r (,.1.,/ ..tJ':. j)f.A- ~ lfUI.I ., cl ~ f. ''f -.,·r
; D.'." "'.!<';;'-',Ï1la D.G. •••••••...•...............• ~r cl'~t .~'Ii y ....J .4""
r . _ J,~rr;; .J'-- Ir t ~. r.?
1 N" ~""'11!;tl'~.:.11! ••(;.o~~lf." ~', l-"'"'f j, ~~jl.t. ,. •.• lllJli ~ ~v~ '. ,fi)
. ~ J~. ,j/T'~.él' r: r •j ·A·T,ait~t P'" ...•...•••••••..•••.•.. . •••..•••.•.• . s~~ fd..u(~?' ~t~· f
1 a-.- nt ••.•••••••~ •••-:•••~.:... é:ré.r'e.ticefl1!.tIà la lettre n" 17501

Jl,6.23' dU"'29 avri J J986,.que vous avez adressée au Directeur de
IIISAR relative au recrutement de Monsieur NSABIFtirnASylvain
comme chercheur à l'ISAR, je juge utile de vous commUlli~uer lesconsidération.s suivantes.

OBJET

D'emblée, il est vrai que l'intéresséa travaillé à la Faculté d'Agronomie de 1982 à 1984 en qualité
d'assistant et qu'il a même assumé des responsabilités dans lebureau de la même f'acu.L té.

Gomme Monsieur ~SABI~ffiNAétait
détenteur d'un diplôme de maîtrise et qUe~ ~our faire carrière
à l"UNR, il lui fallait un doctorat avec these, avec spécialisa-
tion ou équivalent .et ce, en vertu de l'article 16 de l'Arrêté
Présidentiel nO 570/18 du 3 décembre .198l portant statut du
persennel de l'U.N.Ro7 l'~téressé a été proposé à une bourse
de l'ACDI dont il a benéficié d~s ~anVier 1985~ Il fut admis à

.liŒle arinée propédeuti.que dont les resuli;ats allaient déterminer
son admissibilité au'programme de maîtrise en biologie végétale,
Département de Phytologie à la Faculté dèS Scie:nces de 11Agricul-ture et de l'Alimentation de l'Université Lava L, .

r

\J~. o .
- S f\ f-
. \ e ,

. Cependant, malgré la bonne prépara-tion qu'il avait obtenue lors de sa scolarité en.URSS et en
qualité d' enseîgilant à 1"UNR, l'intéressé. a lamentablement échoué.
Il a eu des résultats de lein inférieurs à ceux de ses propres
étudiants qu'il avait encadrés au cours de leurs études debaccalauréat à l'U.N.R.

C\,\ Compte tenu de tout ce qui précèli\.e,
on verrait mal comment il peurrait être'recruté comme chercheur
alors qu'il ne s'est pas montré à la hauteur lors de sa scolaxité; au Canada.

\ ~~~.-±u-b~~.~\ . ~ ~ ~ ~ '~_~-~J1\ \' s ,ft, R... Q.VZJ.:. ~
1 ti~~~ a.. ...n .r..".~ 1" Q\~~. .r,

'?c~ n[')~~· _ ~"~/",/.
~ """'" (.)~ xc»; r"~ 0-. k.Le """L-. 1\....e-o.9'--t:s;.e.
. î JeA. tY(41 f~·t D

:' ..
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Dans le même ordre d'idéest son recrutement pourrait poser
des problèmes si l'on devait appliquer à l'intéressé le statut du
chercheur actuellement en voie de finalisation au niveau des
instances ~ouvernementales~ Vous êtes sans ignorer que ce statut
présentera les mêmes exigences que celui du personnel ènseignant
et chercheur de l'U.N.R.

En défin~tive, la ~résente tient lieu.d"~ avisdéfavo-
rableà l'engagement de l'intéressé comme chercheur à l'ISAR.

1
1
1
1·

1
1

Copie p0ur,informat~on· :
Son ~pelIenc~.M0nsieur le
Président de la République
Rwandaise .
IaG.A.LI .. ..

- 1'1onsie\ir.le Ministre de
l' Agricul ture, ..de l'Elevage
et des ForêtsIŒGALI

~ Monsieur le Recteur de l'U.N.R.
BUT.A:RE . r • •

- l'lonsieur le Président du:Conseil
d'Administration de l'ISAR
IŒGALI .

.r

. ( ;" ~... "

> • ,.' ~ ~ 1

.~. "t,' ~ •• ", ~

,.

" . :~
. d'

~:".

1 .~. 1
. '. . .

"'" ,:."
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Annexe 34 :

Nomination et prérogatives d'Alphonse NTEZILYAYO au ministère de l'Intérieur (années
1991~1994)
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REPUBLI'QUE RWANDAISE
MJ,NIBTERE DE L'INTERIEUR E~
DIT IJEVELQ?PEl1.SNT CQNmJNAL

B.P. ~l-'+6SIGAJ::I

Kigali, le

N~ f6411JPt;'().1

~p0~
%mjOr 1h:EZIRYA.YO Alphonse

Ohef de Division Police Communale
au 11ININ'''cEB.

KIG)l.L:t

Mons.i.eur "'

J'ai l'honneur de p~~tér à votre
connaissance q\1evous assurez l'intérim du !lireateur des
Affaires fp~;i:ti,ques et Adminis;,;ratives, en. <tas d.e son
empêcb.i:'lmen.t~

~e Ministre de l'Intérieur et
du l1éveloPl'ttlment Oemmuna.l

L~AZ tin.
Oopie pour information. à::
- Mànsieur le Direote~~de

Ca'bi:D.etau MININTER
KIGALI

;1- Monsienr le Directeur Général
au MIN INTER
KIGALI

_ Monsieur le Directeur des
~!faires Politiques et
AdJninistrati~ea au MINII!'lTER
KIGALI

,/-.......-., -'.- "_.

---- -~~ .. '.-;~
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:,'".i~~.~~ëb'NT!NENTAL' P:ETROL'''SERV 1CES" 5 ••A;,R~'L'"
: .. ,. ""'(ÎtÙERPÉTROL' 5J~'R.l:.r .. ,. ",

!!..P. t. e69 KIGALI ••.

PROCES- VERBAL DEL'ASSEMBLEE GENERALE DE tA' SOCIE1E INTERCONTINENTAL PETROL
~~RVICES S.A.R.L TENUE A.KIGALI EN DATE DU 10J091199!rt

Lt an Illil neuf cent qUBtre",vingt onze,. ls dixième jctlr dl! .

mois de septe~bre, l'Assemblée 6én~ral& da 1. société INTERCONTI~ENTAL PtTROL
SERVICES. 5~A.R.L (lIHERPETROL S.A.R.L) s'nt t,enue l!l BDn aiège. à Kiga).io

A llardre du jeur figurt· un seul paint 1 la\nc~ination du Directeur- 6frant:
~~.:~~î":'

Etaient pr~sentB à lIAssa.blé~ G6n6ral.t
_ M:r:Isau KAMALI, Asaoeié
_ Hr. Pnénhs' RUHUHUÜZA , Ass'cei6
_ H:r: Jean Harie, VianmtY MUDAHINYUKA .• Assacié
HensiwJr. Call1xte. NZA:BONIHAHA. se trouve en .iss:ian

o.

Ayant. constl!lté qua-,les. '3/4 des associés: étaient préBant!!l ~ lk r~unic:'" an confe
ni té Il l'article 21 des:.stlltuts. de la !Iodété,. ItAsu:.blh· G~nérale:décida:
que le. quorl,llJlest at~l!in.t st qua Pon peut délibtirar v.El1ablement~ ::-:':

"

"près délibérstions. etexmaen ll'linutieuxp l'A.ssemblée: Gân6rale. p:re.ricL 18·~,·~6a.lll
tiens. sui.•snt"'l .,'"/,...
PREM1ERE RESOLUTION;. ' t,

Monsieur' Callixtl!: 'NZABOt,HMANA est désign& ~ l 'unlllnimi U p'Sl:' les. iIle.b):Ii.~.pri-
senta. Pr.â!lident de l,A.Bll,lllbléa. Générale pour la dur66: shtutaira.;, (,;t;~;,::
Henaieu:r .KAMALI ISlId. lI;J\. Il1'Isurara la vics- pr6aidsnce. ..~:r.? :, . - '. ~....

DEUXIEME RESOLUTION&
L. gestion dlB: le 8ccU~é est confiée à MonsieUl; R~Hl»-\ULIZAPHé"é"''; ib:UXJDC
Il devra signer conjointement avec Monsieur KAMALI Isaac pour toutes: l.~ 8p~-
rations bancaires ct .d~inistratiYes engageant la sociétéo

.~. réunien ft clos ses tfav.u~ & 12Ht5'
... ~: '.'

~

:';:'"."~.·_~Iai~..b ~igali;., ..le: tO/09/199"
.',', -_.~
., . "

.;.. ,':"

.\: .

.HUDAHINYUKA.
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IN.FI
République Rwandaise
Préfecture de Butare

Butare, le 29/01/1993
N° 32/04.09.01

Confidentiel

Monsieur le Ministre de l'Intérieur
. et du Développement Communal
Kigali

Objet: Réunion du comité de sécurité
du 11/0111993 .

Monsieur le Ministre,

J'ai le plaisir de vous transmettre en annexe le procès-
verbal de la réunion du comité de sécurité de la préfecture qui s'est tenue le 11/0111993.

Etaient invités dans cette réunion les Représentants des

partis actifs dans Butare.

Je vous en souhaite bonne réception.

Le préfet de la Préfecture de Butare.
Dr Jean Baptiste Habyarimana

Copie pour Information:
- Monsieur le Premier Ministre
Kigali
- Monsieur le Ministre de la Défense
Kigali
- Les membres du comité de sécurité (tous)
_ Les représentants des partis politiques

Pour traduction conforme

Les Traducteurs assermentés
Ntampaka C;arles Ufiteyezu Jose.p'h... ~. »>:-....

o Jt ..' .-~
li

/JJ. .....• /-~G-' .....•--
A!) ~ v . '/-r'-[f. (L..'.'. /~("/ Le --

" \ ....>"
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Annexe 35 :

Directives du Premier ministre aux préfets pour l'organisation de l'autodéfense civile (25 mai
1994) et éléments de mise en œuvre du ministère de l'Intérieur

',::
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•••• l!'.~j-,. ••.
,~,t. ,
'" l 'J'"

<.

Klgali , le 25 mai 1994

_ ..----- N0 0iVI102. 3

=~~=~~~===============~======:======= ..
Monsieur le Préfet (TOUS)

Con formément à
dntét'i{?\..lt~e1?, nOUS voua COlllmUniquons
pour l'auto-Qéfenae civile.

nos reaommandantiona
ci-après les direotives

1, Ell' ~lu'.'·r"t;lll \ 1fi':·1 1109 t i lités après l' assass inat du Prés ident:';,
de 10.1 R':'q'l.lblj'I'.IC.', 1(~ ii'PR d encore une fois 'montré qu'il ni'a'-'
ptlS l:(':llulluè il l~( lugique de guerre pour atteindre ses
dessei.rl~), Notl'{? p.'lYS étalit attaqué, tout Rwanda.is d le
d~vüi.r de le défelldre, selon ses aptitudes et dans la mesure
de 8(.9 müyell

3
. Chaqu€ Rwand'ais doit contribuer à la défense

cle S Q11 .Pau P I e , ùe a a f 0. III i l le, e t des e 9 b ie na. Ile a t
ég.~ l <?:me1l t de 90n -rjevo i t' de protéger les inCrastruc tures et
les b.iuns d'illtél'êt public. La guerre du FPR risque de
durer; c'est pour'quoi nOU9 devons noua Y préparer en

conséquence.
2. Pout' que notl'e entreprise de défense deI'" patrie soit
cou.rronée de suc o è s , ils' avère nÉ!cess,,,-i re d' appuyer ave c .

toute notre ~nergie nOE forces armjes qui combattent
vaillamment l'ennemi.

3. L'enn~mi eDt soutenu par oertains Gouver~ements itranger~
qui fournissent des appui~ en hommes et en matériel. Pour le
convaincre, il devient impérieux de mobiliser notre arme la·
plus efficace, c'est d dire le peuple Rwandais qui n'a cessé
de Illon U'C' t' BOil CtppU i indéfect ible au Gouvernemen t actue l
pOUL' L]; dÔ[!?I1:i"= de 1,3. p,:;Itrié en danger.. Pour ce faire

,
100

populationesl <.Ipp81ee à se joindre à son armée pour lutter

o on c r e l'ennemi.

~. La force du peuple'ne peut se ~atéiialiaer que s'il est
o r-gen i s è et entraïné à se defendre efficacement contre toute
agression. G'<?3t pourquoi les autorités communales et
préfectorales doiven:t tout faire. pour' qùe d'ici 15 jours
les premieres ,;J,ctior:ls de mobilisationl d'organis<1tion, et
d'entraînement soient d&ja terminées.

5. pour l'effioo.oité
d'auto-défense civile,
tenus en connidération:

et
les

l' er"flcîence _.de 'là stratégitâ
priwpes suivants doivent être

l,'ClJ:'gCllli\;H\\ ion t.actique: et âtratégique de la résiato.noe
popu14ire doit être la ~lus secr~t~ possible;

202



·) ~.. ".
.', 1

- 2 -

1.'0l'tll·" t Lon
les ooml1lunes
les dut l'e :Cl

civile;

de" S1'Oupes eu ni ve"'U
l.lrL,cdnes) ou eu niveaU
comtllunes) servant de

de ch",que cellule Cd(l.ns
de chaque secteur (dans

noyaux d'auto-défense

_ Le reor'utement s' adressera. aUX personnes valides et aptes
physiquement '"!t mot'alement équilibrées vivant dans un même
qUllrtier', dC\119 une lOëme cellule oU dons un même secteur.

Une collaboration étroite entre les autorités de
l'administration territoriale, les partis Rolitiques
défe'1

dant
le pdncipe de la République et de la Démocratie

est nécessaire pour le recrutement des membres des groupes.
de rési3tanC'2, l'organisation et l'Emoradrement de ces
groupes. L'ultité opérationnelle de l'auto-défense doit se
trouver- ~u nfve.:l.u de cb,,,,que secteur.

6. L'uuto-d~fenge civile a comme objectifs de:

_ Sécuriser <la population et l'inciter d ge défendre oontre
les attaques du FPR au lieu d'abandonner ses biens;

Protéger l e s infrastructures et autres biens d'intérêt

oommun;
_ Obtenir les informations sur les actions ou la présenoe ~e
l'ennemi dans la commune, La cellule ou le. quartier;

_ D4noncer les infiltrcis et les acolytes de l'ennemi;

~ Désorganiser toute action ennemie ",vant l'intervention des

forces armées;

Servir d'antennes aU
Gendarmerie Nationale.

profit de l'Armée et de la

7. Dt:lf\H un premier telllPs les pol iaiera communauX et les
réservist~9 seront chargés des missions d'entratnement de 20
jeunes au moins par secteur dans les zones non encore
touohée

s
pol' 10 guer!:'€! et de 100 aU moins dans la zone de

combat. Ils doivent .jouir d'une bonne moralité et de bonnes
conditions physiques. Ils seront É!g?1lem

e
nt chargés

d'entruiner la population des secteurs b des opérations
teohniques de défense (creusement de tranohées,
reconnaissance, renseignement, approvisionnement), Ces
policiers communaux et ceS riservistes constituent le groupe
des instructeurs pour l'auto-défense civile. Les jeunes
ayant bénéf icié de cette formation qui doi t ëtre continue
constituent le noyau initiaL de l~ défense civile dans leurs

seoteurs respectifs. , c· •••• ~ •• - ••••• "." ••••••••• _.

8. Afin d'assurer u~meilleure ooordination des opérations
de défense civile, les autorités préfectorales sont pri-é.es
de susciter la mise sur pied ~dpide des comités de défense
civile ~ux niveauX des secteurs, des communes et des
préfectu,res,

8.1 Les CCll1dtès
coordination de8

d'Buta-défense oivile sont chargés
opérations de défense oivile:·

de la

(1) S"tlvibilisotion et mobilisation de la
pl ;>ulation, reorutement des membres des
n\'~)\_'!pes cl' auto- défense civi le;

203



- 3 -
(2) Ellc.:tdrement de La formation physique, morale

et idéologique et du. maniement des. armes;

(3) Discipline

(lJ) Armement et logistique (utilisation minutieuse
~e9 armes et des munitions).

8.2. Les membres des comités d'auto-défense civile au niveau
de chaque secteur sont éLus au cours d'une réunion des
représentants den cellules. Ces repréaentdnts qui sont au
nombre deS par cellule sont élus lors d'une réunlon des
habitants' de la cellule convoquée par le Responsable du

comité de cellule.

8.3. Le co~ité a~ coordination du secteur est composé de 4
personnes dont 3 sont élues:

_ Le Conse i l Ler ' de secteur est d' office mèmbre et joue le
rôle de superviseur.
Il pr~side également les réunions de comité;

_ Un c"oordinateur élu, responsable
oommunioation et de l'information.
du comité;

du r~~nseignement, de Id
Il rapporte les réunions

_ Un coordin.,teur-('ldjolnt ~lu (de préférence un réserviste) .

Chdrgé des opérations;

Un responsable élu chargé des moyens logistiques et du
personnel (les membres des groupes d'd~t0-défense civile),

_ Le mandat des membres élus ~es comités de secteur est de 1

année renouveldble.

S.i1, Au niveau communal, .le comité de coordination pour
l' ('lUta-dé fense ·c i vil e es t composé de 4 personnes dont 3 sont
élues par les membres du co n s e i l Communal d' auto ..•.défense
civile dont 1", composition et le mandl!lt sont décrits au

point 8.5.

_ Le Bourgme~tre de la commune est d'office ~embre et joue
le rôle de sup·ervis€ur. Il préside les réunions du comité
oommunal de coordination de l'auto-défenee civile ainsi que
celles du Cons~il Communal d'auto-défense oivile;

_ Un coord I rie t eu r élu e.:.!...re,l'P.9!!,~p}.!!....s!:Y_.E.l?.Dt1le ignement 1 de la --=
""co1'ifnluhication èt de L'information. Il est également

rapporteur des réunions p:t:Éaidées par le Bourgmestre dans le
cadre de l'auto-défense civile. Il 'préside ces réunions
quand celui-ci est empêché; .

_. Un coordinateur adjoint élu chargé des opérations (de
préférence un réserviste Sous-Officier ou Offioier ou si
possible un militaire actif d~ mime catégorie);

Un r8spona.::Ible élu ch"'r'gé des moyens logistiques et du

personne l .

_ Les membres 41u8 du aomit~ communal de coordination ont un
", •• n~""" ...• l •• ,-._
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8.5. Les coordin<:lteut"Sdes comi tés de seoteur 1 les membres
des oorn i tés communaux de coordina tion et les responsables
des partis politiques ~eprésentéa dans la commune forment le
GONSEr L . GON1'1UNAl" D'AUTO-DEFENSE CIVILE.Il se réunit aU moins une fois par mois pour évaluer 1129

activltés d'auto-défense civile aU niveau communal et
trouver' des solutions pro.tiqueS et ré.:s.listesaUX problèmes
éventuels rencontrés dans ce domaine d'auto-défense civile .

.8.6. L'évo.luation des activités d'auto-défense oivile au ••
niv~au de la préfecture est confiée au CONSEIL PREFECTORAL
D'AUTO-DEFENSE CIVILE compo9~ de:

Le Conseil se réuni t au moins une fois per' mois sous 1.::1

présidence du Pt"éfet de préfecture.

11) Coordinateurs élue des Comités Comm~n~uX;
(2) Officiers retraités résidl1nt dans la;

PréJecturej(3) Responsa~les des pl1rtis politiques représentés
dan9 la Préfecture;

tA) Commandant de Place ou 90n Représentant.

8.7. ~e comité préfectoral de coordination d'auto-défense
civile est compooé de" 5 p€irsonnes dont 3 élues par les
membre~ du Conseil Prcifectoral d'auto-défense oivile,
_ Le Préfet de préfeoture qui est d'office membre· joue le
rôle de superviser des activités d'auto-défense· civile au
niveau de la circonscription préfectorale. Il préside les
réunions des organes préfectoraux ohargés de cette défense
civile. .

Un ooordinateur élu et responsable des activités de
renseignement, de communication et d'information (un cadre
civil expérimenté);
_' Un coordinateur adjoint désigné qui est chargé des
opérations <Un Officier encore actif ou en retraite);

_ Un reponsable élu chargé de personnel;

Un reponEable élu chargé
financiers.

des moyens logistiques et

8.B. Le Commemcl<1nt de Place
l'évall.ldtion régulière de 1.::1
préfecture et donne des rapports
défense oivile .

assure le oon.trôle
défense civile dans
eu Conseil Préfectoral

et
la
de

...-~.~ .....8.9 .. Au niveau nat'i"~~~ï-;""-"Te'·Comi té de coordinati~n ..·est ._..~.~_..,
composé de 8'm~res désignés:
_ Le Ministre de l'Intérieur et du Dé~eloppement Communal,

Président;_ Le Ministre de la DéfenseVioe-président;_ Le Chef d'Etat-Major des Forces Armées Rwandaises, membre
Un Coordinateur ~Un Officier Supérieur}
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_ Un Coordin,':lteu\' Adjoint et ReaponslIble du bureau chargé
des activités de renseignements, de communication et
d'information (un cadre civil expérimenté)

_ Un Responsable du bureau chargé du personnel un cadre
civil juriste)Un RespOlls(1.bl

e
du bureau chargé de s opérlltions (un Major)

Un Respoll~Hlbl.e de bu.r8.;iu chargé des moyens logistiques et
financiers (au muins un bachelier en économie oU en
camp t.:l. b il. i ~é) ,

Ce comité est chargé de:
_ ElaborOr 1•• pl'~' globo.o d. l'outo-d•r •••• civil.;

Entreprendre des démarches utiles"pour trouver,et
mobiliser des moyens requis pour l'auto-défense civile;

_ Superviser et-éval.uer globalement les activités
d'auta-défense civile,

Çopie pour Information:----------------------_ Son Excellence Monsieur le
Président de la République
Rwand.:l.ise

_ Madame, Monsieur le Ministre (TOUS)
K l GAL l
----_ •... -_ ... - ...
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~LIQUE RW!ili"DAISE " i ,., '"'/
: MINISTERE mi L 'INT.BRuxm ET ,,' .- • '

DU ,D1"VELOPÏ'I!NENT COMMUNAL 1 U 1::::-~:~- - i",,!i :
KIGALI i .... ~w.~.l.~'","."nm,'_ J...... .

'," ,"I,d';MIl' ·.··r" JI ~ .1- l '. /\"",.... O.K.... J J

.. -_....---. M;n:siëürië Pr fat

le 25 Mai 1994
-::: ~

( TOUS)

Objet t Mise en oeuvre des
directives de Premier
ministre sur ltAuto-
organisation de la
Défenae Civile

Mons1eu:: le Préfet,

Pour mettre en Iiill:Plloe:tion les dUeetl'l'lm
du Premier min~str-e rel-a.tive3 à l'auto-dé!'-enae oivilo, je voue d~anda de meti::!la
à oontribution toua les méoar.ismes nécessaires pour prooéder ou faira prooéde~ à la
réalisation immédiate des w.l~ions suivantes t

- miSG en plaoe des Cami tés de Coordination de
l'auto-défense civile,

- EtablisBsement des liste' de tous les réservistes
militaires ou gendaDnes ~ésidan~ dans les' oommunes}

- Ré~on de sensibilisation et de mob1~isation de~
, .

·polioie~s et ~éearvistvs au niveau des Sous-P~lfectureB;
- Identifica.tion des perso'mes-ressouroes devant former les

membresdes noyaux do 111.u!1to-dé:f'ense oivile sur le plan

politique et idéologique;
- Définition des oritères objectifs de sélebtlon de 'jeunes à

former,

- Séleotion par socteur dn~ jeunes à fo~,r;
- PrograJ)lmo.tion des séances de formation ( lllM.iement des a.mes,· ta..oti-qu~s et

résistanco oontre la gue~illa, form~~ion idéologique et moral8);
- Recensement de tous les nxmea à feu se trouv~t entre les mains

de 10. population pour une ~edistribution éventuelle;
- Définition des ~odnlités de gestion et d'utilisation des

armes distribuées;
- Idontifioation des moyensr:nl,tériels existants, dans les

quartiers pouv~t 3tre exploités oollect.1veme,nt pour
llauto-déf'ense oivile;

- Etablissement des ~iatea dus personnes 'ayant re~u ou
devant recevoir les armes à feu en indiqunnt leurs nO~B et
prénoms, leurs oellules et aocteurrs, leur quoJ.ité ( oivile

ou réservistes), leurs fonotions habitue~leB et/~ponB le
co.ch'e de laetro.tégie d' a.uto··:l.éf'eneeciVile. Les bénérioio.ires

devront signer devant leurs noms après i'.éoeption d'une azme
à. feu (à. préois er 19 tY1le dl o....me);

.,

• e ./ •• ,
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1f Sel:sibilI~atl.tion :1nvitant la.population' à sa ch~rche:r les

1'1' ~es.?l~ches ( ~os et flhchea, lanoes ." );
.;.Id~nt1fico.tion et choix et/ou. inai;iuments po~ le signliÜement

de l'ennemi, 10.reool:nnisao.noe entra les :JQobresdes groupee de
défense civile et pour le. rassemblement de ~e3 QeobrasJ

_ OElnrpo.gne da sensibilisation,

_ Visites réguliè~es"t fréquentes de suivi, d~,contr$la et
dl évo.luo.tion .das. b'):~rièrel'l contz/nées po.r 168 n:J,v:!':ls;

'. Réunion de aenaibi.lisation da la population sur llimportance des
boxrières at ~d·e.~)xmdas pour l':J.uto- défense civile, et précision des

~~~. ."

,o.ptiv±t6s à n~~e:t lona ce c'o.draf .

.:. Thro.lu!\tion so~o.i;re dos o.utorités 1000.1e8 et identifico.tion
..... dé' calles qui pOlu·raient éventuellement hondioa.per lEI Dise en

oeuvre de lD. str.::;,égie dl o.uto-défenae ci vile~
/_ Loco.1iso.tion dei lieux de regxoupement pO::C oellule ou par.

s'ooteur des g,eol.1,oa dlQ.uto-défensa civile;

\~

~. Raoenseoent de tous les jeune.El a.dul tes. déplo.cél:!. }~r, Secteu~ et
Comcu.ne pour dElt;, entra.!nemantJ!/ a.u.x teclmiques et opérations d fll1,lto-

. 'défense afin q~tils puissent aveo les leur~ retouxnar dans le~ tiens;
_ Etra.blisseJ'Jent des mé~anistll'ts f'onotio~~lEt et cOElpl&1ont.:dres d~

oonta.ot èt de co ~la.boxoation aveo les a.utoxoi t6s a.dministratives et,

mil!taires poro: llauto-défense oivile

Il importe de souligner que,

pour la réussite CD oette opération, les réseaux dl info~e;Î;ion
doi~ent ~tre bien soign6s en'vue d;éviter'l~' dispersion des e~rcrtB-et
d1infiltration des ~le~ents oeuvrant pour la. oause de ltennemi.

pour oe faire il fe.udra s'assurer -dès
, .le départ 'que toutes les personnes appel&as h jouer un rOle que~conque

dans 11auto-défense (J.1vile luttent. a.veo oonvicti n pour la. cause de,

la. Répu.blique et la N'1looratie •

._ ~..:. COE~~. E;0~r info:t'llla:\l1o~ ,
_ Son Exoellenoe i1onsieu:r h

Président· de la Républiq\\u

_ Son Exoellano'o' Honsiaur 16
Pxoemier ministre

_ Monsieur le Ministre de le
Défense'

_ Monsieur le Coordinateur
Ne.-l:ional de la. Défense Civilo.
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Annexe 36 :

Procès-verbal de la réunion des agents de la préfecture et des chefs de service de l'État
organisée à la préfecture de Butare le 10 mai 1994 sous la direction du préfet Sylvain
NSABIMANA
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PROCES~VERBAL DE LA REUNION DU 10 MAI 1994, DIRIGEE PAR LE PREFET
DE PREFECTURE, SYLVAIN NSABIMANA, QUI A RASSEMBLE LES AGENTS DE
LA PREFECTURE ET LES CHEFS DES SERVICES DE L'ETAT A BUTARE.

Participants

1. Nsabimana Sylvain, préfet de Préfecture, président de la réunion
2. Hakizimana Jean Baptiste, sous-préfet
3. Rutayisire Faustin, sous-préfet
4. Bicamumpaka Evariste, sous-préfet
5. Kubwimana Laurent, sous-préfet
6. Munyezaga François, agent de Préfecture
7. Gatera Christian, ""
8. Ntawigira Innocent
9. Halindintwari Charles
10. Iyamuremye Espérance "
Il. Mukamusoni Marie Rose li

12. Ngoga Alphonse Il

13. Kabega 'Thérèse li

14. Nyirakubana Fébronie "
15. Nkurunziza Charles li

16. Rugwizangoga Timothée, Région sanitaire Butare
17. Kanamugire François, ONAPO Butare
18. Ndayisenga Onesphore CSR Butare
19. Ndahayo N ephtal Centre Rwandate1
20. Halindintwari Sylvain, SRP Butare
21. Gasana Gabriel, Contrôleur des Finances communales
22. Bavakure Pierre Damien, Inspecteur du Travail

.7!( 1t

.. ~"

. /"..( .' '-//
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23. Gasinzigwa Juvénal, Inspecteur des Ponts et Chaussées
24. Hakizimana Innocent, Adjoint du chef de service des Statistiques
25. Gahebage Déo gratias, Adj oint au Chef de service de la Jeunesse
26. Dr Nsengimana Justin, Directeur de la Région Sanitaire de Butare
27. Bahonge Mathieu, LABOPHAR .
28. Nyarwaya Aloys, INADES
29. Hategekimana Grégoire, Assistance aux réfugiés
30. Tabaro Joseph, Inspecteur d'Arrondissement de Butare

t/'1 .~/
Çf;\ '{{J /
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Objet de la Réunion: Le préfet a commencé la réunion en disant qu'il voulait faire
connaissance avec les collaborateurs de la Préfecture et les chefs des services, il pouvait ainsi
connaître les agents en activité à la Préfecture ou ailleurs dans d'autres services. A cause de la
guerre, il 'y a eu des morts, des personnes qui ont fui, d'autres dans les cachettes, de sorte que
le service ne peut pas fonctionner correctement. Le préfet a dit également que jusqu'à date
aucune remise reprise n'avait eu lieu entre lui et son prédécesseur, J.B. Habyarimana, il n'a pu
retrouver que quelques dossiers.

_ Concernant les agents de la Préfecture, il y a deux nouveaux sous-préfets, le sous-préfet
chargé des Affaires économiques et techniques, M. Rutayisire Faustin, qui a remplacé
Harelirnana Augustin, porté disparu, et Kubwimana Laurent, chargé des Affaires politiques
qui a remplacé Nyirinkwaya _Zéphanie, décédé.

Le préfet n'a pas oublié de rappeler que la Préfecture avait trois Communes qui n'avaient, pas
de Bourgmestre, les Communes de Nyabisindu, dont le Bourgmestre est décédé, la Commune
de Ntyazo, dont le Bourgmestre est décédé, et la Commune de Muyira dirigé part un
Conseiller suppléant. Concernant le remplacement de ces bourgmestres, il faut agir
prudemment pour trouver des remplaçants.

Le préfet a rappelé à chaque agent de la Préfecture qu'il doit remplir son devoir, que personne
ne doit le lui rappeler, que celui qui ne peut pas y parvenir doit être démis et quitter. Refuser
les magouilles au travail, parce que celui dont la responsabilité sera établie ( texte illisible)..; «;
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Concernant les agents des autres services de l'Etat de Butare, le Préfet a dit que les chefs de
ces services devraient donner des explications relatives aux agents portés disparus pour qu'ils
soient remplacés et que les travaux puissent bien se poursuivre.

LES QUESTIONS

Le sous-préfet Rutayisire Faustin, chargé des Affaires Economiques et techniques, avait un
problème sur la porte de son bureau, il a été résolu.

Le Sous-préfet Bicamumpaka Evariste, chargé des Affaires sociales avait un problème relatif
à son employée qu'il n'a plus revu, Madame Mukangango Josephine, il lui <1 été répondu
qu'elle était malade à son domicile.,

Le sous-préfet Rutayisire Faustin, chargé des Affaires économiques et techniques, dit que
.dans son service manquent deux agents', Mulindahabi Charles et Uwemeye m, tous deux
décédés. .

Dans le service de Comptabilité publique, l'ancien comptable, Turatsinze Alexis, le caissier
Murara Pierre, Nyirindekwe Augustin, le planton, sont décédés; actuellement b comptabilité

est fermée.

Le sous-préfet Kubwimana Laurent, chargé des Affaires politiques, a dit que t'agent
responsable du service des requêtes, Ndwaniyishyaka Gratien, était décédé.

Le sous-préfet chargé des Affaires administratives et juridiques, Hakizamungu .H:, a dit que le
chauffeur du nom de Rukimbira JMV est décédé, la dactylographe, nommée Mukagatete
Béatrice est partie au Burundi, .tandis que la dactylographe, nommée Mukandamage Trifine,
serait, dit-on à Rusatira, il faut s'infonner pour savoir ce qu'il en es~t. J' •

l , .( /, , ,,' JI " .
,.".~U·'·~ . '/' ... .

~ ~ ,
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S'agissant des ordinateurs, le nommé Sugira Fidèle qui était en charge du service
d'informatique est disparu sans laisser de nouvelles. Le préfet a dit que cette respponsabilité
incombe désormais à Nyirinkwaya François. 11y a également le secrétariat installé au cabinet
du préfet; personnes qui y travaillaient, Murekeyisoni Anastasie, Uwimana Enata et
Bavuganayo Denise, le préfet a demandé ce qu'elles faisaient, le sous-préfet, Hakizamungu
JB, le lui a expliqué et lui a dit également qu'il ne savait pas où se trouvaient tous ces gens. Le
Préfet a dit qu'à son avis, ce secrétariat n'était pas nécessaire. Le sous-préfet Hakizamungu a
dit qu'il y avait un autre agent du secrétariat nommé Murekatete Mariette dont il n'avait pas de
nouvelles.

MIJEUMA: Gahebage Deogratias a dit que leur service n'avait pas de nouvelles de leur agent
du nom de Rudasingwa.· La dactylographe, Mukabagire Jeanne, est décédée, Karekezi
Edouard, animateur des mlcro-réali~ations, est également décédé.

STATISTIQUE8~:Hakizlmana Innocent, adjoint au chef de service des Statistiques à Butare a
dit que Rutazigwa Ignace, ancien responsable du service, est mort:

PONTS ET CHAUSSEES: Gasinzigwa Juvénal a dit qu'il ne savait pas où se trouvaient ies
agents du-secrétariat, Uwera Consolée et Kamalisa Josée; par après il a dit que Consolée
Uwera était décédée;' que Claudine Umulisa était partie aux études et que le service n'avait
personne au secrétariat.

i/' .
1
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BATIMENTS CIVILS: Gasinzigwa Juvénal que l'ancien responsable du service des bâtiments
civils Buliheremu François était décédé. Il y a longtemps, Mukarugabo Josée qui était
secrétaire dactylographe est morte et nia pas été remplacée. L'ancien topographe a été muté
tandis que l'aide topographe, Didace, est en prison. Leur chauffeur Albert est décédé,
l'électricien Viateur est mort tout comme le responsable de l'Hydraulique rural, Karera Tite.
Le préfet a dit qu'un dossier du service du MINITRAP qui explique de manière détaillée tous
ces problèmes devrait être élaboré par Gasinzigwa Juvénal qui lui en fera rapport. Il a autorisé
l'ouverture du magasin des Ponts et Chaussées et d'en faire un PV en présence d'un agent du
Parquet. '

INSPECTION DU TRAVAIL: Aucun agent n'est manquant, il n'en a"jamais eu, il a toujours
travaillé seul. '

FINANCES COMMUNALES: Nzabandora Joseph, collaborait avec Gasana Gabriel, qui est
décédé, tandis que des sous-préfectures, celui-ci a dit qu'il n'avait aucune information.

S.R,P.: Halindintwari Sylvain a dit' qu'il n'y avait pas de problème relatif aux agents dans ce
service. .../':'(ft ....~/ y/

C[\ ·10·. ~
1lffJ
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RWANDATEL: Ndahayo Nephtal, chef de service, a dit que deux techniciens étaient portés
disparus, qu'il était inquiet sur la marche du service s'il faut les remplacer, parce que les
remplaçants doivent être formés. Le préfet a demandé au chef de service pourquoi les
cornmunications entre Butare et Kigali ne fonctionnaient pas convenablement, le chef lui a
répondu que les combats qui ont eu lieu à Jarl dans Kigali avaient abîmé leurs appareils.

CAISSE SOCIALE: Ils ont dit qu'il manquait un seul agent nommé Bicakumuyange Augustin

dont on dit qu'il est mort.

ONAPû: Kanamugire François a dit qu'il manquait trois agents, Mwitakuze Claire, secrétaire,
Mukakigeri Marguerite et Karamaga Janvier qui serait décédé.

INADES: Nyarwaya Aloys de l'INADES a dit qu'il leur manque un seul agent.

LABOPHAR:" Bahonge Mathieu a dit qu'un de ses agents s'était réfugié à Cyangugu et avait
refusé ,de revenir pour sa sécurité, un autre agent dénommé Twagirarnariya Virginie était
portée disparue. Le Préfet a dit que cet agent du LABOPHAR, qui était à Cyangugu
empêchait les autres agents de recevoir leur salaire, parce que sa signature manque.

, ... / //, ..V' I/I,r . c,/
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Le préfet a dit au chef de service de rassembler tous les dossiers qui touchent à l'argent, et de
les remettre à cet agent à Cyangugu, pour que les gens aient leur dû.

REGION SANITAIRE: Rugwizangoga Timothée, quant à lui, a dit qu'ils avaient un problème
de comptable qui est à Karama-Gikongoro; le' préfet a dit qu'il fallait également lui remettre
les dossiers qu'il signera à Karama, que ce qui était important est que les agents aient leur

salaire.

SERVICE AGRICOLE: Dr Nsengiyurnva Justin a dit que les problèmes qui concernent son
service ont été abordés dans les réunions qui se sont tenues à Gitarama, que ce qui est urgent
serait que les motos et les vélos pillés chez leurs agents soient récupérés dans les meilleurs
délais. Le Préfet a dit qu'il y. avait des motos à Sovu chez. les Sœurs, qu'il fallait prendre un
véhicule et aller les charger. Le préfet a ajouté qu'il fallait trouver un moyen de prévoir une
prime d'encouragement pour des gens qui iraient les rechercher (les motos pillées). Le
directeur a répondu qu'il y avait des motos avec plaques que des militaires ont squattées, Les
autres n'ont pas de plaques. Le préfet a dit qu'il fallait le signaler pour qu'elles (ces motos)
soient saisies. Le chef a dit qu'il y avait deux véhicules encore au garage. Le préfet 'a dit qu'il
fallait les retirer. /.

,/',:c/ "(/' '" / ,,/,,) .' i .. !' ;
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FINANCES PUBLIQUES "
VERIFICATEUR DES IMPOTS Il

ORINFOR : Il n'a aucun problème

Le préfet a dit que les chefs de service devaient lui remettre une liste des agents en activité,
des agents portés disparus ou décédés, sous-statut et sous-contrat. Ceci pour qu'ils puissent
recevoir leur salaire. Il a dit que les salaires du mois de mars étaient disponibles à la B.N.R ..
Le préfet a dit que les agents encore en vie, qui n'ont pas fui, qui continuent à vivre dans des
endroits inconnus et qui ne se présentent pas au service, ne seront plus comptés parmi les
agents.

GArERA CHRISTIAN : A..la question de savoir si la Préfecture peut assister ses agents en
leur avançant de l'argent parce que leurs salaires traînent, le préfet a répondu qu'ils essayent
de trouver de l'argent sur un compte et qu'il allait donner sa signature. La question du
recensement des' agents de la Préfecture pour qu'ils puissent être payés est revenue dans les
'débats. Le préfet a donné à l'inspecteur dutravail trois agents pour l'aider à les inscrire.

fi J...., / /..:/' l /'

1 ~ .~ !, 'y',n c,
/iGt J (fi'" 1

219



Le préfet a terminé la réunion en remerciant les participants, en leur rappelant de vaquer à leur
travail. .

La réunion qui avait commencé ses travaux à 9 heures trente minutes les a terminés à Il
heures

Le Président de la réunion
Préfet de Préfecture

N8ABIMANA Sylvain

Le rapporteur
MUNYEZAGA François

Agent de la Préfecture

Pour traduction conforme

Les Traducteurs assermentés
Ntampaka CJ;!zrles îl(

, (1~"./l,0Q."~~
,> ~"C.---" c:~
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Annexe 37 :

Extraits du dossier administratif de Joseph KANY ABA8HI, bourgmestre de Ngoma

232



WUBLIQUE RWANDAlSE

Ministère'. de l'Intérieur

- 'P;éfecture de ..__ : .

-S/Prêfect~re de .... :...w.•....................... :,.,.

.A~nexeunique .à l'instruction
.. "11 N ~QImmtstène e 0 •••..•••••....;,••••••.

-Commune de ••• '. >'.;: ....:
••• U· •.• H U U u.~~.~.nuu:~,n:.r.::~:''''.' ~".

. ,..:.:«:;.:."
:BULLETIN DE; SIGNALEMENT DU BOURGMESTRE

Valable pour la PériOd;' ·~u..1er JanVie!7!'J 3~"b~~~~re 19 .~.1....
...'~ .: "

N ' ""~J~ . ..."?:~~.~\~.~,~:~::'~:O~~:;~i:~~ "}~l:!/,
Date de nomination tU .•.•...tm· · .:'.':.,;.

t.;i:,'

Grade réel ~.. ~ ..•:.~;.. , 'I?epuis _.\&~:~~_.;.:..::,...:...
. . , ". .• .>.~\.~.~. •

Nature et daee des sanctions disciplinaires: :.....• ~ .;..r:.. . .. "- .. . ". t\:~·. '
encourue. s. depuls le dernier. signalement' : ~ ,,;;,: ......•......... h •.•••••••••••

:,

. ' ~

-'," ..

A. APPRECIÀtION DU MERITE' Du chef oompé~ent au
premier degré

·.'~·~·:chefcompét~rit· a'u Du Ministre pour
q'eu;dème degré. .' 'attribuer définitive-

".,j'i ment le signalement(U tiliser obligatoïremen tune
des mentions" Rernarguable •
Très Grand - Moyen - Assez
Grand '-.1nsuffisan r)"

..
B.APPRECIATION SYNTHÉ-

11ÇUE DU MÉRITE
. (Utiliser obligatoirement une
. des mentions: " Elite - Très
',.Bon - Bon - Médiocre")
;. ..

.~.~
.,.i..~ f.,'~·~"

.....~.IDl!dI :.; ., .

. x.;;:.,;.:: ..·.1';... Con~aissanc~s 'e~hab'Uetés
,;·.:t: ..·:·: "professionnelles ".'
.: -, :'~' .'. '

2. s.eii~des responsabilités et
initiaU",e' .

S. 'Ponctualit,é

.·..~1Q.lT": .

...~ '

• :'.~ •• ~ ••••••• t .Ô...•..~~:,.; .
...~.~ .

3, Sens' social

4. CIvisme

,·j.·r:
~ r.'· 1_.,

C. ETATS DES SERVICES
. (analyse critique détaillée des services rendus pat: ie BO\l'q;mestre depuis son. dernier signalement). ,

••••• ~~~ __ 11~.~~ "~-M,,*••.~
~a. •• ~U~~~Ulti~
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·~.f
"

'. r.-~~.~g:,A~rréCiation de l?a:ptîtude à l'avancement de grade ou de classe

(Utiliser obligatoirement une des mentions: apte, prématuré. inapte et justifier):

/

Du chef compétent au 1er degré Du chef compétent au 2e degté Du chef compétent pour attribuer
déflnirivement le signalement

~_ ~_;'C" ~.

,'"*_ .••·,_~~~l_:•._,~~(.~
. ;4~~~" ,,·.~.ttœ'~:·.~:IIl •••. 'a-'"ft;/
·~····"û}l"""".~'t_···' ,~.~-',..:'
~Wt!8ed.-t'~'- ~ .'. ' .

;~'.'

.,;.{ >

,.

E. DATES ET 'SIGNATURES
.~~.

" ' •• ,"+.

Du.chef comp~tent au premier
, " . 'degré .

r;.:h!~chefcompétent au deu!.:::ième
"degré . .

' .. :~.'
'. A .... :.... ;•..•:.:.: ..•:.:... le

.t ' '::.LC.::;:~.:
Signatùre.

,
','

.. ',.'

", l,
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du .... :•... _.~ ... ·

- S/Préfecture de •...••..•...•..........•.............

_Communè de ~ ..•... : ~..•...•... •• f

VaJable

BULLETIN DE 'SIGNALEMENT DU BOURGMESTRE

pour la pério~~ du'· 1er.J~~i~~31' Décembre'19.· ..•..

. .' ,.

Nom et pr~n;om's..J~!.!~,J:~~~!,~.r::.~..";''::'\'.
.' .l~·~·

. .Btudes faltes ' ~ .., ,.;.;... .,

Date de' nomination _.~ ..tm
. . i\iIà",,~'''''d; , <ii~D_ .

Gra~e réel :~:.!'!~,,, Depuis :~~;':":, ....................•..........

Nature et date des sancti6ns disdpIJni!-ires: .'.:... ~ .......•.... ; .......•.......................

enct;>urues depuis le dernier signalement
H~'''4' •••·H··· ••~··•••'~."'."

•.••••••••••••••• ~ ••• , •• 0 •.• , •••• ~ ••

A. APPRECIATION DU MERITE Duchef compétent au

li
. bl .premier,degrc

{Ut' isër o igatoirement une .
.qes. mentions" Remarquable.
Très Gri?-~d.- Moyen - Assez
Grand ~ Insy.ffisqll~)" ..

Conü:ai'ssance~'et habilûés .
"pr6msionp.ell~s .. :.

'" ':·1 "
Sens de.s, l:èsp~nsil-bU!tés et

.. inith;tt-ive."

Du chef compétent au
deuxième degré

Où Ministre pour
attribuer définitive-
ment le sigrià1ement

eivis'trie .Ô'Ô,

.\ ,,,, ".
Po~~t,ua.ht~ . ~:"

. .; . -~

'1-

2.

3.
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5,'
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,B. APPl.œCIATï8N· SYNtHÊ-
. TIQUE .DU MÈRITE '

(Utiliser obligatoirement une
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Bon - Bon - Médiocre")
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" "t,:·.'V .', .
. -rL:'~04pprêéiation 'de l'aptitp:de à l'avancement de grade ou de classe

".;:1fÔ;Uiserobligatoirement ,une des mentions: apte, prématuré, inapte et jùstifier}.

Du chef compétent au ter degré Du chef compétent au 2e degré. bu ~h~{c~mpéten't pour-attribuer
définitivement Je signalement

,AIR ~ ',*~"_~'~l1~""'--ra•.•••• t -.' t-tIlt . .

'."

E. DATES ET SIGNATURBS

t-, ..'
. .

Du ch,e~;:.otnp#-en,~ au premier " ,.' Du-chef cornpéte nt au dcuxièrae
. &.' . ~~

.' .. , .. '~~-' . :';lc~'"
.'; .••~4.f ••••••• , "', r'l •••.•••••••.•••••••• 1......... .••.. .

Du Ministre pour l'attribution
définitivedu signaleinent

A-- le'~••••••••.•..••.•.••••• ,+ .•.••• .,0 .••••••• ;; ••••.••••••.•.••••••••

réception et signature
...~.

. ' ..
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'- .
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Annexe 38 :

Éléments du dossier de départ à la retraite de Joseph KANYABA8HI, bourgmestre de Ngoma

237



. ,'.

,:"

.', .: " ~.~ "

t'.( ,1

! :. 1. .~ j :~.' .•.~ ,. " r '( .

!!'!~~~:~~~i'~;\é!!c'ti, :~,i : .';,"\~<:,
,;. ;1 ~ .' , ,

, .+,.

, ..
, .,1.

,i'

:.,.',;,,"'~'"'.:',,:~:':;',:\,: :,,:n~:·..~,:;··'r\~~:'t'v(~,
:., -.

r .
• 1 , ,

... "

• : ~ :,' , .' -l. ~'~. : ~;< ' ' .
• ;:' , .1 • '1 .:+ ; '\' /. " .. , .~" [ ~., 1 ..i .:,>~'. ', Le iUni"str'e: "de·,'iti' F6~ctiori': '

. " ',. .' Publi' , . "'
'-'V>i< :>-..

-: ,.:
.1 •

, ~' '.. i- -,

.' { ,

" ~ r ,

"'q
, ~ \' ·f

": :

• r .~ ,

1,..

: :-; :; ~ i ,:. -, il,. •. ', -: : " .

< .. c ,:.~ _

..~... ..,;. ,.•....:.-.,.

..!

238



REPUBLIÇPE B~1ANDAISE

PREFECI'tJRE DE BUTARE

ŒJMM'üNE URBAINE DE NGJMA

Ngoma, le ~8 Juin 1992
N° Çbg' 104.01.02

Monsieur le Ministre de l'Intérieur
et du DéveloppementCommunal

KIGALJ:

Objet:Misè à la retraite
par limite d'âge

Monsieur le Ministre,

du 04 Mars1992vous adressée par
m'a été réservée.

J'accuse réception de la let;tre n0627/06.23

le Ministre de la Fonction Publique·et dont Copie.......•..•.

,
Pour mapart r j'attends mond&part à la

retraite avec beaucoupde sérénité. En.e.ffét, Monsieur le Mini~tre, j'a~is ainsi
consacré plus de 35 ans de mavie à se.ivii~sans cesse l'Etat et la population:
Dix-huit ans à l'Hôpital Universitaire et Dix-huit autres à laCorrmuneUrbaine de Ngoma.

C'est. pour moi une fierté légitime d'avoir

mérité la confiance des hautes autoritéS i;l.dministrativesde notre pays.
J'ai été un serviteur'de i'Etat parmi d'autres, m'efforçant d'assumer auSsi p.ignement
que p::>ssibletoutes lès resp::>nsabilités qui m'ont été confiées.
Je souhaite viVementà monsucc~sseur de faire mieux que je n'ai fait, malgré des
difficultés inévitables et non insurmontables qui .ne manquentjama.is'dans la vie.

C'est dans cet esprit que je meprép:rr'eà

prendre maretraite tout en vous remerciant vi~ent du soutien tant matériel que
moral que VD\).S m'avez constammentapp::>rtéafin de bien accomplirmestâches.

En attendant les arrêtés qui :rnettront fin

à macarrière, il va de soi que Je reste, comneje l'ai' toujours été r à l'entière
di.spoai.tâonde l'Etat et de la popul.at.Ion,

Veuil.lez agréer, M:msieurle Ministre,

l'expression de mahaute considération.

KANYABASHIJoseph, Matricule n"472 .
Bourgmestrede 'la canrnuneUrbaine de Ngoma

Copie pour information:
_ Son Excellence Monsieur le Président

de la Républiqu~Rwandaise
~

_ Monsieurle Ministre de la Fonction Publique
KIGALI

- Monsieur'le Préfet de Préfecture
BUTARE

- Monsieurle Directeur de la caisse
Sociale du Rwanda
KIGALI
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Ngoma, le ·····..·~4.;;;,;Ti1lazttèt'.'::' ...:t1·.g..g.z

N° •.,.K'3. ..'5--;. O>t·;O'l·;'02· ....·..···..·

. _ REPUBLIQUE RWANDAISE

Préfecture de Butare
Commune Urbaine de Ngoma

tydmfrJ
c2
/

Réf.: N':

Monsieur le Ministre de l1Intérieu
et du Développement Communal

l GAL lAnnexe:

Objet : Prolongation a: 1une

..._--~--
Monsieur le Ministre,

Référence faite à la lettre
, .

n0627/06~23 du 4 Mars 1992 émanant "de Mons'Îeur le Ministre de la
Fonction publique ainsi que la mienne n0568/04.01.02 du 18/06/1-992,
toutes les deux relatives à ma miss en retraite par limite d'âge;

Considér,ant le souhait exprimé
par les autorités habilitées de .voir ma carrière se prolonger d'une
année de. service; j

Partant de ce souhait,
j'ai l'honne;ur de··yous demander de voir dans' quelle mesure ma carrièr
pourrait être prolongée d~une année~

Veuillez agréer, Monsieur
le Ministre, l'expression:de ma haute considération.

Le Bourgmestre de la Commune
Urbaine de ...

Joseph
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Annexe 39 :

Cartes politiques de Butare
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Annexe 40 :

Lettre du préfet de Butare au ministre de l'Intérieur sur les élections pour la présélection des
bourgmestres du 23 mars 1993
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"

Le chef du service agricole a dit que pour que les activités reprennent dans son service, il
commencera par compter les agents dont il dispose parce que la plupart des agents de ce
service sont portés disparus. Le préfet a marqué son accord.

INSPARRONDIS: Un planton nommé Kambanda, le chauffeur Sibomana François, Kanuma
Cassien, garde de nuit et Mukankwiro Juliette, dactylographe, sont portés disparus.

Le préfet a demandé où ils en étaient avec la reprise des écoles. Le représentant de
l'Inspecteur d'Arrondissement a répondu que celles-ci n'avaient pas encore commencé. Le
préfet dit. que dans le rapport de l'inspecteur d'Arrondissement, celui-ci avait dit que le
problème.se trouvait dans l'école secondaire, que les écoles primaires pouvaient commencer.

ASSISTANCE AUX REFUGIES: Ils ont perdu un chauffeur mais le chef de service peut
conduire lui-même. '

.'
POSTE: Le percepteur est décédé.

INSPECTION DU COMMERCE: L'inspecteur est porté disparu
C.P.D,F.P'.: Le directeur est porté disparu,
MAGERW A: Personne n'est venu dans la réunion.
MINIMÀRT: "
TRlBIN8TANCE: "
PARQUET li !(""~

li\)
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Monsieur le Ministre,

J'ai l'honneur de vous envoyer,
présente, les résultats de la pré-selection des
Bourgmestres, organisée ce 23 mars 1993 en Préfecture
où sept communes étaient concérnées.

par .Ta
candidats
de Butare

A-COMMUNE RUSATIRA : 34 votants
1. RUKERIBUGA Vincent (p.s.rr.)
2. RUJURI Aimable (P.L.)
3. KANDAGAYE J.M.V. (MRND)

B-COMMUNE NTYAZO : 39 votants
1. NYAGASAZA Narcisse (P.L)
2. NDAHlMANA Mathieu (P.S.D.)
3. SAFALI J.Bosco (M.D.R.)

19 voix
9 voix
3 voix

17 voix
13 voix

9 voix

c-eô~MmNE SHYANDA: a1 votants1. SHYIRAMBERE Théophile (P.S.D): 17
2. BANGUWIHA Déo ( P.L.) 8
3. HAKIZAMUNGU J.Baptiste (M.D.R.):5

D-COMMUNÈ KIGEMBE : 36 votants
1. KAREK~ZI Symphorien (P.S.D.)2. NYILlMANA Védaste ( M.D.R.)3. NSANZURWIMO Ignace ( P.L)

E-COMMUNE NYABISINDU: 39 votants
1. MUNYEMANA Alexandre (P.L.)
2. SEKIMONYO Denys ( P.S.D.)
3. BASOMINGERA Charles (M.D.R.)

F-COMMUNE MUGANZA ; 39 votants
1. BIMENYlMANA Chrysologue (MRND)
2. NIYONSABA Félicien (P.S.D.)
3. NSHIMIYlMANA Alexis (M.D.R.)

G_COMMUNENYAKIZU: 37 votants
1. GASINGWA Jean Marie-Vianney
2. NTAGANZWA Ladislas
3. MURAGIZI Etienne

voix
voix
voix

21 voix
13 voix

2 voix

13 voix
11 voix

g' voix

Hl voix
13 voix

Ji voix

(P.S.D ..)
(M.D.R. )
(P.L)

17 voix
17 voix

2 voix
Il est à noter que les 2 premiers de

la Commune Nyakizu ont eu le même nombres de voix.
Lorsqu'on a demandé aux membres du Conseil de pré-
séléction de faire un second vote, ils ont tous refusé,
suggérant qu'il serait plus sage de laisser au
Gouvernement le pouvoir de prendre sa dernière décision.

Je vous en souhaite bonne réception.

LE PREFET DE PREFECTURE BUTARE
Dr. HABYALlMANA Jean-Baptiste.

Copie pour information à:
- Son Excellence Monsieur le Président

de la République Rwandaise
KIGALI.

- Monsieur le Premier Ministre
K l GAL l
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Annexe 41 :

Discours de Joseph KAN Y ABASHI prononcé le 19 avril 1994 à la préfecture de Butare en
réponse aux discours des diverses autorités gouvernementales

Bwana nyakubahwa Minisitire w'intebe, banyacyubahiro mugize guverinoma roud hano, mu izina
. ryanjye nizina rya bagenzi banjye ba Bourgmestre bagize wa BUTARE umugi (perefegitura ya
Butare?) ndetse no mu izina ry'abaturage duhagarariye, twagirango banyacyubahiro muri hano,
tubanze tubashimire. Tubashimire inkunga muduteye, inkunga ikomeye cyane yo kuza kureba
uko tumerewe muri iki gihe igihugu gifite ibibazo. Banyacyubahiro muteraniye hano, kuva
twamenya inkuru y'incamugongo, yatuvukije umukuru w'igihugu abaturage bagize perefegitura
ya BUTARE n'abayobozi babo byatumennye umutwe, twarababaye gusa ni uko twabuze uko
twabigenza, icyo twakoze ni ukwifatanya n'abandi banyarwanda bose kugirango twerekane
akababaro twatewe no kubura umukuru w'igihugu cyacu. Urupfu rwumukuru wigihugu cyacu
abagizi ba nabi, baketse ko -yenda bamaze kumutuvutsa, ko yenda aribwo buryo bari babonye
bwo gufata igihugu, ariko baribeshye kuko amaraso y'umukuru w'igihugu yongeye kwerekana
ka. yakitangiye, bityo n' abanyarwanda bose bongera kumwereka ko aho ari ko badateze
kuzamuvaho. Natwe rero muri prefecture ya BUTARE, mu izina ry' abaturage bacu uwo
mugambi wo gukomera ku mahoro yaduhaye, uwo mugambi wo gukomera ku bumwe
yadusigiye, icyo twamwitura ni ukumwereka ko tuzawushyira mu bikorwa. Nyakubahwa ministre
V()ntebe muhagarariye twongeye kubizeza nk'uko twanabyerekanye ko LET A yanyu
tuyishyigikiye kandi ko tuzakomeza ibyashaboka byose kugira ngo irangize intego zaya
mugushyigikira LET A muyobora bwana nyakubahwa, Ministre w' intebe, tuzakomeza na none
gushyigikira ingabo. Ingabo z'u RWANDA ubuhanga bwazo zimaze kugaragaza mu busugire
bw'igihugu. Nanone tukabizeza nyakubahwa Ministre wintebe, ubusugire bwigihugu na twe
ubwacu abaturage, natwe ubwacu abayobozi baba ubusugirebw'igihugu tubukameyeho.
Tuzakora ibishoka byose kugira ngo igihugu cyacu kizafatwa (kidafatwa ?) n'INY ANGA-
RW AND A , tuzakora ibishoboka byose kugira ngo umuturage aho an hose yumve ko ubusugire
bwigihugu bumureba. Umutekano na none tuzawukomeza ahashoboka n'aho utari
tuzawuhashaka. Nyakubahwa Ministre wintebe ndetse mu bihe nkibi amagambo kuyabona
birarushya, ariko icyo twabizeza n'uko ibyo bishoboka byose tuzabyerekana mu bikorwa, cyane
cyane dushingiye ku nama zikorneye mwaduhaye, byongeye ku mabwiriza akomeye mwongeye
kutwibutsa, natwe mu rwego turimo, abaturage mu rwego rwose barirno tuzakara uko dushoboye
kose kurira ngo dufatanirize hamwe kubumbatira umutekano wa prefecture yacu. Mu magambo
make Ministre w'intebe nagira ngo mu izina ry'abagenzi banjye n'abaturage duhagarariye,
twongere tubashimire byimazeyo inkunga mwaduteye. Murakagira Imana.

MURAKOZE CY ANE.

Retranscrit par Josette Moreaux-Rubayita
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Traduction du discours de Joseph KANYABASHI

Au nom de ses collègues, le Bourgmestre de la commune urbaine de Ngoma,
Monsieur KANYABASHI a démontré que tous les habitants de BUTARE sont pour le
gouvernement dirigé par Monsieur KAMBANDA Jean, bien qu'il y ait des gens qui sont contre
ce gouvernement, mais ces gens n'ont qu'à nous dire pour quel gouvernement ils sont. Et
maintenant, écoutons le discours de Monsieur KANY ABASHI.

Le discours de Monsieur Joseph KANYABASHI

Excellence Monsieur le Premier Ministre, Excellences Messieurs les membres du
gouvernement ici présents, en mon nom, au nom de mes collègues Bourgmestres de BUTARE et
au nom de la population" que nous représentons, nous voulons, Excellences, tout d'abord vous
remercier. Vous remercier (le"votre soutien qui consiste à nous visiter au moment où notre pays
traverse une période de crise. Excellence, Messieurs, depuis que nous avons pris connaissance de
la nouvelle très pénible de la mort de notre Chef d'Etat, Nous, les habitants de la préfecture de
BUT ARE et les dirigeants, avons été choqués et souffert, mais nous ne pouvions rien faire. Ce que
nous avons fait, nous nous sommes joints aux autres Rwandais pour déplorer la mort de notre
Chef d'Etat. Les criminels ont cru qu'après la mort de notre chef d'Etat, ils allaient pouvoir
conquérir le pays, mais ils se sont trompés, parce que le sang coulé du Chef d'Etat a encore
démontré qu'il s'était sacrifié pour notre pays raison pour laquelle tous les Rwandais se sont levés
comme un seul homme pour lui montrer que, là où il repose, ils lui seront toujours attachés.

Nous aussi, dans la préfecture de BUT ARE, au nom de notre population, notre
reconnaissance serait de maintenir la paix qu'il nous a donnée et de sauvegarder l'unité qu'il nous
a laissée. Excellence, Monsieur le Premier Ministre et le gouvernement que vous dirigez, nous
vous renouvelons notre soutien, comme nous avons toujours soutenu votre gouvernement et nous
ferons tout notre possible pour que le gouvernement atteigne ses objectifs. En soutenant votre
gouvernement, nous continuerons également à soutenir let'>Forces Armées. Les Forces Armées
nous ont montré leur capacité de veiller à l'intégrité du pays. Nous vous assurons également,
Excellence, Monsieur le Premier Ministre, .que nous, les habitants et nous, leurs dirigeants, tenons à
l'intégrité de notre pays. Nous ferons tout ce qui est en notre pouvoir pour que notre pays ne
tombe pas dans les mains des ennemis du RWANDA. Nous ferons tout ce qui est en notre pouvoir
pour que chaque habitant où qu'il soit prenne conscience qu'il est concerné par la souveraineté
du-pays. Nous continuerons à maintenir la sécurité là où elle se trouve et nous tâcherons de la
rétablir là Où elle n'est pas. Excellence, Monsieur le Premier Ministre, c'est difficile de trouver les
mots pendant ces moments difficiles, mais nous vous assurons que tout ce qui sera possible, nous
le mettrons en pratique en nous basant surtout sur les conseils importants que vous nous avez
donnés en plus des directives que vous nous avez rappelées. De notre côté, à notre niveau et la
population à tous les niveaux, nous ferons tout ce qui est en notre pouvoir pour veiller ensemble à
la sécurité de notre préfecture.

En peu de mots, Excellence, Monsieur le Premier Ministre, je voudrais, au nom de mes collègues
et de la population que nous représentons, vous remercier encore une fois grandement de votre
soutien. Que Dieu soit avec vous.

Merci beaucoup.

Je jure que la présente traduction est conforme à l'original en kinyarwanda,

Josette Moreaux-Rubayita
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Annexe 42 :

Discours de Théodore SINDIKUBWABO et autres personnalités prononcés le 19 avril 1994 à
la préfecture de Butare

Présents: SINDIKUBWABO Théodore
KAMBANDA Jean
MUGENZI Justin
NYIRAMASUHUKO Pauline
NIYITEGEKA Eliezer
NT AMABY AURü Agnès

HABYAUMANA, Jean-Baptiste
NSABIMANA, Sylvain

Président du G.I.
Premier Ministre G.1.
Ministre du Commerce et de l'Industrie
Ministre de la Famille
Ministre de l'Information
Ministre de la Justice

Préfet de Butare démis (17-04-94)
Préfet de Butare nommé (17-04-94)

Nombreux bourgmestres de Butare
Fonctionnaires et conseillers de Butare
Procureur de Butare
Directeur de prison
Recteur de l'Université de Butare
Responsables militaires de Butare

Occasion :, Investiture du nouveau préfet de Butare, Sylvain NSABIMANA

Préfecture de Butare, commune Ngoma (Butare ville)
Salle des fêtes de la Préfecture, ex-Palais du MRND.

Endroit :

Références du document

Identification
Duration
Quality
Transmission
Name of transcriber
Narne of file
Date of Transcription

SINDIKUBWABO 271 19.4.94
60 min.
Not very good (Side A with echoes)
Radio Rwanda
MUTETELI Pénine-Joy
K012-9406
25/8/99
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FACE A

ORATEUR: NIZEYIMANA JULES, JOURNALISTE DE RADIO RWANDA

... le Président de la République, Docteur SINDIKUBWABO Théodore, demande aux Rwandais
en cette période de guerre que nous traversons de se montrer tolérants les uns envers les autres.
C'est le contenu de son adresse d'avant hier, lors de la cérémonie d'investiture du nouveau préfet
de Butare.

Pour ce qui est de la situation au front, nos forces armées continuent à vaincre les Inkotanyi.
(résonance de fin de l'intermède)

Le Président de la République, Docteur SINDIKUBW ABü Théodore, demande aux citoyens
Rwandais de faire montre de tolérance les uns envers les autres.

ORATEUR: DOCTEUR SINDIKUBW ABü THÉODORE, PRÉSIDENT .

..... ainsi que Gikongoro, je suis venu me rendre compte de ce qui s'y est passé et que j'ai appris
concernant la situation d'insécurité. Lorsque je suis arrivé à Gikongoro comme vous l'avez appris
par radio, j'ai tenu une réunion avec les responsables chargés de la sécurité, réunion qui était
présidée par le préfet de Gikongoro. Il m'a posé ...beaucoup de questions ... ils ont posé beaucoup
de questions dont une qui a encore été posée ici ; la réponse que j'ai donnée sera la même que
celle donnée auparavant. De plus, les orateurs qui m'ont précédé ... les Ministres ont parlé, de
même d'ailleurs que le Premier Ministre. C'est la même réponse qu'ils ont donnée. Il s'agit du
problème de ceux qu'on appelle les réfugiés, mais qui sont-ils à présent ?

Je suis passé par la commune de Maraba et j'ai eu la chance de rencontrer. .. le bourgmestre de
cette commune ainsi que quelques résidents qui se trouvaient sur place ; ensuite je me suis rendu
en commune Nyakizu. Je n'ai pas pu rencontrer le bourgmestre qui était [i:~rti pour une autre
mission. Sur place, j'ai rencontré les habitants. Ils sont confrontés au même problèrne de réfugiés
qui, disent-ils, sont hébergés à la paroisse de Nyumba. Ce que j'ai vu, c'est: que les habitants en
étaient effrayés car il semblerait qu'ils disposent de très puissantes armes, des fusils et des
grenades. On m'a également montré une colline située en face de la commune et visible à partir
du bureau communaL On raconte que la foule de gens rassemblés là serait en possession d'armes
et de grenades. Les uns se tenaient au sommet de la colline comme un ministre nous l'a confié ...
la manière dont ils font les choses, les uns sont à l'intérieur de l'église tandis que le bas peuple lui
sans défense est en train d'errer ici et là.

Cette question de réfugiés donc, je voudrais qu'il y ait une personne qui nous explique de quoi il
s'agit au juste. Car je ne me l'explique pas encore. De quels réfugiés s'agit-il? S'agit-il des Hutu
qui ont fui? S'agit-il des Tutsi qui ont fui? Qui sont ces réfugiés ? Que fuyaient-ils ? C'est là la
question.

J'ai dit au Préfet et ainsi qu'à ceux qui étaient avec lui et qui venaient de soulever le problème de
gendarmes _ lequel problème a été soulevé ici également -. Ils disaient: <-: Donnez- nous des
gendarmes, donnez-nous davantage de gendarmes ». Je leur ai répondu que le Gouvernement
disposait de gendarmes en petit nombre et qui sont chargés d'autres tâches, qu'ils avaient
d'autres fonctions, mais qu'ils assurent la sécurité en cas de difficultés .. Vous me diriez que la
situation est sérieuse en ce moment. .. vraiment grave, qui s'en occupera dans ce cas?

Hier, j'ai eu le malheur de poser une question à un citoyen et je prends à témoin ceux qui étaient
avec moi, j'ai donc demandé à quelqu'un: « N'y a-t-il pas d'hommes dans cette commune? » Le
citoyen a eu le courage de me répondre qu'il en restait peu. «Qu'en est-il des autres », lui ai-je
demandé? Si je vous donnais la réponse qu'il m'a donnée, vous en seriez attristés 1 Il m'a
répondu qu'ils étaient engloutis par la gourmandise », c'est écrit ici. Il s'agissait d'un simple
citoyen en proie au chagrin. Je vous ai dit: « les gendarmes ... »; en fait, je pense que vous n'avez
pas compris les directives que nous avons données, vous n'avez pas compris ce que nous vous
avons demandé de faire ou alors vous comprenez très bien mais refusez d'agir pour une raison
que nous ne saisissons pas.

Il faudrait donc que chacun soit le gardien de son prochain. J'ai également parlé des « Je-sais-tout
». Le journaliste qui était avec moi a écrit même s'il n'a pas tout dit, mais cela est enregistré sur sa
bande. Les « cela-n'est-pas-mon-affaire » existent également. (brève interruption). C'est ce que
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Elle a aussi débusqué les Inkotanyi qui se cachaient dans les plafonds au sein de certaines familles.
C'est corrime ça que nous les découvrons.

Mais maintenant, la façon dont ils doivent se comporter, dans notre parti nous disons qu'ils
doivent travailler en respectant le citoyen innocent. Un innocent ne doit pas être malmené à cause
de son ethnie, c'est vraiment mauvais. Celui qui n'est pas accusé d'un tel ou tel crime ne doit pas
souffrir à cause de son origine ethnique, tel est notre enseignement. Et, en général, la population a
respecté,cette instruction et c'est dommage qu'il y ait eu des débordements.

Les instructions ne sont pas toujours respectées dans des situations inhabituelles. C'est pour cette
raison que nous demandons à toutes les institutions administratives et surtout au gouvernement de
faire de son mieux en vue d'assister la population, de visiter la population dans les secteurs,
l'habituer' à bien se comporter en vue d'éviter des affrontements entre eux-mêmes au lieu de
défendre -le pays. C'est ce que les partis, notre parti demande à l'administration car cette tâche
relève dû: gouvernement et non des partis. Ainsi, nous, en tant que partis' serons votre œil, votre
oreille etnous vous dirons comment les choses marchent. Quant au gouvernement, il nous dira ce
qu'il pense du comportement de la population et, à notre tour, nous serons l'œil et l'oreille de la
population. C'est ainsi que nous, en tant qu'adhérents des partis devons travailler.

Maintenant, la population se comporte bien et elle doit bien se comporter. Cependant, elle a un
grand sèiihait : la population voudrait que le gouvernement lui indique le chemin, lui donne les
moyensde se rassembler, surtout les jeunes, elle ne demande pas de salaire. Qu'il leur donne un
entraînement militaire pendant au moins trois mois. Même s'il n' y a pas de fusils, les gens
suivront les militaires, ils combattront à leurs côtés pour que cette guerre prenne fin. Le nombre
de ces g~n,.spourra atteindre cent mille et d'ailleurs quelqu'un a dit une fois que le nombre peut
atteindre'un million pour qu'enfin on en finisse une fois pour toutes avec cette guerre. Pour le
moment.tcest une guerre qui doit être menée conjointement par la population et les militaires,
elle ne concerne pas seulement l'armée. C'est le plus grand souhait de la population,

De plus.rla population remercie l'armée rwandaise pour la façon dont elle s'est comportée pour
découvrit' ce plan-là et pour avoir agi très rapidement en vue d'éviter la prise de notre ville par les
ennemis-qui s'y étaient infiltrés. C'est le message que nous adressons à l'armée et au
gouvernement (inaudible)

..~:.
Eh, ... comme nous sommes en train de parler du comportement de la population et de la
situatiorr'de Kigali ce matin, eh." c'est un problème important même si les combats se déroulent
ici et làdans le pays. Ce qui est à la une, c'est la situation qui prévaut à Kigali, eh ... dans la
capitale, la ville doit être assainie.

La population ... les lnkotanyi se sont trompés en pensant que Kigali est comme Kampala, ils ont
pensé que les chemins du Rwanda ressemblent aux chemins qu'ils ont emprunté en Uganda
quand ils allaient sauver (?) Idi AMIN ou les autres, ce n'est pas la même chose. Ils ont cru qu'en
agissant- "comme en Ethiopie, lorsqu'ils envoyaient MENGISTU à l'extérieur, pour pouvoir
l'empêcher de rentrer ou le tuer, ils pourront capturer Kigali. Ils se sont trompés.

Ils se sont trompés en pensant qu'ils diront à la communauté internationale que ce sont les civils
qui s' entretuent alors que ce sont eux qui ont injecté un groupe des militaires armés au sein de la
population, cela a été découvert. Ils ont cru que les Rwandais ... qui forment 'une même famille, ils
se connaissent tous, ils ne sont pas comme les divers royaumes de Buganda. Ils habitaient à
Kampala et ne se connaissaient pas. Ce n'est pas le cas au Rwanda.

Ils se sont trompés, au Rwanda c'est la population qui les a combattus. Les lnkotanyi avaient des
fusils, mais la population s'est défendue par non seulement son grand nombre mais aussi par sa
vigilance car elle savait que l'ennemi les avait infiltrés.

Qu'ils cessent maintenant de tromper la communauté internationale que les gens sont morts au
Rwanda, que les Tutsi ont été exterminés. Oui, les Hutus ont été décimés, les Tutsi sont morts car la
guerre qui était d'abord militaire a été transformée en guerre ethnique. Elle s'est transformée en
guerre civile. Alors ...

End of side A
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nous leur demandons de s'unir, de collaborer avec leur gouvernement, avec leur armée et de lutter
pour l'intégrité du pays, pour que notre pays sorte de la guerre et recouvre la paix.

Les citoyens Rwandais doivent savoir que tous, où qu'ils soient, dans tous les coins du Rwanda,
dans les préfectures, il y en a d'autres qui sont au courant de la situation qui prévaut dans d'autres
préfectures. Moi-même et beaucoup de gens que' je rencontre, savons que partout les Rwandais
sont décidés à combattre le FPR-INKOTANYI. Là où ils se trouvent dans toutes les préfectures,
tout le monde est mobilisé. Que cela vous donne l'espoir, que celui qui croyait que la guerre allait
tourner autrement sache que la victoire est proche.

Trois raisons me poussent à dire que la victoire est proche:

_ Il yale fait que tous les Rwandais soient maintenant unis ; ils connaissent maintenant qui est leur
ennemi. Il n' y a donc pas une armée, aussi grande soit-elle, qui puisse venir vaincre les sept
millions de Rwandais, les priver de leur pays, même si elle était soutenue par les Américains. Je ne
vois pas comment les Américains peuvent prendre dix personnes pour en faire une armée qui
viendrait gouverner un million de personnes, gouverner 90 % de la population du pays sous
prétexte qu'ils ont des fusils, cela n'est pas possible.

_ Deuxièmement, le gouvernement en place diffère du précédent, k, gouvernement actuel n'est
pas celui-là qui travaillait pour le compte du FPR. C'est un gouvernement des Rwandais, pour les
Rwandais, qui veut que le pays soit en paix. C'est la deuxième chose qui montre aux Rwandais
qu'ils doivent espérer que nous gagnerons cette guerre. Quant il :::eux-là, ils sont en train de
perdre leur temps. '
_Troisièmement: il y en a qui ont peur que puisque le chef d'État-'MajoI" a péri en même temps
que le Chef de l'Etat, l'armée peut ne pas se battre. L'année vient d'avoir un nouveau chef
d'État-Major, vous l'avez appris. L'armée est fière de lui et tous les Fwandais sont contents de lui.

Ces trois raisons montrent aux Rwandais que, sans aucun doute, nous gagnerons cette guerre. Je
voudrais adresser un message au FPR. Je demanderais au FPR qui vient de m'entendre de déposer
les armes s'il ne veut pas que ses partisans se trouvant au Rwanda périssent. Je vous remercie.

Eh... Merci. Chers auditeurs de Radio Rwanda, voilà les propos émanant de vos partis formant le
gouvernement. Nous aimerions vous demander de respecter les conseils prodigués par les
représentants des partis PSD, PL, MDR et MRND et nous espérons que vous avez été à l'écoute de
Radio Rwanda. Merci de nous avoir prêté attention. Vous étiez en compagnie de Yacinthe
BICAMUMPAKA. (Indicatif du journal parlé)

ORATEUR: NON IDENTIFIÉ
....Général Major Juvénal HABYARIMANA décédait dans un accident d'avion. La population du
Rwanda vient de passer deux semaines dures. Comment, selon vous autres membres du parti MDR,
la population devrait-elle se comporter dans une période aussi dure?

ORATEUR : FRODUALD KARAMlRA, SECRÉTAIRE DE LA COMMISSION DES
AFFAIRES ÉCONOMIQUE ET FINANCIÈRES DU MDR

Je ne voudrais pas parler du comportement de la population. Je parlerais plutôt, pour commencer,
de la façon dont elle s'est comportée. Elle s'est bien comportée. Elle s'est bien comportée de sorte
que si elle n'avait pas mené cette guerre, les gens auraient été exterminés. Ils auraient été
exterminés car ce sont les paysans qui ont vu les listes des Inkotanyi dans certains villages, dans
certains secteurs, dans les cellules. Dans ces endroits, il y avait des groupes d' lnkotanyi qui
s'étaient donné des noms d' Inkotanyi. Ils ajoutaient des pseudonymes d' Inkotanyi devant leurs
propres noms. La population a découvert ces listes. Les photos des personnes qui se sont rendues
à Mulindi ont été découvertes. Tous ceux qui ont subi des entraînements ont été découverts. Ceux
qui se cachaient parmi la population ont été découverts par celle-ci. Vous comprenez qu'ils ont
posé un acte combien louable, un grand secours à leur armée. C'est la population elle-même qui a
découvert ceux-là qui n'étaient pas dans l'armée régulière et qui se cachaient dans la population.
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bureau, un employé lui cache qu'il y a un paysan venu de Cyangugu le voir. n faut examiner et

bannir ce genre de choses.
Ils mettent sur les affiches qu'ils ne reçoivent pas les gens: « moi, Ministre tel, je ne reçois les
gens que les mardis », Pourquoi ne peut-il pas recevoir les gens tout le temps qu'il est présent au
bureau? C'est pour cela que vous allez au bureau. Je ne dis pas que les gens doivent être reçus en
désordre. Mais les employés ayant comme tâche la réception des visiteurs doivent être bien triés,
ils doivent être à la hauteur de leurs tâches, et non pas des personnes venues uniquement pour
gagner de l'argent. Car ce sont ces mêmes gens qui sont contre la transparence, ce sont ces mêmes
personnes que nous combattons. Avec quoi nous attaquent-ils? Ils ne nous attaquent pas avec des
balles ou autre chose. Ils nous attaquent avec leur stupidité, leur stupidité gâche heaucoup de
choses, Ce sont également des ennemis. Ils doivent être écartés.

Je remercie ... :"ïe Premier Ministre a remercié le Préfet sortant de la manière dont il s'est acquitté
de ses tâches'; je le rernercie à mon tour. Il s'est distingué dans l'accomplissement de ses
fonctions dans la mesure de ses capacités. Euh ... personne ne peut tout faire, personne ne peut
tout connaître. personne ne peut tout faire sauf Dieu et chacun de nous ne peut faire que ce qu'il
peut, ce qui est possible, ce que sa force lui permet de faire. Il a fait beaucoUp de bonnes choses et
nous le reme:t;"cionspour cela et lui souhaitons plein succès dans l'accomplissement des nouvelles

tâches qui lui"seront confiées.
,',

Je voudrais, chers frères, clore mon message ou plutôt le suspendre en revenant sur ce que je viens
de dire, je voudrais que vous puissiez analyser notre message, le comprendre et analyser les t.ermes
que nous uti'isons, vous devez comprendre pourquoi nous choisissons d'utiliser un tel terme et
pas celui-là. C'est parce que nous nous trouvons dans une période inhabituelle ..

Des blagues~tdes rires, des badinages, des enfantillages et caprices doivent céder hi place au travail.
Après avoir" remporté la victoire, quand le pays aura recouvré le calme, nous reviendrons à nos
blagues, mai.(maintenant ce n'est pas le moment de blaguer. Que Dieu vous bénisse.

ORATEUR',' DOCTEUR DONAT MUREGO

... doivent nous servir de leçon. C'est que quand il est temps de se partager les places, le temps de
chercher les intérêts, le FPR et ses acolytes se rappellent que les ethnies ... existent au Rwanda.
Mais quand ils disent, prenons, prenons, quand ils sont contents, ils oublient ces ethnies et
d' ailleurs nq~s l'avons écrit dans les accords, ils disent que les ethnies n'existent pas.

Ils veulent qlf
e

ces ethnies sortent de nos têtes, ... mais s'en souviennent quand ils vont prendre le
pays, quand ils vont occuper des postes. y a-t-il des Rwandais qui sont dans le pays et qui l'aiment,
_ j'aime mettre l'accent sur ce mot, "qui l'aiment", qui se battent pour le pays, croient~ils que
quelqu'un va accepter de dire qu'il n'est pas Hutu, Tutsi, ou Twa alors qu'il aime le Rwanda? ...
c'est le fait d'accepter cette vérité que l'on se sent justement rwandais.

Je voudrais terrniner en rappelant aux adhérents des partis politiques qu'aimer le pays, aimer les
Rwandais signifie également se respecter mutuellement. Si vous n'êtes pas attaqués dans quel cas
vous devez. vous défendre, vous devez ... si vous êtes des vrais Rwandais, vous' devez respecter et
même défendre votre prochain. Toute personne patriote ne devrait pas faire du mal à son frère

rwandais qui n'est pas un ennemi du pays.

ORATEUR: YACINTHE BICAMUMPAKA, JOURNALISTE DE RADIO RWANDA

Euh, Merci à vous aussi. Euh, c'est le tour de Maître MBONAMPEKA qui représente le PL. Je
voudrais qu'il adresse son message aux membres du PL.

ORATEUR : MAITRE STANISLAS MBONAMPEKA DU PL.

Mon message n'est pas uniquement adressé aux membres du PL, car à voir la situation actuelle, ce
n'est pas seulement les partis, c'est plutôt tous les Rwandais patriotes qui doivent lutter pour le
pays. Les membres du PL font partie des Rwandais. Comme certains de mes collègues l'ont dit,
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Non, soyez vigilants, protégez plutôt votre préfecture. Il appartient à chacun, à chaque
bourgmestre de prendre en main ses responsabilités pour protéger la commune, la commune dont
il a la charge ; il a des collaborateurs qu'il a reçus de l'Etat, il a reçu des Conseillers et des
Membres de la cellule. Vous avez appris que le problème qui se posait concernant les membres de

cellules a été résolu.

Monsieur le Préfet dans votre préfecture, ... ne pensez pas que vous entrez au paradis : vous
arrivez au mauvais moment. (Une brève interruption) Approchez vos bourgmestres, organisez
souvent des réunions avec eux, demandez à chacun d'eux ce dont il a besoin, ce qui lui manque et
quand vous jugerez qu'il y a moyen de le lui fournir, trouvez-le-lui. Si vous concluez qu'il est
paresseux ou insouciant, dites-lui de se mettre au travail au lieu de laisser tout le lot aux autres.

Je pense donc, chers habitants de Butare, et excusez-moi car je n'ai pas l'habitude de parler de la
sorte avec un ton aussi élevé mais au cours de ces jours-ci il est nécessaire que je parle de cette
façon. C'est que les paroles que nous vous adressons, les messages que nous vous transmettons ...
les enseignements que nous vous faisons parvenir, tout cela, vous le prenez comme s'il s'agissait
de paroles en l'air alors qu'il s'agit de choses on ne peut plus sérieuses étant donné que nous
sommes en guerre. Qu'est-ce à dire donc? Cela veut dire que ceux-là qui attendent que les autres
travaillent, ceux qui ne se sentent pas concernés, eh bien, qu'ils apparaissent au grand jour et nous
laissent travailler, nous, et qu'ils nous observent travailler mais 'sans faire partie de notre équipe. Si
quelqu'un a envie de dire: « Moi, je ne suis pas concerné, cela ne me concerne pas, j'ai peur »,
qu'il se retire loin de nous. Ceux qui sont chargés de ... nous débarrasser de lui le fassent le plus
rapidement possible car il y a d'autres bons agents désireux de travailler pour leur pays.

Ces traîtres qui sont allés s'entraîner au maniement des armes pour nous exterminer, vous les
connaissez, mais moi, je ne les connais pas. Que celui qui les connaît nous le dise et qu'on nous
en débarrasse l Comme le Premier Ministre vous l'a dit: « Nous devons nous battre et gagner cette
guerre ». Nous devons donc la gagner car elle est la dernière. Dès lors, entendu qu'elle est la
dernière, il vous appartient de choisir à temps avant que nous ne noun fatiguions inutilement.
Perdons-la sans perdre de temps ou alors faites un bon choix pour que nous la gagnions. Nous la
gagnerons si vous nous débarrassez des « cela-ne-me-conceme-pas », de ceux à qui je m'adresse ...
ce gouvernement auquel je m'adresse, recherchez les « cela-ne-me-conc.erne-pas », trouvez ces
gens qui.; sont allés s'entraîner pour pouvoir nous tuer et débarrassez nous d'eux. Quant au reste
des citoyens rwandais, nous autres qui sommes décidés, continuerons jusqu'à la victoire finale.

Je voudrais arrêter mon adresse ici comme je vous l'avais promis dans mon message du dix-sept,
j'ai dit également qu'il ne s'agit que d'un arrêt, le chemin étant encore long. J'ai dit que nous
allons commencer à observer le comportement de chacun et ici je fais allusion en particulier au
comportement des dirigeants. Les membres du Gouvernement ... le Premier Ministre ici présent est
mon collaborateur de tous les jours, les autres Ministres sont aussi mes collaborateurs de tous les
jours. C'est pourquoi je vous disais tout à l'heure que notre gouvernement n'a rien à voir avec le
gouvernement des intrigues. Le nôtre est un Gouvernement des Abatabazi (Sauveurs). Nous
sommes partis vers le même objectif, tous ensemble, pour le même but, nous poursuivons le même
idéal, nous visons la victoire et la recherche de la paix pour les Rwandais.

Le nôtre n'est donc pas le fameux gouvernement de la radio, il n'est pas semblable à celui-là
auquel vous avez été accoutumés. Notre gouvernement n'agira pas à travers la radio ; il se
rapprochera des citoyens pour leur demander ce ... qu'on attend qu'il vous aide à accomplir; à
son tour, il vous dira ... ce qu'il attend de vous. Nos ministres ne donneront pas les directives à
partir de leurs bureaux aux rideaux fermés, avec des affiches sur les portes pour dire qu'ils ne
reçoivent pas de visiteurs. Nos ministres s'approcheront de la population, ils sortiront des bureaux
et descendront sur le terrain. Ils auront des JOUIS où ils seront au bureau et d'autres jours pour
travailler. .. au niveau de la population. Les problèmes seront étudiés de concert et auront des
solutions concertées.

Ce qu'on peut reprocher à l'administration de Kigali et ailleurs dans d'autres services, c'est que
vous téléphonez pour demander de parler à Monsieur tel et on vous répond: « Il est sorti »,
Téléphone ... je désire parler à un tel. Réponse: il est allé en réunion ou il est sans doute chez lui.

Cela est une mauvaise habitude. Dites aux employés je m'adresse surtout aux Ministres, dites à
vos standardistes Euh les Ministres ayant fait partie de l'ancien gouvernement le savent.
Même les nouveaux le constateront. Bannissez ce mythe dans les habitudes des vos employés.
Imaginez par exemple quelqu'un qui quitte son domicile pour aller au travail, une fois arrivé au
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UNIVERSITE NATIONALE DU RWANDA
Campu. Unlvcr,ltulre de 8utcre

"O~. n;'EGII. U~IINARW". B.r. 117 BUTAn~. RWANDA. AFRIQUe ceNTRALE

nurtlONE, JaZ71 • 301n • 30,73 30B9B

lElEX' 1160~ llHR I\W

FAX: 11S0) 30mB
Butare, le 13 mai 1994
P2-18/217/94.

Aux membres du personnel enseignant
et scientifique. du personnel académique
associé supérieur et du personnel
administratif et technique des catégories
de conception et de coordination
Campus Universitaire de BUTARE.-

,

!. \

1"

..... 70b~.et~..lnvi-ta.tion ..à. .une r.é.uXÜ&!h .................•... _"'__ _._ __ .. __ " _ - . \i .
...._ - - _..- -_..--- _.- _;~:."'-'~;';I':~;~;i -

'f ~, .

1

~

Chers membres,

J'ai l'honneur de porter à votre connaissance
que Son Excellence le Premier ~'inistre de la République Rwandaise, Monsieur KAMBANDA
Jean, vi.endra s'entretenir avec vous ce samedi 14 mai 1994 à. partir de 9R.

L1entretièn aura lieu à la Faculté de Médllcine,
et le Doyen de cette faculté est chargé tlotamment de l'aménagement des lieux.

Concernant le transport, il sera assuré par
le Doyen ciela Faculté de Nédeclne et par le Responsable de la Flotte Motorisée,
respectivèment pour le personnel de la Faculté de.Médecine et pour le reste du per-
sonnel. Ces deux autorités veilleront à ce que tout le monde soit en place au plus

tard à 8H30.

C.I.: - Mr le Recteur de l'U.N.R.
B.Y. 56 - BUTARE.-

~ Mr le Préfet de la
Préfecture de nUTARE.-

_ Mr le Commandant O?S
BUT liR E.-
Mr le Secrétaire Général
A(!joillt de l'U.N.R. -
Campus de BUTARE.-

_ Mr llAdministrateur~Trésorier
Adjoint de lIU.N.R. -
Campus de BUTARE.-
Mr le Doyen de la
Faculté de Médecine
B.P. 30 - BDTARE.-

_ Mr le Responpable du
C.R.l. - BUTARE.-
Mr le Responsable de la
Flotte Motorisée
Campus de BUTARE.-

A très bientôtl

Dr

Le

YUMUREMYI
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UNIVERSITE NATIONALE DU RWANDA
Co t11 pus Unl'lCI·.lto 1re de BULan

AOR. TELEGR. UI·IIHMWA. a.p. 117 nUTARE, RWANDA,
lF,UrIiONE: J0171 " lOl7l • J01?)

THEX, llto5 UHR I\W

fAX: (150) loa70

"mIQUE cENrMLE

lOD9D

Butare, le 16 mai 1994
P2-18!21B!94.

Aux membres du personnel enseignant et
scientifique, du personnel académique
associé supérieur et du personnel
administratif et technique des catégories
de conception et de coordination
Campus Universitaire de BUTARE.-

L.
.;"

Objet: 1nviti1tiollfi une réunion.

Chers membres,

J'ai l'honneur de VOliS convier à une impor-
tante réuuion qui se tlendr.a ce _~el'!etli 18 mai 19,94 à partir oe 91:i dans les locaux

~ '19
de la Faculté de Médecine. t!.ft.

Je vous propose l'or6re du jour ci-après:

1) Suivi de la rencontre du 14 mai 1994;
2) Echnnge, d'informations.

Le Doyen de la Fa.cuÜé de Médecine est prié
d'aménager la salle de réunion; quant au Responsable de la Flotte Motorisée,il veil-
lera au transpor.t des invités et prendra â cet effet les dispo!;itions nécessaires
pour que ceux-ci soient au rendez-voUS au plus tard à 9H.

Monsieur NTIBARUFATA Jean-Marie dressera

le compte-rendu de la réunion.

c.r , :

Je compte sur votre assiduité habituelle.

MT. le Recteur de l'U.N.R.
B.P. 56 - BUTARE.-
Mr le Préfet de la
Préfecture de BUTARE.-

_ Ml' le Commandant OPS
BUT A R li.-

MT. le Secrétaire Général
Adjoint de l'U.N.R. -
Campus de BUTARE.-
MT. l'Administrateur-Trésorier
Adjoint de l'U.N.R. -
Ca~pus de BUTARE.-

_ .MT. le Bourgmestre de la
Commune Urbaine de NGoMA.-
MT. le Responsable de la
Flotte Motorisée
Campus de BUTARE.-
MT. NTIBARUFATA .Jean-Marie
ciO Vice-Rectorat
Campus de BUTARE.-

Le

·~'·f~::{:~::~·' ,1. .'
l:, "

lIU.N.R.

,
.:.::.:, L

"

1
·\'t.

H ~~)~>
;

1

r,: 1
1
!

Dr Jean-Be
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Annexe 44 :

Déposition au groupement de gendarmerie nationale de Butare du caporal gendarme
HABINSHUTI, 13 mai 1994.
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Butare, le 13.05.1994

République Rwandaise
Ministère de la Défense
Gendarmerie Nationale
Groupement Butare

S/V (ou S/U 7)
Suivre cette affaire immédiatement
Me tenir informé de 1'avancé des Enquêtes
Sé (annotation)

Objet: Rapport de ren~e~gnement

Au Cmd Gpt Butare,

En date du 13/05/1994, à 19 heures, moi, Habinshuti 7719, je
revenait de l'extérieur prendre une lettre destinée au 1er sergent gd Singirumukiza, à
Gikongoro, j'ai rencontré trois gendarmes (3). cpl Rwendeye, cpl Byakweli, cpl Musabyimana
alias Kiss, qui conduisait un jeune homme. gérant de la station d'Essence. située près de
l'Hôtel Faucon, du nom d'Ignace; il leur a dit de s'informer auprès de moi parce que je le
connaisais, ils ont refusé et l'ont conduit en toute vitesse. Ensuite est venu un membre de sa
famille qui m'a dit de les suivre pour savoir où ils le conduisaient. Nous sommes partis. mais
en arrivant à une barrière près du pont nous avons demandé. ils nous ont répondu que ces
gendarmes venaient de tuer deux personnes. Nous avons ensuite rencontré ces gendarmes qui
revenaient en compagnie d'un autre civil. Nous avons demandé à ce dernier d'où ils venaient,
les militaires lui ont dit de ne rien dire et de continuer.

Ces gendarmes m'avaient reconnu, j'ai pensé qu'en rentrant. ils
pouvaient me tendre un guet-apens et me tuer pour que je ne dise pas ce qui c'est passé. J'ai
passé la nuit avec ces jeunes gens, membres de ma famille. Le matin, nous sommes allés
rechercher les cadavres de ces jeunes gens, nous les avons trouvés jetés dans un trou,

J'ai dit tout cela au sous-officier d'unité.

Décision du cmd gpt Butare

Fait par le cpl Habinshuti 7719
Sé

. Pour traduction conforme

Les Traducteurs assermentés

Ntampak~Charle:yC Ufiteyezu ~~se~!!_e:.::....-----:-

/l /û ~~ve . .C- ~~::~---~
/ v~ .e: /-; :,_;J:--

~-
e ~..-.
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Annexe 45 :

Table ronde politique du Cercle des républicains universitaires de Butare du 23 juin 1994
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ilII

GROUPE DES DEFENSEURS
DES INTERETS DE LA NATION

ii
1\

Il
:.1

II
Il
\1
il,
.1
ïl,

= _=__ -JJ

LE CERCLE DES REPUBLICAINS.
UNIVERSITAIRES DE BUTARE - CRUB

TABLE RONDE POLITIQUE A BUTARE

Le Cercle d es Républicains Universiwires de Buta fe et le
Groupe des Defenseurs des Intérêts. de la Nation org.Jni~:ent et
animent une table ronde politique i 1ïntention des.
responsables politiques et administrntifs de la Préfecture de

Buwre .
. Cette table ronde se tiendra dans la Salle polyvalente de la
. P.[éfpctlire de.--B-~et ses débats porteront sur:

~ (.)..A.. t;.o....' ~ t-l..~'\M..'" ) 'L 'lz't 0" l"è-'-..!. c: l4. 1..~

1. L'uniformité et r harmonie n é ce s sai res ctu lan ga ge
politique à propoS de cette guerre contre les Iny";nii.~·
uganda-Belgique.

2. La nécessité d'un plan national de ré::.istance f~ ses

fondements.
3. L'utilité d'une bonne vitesse de réaction médi~Hique

contre les mensonges du FPR et l'attitude des médias
nationauX et internationaux.

4. Note d'appréciation des responsables civils et mihl:üres
actuels et leur rôle dans la victoire prochaine ou lointaine
de la majorité populaire con tr e le FPR.

__Fait à Bu tare le 22/06/1994

Au nom des groupes de réflexion
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Annexe 46 :

Recensement du «patrimoine abandonné» pour la commune Ngoma, secteur Cyimana,

262



,"

eu

~

~(<::0
• -=::::::J

rd

~

.!
fi(..,)~....•

, ___ n_.-
- ...J

t
-...J

~

i 6
;-.J
1

j
~j .L:::4,

"~ 1
"1 .'
'1

o.J

b==-

~ \

aJ

~
tS'

fi

L r
1

J ~
;

{/

~

~ j

i
'-.1

J 1

~ d
.~ ---

~
274

A

-j
V



"

" ..... :

j J j " \.

Jo

______ -'r ........•..•.........L. __ • __ ~. ••••••••• ,·_~· ~~ • ,

.,

"" .

\
i
\

~::\À~1.
! .~

}
."...";l

<::0 ~
~--c riu•. J N.

:::x:: ~..J

~
c:) =5--r:.. 1 10JJ

'<,)
-~~ ~w r 275 ".J

1 .r-v

\1:1 .•
. 1
": ~. . .,

.~
1
'i
\

i~;jN:1



-r---"--

!

J
(

J J

o.s:
- ...J

..(()
-J

1

j

i
L

!
l'
1 "';

'"·i< .
!

"1.1;:" ,
! <.
l ' .

\' ,

. 1 .

, .
. . . l
, !.

. ' '\
> ,1\i'

_____ 1:.

: !

11
\'"······1
,,
,

,_.---.. _ .._._-_._.~,.-- >--------- •••••••• ,~_ 1



J i
J ..i

___ ""WW----_._---

\
,

1.. ,. ->_.~...._ ..... - ... -~ ~••.•,M-.....__ ,,_..o.Ym .•.---

279

,
,

.:

~.. , .
il'

L '\' ' ,, '

, !

',' 1,- ',

1;1
j

\ \
: i



i

~.

\ \
l,

:.. "1':~.", .

~';'~~::;:': t
....::... 1.

,.'\,.. ':" . . . .~
.•...'... !

_riO- ••• +".._. - ~-r.' . ~ ,

j

...• Çf'I
V)

."

\

l

\

'i \
,~ ~:.:.....;,--

~ . -'

i j

\1J
el IY

"'>..::> !Y
~ .. J

-1 ,.~
~ ~~

-~
<:;).s)

~

& CD
_.. d;"- ..•.... ~

\-J'),

280 (~..)

~_.':,', ,. '



IN° Commune Ngoma .Le patrimoine approximatif Noms et prénoms de la

Secteur Cyimana abandonné personne à laquelle ce

Cellule Akakarehe patrimoine aurait été
accordé

Nom et prénom du Immeuble Terre . Bois et
·vropriétairefoncier s autres

1 Karekezi Isaïe - X ~ Kabondo Bosco
2 Ndekezi Théodomir - X ~ Sibomana Joseph

3 Karamage Joachirn - X - Ntawukuriryayo André

4 Kanimba Onesphore - X - Ngendabanga Fidèle

5 Sagahutu André - X - Misizaro Charles
6 Kubwimana Félicien - X - Muhinde Innocent

Nyirinkwaya Nicodème ~ Une coopérative -
7 - X -

-
Mbonabucva Véna.!1t
Nivibizi.Bénédicte
Nzabarinda Athanase .:.-

Nizeyimana Eliazar _.
Nsabimana

; Yakaremye
_ .._---

Abayezu François
_._---

.Nk.undabatutsi
_H·

..
Nyabyenda Thérèse ,-
Nyiramihigo .-
Bizumuremyi '._---
Kabondo Bosco
. .._----
Twagiramungu Jean ..

i ,1 1; / (l',
!

1. t.', '.

:'.J

~

,
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-2-

8 Munyankindi Philippe - X - Barayavuga Alphonse
Gasasira
Bakundukize
Sinzirankabo Boniface

9 Ngendahirnana - V V Sindikubwabo Athanase

Emmanuel
.... Une coopérative

Wariraye Joseph
.' Muhirita

... Murara

". "

Nyabyenda Nsanzurwimo

10 Rwamanya Antoine •. * - V - Wariraye Joseph
Rwabutanga Thomas

... N girabatware Cassien
•. p'

Sindikubwabo Athanase
". Hitimana Francois
", ..

... Buregeya
... Mnakaniye Emmanuel

11 Nyarninani Pascal - V - Sibose Faustin
.~ ....• Rwabutanza Thomas

12 Mtionabu~yaJean - V V Sinzirankabo Boniface
Karnbanda Théorieste

., . Barayavuga Alphonse

... NzarubantJean

.. Karemera Joseph
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-3-

13 Bizimana Jérôme - V - Kayij amahe Mathias
Minani Muvunyi
Ndaberetse Claver
Mbonabucya

- ~wimana Emmanuel

Nzizarnasabo Joseph

li- - V - -
15 Kamabera Madeleine - V - Nzeyimana Emmanuel

Kanziga Catherine
Nyirantuyahaga Goretti
Gasasira
Muhizi Nicodème

.. Ngendahayo
Sabayagirwa

16 Semunyana Jeau - V V Abapolo

Damascène
Ntibenda Israël

17 Mudahunga Théodore - V - Sibomana Mathias (il a
achété)
Rwemarika

( . .//
f

r

M
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-4-

Muyoboke
Gatabazi Nicodème

18 Birekeraho Michel - V - Rudagaza
Nsengiyumva Jean
Damascène
Mukantab~a Béatrice

19 Twagirurnukiza - V ~ Semondo Gabriel

Innocent Hitimana Damascène
Klmeri.yi
Muganga
Miruho

- Murekezi
Mukandinda
Munyendamutsa Vianney
Nsengimana Emmanuel
Twahirwa

20 Bigoga - V ~ Semondo Gabriel
Nyirabashyitsi Euphrasie
Ntaganzwa

21 Nshimiyirnana François - V - Maniraho Patrice
Nylrabashyitsi Euphrasie
Nyirangayaberura Thérèse
Sernondo Gabriel

V·1 X
,

I~·
1 ;'

/ !

! ~.

, .. fe\}
/ /,

!"i
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34 Kamonyo ~ V - Bizimungu Corneille
Kamuzi Pascal
Mukarubayiza Immaculée

35 Karangwa Joël - V ~ Bizimunzu Corneille

36 Kanimba Jean - V V Ntaganzwa
Kanàkuze Jacques
'Mukakimonyo Elizaheth

37 Kabera Félicien - y V N~ganzwa
Nyiràkanani
Misigaro

38 Mukamusoni Ancila - V - Kankindi Flora
.. - Mukandamage Josepha

Kamuzi Pascal"
Damien
Muhayirnana V érène
Nirazire

39" Gahutu Alexis V V ~ -
40 Rusanganwa Joseph V V - Gakwaya Joseph

Bizimunzu Corneille
Ndayisenga Emmanuel
Rwemarika
Mukashema

., / //
!

, /

,. " 1

/
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-8-

47 Kayitende Jean - V ~ Uwapariki
. Damascène

Karnbari
Kazaribara
Baryarnwabo

48 NgegeraDéo - V - Mbanza Théogène
Rwernarika

49 Uzakunda Emile' - V - Mbanza Théozène
Rudagaza

50 Rwabutanga Jacques - V - Muhizi Nicodème
Munyentwali, Gahunga

51 Karimumvumba -. " - V - Habimana Jonas
François

Ndayisaba Evariste
Nshamihigo Emmanuel
Kuyavuga Alphonse
Mbanza Théo gène
Ntwalili
Rubayiza

52 Kagabo Joseph - V V Ndayisaba Evariste
Karekezi Callixte
Mukashema
Baryamwabo Francine
Nvirabarundi

..

,1 '., "/
. l vi -/J/;
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Annexe 47 :

Lettre du bourgmestre de Nyakizu, Ladislas NTAGANZWA, au sous-préfet de préfecture de
Busoro en date du 30 mai 1994
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Nyakizu, le.29/5/:1m .

N" ••_.~.~ ?!.~.~.~~.~.~~(~ .

Bwana Su-Pref'e Wa Su~efegitura ya
BU$ORO.

Objet: Umutelœno

Nu "t'wego rwo k:uha.mba:t;ira umutekano no gukurikir.

Teriki Y:J 9/5/1<]t;4-hskozwe insm~ lm biro bya.
~owiui NY},KI~U,ihuZ9. ABAKC~eF111J~rrGT~P,4~lri KominitAbeb~g3rariye
mnaghyska muri Komini na Serriteri tn 1uha.r.;t>.rariye abajandarume muri Kol!lin.
Bwa:na N;lW::JAYlNO Corneille ••

Abi'lri mu naaia buugu!'.8nye ibitE'keI"eZo eyane C~(
ku'byreke;re iuta'ï:lJhaba t;urw~ma n 'wJJ:ltran.zi t 'baaanga dushobor-s knyi tsinda ~1!.
turamutse twir:illze. amacakubiri ,gusahu.ra. ,n 1ibindi byose bishobcra gu.tu:tria.
abantu batumvïkana.

t; Kubirebeng n li.'IJlilima :yeze yasinzwe n'abahunze.
hashYizweho Xomiei;ro muri burl"Segi:teri,1yo Komisiyo ikaba arinayo
i7.ngrmêl.a ikemura ibibazo byose birebana 1'1'iyj. nt9lltbara.

Abari mu nama. basBnze sri np;ombW'e. ka ha Bhyirwahe
'UrWego rwa :B.:omin1 J!'Uab:Jnll':W'e guk'llrikira1".ira haf'i uburyo bl-roee bwt iyi.

. .

:nt'am'bara n tuburyo twa7i.tsin6.a.Aba:ri mu nama bakiriye icyo g:t 'teke:r.·ezo
bahita bannto:rli abantU r~~~:~$. bâgize ··KotiBiyo.i'hIMnlkarhH~m

Dore abatowe:
1.liY.AMtJKAZA J:!'estus(Ancien Burugu:m.esi1;ir1)
?:.BA'z:AIUMBA François mUJfuozi l,tUrubyiruko muri UEBR)
3.BA.GA'IABAZABertin· mur! QER)':l:NYA.'RIZU)
4."84fJtADNWA Célestin Jnreeteur wa CERAI MUHAM1lARA)
5.n:Im.AMtJRl ~ . MU) .
6.LI1fDIBO Athansse "Directeur wa Ecole Primaire)

ou "~k:~WaJT~i~t:t:;=·:~'O~e)I~P:i:')"'''" . .
"- 9.DDRtZA Evariste (UmWarimu) ..-

, . ~diko ~ 7.iB'""_~ereka neza
ubur;ro in_a ,-.gens.. ~sitiri ~... l,•• \ zu

Bi:megveshe;Jwel MAGl'BZYA Lad:l;sf.'

tI-n.wana Prafe .va Pretegitura C

ptnARE. .
-Bwana Xomanda w' Ingabo s' l
~ ka

'm'A'II A'RF.
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53 Mugabushaka Innocent - V . Niyitegeka Oswald
Seduri
Bucumi
Ntirampaza

54 Rwabukumba V V - Muhiza
Emmanuel

Furaha Innocent
Munyendamutsa Vianney

55 Bakundukize Thomas - V ~ Nyirakamana Marie

Pour traduction conforme

Ntampaka Charles J)ç..

~/

Les Traducteurs assermentés ,_."
Ufiteyezu Jo.seph '., ~--:""

Ai"f:.:éfi~

4/c?. ( (Lr- '
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République Rwandaise
Nyakizu, le 30/511994

N° 115/04.09.01/4

A traiter par , .. , , .. , .
............ " , ,

Date entrée 0 1 JUIN 1994
N" Classement: 17228/04.09.D 1

Sceau
de la République
Rwandaise
Préfecture de Butare
Commune de Nyakizu
B,P. 639 Butare

Monsieur le Sous-Préfet de la Sous-Préfecture de
Busoro

Objet: La sécurité

Monsieur le Sous-Préfet,

Dans le cadre de la sauvegarde de la sécurité et

du suivi de révolution de la guerre,

le 9/511994, au bureau communal de Nyakizu,
s'est tenue une réunion qui rassemblait les Conseillers des secteurs, la Commission
Technique, les responsables des partis politiques au niveau de la commune et des secteurs,
ainsi que' le représentant de la gendarmerie dans la commune, Monsieur NDINDA YINO
Corneille.

Les participants à la réunion ont échangé leurs
points de vue, surtout pour ce qui concerne la guerre qui nous oppose à l'ennemi. Ils se sont
rendu compte que nous pouvons gagner cette guerre à condition de laiss~r de côté les
divisions et les pillages ainsi que tout autre acte susceptible de semer la discorde entre les \'k.
gens. ; "

Concernant les plantations maintenant mûres
mais abandonnées par ceux qui ont fui, une commission a été mise sur pied dans chaque
secteur. Cette commission est également chargée du règlement de tout problème relatif à cette
guerre-ci.

Les participants à la réunion ont souhaité la
création à l'échelon communal d'un organe devant suivre toutes les phases de l'évolution de
cette guerre-ci et examiner toutes les voies et moyens devant nous conduire à la victoire.

Les participants à la réunion ont bien accueilli
l'idée et' ont directement composée une commission ad hoc, forte de neuf personnes.lit' if' ~'
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Annexe 48 :

Bon de dépense, Commune de Ngoma (Butare)
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Annexe 49 :

Procès-verbal d'audition de Félix SEMWAGA, Parquet de Butare, 17 mai 1995
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•.•

~0226544
REPUBUQUE RWANDAISE
PARQUET DE LA REPUBUQUE
BUTARE.

PRO-JUSTITIA

P.V. D'AUDITION

L'anmil neuf cent quatre vingt quinze, le 1~ jour du mois de mai, devant nous Fidèle

HATEGEKIMAN~ !PI à Butare et nous trouvant à Murambi~Mwulire-Mbazi. comparait le

nommé Alphonse NSIGAYE; fils de KANUMA (+) et de NTAWUKURIRYAYO (+), né en

1965 à Mwu1ire-Mbazi-Butare, rwandais, marié à NTANTARE, père de 2 enfants, cultivateur.

sans biens ni antécédents judiciaires connus: TEMOIN.

Q. Je constate que vous habitez tout près de la route asphaltée. n y avait un barrage routier

chez NKUNDABAGENZI pendant la guerre t pourriez-vous nous dire si VOUll pouviez y

arriver, les gens qui tenaient ce barrage et ceux qui Yamenait des armes à feu ?

R. Ce barrage routier était tenu par toute la population. il m' est arrivé moi même d'y aller.

Une fois un véhicule est venu transportant des: gens en uniforme militaire et en civil. TIs

nous ont demandé si nous avions un fusil. V une des personnes présentes a dit que ceux

qui était là ne tenaient pas tous barrage routier. Ceux qui ne le tenaient pas se sont mis à

l'écart. Ils [les militaires] m'ont demandé si j' étais un Inkotanyi. Les autres ont dit que

je ne l'étais pas. lis m'ont emmené au bureau du secteur où le nommé KARIMANZIRA
qui était à bord de ce véhicule allait tenir une réunion, Ils ont également cherché Gérard

qui était le chef des barrages routier. C'est le beergmestre qui apportait des :fusils qui

étaient stockés au bureau communal. n. y a des gens qui savaient manier les fusils.

GATOY A avait un fusil et il est en prison,
WS..QM41
K022~3165-K022.316S 1
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1(0226545

Q. Félix SEMW AGA n'apportait-il pas de fusils unbarrage routier?

R. Je n' en ai pas entendu parler. et ensuite ne m'y rendais pas souvent.

Q. Que savez-vous de Félix pendant le génocide?
R. On disait qu'il avait des militaires qui le gardaient et des gens qu'il cachait.

Je jure que ce P .V. est sincère y aller

Le comparant

Alphonse NSIGA YB (sé)

l.P J. Fidèle HATEGEKlMANA

(sé)

WS-02-041
K.022~316S-K022-3165 2

-------------- ,--_ ..- --------------
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Annexe 50 ;

Extraits du dossier administratif d'Antoine 8IBüMANA, bourgmestre de Mbazi
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.. ,.' ~PUBLIQUE RWANDAISE
. ~Ministère de l'Intérieur

- Préfecture de :~~ .

- S/Préfecture de .........•.....................•.. :.~....

-Commune d~
~;

~ ,_ •• Il U Il ••••••• ·.0 .•••••• ~i .•..-•• l' •••••••••••

Annexe unique à l'instruction
ministérieiie .No ..;:e:1'$'t.~J~~

!t#:!M~~'4:~du .. :..::f. ~.~.J;~~~ .

:BULLETIN DE SIGNALEMENT 'DU BOURGMESTRE

.. 'Val'abl~ pour il! 'péri~dedu' 1er J~vie:~3i DÙeinbr~ 19 :~t.....

.• .... "

, .' '$i"'~ 1.'Date de nomination ~ ; ;.:: ,,:.~:.. ,.

, ~'" '~" '<C" •• " .., ••.•• ~., ••, ilt;.!1"'.'1,~~'". . . ' . . ",:9,1: .c,,, '.. ...•. • • '-':l':1t-l;;'~,,· ..Grade ,r~el..' , '.: ~ DepUIS ..•.........•.•....................•..•...........

N~ture et dat~ de~ ~anc·ti·o~~-dis~iplin~ires : :..~ .. •. .

encourues depuis le dernier signalement ..........•.....................• ,

1

A. ,APPRECIATION DU MERITE

(Utiliser obligatoiremen tune
des mentions" Remarquable -

. , Tres Grand..,. Moyen :- Assez.
Grand -'lnsuffinanc)" .

1. Connaissances et habiletés
pro fessi on nelles

•. L··),· .Ô

2.· ,Sens des responsahilités et
initiative

.3'.' '. :Sens'l sodll;

5.
4. Clv'ïs'me

B'. ·.ù~itdATi6N'SYNrHÉ-'
. TlbuE DU MÉRITE. '

(Utiliser obligatoirement une
d'es mentions:" Elite - Très
Bon - Bon - Médiocre") .

C. ETATS DES SERVICES

Du chef cam pétent au
premier degre

Du chef compétent au
deux ième degré

Du Ministre pour
attribuer définitive-
ment le signalement

~~"................:..,..::.: R'$$,.~ •.... ,... ..G~lIt'''~'" :1.'$... •• ~~ •.••••••••••••• ~ •••• 04 •••• _ ••••••••• • ••••••••• Il.'···· ······ . ~ ~ .,. .
~~ " "~"" ~., r ,' .:.'

~::':"'.:'"·:':':~;':S:;::i'····'-~e·:
''-'';.'

.1<1.

~ .._ . fJSa.,,am ....................................

. (a.n~lyse 'critique détaillée des services rendus pa'r -le Bourgmestre depuis son dernier signalement).
11J"~"'I'_' l,H~'~~1'Il';ir ,'i\_iIio-_'" •••._•••••••~...... '~" ~-, ~.h. 1;"", ,~~4_ •..-
•.•~~'~'f'l\l, -4_'llW'~' ~~Wi '1<1;••••"" ~ll!'_""'_';W"......,. ,- ,~-~ ~ - '~'~
d$'~'~ ·__ .lJ", ,~" <!U$,~~~ ..• ,;~. U'
'~'~ .!fOlt'I:~~' ~~_ •.. p. ~J~ _;:~~ ~"i.fW'
~!\!ii;'Mi:~k;J>-,t._ .li_", __ d.iii<-.. ,;It,e', ""':,.. _~;"'~:. ~'''''' "t,_il5i<~,._~_ 1_~_ .!'"~~~'" '~ ~~'!~- ~,' 4ii~.~~~.v+~ ~; ~~ ~:~~ A..-V

~.~ lit, lie' ~.!t1h.~, d'é'~~" ~c.~'~~_'.'~~-\ill-t1tt~~~~~
G s~~·1i<.:~ •• ;$ j!~ ~~'a_.~. I"4a ..~"'au. '~' ,.~. r ,

1"ae~I\:td:_ qu;·~n~~ .~ .
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. ,~..~.., :'~~.•.••,:.,(.,.-I:"~."":fol'·.- ..~ ...

'.(

D. Appré;;:iationde l'aptitude à l'avancement de grade ourle classe
~' ~

,\'::,,, .

(Ûêiliser~ oHigawirement une des mentions: apte, prématuré, inapte et j~).

Du chef compétent au 1er degré Du chef compétent au 2e degré Du chefcompétenr pour attribuer
déflnitivernent le signalement

'AM

. -;.~~.,,': . '.

t\~ ft ~ AU, 1/$Î1~. '~. 1" );~ 1$ ~~.~'~~d~_*l.~ " ..C' , ",.,.

E. DATES ET SIGNATURES " .

Du chef compétent au premier
, degré
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REPUBLIQUE RWANDAISE
MINISTERE DB LA JUSTICE
PARQUET DE LA REPUBLIQUE
BUTARE

P.V. No .... /DOS ..••lBUT/ ...

PRO.JUSTrtlA

Van mil neuf cent quatre vingt dix neuft le Sème jour du mois de mai, devant
nous Ca.l1ix.te TWAGIRAMUNGU. Officier du 'Ministère Publique près le tribunal de
première îns4lttce de BUTARE (chambre spécialisée) et y résidant, nous trouvant à
BUTARE, en vertu de l'article 21 du Code de:Procédure Pénale dans le cadre d'une
instruction prélimfnaire, comparait devant no~ Félix SBMWAGA, fils de Nicolas
MUNY AKAZI et de Costasie MUK.AKABANO,'né en 1954 dans la cellule de GISOVU,
secteur de BURINGA, commune de BUlUNGA. Préfecture de GITARAMA, résidant
dans la cellule de GATOBOTOBO, secteur de MBAZI, commune de MBAZI, préfecture
de BUT ARE, marié à Marguerite NIICUZE avec laquelle il a 4 enfants, de nationalité
rwandaise, commerçant, propriétaire d'une maison, d'une forêt et d'un véhicule, avec
antécédents judiciaires comus et qui, en qualité de PREVENU, répond comme suit, à nos
questions en JaNY ARW ANnA, langue de son choix:

PROCESNERBAL D'AUDIDONDU PREVENU

Q. Avcz.vous quelque chose à modifier relativement à votre déclaration devant
l' officier de police judiciaire lors de votre premier interrogatoire?

R. J'ajoute que les membres de ma famü1e ont aussi été tués. Je cachais beaucoup de
Tutsis qui étaient mes voisins et d~auiresqui avaient cherché refuge chez moi en
provenance de BtrrARE. Les personnes suivantes voulaient tuer ces gens que je
cachais; Pauline NYIRAMASUHlJ}C.O, KAREMANZIRA. alors directeur de
cabinet au MININTER ainsi, que SHALOM, fils de NYJRA,MASUHUKO. Ces
personnes ont comploté contre moi si bien que SHALOM et KAREMANZIRA
ont tenu une réunion à MWURIRE. Le lendemain, les gens qui avaient assisté li
cette réunion m'ont attaqué et nous nous gommes battus. N'ayant pas pu atteindre
leur objectif~ ils ont fait rapport au bourgmestre de MBAZI et m'ont tendu une
embuscade àMAR,ABA lors de ma fuite. Us ont alors tués mes deux enfarits, deux
enfants de Kigali qui avaient trouvé refuge chez moi ainsi que deux autres enfants
d'un voisin.

Q. Quel a été votre rôle pendant cette périodè'1
R. Je n'ai joué aucun autre rôle si ce n'est de sauver les gens, J'ai sauvé plus de 50

personnes. Elles sont toujours en vie et pellvent témoigner.
Q. Poutriez~vous me dire les noms de certaines personnes que vous avez sauvées?
R. J'ai. sauvé les familles de NTARlNDWA,. de RUTARlNDWA et de Vénuste

GASASIRA et sa mère ainsi que beaucoU'Jll d'autres personnes.
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Q. Où vivent les personnes que vous avez sauvées?
R. Elles vivent à MEAZI d'autres sont dans t-année ou à l'école.
Q. Pourriez-vous fournir des témoins qui puissent confirmer la véracité de votre

déclaration?
R. Je peux présenter comme témoins les personnes que je viens de citer. D'ailleurs,

tous les Tutsis habitant à GATOBOTOBO sont au courant des faits relatés.
Q. Quelles sont alors les personnes qui fai~aient partie des attaques menées chez

vous?
R.. L'attaque en provenance de KAGERA: comprenait feux MASUMBUKO et

RUGANZU ainsi que d'autres personnes que je ne rappelle pas mais qui sont
mortes elles aussi. Une autre attaque en provenance de MUTUNDA était dirigée
par feu J. Baptiste KAGABO. C'est lui qui planifiait les actions de cette attaque.
Je ne pouvais pas .connaître les autres puisque je n'y vivais pas souvent. L'attaque
en provenance de RWABUYE comprenait Marc KAMANZI, détenu à
KARUBANDA, feu RIZIKI et Justin ~ERA alors policier communal.

Q. Avez~vous quelque chose à ajouter à votre déclaration?
R. J'avais un fusil de marque KALACHNIKOV. Auparavant, j'avais dit que je

l'avais remis aux militaires mais c'était 1taux. En fait, ce fusil m'a été confisqué
par le bourgmestre de MARABA, J.M.V. HABlNEZA, Canisius, policier détenu
à KARUBANDA et le brigadier KANANI. Je souhaiterais qu'on demande à ce
policier Canisius où Il l'a mis ce fusil puiSqu'il n'a même pas fui.

Q. Savez-vous lire?
R. Oui.

Après lecture, il persiste et signe avec nous

FélixSEMWAGA
(86)

Dont acte
O.M.P Calixte TWAGIRAMUNGU

(Sé)
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REPUBLIQUE RWANDAISE
MINISTÈRE DE LA JUSTICE
PARQUET DE LA RÉPUBLIQUE
BUTARE.

K0227556
P.V No .... /DOS ... J....IBUT

PRû-ruSTITIA

L'an 1997, le 5èmejour du mois de décembre, Nous, SABAYESU B. Emm., Officier

de police judiciaire à compétence générale dans la préfecture de Butare, nous trouvant à

Butare, agissant en vertu des articles 1 et 2 du code de procédure pénale, dans le cadre de

l'instruction préparatoire;

Comparaît devant nous le nommé Félix SEMW AGA, fils de Nicolas MUNY AKAZI et de

Costasie MUKAKABANO, né en 1954 dans la cellule de GISOVU, secteur de BUR1NGA,

commune de BURINGA, préfecture de GITARAMA, marié à Marguerite NIKUZE, avec

laquelle il a eu 3 enfants ; exerçant la profession de commerçant, domicilié dans la cellule de

GATOBOTOBO, secteur de MBAZI, commune de MBAZI, préfecture de BUTA1Œ, de

nationalité RWANDAISE, possédant un véhicule et une maison, sans antécédents judiciaires

,connus, nous répond en ces termes en sa qualité de prévenu:

PROCES-VERBAL D'AUDITION DU PREVENU

,Q: Depuis quand résidez-vous à Mbazi ?

R: J'y réside depuis 1983.

Q: Où étiez-vous au début et à la fin du génocide d'avrlljuin 94?

R : Je me trouvais à Mbazi au début et à la fin du génocide,

Q: VOUS êtes accusé d'avoir joué un rôle important dans ce génocide. Quels sont vos

moyens de défense?

R: Je sais que je n'ai joué aucun rôle dans ce génocide.

Q : Il vous est reproché que sous le couvert de votre place au sein du MDR « Power » pour

lequel vous étiez l'un des dirigeants, vous avez prêch.é la division visant la zizanie

entre les rwandais, ce qui a été par la suite à l'origine pour certains Hutus d'écharper

les Tutsis à l'aide des instruments tranchants, de se venger contre eux et de leur

infliger beaucoup d'autres mauvais traitements, Et pour preuve, vous aviez fixé sur

votre véhicule un haut-parleur. Ce véhicule circulait et diffusait les ordres que j'ai cités

plus haut. Quels sont vos moyens de défense là-dessus?

Ws-.ol..Q10.()Z
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R: Premièrement, je déclare que je n'ai jamais prêché la division. Quant au véhicule, je

l'avais, les haut-parleurs y étaient fixés mais nous les utilisions à l'occasion des

meetings. Je n'ai donc pas livré des messages de division. Celui qui dispose des

preuves devrait les foumir pour que je sois en mesure de me défendre relativement à

mes prétendues déclarations.

Q. TIvous est reproché que vos actes de division remontent de jadis en 1990 lorsque vous

avez fait arrêter un certain Paul GAKUBA qui est décédé par la suite en prison. Quels

sont vos moyens de défense?

R. L'arrestation de Paul GAKUBA est intervenue en 90 après le début de la guerre. Cela

faisait un certain temps que je ne m'entendais pas avec cet individu. Cette mésentente

remonte à 8810rsque je l'ai remplacé à la présidence de MUKURA FC.
En 1989, lors du renouvellement du Bureau de la « Chambre de Commerce », il fut élu

Président et moi vice-Président. il a néanmoins contesté mon élection. C'est ainsi qu'il

a écrit une lettre à RUHAMANY A, alors ministre des finances, qu'il contestait les

élections au motif qu'elles s'étaient mal déroulées et que ravais été élu malgré nos

mésententes (sic 1). Lorsque le ministre a voulu procéder aux nouvelles élections,

beaucoup de commerçants ont exprimé leur sentiment que les précédentes élections

s'étaient bien déroulées et ont refusé le tenue de nouvelles élections, A partir de ce

moment, on ne s'est plus parlé et notre collaboration a été caractérisée par un manque

de compréhension. Par ailleurs, son fils KA YIT ARE m'a fait expulse>:'de la maison de

Camille MBONYUBW ABO lorsque je venais d'être élu président de MUKURA FC.

n exerçait à ce moment son commerce au «LABOPHAR» à la façade principale,

tandis que moi je vendais de la bière à la façade arrière. Je ne peux donc pas

reconnaître que j'ai fait arrêter cet individu, ceux qui en parlent se fondent peut-être

sur nos inimitiés habituelles. Qui plus est, la procédure en matière d'arrestation est

connue et n'a pas changé. Les agents ou les organes qui en sont chargés sont connus. A

quel organe aurais-je fait appel pour I'arrêter ? Ou alors aurais-je déposé une

quelconque plainte à cette fin? Si non, y aurait-il une autre preuve qui m'incrimine

dans cette arrestation ?
Q. Quels sont vos moyens de défense à l'accusation selon laquelle vous avez participé

dans des réunions aux: cours desquelles le Dr Séraphin BARARENGANA et d'autres

personnes de l'Université préparaient le génocide '1
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R. Si le plaignant est bien au courant de l'existence de ces réunions, il doit préciser

quand elles ont été tenues, montrer ma signature, preuve de ma présence, le procès-

verbal dans lequel mon nom est repris ou la photo qu'il aurait prise lorsque j'étais en

compagnie dè ces personnes. Seulement il est important de savoir que je np me suis.

jamais assis avec Séraphin.
Q. Pouvez-vous nous dorme! des explications concernant les armes à feu en votre

possession à l'époque des tueries, préciser le rôle des militaires qui vivaient chez vous
,

et en quelle qualité, pouviez-vous bénéficier des militaires chargés de votre sécurité?

. Al' époque du génocide, il Yavait beaucoup de problèmes liés surtout aux tueries et au

banditisme. Eri p1us, comme j 'habitais à la campagne et que j'étais commerçant, j'ai

trouvé que le seul moyen de me protéger était de chercher une arme à feu. En ce qui

concerne les militaires, j'en disposais 3. Au vu de la situation qui se détériorait et des

tueries qui se perpétraient ici et là dont on faisait état à l'exception de la région de

Butare, j'ai voulu fuir vers ma région de Gitarama. Etant donné que l'on disait que les

routes n'étaient pas sûres, j'ai sollicité au commandant de Ngoma, originaire de

Mugina (Gitarama), avec qui je me connaissais, des militaires pour m'escorter. il m'a

conseillé d'attendre et m'a promis de mettre à ma disposition des militaires qui

seraient chargés de ma sécurité. il m'a recommandé de fuir au cas où la situation
~.; venait à se détériorer. En l'espace de deux joUIS, les tueries avaient commencé et je

n'ai pas pu partir. Les militaires sont ainsi restés et ont assuré ma sécurité.

Q. Disposiez-vous d'une autorisation de port d'anne?
R. Non. Je n'avais pas d'autorisation de port d'anne. Je ne le conteste pas et je demande

pardon.
Q. Pouvez- vous m'expliquer vos attributions en tant que vice-président au niveau de la

préfecture et responsable de l'autodéfense civile?
R. Nous n'avons jamais reçu d'instructions en la matière. Avant la tenue de cette réunion,

la défense civile existait déjà sous forme de comité de sécurité composé du Col.

SIMBA. de l'Adj.Chef Emmanuel RBIŒRAHO ainsi que de 1;Adj. Chef

NTIRUGlRA. Ce comité supervisait toutes les activités militaires relatives à la

formation des recrues au maniement des armes avant d'être envoyés au front.

Quant à la naissance de l'autre comité, il a été mis sur pied au cours de la réunion du

30 ou 31 mai 1994 au bureau communal de Ngoma. Cette réunion regroupait les

fonctionnaires. les autorités et les commerçants résidant ici en ville. Ils avaient tous le

3
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problème d'insécurité causé par l'existence des barrières. C'est alors que le préfet

Sylvainm'a convié à cette réunion parce que je lui avais aussi exposé le problème des

attaquesqui étaient menées contre moi à Mbazi. En effet six attaques avaient déjà été

menées pour--tuer les gens que j'avais cachés chez moi. C'est alors qu'un comité

chargé cie contrôler les barrières a été mis sur pied pour faire rapport sur ce qui s'y

passait. Entre.temps, suite au. désordre qui caractérisait ces barrières et à leur

surnombre, il nous a été demandé de supprimer celles qui étaient très proches les unes

des autres et de les regrouper, ce que l'on a appelé « renforcer» les barrières. Mais

ceci n'a pas été fait, parce qu'au moment où nous nous organisions, un certain Callixte

KAREMANZIRA. alors Directeur de Cabinet au MININTER, a. immédiatement

dissout ledit comité au motif qu'il était composé de complices. Vers le 16/6/94, celui

qui l'avait mis sur pied, le préfet Sylvain, a été limogé. Depuis lors, on n'a plus parlé

de ce comité; s'en était fini de lui.
En ce qui me concerne, j'ai obtenu un laissez~passerqui me pennettait de passer aux

barrières parce que c'est là où j' éprouvais des problèmes. Mais en réalité, nous

n'avons rien fait au sein dudit comité.

Q.
R.

Qu'ajoutez~vous à votre déclaration?
Durant cette période de tueries, j'étais en mauvaise posture. Depuis le 22/41 9410rsque

les tueries ont eu .lieu dans le secteur de Mbazi, j 1ai commencé à recevoir les voisins

qui prenaient refuge chez moi ainsi que des réfugiés en provenance de Butare. La

population a alors commencé à comploter et à mener des attaques contre mon

domicile. La première attaque a eu lieu le 24/04/1994. Ellea été défaite un contre~haut

de ma demeure. EUe était menée contre les réfugiés. Le 25/04, une autre attaque a été

lancée de Bigangara et de Kamagonde. Elle a été défaite en face de ma maison. l'avais

caché des personnes qui avaient pris refuge chez moi dans la bananeraie. En date du

01/5/1994, une attaque en provenance de Cyayove a été lancée contre mon domicile et

nous 1'avons repoussée en contrebas de ma maison. C'est au cours de cette attaque que

trois vaches d'un certain KAMANA ont été emportées. Le 6{5/1994. une attaque est

partie de Rwabuye~Agasharu-Kamagonde et du secteur Kabuga et a emporté trois

vaches et deux moutons de RUTARINDW A. Nous avons pourchassé les assaillants et

leur avons repris deux vaches et un mouton, les autres animaux ayant été abattus. Le

11/055/1994, une autre attaque a été lancée de Rwabuye-Kamagonde-K.agera~Mwurire

et Cyayove. lis ont attaqué de plusieurs endroits différents. L'attaque était composée

4
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de plus de 1000 personnes. Des objets domestiques ont été pillés chez

RUTARINDWA et GASASIRA. Les assaillants ont également emporté des vélos et

des postes de radio chez le conseiller GAKlNDI. Nous~avons néanmoins pu récupérée

tous ces biens:
Ert date du 26/5/1994, une 6ème attaque a été menée et nous l'avons défaite chez un

certain Albert.
En date du 6/611994, une 7ème attaque au cours de laquelle 20 vaches de SAKlNDI

ont été volées. Nous avons aussi pu les récupérer. L'attaque était si forte que certaines

personnes ont été blessées dans les combats.

• A mon avis, préparer le génocide et combattre auprès des victimes du génocide me semble

contradictoire.
• J'ajoute aussi que les gens qui avaient pris refuge chez moi sont toujours en vie et ils

peuvent témoigner de mon comportement durant le génocide. Je ne les ai jamais

abandonnés. J'ai même veillé à ce que leurs maisons ne soient pas dëtrultes et j'ai fait

récupérer leurs vaches ainsi que les autres biens. Le fait d'avoir accepté d'être de leur côté

et de les avoir protégés, d'avoir accepté de me battre contre les assaillants qui les

pourchassaient prouve que je ne soutenais pas le génocide.

En ce qui concerne cette défense civile, j'ai appelé le 'préfet au secours. Celui-ci a soumis la

question au comité de sécurité. J'ai été nommé vice~président du dit comité. Mon refus aurait

été interprété comme une complicité des Inkotanyi. comme tout le monde le disait, à cause

des gens que je cachais chez moi. J'ai accepté ce poste en vue de me protéger. Je vous

demanderais de mener une enquête pour savoir si, la possession de ce Iaissez-paaser m'a

r.ermis de comploter ou de léser droits de qui que ce soit. Ensuite infonnez-vous au sujet des

discordes qui existent entre moi et la famille de Paul GAK.UBA parce que tout ce qui m'est

reproché est le résultat desdites discordes.

Q. Savez-vous lire ?

R. OUi. Je le sais.
Après lecture, de sa déclaration, le prévenu persiste et signe avec nous.

Je jure que le présent procès verbal est sincère.

Prévenu
, Félix SEl\1WAGA (sé)

OPJ Emmanuel SABA YESU
(sé)

5
WS-Ol-010-oZ
J(022-3068.l{022-3074
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Annexe 53 :

Procès-verbal d'audition de Joséphine NIKUZE, Parquet de Butare, 3 octobre 1997
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K0226477

République Rwan~ise

Ministère de la Justice

Parquet de la République

BUTAIŒ

P.V.N' /DOS ,.. J.•.••.. IBUT

Pro-Justitia

L'an mil neuf cent quatte-vingt dix-sept, le troisième jour du mois d'Octobre,

devant nous Emmanuel SABAYESU, Officîer de Police Judiciaire à compétence générale en

préfecture de BUTARE. nous trouvant à MBAZI, agissant en vertu des articles 1 et 2 du code de

procédure pénale, dans le cadre de l'jnstruction préparatoire. comparait la nommée Joséphine

NIKUZE • fille de André SrnOMANA et de Marguerite NlKUZE , née en 1975 dans la cellule

de GATOBOTOBO. secteur de MB~ commune de MBAZI, préfecture de BUfARE,

célibataire et mère de deux enfants, étudiante. résidant dans la cellule de GATOBOTOBO,

secteur de lvlBAZI, commune de MBAZI" préfecture de BUTARE, de nationalité rwandaise,

sans biens ni antécédents judiciaires connus, qui rwond à nos questions en qualité de témoin.

WS-Ol-029
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~B,QCES~VERBAL D'AUDITION

Q. Jurez-vous de dire la vérité '1

R. Je diraila vérité.

Q. Où éûez·vous d'avril àjuin 1994?

R. J'étais au domicile de mes parents.

Q. Pouvez.vous:me décrire le déroulement du génocide dans la région où vous dites que

vous étiez?

R. Je n'ai pas pu suivre cela de près, puisque je ne quittais pas notre domicile. J'eu ai

seulement entendu parler.

Q. Pouvez-vous me parler de certaines des choses dont vous avez entendu parler .,

R. J'entendais dire que des Interahamwes allaient dans les maisons des Tutsis pour les tuer

et piller leurs biens. Ils pourchassaient ceux qui tentaient de se sauver jusque dans Ieurs

cachettes.

Q.
R.

Avez-vous pu savoir qui étaient certains, de ces 1nterahamwes ?

fi Yavait GAKUBA, HA TEGEKA, NDAGIJR et un autre dont j'oublie le nom. Us sont

tous partis en exil et ne sont pas encore revenus.

Quellien de parenté existe-t-il entre vous ~tFélix SEMWAGA?Q.
R.

Q.
R.

Q.

C' est le mari de ma mère. •

Que faisaient les militaires qui se trouvaient chez vous domicile pendant la guerre 7

Ils gardaient notre résidence.

Quand sont-ils arrivés ']

2
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R. ils sont arrivés immédiatement après la mort de HABYARIMANA et c'est Félix qui les a

amenés.

Q. Félix lui-même possédait-il un fusil '1

R. Les fusils qui étaient là appartenaient aux militaires. A ma connaissance, lui ne possédait

pas de fusil.

Q. Combien de personnes qui ne résidaient pas chez vous auparavant s'y trouvaient à cette

bn.-.n là?"-"'r"'l ue- ~...

R. Je ne saurais vous en donner le nombre exact, mais ils étaient nombreux; à peu près 50.

Par ailleurs, lorsqu'il y avait une attaque contre notre colline, tous les habitants de la

colline se réfugiaient chez nous de telle manière que notre domicile était alors rempli de

gens ...

. Q. Connaisse;~vous la voiture Peugeot de couleur bleue qui se trouvait chez vous et qui.

appartenait. ~ Georges NDAMAGE?

R. Je ne la connais pas.

Q. N'y avait-il pas de garage à votre domicile?

R. Oui, il. y en. ~vaitun et il y avait beaucoup de véhiculeà l'intérieur.

Q. Que pouvez-vous me dire des gens qui ont été tués à l'endroit où se trouvait une petite

statue et qui ont ensuite été enterrés dans une fosse non loin de là 'l

R. On rapporte que ces gens y ont été tuês après notre fuite.

Q. On rapporte que Félix. SEMWAGA était autorisé à contrôler les barrages routiers. Que

pouvez-vous nous dire à ce sujet?

3

WS-02-029
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R. Je ne peux rien vous dire, car je n'ai jamais su qu'il contrôlait les barrages routiers. Tout

ce que je sais, c'est qu'il nous protégeait à la maison,

Q. Et vous ne savez rien non plus du fait qu'il exploitait sa position d'autorité au sein du

parti MDR Power pour semer la discorde"

R. Je sais qu'il était membre de ce parti, mais je ne participais pas aux.meetings.

Q. Le génocide a-t-il emporté certains de vos frères ou sœurs?

R. Oui.

Q. Comment et où sont-ils morts ?

R. Alors que nous fuyions. nous sommes arrivés à MARABA. Là, Pauline

NYIRAMAStJHUI{O, qui auparavant ne cessait de lancer des attaques incessantes

contre notre domicile, nous a dépassés. On nous a alors appris que nous allions être tués.

Nous sommes arrivés à un barrage routier où il y avait beaucoup de personnes dont le

bourgmestre de MARABA. On a voulu nous tuer et Félix s'est longuement disputé avec

ces personnes. Profitant d'un moment de distraction, Félix est monté dans le véhicule, a

mis le moteur en marche et nous sommes partis à vive allure. Arrivés un peu plus loin,

nous avons débarqué du véhicule après avoir appris qu'on nous avait tendu une

embuscade. Nous sommes partis à pied et nous nous sommes dispersés. Ceux qui n'ont

pas pu leur échapper en courant ont été tués à ce barrage routier. Ceux. qui sont morts

sont: mes deux frères (ou sœurs), deux enfants dé ma tante maternelle. ainsi que trois

autres qui fuyaient avec nous. En tout. sept personnes ont été tuées.

Q. y a-t-il des personnes qui se sont cachées à votre domicile outre celles issues de la

famille de votre mère 7
WS-02-GZ9 4
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R. Oui. Je citerais Colette UWIBERBYEHO ~Régine la fille de RUTARINDW A, Donatila

MUKAGASASIRA, Léooadie, NYIRABUCYEYE et beaucoup d'autres.

Q. Avez-vous quelque chose! ajouter à votre déclaration ']

R. Non.

Q. Savez-vous lire 7

R. Oui.

Lecture faite par la comparante, elle persiste et signe ce procès-verbal.

Témoin:

Joséphine NIKUZE (signé)

Je jure que le présent P.V. est sincère.

VOPJ verbalisant:

Emmanuel SABAYESU (signé)

WS-02-029
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Annexe 54 :

Procès-verbal d'audition de Théoneste MUVUNYI, Parquet de Butare, 17 mars 1995
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REPUBLIQUE RW ANDAI5E

MINISTERE DE LA JUSTICE

PARQUET DE LA REPUBLIQUE

BUTARE

PRO·JUSTItIA

L'an mil neuf cent quatre vingt quinze, le 17ème jour du mois de mars, devant
nous, Célestin KA YIBANDA, OMP à. Butare et )lOUS y trouvant, comparaît le nommé

Théoneste MUVtJNYI fils de Jean Rutalindwa (+) et de Mukagahima (ev), né en 1973 à

Mbazi, Mbazi, Butare et y résidant. rwandais, célibataire, soldat, sans biens ni

antécédents judiciaires connus: TEMOIN.

Q : Pourriez- vous nous dire pourquoi vous êtes venu' ici ?

R : Je vis à Cyangugu et je suis venu rendre visite est aux rescapés de ma famine. Arrivé

chez eux:rai appris que Semwaga est en prison. J'en ai demandé la raison et on m'a dit

que c'était à cause des événements d'avril 1994 (génocide). J'ai été fort surpris car

j'étais présent à cette époque là, Il a sauvé des gens parmi lesquels je me trouvais. Il a

sauvé ma famille, ainsi que celle de Kanyamibwa ; en fait il a sauvé tous nos voisins qui

étaient recherchés, auxquels s'ajoutent d'autres personnes qui sont venues en prevenance

de différentes localités et qui ont pu arrivé chez lui. Parmi ces personnes je citerais

Fidèle, ancien bourgmestre de Kibaye et sa famille, une certaine Marie~Claire, la famille

de Marna Beata; et Nzaramba qui a été tué plus tard par les militaires qui ont fui. il Yen

avait tellement beaucoup qu'on ne peut pas les citer tous. A cette époque là nous nous

rassemblions chez lui car il avait les moyens de nous protéger. En effet, il avait donné de

l'argent aux militaires pour qu'ils gardent les personnes qui avaient pris refuge chez lui

en grand nombre.

Q : Connaîtriez~vous personnellement des gens qô,'îl aurait tués?

WS-02..043
K022·;1l67-K022~3168
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R: Je n'en connais pas, mais je sais qu'on a tué quatre de ses enfants et qu'on cherchait à

l'éliminer aussi.

Q: Avez-vous d'autres témoignages prouvant qu'il serait innocent?

R: Le bourgmestre de la commune de Mbazi, Antoine Sibomana, lançait des attaques

chez lui, pour le tuer.

Q : Avez-vous rien n'à ajouter ou à modifier sur votre déclaration?

R:Non.

Le comparant Dont acte

Théoneste MUVUNYI (Sé) OMP CélestinKAYIBANDA (S~)

" WS..o2-043
K.022-3167-K022-3168

._--------------_ ..- .. _.
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Annexe 55 :

Réunion du comité de sécurité du 23 mai 1994, commune Ngoma, secteur Cyarwa-Cyimana
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Secteur Cyarwa - Cyimana

Réunion du Comité de Sécurité du 23 mai 94

La réunion a commencé à 16h 30'

Huit personnes étaient présentes.

D'entrée de jeu le conseiller de secteur (le nom est barré mais lisible dans le texte
original) a annoncé l'ordre du jour de la réunion: établir un programme fixe, pour évaluer la
situation de la sécurité dans notre secteur. La violence est omniprésente dans tous les secteurs.
Il constate que des personnes ont agressé des réfugiés qui rentraient à Gisharnvu.

Notre objectif ne consiste pas à tuer, mais les malfaiteurs doivent être punis. Par
exemple à la localité dite Kamurerwa, on parle de Nsabumukiza et de Mbonabucya (nous
pensons Mbonabucya car l'orthographe du manuscrit n'est pas bien lisible) Venant qui
détruisent des maisons qui devraient plutôt servir à la population (de chez Masaho).

, (Nom barré et illisible) a encore une fois condamné la destruction des maisons. Ils
(nous pensons "des destructeurs des maisons") nous trahissent car ces bâtiments pourraient
servir aux actions de développement ou (les écoles).

Prenant la parole à son tour, Benoît (le nom est barré mais lisible dans le texte
original) a abondé dans le même sens en insistant sur ce. qui venait d'être dit à propos des
maisons. Il se basait sur ce à quoi ces maisons pourraient servir après.

Et au Conseiller d'ajouter : "Beaucoup se sont refusés de dépouiller de simples
passants. Ces criminels sont maintenant au nombre de trois, a-t-il précisé : le fils de
Yilirwahandi, nommé Sebasaza, qui viole et pille. . / ~Ur I~ I~
1;;). ~ %)
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La violence est devenue monnaie courante au barrage de Kigorna, Là bas on dépouille
les gens rentrant du marché.

Nous souhaitons que ceux qui sont chargés de la sécurité à Kigarama (nous pensons
car le mot est peu lisible dans Ie texte original) et à Gakenyeri entrent en contact par écrit
(en Français dans le texte original) (Le Conseiller). Ce souhait a été émis par Hategeka, qui,
par après, a été soutenu par Mutwewingabo. Par après nous avons examiné une question
soulevée avant. La question était relative aux ennemis du Rwanda qui doivent être châtiés.
Ceux qui veulent les châtier prennent comme prétexte un tel ou un. tel autre membre du
comité, alors que tout devrait être préparé sans bruit.

Où alors, je pens_eque les plans avaient été étudiés mais que par après on n'y a ajouté
des actions qui auraient dû être faites en temps opportun, sauf quand il est clair que le
concerné avait disparu.

A été encore une fois discutée la question des barrages (mot en français dans le texte
original). Ceux-ci doivent être connus et efficaces (mot en français dans le texte original).

La réunion a encore une fois condamné les criminels et ç souligné la nécessité

d'7l7ldesbarrages(mot en fran<ar 77f/,'te original)conn"~ ( l'
.$\ ~ ~
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Annexe 56 :

Procès-verbal d'audition de Vénusté RUDASINGWA, parquet de Butare, sans date
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Classeur 68pee 6
QI As-tu quelque chose à ajouter ou à modifier sur ta déclaration?
RI Rien

Dont acte
(en français dans le texte)

Le Comparant
MUVUNYI Théoneste

Sé

L'OMP
KAYIBANDA Célestin

Sé

Pour traduction conforme
Joseph Ufiteyezu

Traducteur assermenté



Classeur 68p 5
REPUBLIQUE RW ANDAlSE
MINISTERE DE LA JUSTICE
PARQUET DE LA REPUBLIQUE
BUTARE

PRO-JUSTITIA

L'an mil neuf cent quatre-vingt quinze, le ir:jour du mois de
mars, devant nous KAYIBANDA Célestin, OMP à Butare et nous y trouvant, comparait le
nommé MUVUNYI Théoneste, fils de RUTALINDWA Jean (+) et de MUKAGAHlMA (ev) né
en 1973 à Mbazi - Mbazi - Butare et y résidant, Rwandais, Célibataire, soldat, sans biens ni
antécédents judiciaires connus: TEMOIN

(en français dans le texte original)
QI Dis-nous pourquoi tu es venu ici
RI Je vis à Cyangugu.je suis venu rendre visite aux rescapés de mafamille (en français dans
le texte original). Arrivée là-bas, j'ai appris que SEMWAGA avait été jeté en prison. Quand
j'ai voulu être informé de la raison de son incarcération, on m'a précisé que c'était suite à ce
qui s'est passé en avril 1994 (génocide - en français et ainsi dans le texte original).
Ceci m'a fort étonné, car à l'époque je me trouvais moi-même sur les lieux. Il a sauvé la vie à
beaucoup de gens dont moi-même, ma propre famille, la famille de KANY AMIBWA, bref
tous nos voisins qui étaient la cible des tueurs. A ces voisins dont il a sauvé la vie s'ajoutent
d'autres qui venaient d'un peu partout, qui sont parvenus à arriver chez lui. Parmi ces derniers
se trouvent Fidèle l'ex-bourgmestre (en français dans le texte original) de la commune de
Kibayi et sa famille, une certaine Marie Claire, la famille de Mère Béata dont NZARAMBA
qui par après fut tué par des militaires qui ont été vaincus.
Il a sauvé tellement de gens qu'il serait impossible de les inventorier tous.
A l'époque nous nous étions tous rassemblés chez lui, nous y vivions.
Il avait déployé beaucoup de moyens, car il avait donné de l'argent aux militaires qui
gardaient cette multitude de gens qui avaient trouvé refuge chez lui.
QI Es-tu au courant des gens qu'il aurait tués?
RI Personne. Ce que je sais c'est qu'on a tué quatre de ses enfants et qu'on voulait le tuer lui
aussi.
QI As-tu d'autres témoignages le concernant à donner, qui prouveraient son innocence?
RI C'est que le Bourgmestre (en français dans le texte original) de la Commune de Mbazi,
SIBüMANA Antoine (ainsi dans le texte original), envoyait des attaques chez lui pour le
mettre à mort.



Annexe 57 :

Autorisation de circulation des membres du Comité de l'autodéfense civile, Préfecture de
Butare, 1er juin 1994
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JmPDi3LIOUJ.~ H\1A;'mAl~~1~~
PREFEG~{'mill DE BtJTù!·m
_______ ••_0044:t1 d' •••• '

AU70HIHJ\TION DE CIRCULATION DES ?-·~ITi1Bm~g'
DU COîllIT.E DE L·t AUTO_DEFENSE (iITV:LL}~

;
1

." /"
'. ~/ >

~rG soussigné, NS.ABltliANA Sylvain 51 Préfet de

PI'Hfectu't'e J3U'2ù';'iB, que le nommé SBt.jV1AGA Fôlix .(C~1 •.1 570G/:;':.~cq'!\) t..'

Vice~rôs·iden.t du Camité Préfectoral d' auto··défèlïse c'lvilG Gh:S'
nutorisé à oirc'Jler dans la Préfecture. rie BUTAFCi1;clans le cmJire

de renforcer l~s barrières civiles le'jour et la nuit.
Cette aut.ori~mtion est .valable du 1el": au 30 .juin 1991

h
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Annexe 58 :
Convocation à la réunion du comité provisoire d'autodéfense civile préfectora 1 du 17 juin
199à la commune de Ngoma
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l, ~ •

. //;'_ J.~ .
Monsieur .N.ylcNll~l" CIl- '='., ~"". Il •••• ., •. Il •.• l' "" ••• ,.

Vous êtes invité à une réunion du Co~ité provisoire
d'auto-déf'"ense civile prél,OueVendredi, le 17 juin 1994 à partir de
9 heures à. la COlllllune Urbaine de Ngollla.

Ordre du jouY':" Moda.lités de- mise en place des unités guet~rières
dans les Co ••unes;
Organisation de la f~uille dans des maisons;
Divers •

.'.
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Annexe 59 :
Contribution à l'effort de guerre (liste des donateurs)~ Préfecture de Butare, commune Ngoma,

sans date.
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Contributeurs identifiés

1- MISIGARO Thaddée
2- NSHIMIYIMAN A Athanase
3- ISAR Rubona / SONGA Ruhande
4- MUGABO Pierre

Commerçant
Commerçant
Centre de recherches agronomiques UNR
MDR, gendre de Dominique
MBONYUMUTWA

5- MUBIRIGI Gérard Commerçant "Mahenga" (le gros)
6- UWIGEYIMANA Thomas Commerçant
7- KALIMUNDA François Gendre de Théodore SINDIKUBWABO
8- NASSOR Seff Commerçant
9- SALIM Bin Sultan Commerçant
10- NYILINGANGO Jean Pompiste
11- HABY ARIMANAJérémie ? ?
12- KARANGW A Alphonse Chef de projet agricole
13- IRST Dir. : François GASENGARIYE MDR
14- SORW AL Dir. : Alphonse HIGANIRO MRND/CDR
15- DRB Projet développement rural de Butare
16- Musée Dir. : Simon NTIGASHIRA
17- UWIZEYE Vénuste Commerçant
18- NDAMAGE rean-Cbrvsostome ? ?
19- MWIGIMBA Cyrille Médecin ,
20- UEBR (Union des Eglises baptistes du Rwanda)Pasteur Eliezer ZIHERAMBERE
21- NZABONIMANA Camille Installateur chauffage solaire
22- MUKURALINDA Jean-Bosco Restaurateur Jacaranda
23- MUREKEZI Vincent Commerçant PSD/CDR
24- SEMW AGA Félix Commerçant MDR
25- MUNYANGELI Wellars Commerçant MDR
26- RUT AYISIRE Innocent Commerçant PSD II?
27- EER Diocèse (Église épiscopale du Rwanda) Mgr Justin NDANDARI
28- ABDALLAH Saïd Commerçant
29- GAKWAYA Venant (« SOCODE »] Commerçant MDR
30- UNR Centre universitaire de Butare Jean-Berchmans NSIMYUMURENZI'
31- MUNY AGASHEKE Isaac Commerçant MDR
32- MUNY ARUBUGA François (Ndirnba) Commerçant
33- Gérant BCR Fulgence NlYOMUGABO
34- RUVUGABIGWI Daniel Commerçant
35- RUSANGANWA François Commerçant
36- ABDALLAH Salim Commerçant
37- KANAMUGIRE Callixte Commerçant Photo rapide - Supa
38- GAT ASHY A Aranics Commerçant
39- KA YIBANDA Faustin Commerçant
40- BW ANAKEYE François Conseiller du secteur Tumba
41- MUNY AKIN ANI Étienne Pharmacien
42- Prêtres Petit séminaire
43- NDAHIMANA Isaïe Commerçant

1 «Le Dr. Jean-Berchmans Nshimyumuremyi, vice-recteur de l'Université du Rwanda, fit pression sur les
enseignants et le personnel de l'université; il recueillit en cinq jours plus de six millions de Jrancs rwandais, soit 240
000 francs français, qui furent versés au fonds local. L'argent fut transféré de la « Caisse d'Epargne» de l'Université,
c'est-à-dire le plan d'épargne du personnel, ce qui laisse à penser que le vice-recteur avait pris l'argent, en totalité ou en
partie sur ce compte, plutôt que de solliciter chacun des membres du personnel individuel1ement. S'il en est ainsi, li
suivit probablement l'exemple du gouvernement national qui avait, semble-t-il, détourné l'argent de la caisse de retraite
des fonctionnaires pour financer la guerre.» cf. Human Rights Watch!FIDH, Aucun témoin ne doit survivre, Paris,
Karthala, 1999, notamment p. 632.
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Annexe 60 :

Candidats AR, commune urbaine de Ngoma

349



350



.~--

351



352



·,

.~':, .

. I.~

353



Annexe 61 :

Inventaire de l'armement distribué par la commune urbaine de Ngoma
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Annexe 62 :

Recrutement pour l'autodéfense civile organisé par la station ISAR de Rubona
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Annexe 63 :

Procès-verbal d'audition de Félix SEMWAGA, Parquet de Butare, 20 mars 1995
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REPUBLIQUE RWANDAISE
PARQUET DE LA REPUBLIQUE
BUTARE

H.F.

PRü-JUSTIllA

Van mil neuf cent quatre vingt quinze. le 20ème jour du mois de mars, devant nous,

Célestin Kayibanda, OMP à Butare et nous y trouvant, comparaît le nommé: Félix:

Semwaga, fils de Munyakazi (ev)et de Mukamabano (+); né à Bulinga et résidânt à

Mbazi, Butare 1 Rwandais, commerçant, marié à Nikuze. père de 3 enfants, possédant 3

voitures, sans antécédents judiciaires connus.

PREVENU DETID:lU :
Q. Pouvez..vous nous dire où vous étiez durant cette guerre et comment vous avez pris la

fuite 7

R. Lorsque la guerre a éclaté, j'étais à Mbazi, à ma résidence. Plus tard. lorsque des

combats y ont eu. lieu le 1er juillet 94, je me suis réfugié à Gikongoro.

Q. Connaissez-vous les gens qui sont morts là oil vous habitiez ou là où vous pouvier.

vous rendre? Connaissez...vous ceux.qui les ont tués '1

R. Ceux qui sont morts à Mbazi où j 'habite et que je COD118.1S sont morts au stade de

Mbazi. On dit qu'ils ont été tués par un groupe de militaires qui sont allés y jetter des

grenades en collaboration d'un certain Masumbu1ro qui est décédé. Parmi les morts, il y a

Moeyo, Athanase qui était son voisin et No~l Ka~tare. li y en a d'autres dont les noms

me sont inconnus. Je n'allais pas souvent en ville. J'entends des gens dire que beaucoup

de personnes y sont mortes et qu'elles ont été tuées par des militaires qui les ont trouvées

dans leurs résldences •.
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Q. TIyale véhicule d'un certain Gabnu qui est venu chez vous. Pouvez-vous nous dire

c~ent ily est arrivé et ce qu'il est venu y faire 7

R. Ledit véhicule y a été conduit pour un travail de tôleries près d'un des phares par un

certain Didace MUGEMANAqui travaillait à Rdbona. Je l'ai mis au garage et il a été

réparé. Lorsque les combats y ont eu lieu, le véhicule était toujours au garage. Je l'ai

abandonné là-bas -avec d'autres véhicules comprenant une camionnette de marque

Mitsubishi et une autre de marque Daihatsu deIa PEDAG (Gikongoro) ainsi qu'une

camionnette Hi1ux d'un vétérinaire du nom de Minani et les miens qui y étaient en

réparation, qui comprenaient une camionnette Tdyota Stout et une Peugeot Voiture 305.

J'ai appris par la suite qu'un des soldats de Habyanmana du nom

d'Adjudant Bigirumuhire s'en était approprié parce que c'est lui qui dirigeait les

militaires qui étaient en position en contre-haut de ma résidence. Les autres véhicules du

PEDAG ont été ~olés par d'autres personnes après la fin des combats. Ils ne sont pas

encore connus parce que je n'ai pas encore eu le temps de suivre l'affaire de près.
,

Q. Possédez-vous réellement ce garage dont vous parlez. Si réellement vous l'avez, où Se

trouve-t-il ?

R. Ce garage est réellement là. n se trouve chez mbi à Mbazi, jumelé à ma résidence.

Q. Pouvez- vous nous raconter les faits relatifs à la. mort d'un certain Gakanu en

commençant par son véhicule qui était en votre pdssession en ce moment là et le fait que

sa mort est restée mystérieuse. Serait-il lui qui vous aurait apporté le véhicule et que
• j-

vous l'auriez tué par la suite pourvous en appropcler?
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3.
R. Je ne sais rien sur ~amort de Gakanu parce que nous n'étions pas voisins et que

lorsque sa femme m'a accusé à la brigade à propos de ce véhicule. elle n'a jamais dit que

j'avaiS tué son mari. Et même dans l'accord passé entre nous au sujet de la restitution

dudit véhicule, la mort de son mari n'est mentionnée nulle part. Je ne connais pas le lieu

de sa mort.

R. n paraît que vous étiez vice-président du comité de défense civile pendant la guerre.

Pouvez-vous nous dire quel étai l'objectif de ce comité et la raison pour laquelle vous

avez été nommé à ce poste 7

R. Ce comité a été mis sur pied parce que des gens commençaient à créer la confusion,

N'importe qui pouvait prendre la décision de tuer et les gens étaient tués surtout tl'i.lX

barrages routiers. Nous avons décrié cette situatiou disant qu'elle était inacceptable. C'est

alors que ce comité a été mis sur pied au niveau de la préfecture pour restaurer la sécurité,

surtout au niveau des barrages routiers. J'ai" donc ;t6 nommé vice-président, parce qu' on

voulait surtout des gens qui avaient un moyen de déplacement. J'ai été ainsi chargé.de la

sécurité au niveau de la eommune de Ngoma.

Q. Comment avee-vous réalisé cette tâche 7

R. Je n'ai pas pu la réaliser parce qu'un certain Karimanzira, alors Directeur de cabin<rt

au Minisfère de l'Intérieur, est venu à Butare dans le cadre de la sécurité et ayant constaté

que j'avais été nommé vice-président dans la préfdeture de Butare m'a démis sous le

prétexte que j'étais un complice des Inkotanyi. TIm'a même pris la laissez-passer qui me

permettait de passer les barrages routiers sans ennuis. J'ai fini par laisser tomber tout,

après wc semaine de service dudit comité.
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Q. Ailleurs, c~iuiqui normalement faisait le travail dont vous avez été chargé était le

préfet Comment avez vous été nommé 7

R. D'habitude dans la préfecture de Butare, il yavmt une défense civile [illisiblel··· .••··

Q. nparaîtrait que vous aviez l'autorisation de contrôler toutes les barrières et de les

renforcer. Poüvez~vous nous dire en peu de mots ce que visait cette autorisation?

R. La défensè civile dont j'assurais la vice-présidence était chargée de la sécurité aux

barrières paree que les gens qui assuraient leur contrôle abusaient des droits des passants,

les tuaient ou les dépossédaient de leurs biens. Nous avons pensé que les choses

devaient être ~ses en ordre parce que la situation était telle que certaines personnes se

.'donnaient le :~it de mener des attaques contre les maisons et de faire des perquisitionJl

dans les mai;;~s des « Ibyitso », ce qui leur pennettait de voler et de tuer. Nous avons

demandé aux autorités de la Préfecture de contrôler cette situation de près et demandé

que les barrièreS soient démantelées. Au lieu de le faire, un comité chargé du contrôle des

barrières a été mis sur pied pour les empêcher de léser les droits des gens. C'est alors

qu'il l'ont appelé « comité de défense civile» bien qu'il existait un autre comité de

défense civile chargé de distribuer et d'apprendre aux gens le maniement des armes. Ce

"., :.~.comité fut composé du Colonel Simba et du Colonel Ntezirynyo, de deux. adjudants ainsi

que de Karemanzira, Directeur de Cabinet au Mînfuter qui s'y est ajouté en disant qu'il

était chargé de la Zone Sud. Les gens ont continue! de confondre ces deux défenses civiles

alors qu'elles étaientclairernent différentes à cause des activités différentes dont ils

étaient chargés. C'est alors que nous avons commencé à empêcher aux gens de mener des

WS-02-019
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5.
perquisitions dans les maisons d'autrui et de tuer des gens aux barrages routiers. La

situation s'était améliorée là nous avons pu arriver. TIy avait des gens qui avaient caché

des Tutsi dans leurs maisons et qui ont été protégés par cette défense civile dont nous

étions membres. Les hommes mariés Ades femmes tutsi ainsi que les communautés
1

religieuses ont été aussi protégés.

Quant à dire que nous .soutenions les barrières, la r6allté est que nous avions été instruits
1

de ne pas les démanteler en expliquant à ceux qui les contrôlaient qu'ils avaient le droit

de se protéger mais ne devaient pas léser les droits des autres ni porter atteinte à leur vie.

Q. Et si des témoins affirmaient que vous souteniez ces barrières en leur fournissant des

annes et en les contrôlant, pensez-vous que les ex.~1ications fournies ci-dessus seraient

fondées?

R. Premièrement. celui qui me reprocherait cette cÇ)oduitedoit montrer où j'aurais trouvé

les fusils que je distnbuais, montrer le lieu de distribution (un document), l'identité de

celui qui me les aurait foumis, l'heure et le jour de la livraison. la quantité de la livraison.

• le nom des barrières où la dis1nbution a eu lieu, lCllnoms de ceux qui les ont

réceptionnés. Sije ne réussis pas à m'expliquer en ce moment là, je serai coupable de cc

qui mtestreproché.

Et puis il faudrait que je sache qui sont ces persoJU!1es pour voir si rien ne nous oppose.

Q. Un certain François Sinzabakwira qui habite à Mbazi vous charge d'avoir distribué
!

des fusils aux barrières. y a-t-il quelque chose qui,vOWl oppose de telle sorte qu'Il vous

charge de ce comportement sans raison?
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R. Nous avons beaucoup de choses qui nous opposent l'un à l'autre, Premièrement, il me

doit de l'argeet pour lui avoir avancé une montre tt des chaussures. Deuxièmement, il est

l'ami de ma seconde épouse. Pendant la guerre. dbux attaques ont été menées contre ma

résidence pour me tuer et emmener cette femme à ma résidence, Cette attaque a été

menée en provenance de la colline de Cyayove où lbabite justement ma seconde épouse. TI

a été dit que ces àttaques avaient été préparées' chez François Sinzabikwira. Dans la

dernière attaque se trouvait son petit frère du nom de Kaben. , qui possédait le fusil

utilisé à la barrière sise en contre-haut de chez Sinzabak:wira, endroit appelé chez

Nkundabagenrl. Le fait de ne pas avoir pu atteindre leurs objectifS, ~ en effet nous nous

sommes battus contre eux et les avons défaits - l'oblige à inventer un motifpour que je

continue de pourrir en prison, pour qu'il puisse continuer de lutter pour la cause de cette

femme, Y-a-t-il une autre chose qu'il me reproche 1 pour que je puisse m' expliquer '[

Q. n y avait un véhicule équipé d'un mégaphone que vous utilisiez à la sensibi1isationde

la population à participer au génocide. y compris des chansons du Parmehutu. Quelle

était la situation réelle?

R. Je ne connais pas ceux qui me font ce reproche pour que je puisse me justifier. Je

pense qu'ils confondent te moment des partis politiques et celui du génocide parce que

nous utilisions ce genre de véhicule équipé d'un 'mégaphone au cours des meetings. Le

dernier meeting auquel j'ai participé et durant leqllel j'ai parlé au mégaphone a eu Heu au

mois d' octobre' 93.

Après celui-ci, aucun autre meeting n'a eu lieu. C~lui qui aurait une preuve indiquant que

j'aurais enseigné le génocide en utilisant un mégaphone doit indiquer la date de ces faits.
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dire ce qui s'est passé immédiatement après mes enseignements, montrer la cassette sur

laquelle mes discours ont été enregistrés pour que je puisse contredire ces preuves. En

effet, je sais qu'entre le mois d'octobre et le génocide aucun autre meeting n'a été

organisé par moi.

Q. Un certain Vianney Nzarobara vous reproche d'avoir sensibilisé la population au

génocide, en utilisant un mégaphone. Comment vous expliquez-vous?

R. li doit également fournir des indications sur le lieu et le temps d'une telle action, en••
faisant la différence entre le temps des meetings politiques et celui du génocide.

L'autre remarque que je fais sur Nzarubara est qu'au moment.du génocide" il n'était pas

sur les lieux parce qu'il s'était réfugié au Bunmdi.

Q. Gashugi aussi vous reproche d'avoir incité 10$ Hutu à commettre le génocide. Votre

véhicule était équipé d'un mégaphone et jouait les chansons du Parmehutu, Que dites--

vous sur cette reproche?

R. A part que je ne le connais même pas, aucune de ces chansons ne mentionne le

génocide et nous les chantions pendant les meetings. Tout le monde les oonnait. Au

moment du génocide, les meetings n'avaient plus lieu. Je pense que lui aussi devrait

produire des preuves irréfutables quant aux dates et au lieu, ,en indiquant l'identité de

ceux qui sont morts à cause de ces mégaphones paree que je ne peux pas ln 'expliquer

sans connaître le jour où je les ai utilisés et où <trs gens se soient entre-tués à cause de

cela.

Q. Louis Nkubana aussi vous reproche la même chose. Que dites-vous à propos de lui ?
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R. r..a même chose. Qu'il produise des preuves irrtfutables pour que je m'explique sur ses

preuves-Je ne le connais d'ailleurs pas.

Q. Symphrose Nkulildyimana vous reproche d'avoir tué des gens dans la ville de Butare

et ce, à partir de 1990, et d'avoir pour le moment préparé le génocide dans Butare. n
. ,

paraît que vous disiez en public que les Tutsi ddvaient mourir. TI parait aussi que vous

auriez fait démettrë du poste de préfet Jean Baptiste Habyarimana parce qu'il était de
,.
/ ~ .

l'ethnie tutsi. A~t-U une dent contre vous pour voos reprocher tout cela?

R. Dke que j'ai commencé les tueries en 1990 est sans fondement, parce que depuis lors

jusqu'aujourd'hui personne ne m'accuse d'avoir tué ou d'avoir fait tuer qui que ce soit. .

Au sujet de ses allégations que j'aurais tué ou fait tuer des gens dans Butare- Ville sans

indiquer les noms des morts, prouve qu'U n'y en pas eu, qu'elle ment. L'autre remarque'

est qu'elle n'était pas là. Elle était au Bunmdi où'il avait trouvé refuge. Quant à dire que

j'ai fait démettre le préfet Habyarimana parce qu'il était de l'ethnie tutsi et que je le

sabotais, cela est sans fondement parce que n'étant pas nanti de pouvoir de nomination

d'un préfet, je n'avais pas le pouvoir de le faire démettre. Quant à cette dame et à toutes

ces allégations. c'est un moyen qu'elle a trouvé pour se venger contre moi parce que le

, t,

préfet Habyarlmana a été investi par les partis politiques. Il nous av'ait été demandé de

choisir entre Habyarimana et Nkulikiyinka, le mari de Symp'brose. lorsqu'elle a appris la

nouvelle. elle est venue me demander de soutenir: la candidature de son mari au poste de

préfet parce que celui-là était à l'étranger. Je n'ai pas accepté ta proposition. Je lui ai dit

la vérité. qu'entre la candidature de son mari et celte de Habyarimana, il Y avait une

grande différence compte tenu des capacités îndividuelles de travail. C'est ainsi qu'il a
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perdu le poste de préfet. Je ne comprends donc pas comment elle dît que je l'ai fait

démettre 9U que je le sabotais alors que j'ai soutenu sa candidature au poste de préfet.

Q. Le nommé Innocent Kayitare vous reproche d'avoir été parmi les tueurs chez. un

certain Jacques Hebhnana, n ajoute que cela ne lui a pas été rapporté, mais qu'il vous a

vu chez Jonas Rukeramihigo à Ngoma, Que faisiell-vous là en ce moment si vous n'étiez

pas parmi ces tueurs ?

R Premièrement. c'est qu'il n'indique pas les tueurs avec lesquelsféœis. Même s'il le

faisait, il n'indiquerait pas que j'ai tué quelqu'un ou que j'allais le: faire. L'autre

remarque est que s'il se cachait dans la maison de Jonas Rnkeremïhigo comme il

l'affirme, ilne pouvait pas voir ce qui se passait chez Jacques. Par ailleurs depuia que j'ai

remplacé le père de Kayitare à la présidence de Mukura (Gakuba Paul) en 8S, sa famille

et moi nous sommes détestés immédiatement et pujbliquement.

Tout Butare est au courant de cette situation. ~ ~e peut ainsi me reprocher quoi que ce

soit.

Q. Joseph Nyandwi vous reproche d'être venu à la place du marché à Karama distribuer

des fusils à la population. un chez Ruvuzacyuma. un autre à l'atelier et l'autre à Cyayove.

Comment vous expliquez-vous étant donné que vous avez dit que vous ntave~jamais

distrlbuéd'annes.

R. Premièrement. même si l'on est fou on ne ~ pas distribuer des armes au. marché.

Dewtièmement, c'est qu'à l'atelier il n'y avait J>!lS d'arme, Troisièmement, l'arme de

Cyayove chez Nkpndabagenzi a été fournie par Xmimanzira. Demandez cela au

bourgmestre de la commune Antoine Sibomana p~ce qu1.1sait que cette mue a été
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fournie par Karimanzira. Quant à Ruvuz.acyuma, Je ne sais pas s'il possédait une arme, "

S'il en aVait, il peut indiquer celui qui la lui aurait donnée. S'il dit que c'est moi, il peut

fournir des preuves. Ensuite ce Nyandwi devrait" aussi indiquer quand j'aurais distn'bué

ces armes (dates).

Q. n dit que ces armes auraient été distribuées au mois de mai. Qu'en dites-vous?

R. Au mois de mai-nous n'avions pas encore mis sur pied le comité de défense civile. na

"été mis en place au début du mois de juin. Conut1ent peut-il expliquer que j'ai fait cela

sans avoir d'abord obtenu l'autorisation, bien que je n'en ai jamais obtenue, de distribuer

"des armes,

Q. Qu'avez-vous à ajouter ou à. retrancher à votre déclaration?

. It .•... ~[iIiisible] .... Bn ce qui concerne les acousatlons portées contre moi au sujet du

MDR Power, üe dis que} dans un parti politique, chacun épouse les idées qui lui

'~onvienriimt et les changent à souhait. Si j'àvais aClhéréau MDR Power qui n'accepte pas

les idées de Twagiramungu, je ne me suis jamais associé aux adhérents du Power pour

"t1ier.Je n~ sais même pas où ces plans ont été prêparée, La preuve est qu'à la colline de

"Mbazi ail j'habite, j'ai protégé plusieurs familles 'de Tutsi q~i ont été épargnées du triste

sort. Les membres de ces familles sont toujours là avec leurs biens. Vous pouvez les

questionner. J'ai protégé plus de quinze familles.

llm'est aussi reproché d'avoir con~ré aux desseins des génocidaires, S'il en était ainsi,

j~n'a~is pas été l'objet des attaques des Interahbmwe. Cela a eu lieu. J'ai été l'objet de

six attaqués différentes par des Interahamwe. La &emière fut dirigée pat' Karirnanzira et le

fils de Nyiiamasuhuko du nom de Sharom. Sij'a\lais été de connivence avec les
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•

Interahamwe, ils n'auraient pas mené des attaques contre moi. En ce qui concerne la

défense civile, nous y avons adhéré pour ramener la sécurité dans notre région, et c'est

exactement ce qui a eu lieu. En ce moment, celui qui avait caché une femme tutsi dans sa

maison ou celui qui avait de l'argent ou des biens en sa possession était attaqué. Lorsque 0

ce comité a été mis sur pied, la situation s'est beaucoup améliorée. Celui qui penserait

que ce comité n'~t pas chargé de la sécurité devrait montrer ce que j'ai fait de mal par

l'intermédiaire de ce comité qui a été mis sur pied avec le mois de juin. A ceux. qui me

font des reproches, il faudrait demander si les fai~ reprochés coïncident avec les dates où

ce comité a été mis sur pied parce que le génocide a eu tieu au mois de mai avant

l'existence dudit comité.

VOWl pourriez aussi demander à la population comment je me suis comporté il. Mbazi

durant cette période de guerre parce que si j'avais ~réparé le génocide, je n'aurais pas

accepté de défendre les Tutsi. J'aurais accepté qu'ils soient tués. Cela est prouvé par le

fait que mes droits ont été bafoués aux frontières l~rs de ma fuite sauli le prétexte que

j'avais protégé mes voisins Tutsi pour qu'ils ne soient pas tués. C'est r>our cela qu'ils ont

tué deux de mes enfants à la barrière de C)1i.zià M$faba, qu'Us m'ont dépouillé des biens

que j'avais pris lors de ma fuite. de mon argent et 4e mon véhicule.

En ce qui concerne le véhicule de Georges Ndamase,je dois ajouter que le dossier n'a

jamais été suivi de près par qui que soit. Au contraire, on m'a pris ma voiture qui a été

donnée à sa femme disant que j'avais volé son véhicule, alors qu'en 1:éalité il était au

garage pour réparation avec d'autres véhicules. D~ que je l' aurais tué n'est pas correct

parce que quand j'ai été mis en prison, c'est suite à; l'affaire de ce véhicule, soulevée par
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REPUALIQUE RWANDAISE
. PARQUET DE LA. REPITBLIQUE

BUTARE

PRO JUSTITU

K0223095
L':an. mil n.eut ce:a:t quatre 'Vingt (l'uinze

~e 20àUle jour du mois de mars t devliUlt nous t XAYIB.A:NDA o-élestin,OMl? à
Butare et :qou~Y trouvant compar~it l~ nOll'lXQ.é_;.FAfrJ"éèil.t'ila de
Munyakazi t .v) et de Mukakaba.no ~+ J Ile n. 195'+ :HuI D:T!Œ it..rallla et
résidaJlt è. f1bazi Butare , Rwalldtis t commerçu.t. aa:rié l Nikuze, :père
de ?J eD.fnts, possède troie voitures saas ilI.téc.éd;nts judiciaires connus
PREVENU t DETENU t

Q/Watubwira muri iy.i ntambara aho wari ntuko wa~e guhuaga ? .
R/iyi lltambara yabaye ndi i Mbazi &ho ntuye. Jlyum.a imirwano iha.geze ku
itariki ya.1/7/94 mpiul.gil"Q ku Gikongoro.
'VAbantu se ba-pfuye aho wui l,ltuye cyangwa allo wa.bahsaga kujya urabazi
.1ababishe uraba~i 1RI i Mba~i ano •.tuye abc nzi ba.'pflqe bapfirire kUri 1;'ltade r' i Mbazi
kandi ngo ba.vuga ka bishwe na. grpuJ!e' s' abasirikare bagiye guterayo grenad~
ba.!atani~e Illuwitwaga. Masu:mbuk.o 5."t'iko ~ra:pfUJ'e, mu:ri abo ha.pfUye
Mucy-ot .A,:tha.naee bari bàturfil.D.Ye-, Noheli Ka.yi hre l),ari 1Jl.· aband i nt a~i a:mtlzina
Mu llIujyi Djyey,e Jl.tabwo nlîlkun'Ze kurijyami cya.ae )candi Jl,u:Dva ko ha..guyemo
abaD.tu beashi k:andi ngo bishwe nt a.basirikari kRndi ba.basanze mu ng:o zabo
Q/B:ari imodokll yluldtwa Gakanu ,.aje iwallle, watubwirll uhUryo yahageze
.lièyO yari ije gukora.1R/lmodoka yasaywe Il'uwitwa Mugelllua Didg,ce wakoraga. i .Rubona. ay:tzana.
aje kVyikoresha aha.:otu yaI'i igon$e ha...fi ytitara, imodoka nyishyira mu
igo::U'ollji ira.korwa., imirwano iSBIlf.!a i.ldri IDUciga:r-aj1. nY~6iga:mo hamwe
l'llizind&~irimo camionnette Mitsubishi)l.a amiQnnette aiha.tsu ZQ
PEDAG ( ikongo1'O) ILl iya VéterlnilÎ.!"e wi twaga M~llaDi 19.. Camionnette Hilu:x:
.l iZalljye zakorwaga nazO zirim.o· camionnette oyota Stout na Peugeot .

Voiture }05 ubwo nytUl1tl Xl.~ ku:nva ko umwe mu basirikari ba Habyarimana
wit~a Adjudnt Bigirumuhire arlt-llt wayi twaye kuko niwe wari uyoboye
abasi~ kari bari bafi te pod:hi-çJf. lj.aruguru w' i au.j.,.e noneha izindi
eby-$..ll. . ZR. PEDAG zaje gutwa:rwa n '.Qbànd.~ bantuw

1tytllD.tii. inirwano yaraha.gazeo
ubu l1tibuaaenyekllDa. lUtr.a ku1to nt.·liilboqe umwanya 'Woku.biku.rikirana.
Q/Ri.riya garaje uvug2.waba urif'i te koko niba se uri!i te riri hehe ?
R/igaX'll.ji rirahari k:a'adi rir1 iwtu:l;lyei Mbazi ri!atuye n'urugo.
Q,/Wa:tubwira il;l;yerekeranye n'urupfu rw'uW'o bitll.ga Gaka:n.u ko duhereye ku
1D.uodoka.'Ye waxi lltmze icyo gihe Kandi akaba yarap~e mu bUI'Yo buta~WÎI
wellda nt:iya)<8. ariwe wakuzQJl,i;ye i,-o modoka le JlytUltR. aka.ba ari WOW6umwica.
$pta ~ya Gùeu ntabwondizi kuko tudaturatl'1lt kandi uaugor e andega
ib,.' imodoka kur,i brigade ntiyigeze avuga ko nishe 'UI1\ugabo we, no mu
masezeral10 twag1:rm~ yerekeye kwishyu-nra iJl\odoka 'Se nta na hamwe biri
hi vuga ib,. 'uru.piu rw·umuga.bo we nt ah o j"aguye sim1>~5'.i••Q/Muri iriya nt~b~ra ~~hize ~go ~ari Viee-Présidestwa comité de
dé:f'e=.se c~vil.e katubwira ic:yo ibyo bini;u byari bigamije Ii 'impanvu
baguh"-Ye uwo mwr.uva ? R/Iya comité bayishyiriyeho ko abantu bari batangiye
kuvanga.vauga ibintu bUri muntuwese data icyemezo cyo kwica. cya.n.e
cyme aba.ntu bapf:ira kari za. bari;yeri, duslÙ:UZa tuvuga ko ibyo bintu
tuta.byem.era uoneho ba8hyiraho BitlJ'fjiflX (IlU rwego rwa préfecture)
iyo comité yo kugarura uu:;utekmlo cyans cyane kurS- fia bariyeri t nib"lo
hangi~lilga Vice-l?réaideD:t kuko ic'1""0 gihe barebaga al>su:rtu bafite ,uburyo
bwa deplacemeDt .oneho ubwo bari bavuze ka ndeba uko umutekano umueze
muri CODUllune :Ngo:a.. •
\VAko·tui se wa.hawe wagashchoje '\lte ?R/Njye ntabwo nabaàhije kugakora kuko umtwa Xargme.nzira wui Directeur
d.e Cabillet muri Mininter ya.raje filje gukora muri u.tare ku byerekeye
umutekan.o asaaz el ba't"angize VLee pr~sidellt muri :Bu.tar. liÙlita. anvanaJD.O
avuga ngo ndi ioyitso cyl inkottiUlyi, shi ta il.Illillllyambura i.oyo gihe
urupapuro rwatumaga tugenda ku m.abs.riyeri . tudate&o amahane mbihagarika
gu.tyo a:riko nari mbikozemonk 1ioyumweru.Q/Ahandi uwakoraga kariya ka.zi wllri ushb.zwe hari Pré:fettwowe basushyizehl
mu buhe buryo 't R/ubundi muri Préfecture yli Butare ha:ri défense civile

• • ~. • • . .• _;:~ _Jo. _ t _" •••••-t ••• ~\r ••••.•.; h .••l.r""l"'1 rd.'Vo via:iahaï(a. a.baza.jya. leu

375



K0223096

376



377



~0223098

Dont: e.cte

•

378



Classeur 68 Pee 1
REPUBLIQUE RWANDAISE
PARQUET DE LA REPUBLIQUE
BUTARE

PRO JUSTITIA

L'an mil neuf cent quatre vingt quinze, le 2r1me jour du mois de mars, devant nous,
KAYIBANDA Célestin, OMP à Butare et nous y trouvant, comparé le nommé SEMWAGA
Félix, fils de MUNYAKAZI (ev) et de MUKAKABANO (+) né en 1954 à Bulinga, Gitarama et
résidant à Mbazi, Butare, Rwanda, commerçant, marié à NIKUZE, père de 3 enfants?
possède trois voitures, sans antécédentsjudiciaires connus
PREVENU: DETENU:

(en français et ainsi dans le texte)
QI Peux-tu nous dire où tu te trouvais pendant la guerre et comment tu as par après pris la
fuite?
RI Quand cette guerre a éclaté je me trouvais chez moi à Mbazi. Quand les combats ont atteint
cette localité j' ai fui à Gikongoro.
QI Connais-tu les gens qui ont été tués là où tu étais ou là où tu pouvais te rendre? Connais-tu
leurs assassins ?
RI Ces gens de Mbazi morts, que je connais, ont été tués au stade (en français dans le texte
original) de Mbazi. On dit qu'ils ont été tués par un groupe (en français dans le texte
original) de militaires qui a lancé dans cette foule des grenades (en français dans le texte
original). Ces militaires l'ont fait en collaboration avec un certain MASUMBUKO,
actuellement décédé.
Parmi les personnes tuées figurent MUCYO, son voisin Athanase, Noël KAYITARE et
d'autres dont je ne me souviens pas les noms.
Je ne me suis pas rendu beaucoup en ville. J'apprends que beaucoup de gens y ont perdu la
vie, tués par des militaires qui les ont trouvés dans leurs domiciles respectifs.
QI Un véhicule d'un certain GATANU a été conduit chez toi. Peux-tu nous parler des
circonstances dans lesquelles ce véhicule est venu et ce qu'il venait faire?
RI Il Y avait à son bord un certain MUGEMANA Didace qui travaillait à Rubona, Il venait la
faire réparer, il était endommagé par un accident du côté d'une lampe. rai mis le véhicule au
garage et il a été réparé. Quand les combats se sont approchés près de chez nous, le véhicule
était toujours au garage. Je l'y ai laissé, comme j'y ai laissé d'autres dont une camionnette de
marque Mitsubishi et une autre camionnette de marque Daihatsu (en français dans le texte
original) appartenant toutes les deux au projet PEDAG (Gikongoro), une camionnette de
marque Toyota Hilux de Minani le vétérinaire (en français dans le texte original) ainsi que
mes propres véhicules qui étaient en réparation: une camionnette Toyota stout (en français
dans le texte original) et une voiture Peugeot 305 (en français dans le texte original). J'ai
par après appris que celle-ci avait été squattée par un militaire de HABYARIMANA,
l'adjudant BIGIRUMUHlRE. C'est lui qui commandait les militaires d'une position (en
français dans le texte) qui se trouvait un peu plus haut que chez moi. Les autres véhicules
ont été pris par d'autres personnes, après la fin des combats. Ces personnes ne sont pas encore
bien identifiées, car je n'ai pas eu le temps de m'en occuper.
QI Possèdes-tu réellement ce garage dont tu parles?
Si tu le possèdes, où se trouve-t-il ?
RI Le garage existe, il se trouve chez moi à Mbazi. Il est jumelé à ma maison d'habitation.
QI Peux-tu nous parler de la mort d'une personne qui était connue sous le nom de GATAND.
Nous te posons la question puisque sa voiture se trouvait chez toi et il est mort d'une manière
inexpliquée. Il se pourrait que, même s'il t'avait confié son véhicule, c'est toi qui l'ai tué.
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Classeur 68 Pee 1
Suite

RI Je ne sais rien des circonstances de la mort de GATAND car nous n'habitons pas dans une
même localité. A la brigade (en français dans le texte original) sa veuve m'accuse des
affaires liées au véhicule, elle n'a jamais dit que j'ai tué son mari. Nous nous sommes mis
d'accord sur les modalités de remboursement du véhicule et dans l'accord la mort de son mari
n'est mentionnée nulle part. J'ignore l'endroit où il a été tué.
QI On dit que pendant cette guerre-là tu étais Vice-président de comité de défense civile (en
français dans le texte original). Peux-tu nous parler de l'objectif de cette histoire et la raison
qui a fait que as obtenu ce rang?
RI Ce comité (en français dans le texte original) a été mis en place puisque certains
commençaient à confondre les choses. Chacun prenait la décision de tuer. Les gens
mourraient, surtout sur les barrières. Nous avons élevé nos voix, disant que nous n'étions pas
d'accord avec ce qui se faisait. C'est ainsi que ce comité (en français dans le texte original)
a été créé (au niveau préfectoral). Le comité avait la mission de ramener la calme, surtout sur
les barrières. J'ai alors été nommé Vice-président. A l'époque on désignait surtout des gens
disposant des moyens de déplacement (en français dans le texte original). On m'avait confié
la mission de m'occuper de la sécurité dans la commune de Ngoma,
QI Comment as-tu accompli la mission qui t'avait été confiée?
RI Personnellement je n'ai pas pu faire quoi que ce soit car entre temps KAREMANZIRA,
qui était alors Directeur de Cabinet au Mininter (nous pensons Ministère de l'Intérieur) (en
français dans le texte original) est venu s'occuper de la sécurité. Quand il a appris qu'on
m'avait désigné comme Vice-président dans Butare, il m'a aussitôt limogé.
Il m'accusait d'être un complice des Inkotanyi.
Il m'a aussi retiré le document qu'on nous avez remis et qui nous permettait passer sur les
barrières sans difficultés.
Ainsi j'ai abandonné cette tâche que j'avais occupé pendant plus ou moins une semaine.
QI Pourquoi t'a-t-on confié cette tâche alors qu'il y avait un préfet qui normalement devait
s'en occuper?
RI Normalement dans la préfecture de Butare il y avait une défense civile (en français dans le
texte original). C'est (illisible) qui entraînait ceux qui devait aller (suite illisible).
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QI Il paraît que tu avais l'autorisation de contrôler toutes les barrières et de les renforcer (en
français dans le texte original). Peux-tu nous dire, en peux de mot, en quoi consistait cette
autorisation ?
RI La défense civile dont j'étais Vice-président (en français dans le texte original) était
chargée de la sécurité aux barrières, vu que ceux qui gardaient ces barrières s'étaient mis à
agresser tout passant. Ille tuait ou le dévalisait.
Nous avons alors vu qu'il fallait y mettre de l'ordre. Ça commençait à déborder, car ces gens
se permettaient d'attaquer les gens à leurs domiciles, d'y fouiller les complices, ce qui leur
donnait également l'occasion de piller et de tuer.
Nous avons demandé aux autorités préfectorales de s'occuper de ce débordement, de
supprimer les barrières.
Au lieu de supprimer ces barrières ils ont préféré mettre en place un comité (en français dans
le texte original) qui les superviserait et qui empêcherait aux personnes qui les gardaient de
s'attaquer à la population. Le comité a reçu l'appellation de comité de la défense civile (en
français dans le texte original).
Il y avait pourtant un autre comité de la défense civile (en français dans le texte original),
chargé cette fois-ci de la distribution des armes et de l'entraînement à leur maniement. Ce
dernier comité comprenait les colonels SIMBA et NTEZIRyAYÜ, deux adjudants ainsi que
KAREMANZIRA qui était Dircabinet au Mininter (nous pensons directeur de Cabinet au
Ministère de l'Intérieur) qui a rejoint ce comité après les autres. Ce dernier disait qu'il était
responsable de la Zone Sud (en français dans le texte original).
Les gens ont eu toujours tendance à confondre ces deux types de défense civile (en français
dan, le texte original) alors qu'ils étaient manifestement différents. Leurs missions mêmes
les différencier.
Nous avons commencé à interdire aux gens d'attaques les domiciles de la population et de
tuer les passants sur les barrières. Nous avions pu arrêter ces pratiques partout où nous avions
pu:passer. Nous étions aussi arrivés à protéger des gens qui cachaient des Tutsi chez eux.
Ceux-ci ont eux aussi été protégés par cette défense difficile (en français dans le texte
original) dont nous faisions partie. A ces derniers s'ajoutent des hommes qui avaient épousé
des femmes tutsi ainsi que des établissements des religieux.
Quant à l'accusation comme quoi nous renforcions les barrières, je dois dire que nous avions
l'obligation de ne pas les détruire. Nous devions par contre expliquer à ceux qui les gardaient
qu'ils avaient le droit de se défendre mais qu'ils n'avaient aucune autorisation de tuer ou
d'agresser qui que ce soit.
QI Si nous trouvions des témoignages comme quoi tu as soutenu ces barrières en leur
distribuant les armes et que tu les gardais toi-même, trouves-tu que les explications que tu
viens de donner auront encore un sens ?
RI 11faudra d'abord que le témoin à charge explique d'où j'ai reçu ces armes que j'aurais
distribuées, les documents sur base desquels je les aurais reçues, la personne qui me les aurait
données, 'quand je les ai reçues et leur quantité. Il faudra ensuite que ce témoin éventuel
désigne les barrières sur lesquelles je les aurais distribuées, les personnes qui les auraient
réoeptionner à ce moment-là.
Sije n'arrive pas à m'expliquer sur ces points, que je sois considéré comme coupable.
Qui plus est, je dois connaître ces gens qui me charge de telles accusations, pour que je puisse
être sûr qu'un différend quelconque ne m'oppose à eux.
QI Un certain SINZABAKWlRA François qui habite à Mbazi t'accuse d'avoir distribué des
fusils aux barrières. Existe-t-il un différend entre vous qui le pousserait à te charger?
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Ri Beaucoup de choses m'opposent à SINZABAKWIRA.
Primo, il me doit de l'argent, suite à une montre et aux chaussures que dans le temps je lui ai
données à crédit.
Secundo, c'est un ami de la rivale de mon épouse. Pendant la guerre, de la colline sur laquelle
lui et la rivale de mon épouse habitent sont venues deux attaques qui ont agressé mon
domicile, dans le but de me tuer et installer cette femme là où j 'habitais. Les attaquants
disaient qu'ils s'étaient organisés chez SINZABAKWIRA François. Son propre petit-frère
faisait partie de la dernière attaque. Il s'appelle KABERA. C'est lui-même qui disposait d'un
fusil à la barrière située alors plus haut que chez SINZABAKWlRA, près du domicile d'un
certain NKUNDABAGENZI.
Ils n'ont pas pu atteindre leur objectif puisque nous nous sommes battu, nous avons gagné et
ils sont parti.
Il ne manquerait pas d'inventer une accusation qui me garderait en prison pour toujours, dans
le but de soutenir cette femme.
Je ne sais pas exactement ce dont il m'accuse pour que je puisse présenter ma défense.
QI Tu avais un véhicule sur lequel était installé un mégaphone qui incitait la population au
meurtre. Ce mégaphone diffusait également des chansons du parti Parmehutu. Qu'as-tu à dire
à ce sujet?
Ri' Je souhaiterais connaître ceux qui me chargent de cette accusation, ce qui me permettrait
de me défendre. Je me rends compte qu'ils confondent la période du multipartisme et celle du
génocide.
Nous utilisions ce véhicule muni d'un mégaphone lors des meetings politiques. Le dernier
meeting auquel j'ai participé avec ce mégaphone date du mois d'octobre 93. Après cette
période aucun meeting politique n'a eu lieu.
Ainsi, il faudrait que quiconque m'accuse d'avoir incité la population aux massacres, me
servant de ce mégaphone, il faudrait que cet accusateur donc cite la date à laquelle je l'aurais
fait, il faudrait qu'il dise où je l'aurait fait, ce qui s'y serait passé directement suite à mon
action. Il faudrait qu'il dépose une cassette (en français dans le texte original) comprenant
mes paroles.
Après je pourrais présenter ma défense, car je suis certain qu'entre le mois d'octobre et la
période des massacres il n'y a pas eu de meetings politiques.
QI Un certain NZARUBARA Vianney t'accuse du même fait d'avoir incité la population aux
massacres, te servant d'un mégaphone. Qu'as-tu à dire à ce sujet?
Ri Il faudrait que lui aussi dise quand je l'aurais fait et où je l'aurais fait. Il faudrait que sur
base des preuves sérieuses il distingue la période des meetings politiques de celle des
massacres.

(suite illisible)
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dans les massacres.
Pour ce qui est des accusations comme quoi je faisais partie du MDR Power, je dois rappeler
que dans un parti politique chacun suit une idéologie qui lui convient. Il peut changer cette
idéologie quand il veut.
Si je me trouvais dans la faction Power qui n'acceptais pas la ligne politique de
TWAGIRAMUNGU, je n'ai jamais fait partie du Power qui tuait. J'ignore où ces massacres
ont été planifiés. Ceci est prouvé que personnellement, sur la colline de Mbazi à laquelle je
réside, rai protégé beaucoup de familles de Tutsi. Ces familles n'ont pas été tuées. Leurs
membres sont toujours vivants. Il s'agit de quinze famille.
Il m'accuse d'avoir été d'intelligence avec les tueurs. Si j'avais entretenu des relations avec
eux, je n'aurais pas été visé par des attaques.
Ceci a eu lieu, puisque les attaques sont venues chez moi à six reprises. Ces attaques étaient
composés par des Interahamwe.
La dernière attaque était menée par KARIMANZIRA et le fils de NYIRAMASUHUKO du
nom de SHAROM.
Si j'avais été d'intelligence avec ces Interahamwe, je n'aurais pas été attaqué par ces mêmes
Interahamwe.
Quant à l'accusation en rapport avec la défense civile (en français dans le texte original),
nous autres nous en avons fait partie dans le but de ramener la sécurité dans notre région et
notre but a été atteint.
A l'époque quiconque cachait une Tutsi chez lui, quiconque possédait de l'argent ou autres
biens, toutes ces personnes étaient la cible des attaques.
Dès la mise en place de ce comité, ces attaques ont sensiblement diminué.
Alors il faudrait que quiconque prétend que ce comité avait un autre objectif que la sécurité
démontre le crime que j'aurais personnellement commis, au nom de ce comité.
Qui plus est, ce comité a commencé à être opérationnel au mois de juin. Il faudrait que vous
demandiez à ceux qui m'accusent de dire si les crimes qu'aurait commis ce comité ont été
commis après le début des opérations de ce comité. (Si les dates des actions de ce comité
coïncident avec celles invoquées par les accusateurs).
Les massacres ont été commis au mois d'avril et au début du mois de mai. Le comité
n'existait pas encore.
Il faudrait aussi que vous vous informiez de mon comportement, au moment de la guerre,
auprès de la population qui habitait la même localité que moi, à Mbazi.
Si j'avais planifié les massacres, je n'aurais pas accepté de les protéger, j'aurais laissé les
tueurs les massacrer.
Mon innocence dans cette affaire est aussi prouvée par le fait que lors ma fuite, j'étais agressé
lorsque je traversais les barrières. J'étais victime du fait que leur avait empêché de tuer mes
voisins tutsi.
A Cyizi, près de Maraba, sur une barrière, on a tué deux de mes enfants. On m'y a également
dépouillé des bagages que j'avais pris avec moi dans ma fuite, de l'argent, des véhicules.
J'ajoute en outre que pour ce qui est du véhicule de NDAMAGE Georges, ce dossier n'a
jamais été poursuivi. J'ai par contre été dépouillé de ma voiture qu'on a donné à sa femme. Ils
prétextaient que j'aurais squatté leur voiture moi-aussi. La voiture en question avait été
déposée au garage au même titre que les autres.



Classeur 68pee 3
SUITE DE L'AUDITION DE SEMWAGA FELIX

Un autre point que j'ai à signaler pour ce qui concerne NZARUBARA, c'est qu'il n'était pas
présent au moment des massacres. Il s'était réfugié au Burundi.
QI GASHUGI t'accuse aussi d'avoir incité les Hutu aux massacres, qu'un mégaphone était
installé sur ton véhicule et qu'il diffusait des chansons du Parmehutu.
As-tu quelque chose à dire à ce sujet?
RI A part que je ne le connais pas, parmi les chansons en question aucune des chansons
incriminées ne parle des massacres. En plus, je persiste à dire que les chansons en questions
nous les chantions lors des meetings politiques, lorsque tout le monde défilait. Au moment
des massacres les meetings politiques ne se tenaient plus.
Ainsi je considère que lui aussi devrait fournir des preuves quant aux dates et du moment des
faits. Il faudrait que lui aussi cite les noms des personnes assassinées suite à ce mégaphone.
Personnellement je ne vois pas la colline où on se serait entre-tailladé directement après mon
passage.
QI NKUBANA Louis t'accuse de la même chose que ce qui vient de t'être dit. Que dis-tu de
lui?
RI C'est la même chose que les autres. Qu'il donne des preuves je m'expliquerais compte
tenu de ces preuves. Le problème qui se pose c'est que je ne le connais pas.
QI NKULIKIYIMANA Symphrose t'accuse pour avoir perpétré des massacres dans la ville
de Butare. Il ajoute que tu as commencé à tuer les gens depuis '90. Il te reproche d'avoir
planifié les massacres dans la ville de Butare, que tu disais publiquement que les Tutsi
devaient mourir. Il affirme que tu aurais fait limoger le préfet BABYARIMANA Jean
Baptiste pour la simple raison qu'il était Tutsi.
Y-a-t-il un différend t'opposant à NKULIKIYIMANA qui le pousserait à t'accuser de la
sorte?
RI Le fait de dire que j'ai commencé les massacres en '90 n'a aucun sens,car depuis cette
année-là jusqu'aujourd'hui personne ne m'accuse d'avoir tué ou fait tuer qui que ce soit.
Quand il dit que j'ai fait tuer des gens dans Butare-ville il n'arrive pas à citer les noms des
personnes que je suis supposé avoir tuées, ce qui prouve que je n'ai fait tuer personne. Ça
revient à dire qu'il ment.
Pat ailleurs il n'était pas sur place, il se trouvait au Burundi où il avait trouvé refuge.
Quant à l'accusation comme quoi j'aurais fait limogé le préfet HABYARlMANA suite à son
appartenance à l'ethnie tutsi, et que je le combattais, ça n'a aucun fondement non plus. Je
n'avais aucun pouvoir de révoquer un préfet, ce n'est pas moi qui nomme les préfets.
Cette femme, en m'accusant de tout ça, elle trouve une occasion de se venger contre moi. En
effet, lors de la nomination du préfet HABYARIMANA, ce sont les partis politiques qui l'ont
nommé. On nous avait demandé de choisir entre BABYARIMANA et NKULIKlYIMANA.
Ce dernier n'est personne d'autres que le mari de Symphrose.
Lorsque cette dernière a été informée de la procédure, elle est venue me demander de soutenir
la candidature de son mari au poste de préfet. C'est elle qui est venue, puisqu'à ce moment-là
son mari se trouvait à l'étranger.
Je n'ai pas exhaussé sa demande. Je lui ai dit en toute franchise qu'entre son mari et
HABYARIMANA il Y avait une grande différence au niveau des compétences au travail.
C'est ainsi que son mari a manqué d'être nommé préfet.
Ainsi je ne comprends pas pourquoi elle ose m'accuser d'avoir fait limoger le préfet ou de
l'avoir combattu, alors que j'avais soutenu sa candidature lorsqu'il a été nommé préfet.
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QI Un certain Innocent KAYITARE t'accuse cl'avoir fait partie du groupe des tueurs qui a
attaqué le domicile d'un certain Jacques HABIMANA. Il affirme que personne d'autre ne lui
a raconté ce dont il t'accuse, qu'il t'a vu de ses propre yeux alors qu'il se trouvait à Ngoma,
chez RUKERAMIIDGO Jonas. Que faisais-tu à cet endroit si tu ne faisais pas parti des
tueurs?
RI Il ne précise pas les noms de ces personnes qui étaient avec moi. Et même s'il les avait
cités, il ne dit pas si ce jour-là j'ai tué quelqu'un ou si j'ai failli tuer quelqu'un.
En plus, comme HIe reconnaît lui-même, au moment des faits il se cachait à l'intérieur de la
maison de RUKERAMIHIGO Jonas. Il ne pouvait pas voir ce qui se passait chez Jacques.
Autres choses que je dirais de KAYITARE c'est que depuis ' 88, quand j'ai remplacé son père
GAKUBA Paul à la présidence de l'équipe de football Mukura, je suis devenu l'ennemi de
leur famille. Cette haine était devenue tellement publique que tout Butare le sait.
Ainsi je ne peux en aucun cas reconnaître une quelconque accusation venant de lui, alors que
depuis bien avant nous vivions à couteaux tirés.
QI NY ANDWI Joseph t'accuse de t'être rendu au marché de Karama et d'y avoir distribué
des fusils à la population. Tu aurais donné un fusil près de chez RUVUZACYUMA et un
autre à l'Atelier, un autre encore à Cyayove.
Quel type de défense as-tu à présenter alors que tu as nié avoir distribué des fusils?
RI Premièrement, même un fou ne distribuerait pas des fusils dans un marché.
Deuxièmement, il n'y avait pas de fusil à l'atelier.
Troisièmement, le fusil qui se trouvait à Cyayove, chez NKUNDABAGENZI~ y a été
distribué par KARIMANZIRA. Vous pouvez poser la question à SIBOMANA Antoine, qui
était alors bourgmestre de la commune. Celui-ci sait bien que ce fusil a été distribué par
KARIMANZlRA.
Pour ce qui est de RUVUZACYUMA, personnellement je ne sais même pas s'il disposait
d'un fusil. S'il en avait un, qu'il explique qui le lui a donné. S'il prétend l'avoir reçu de moi,
qu'il en donne des preuves.
Il faudrait que ce NY AND WI précise les dates auxquelles j'aurais distribué ces fusils.
QI Il précise lui-même que tu les a distribués au mois de mai. As-tu une explication à ce
sujet?
RI Au mois de mai nous n'avions pas encore mis en place le comité de défense civile (en
français dans le texte original). Celui-ci a commencé à être opérationnel au début de juin.
Comment explique-t-il que j'ai fait une opération pour laquelle je n'avais pas encore obtenu
l'autorisation? Même si d'ailleurs je n'ai jamais obtenu l'autorisation de distribuer les fusils.
QI As-tu quelque chose à ajouter ou à modifier sur ta déclaration?
RI (Illisible)
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Quant à l'accusation comme quoi j'aurais tué l'intéressé, elle n'est pas fondée. Lors de mon
arrestation, j'ai été mis en prison suite à cette affaire de voiture. La plainte avait été déposée
par sa veuve Didacienne. Elle n'a jamais mentionné que j'aurais tué son mari ou que je
l'aurais fait tuer.
Même s'elle le disait après cette audition, ce ne serait qu'une façon d'alourdir le dossier, ce
qui lui permettrait de continuer à posséder ma voiture d'une manière injuste.
Je' considère également qu'il saurait opportun que tous ceux qui m'accusent expliquent
clairement ce dont ils m'accusent. Si d'autres preuves étaient présentées, qu'une occasion de
m'expliquer me soit donnée.

Dontacte
(en français dans le texte original)

Le comparant
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